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Une femme attelée à la charrue, comme un bœuf, creuse des sillons. Les autres 

étaient derrière, jetant des graines. 
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PROLOGUE 

Les origines 

Si nous regardons depuis la perspective de l´histoire de la Terre, il y a peu 
de temps encore, nous, les hommes et les femmes, vivions en interaction 
avec la nature... et nous étions la nature jusqu'à hier… 

Nous mangions les fruits des arbres, ce que nous donnait la terre, ce que 
fournissait la nature, et nous vivions dans les grottes car elles nous 
rappelaient le ventre où tout a commencé, où notre vie a commencé… 

Elles, se savaient fertiles, avec la capacité de donner la vie et toujours unies 
au sacré, c‟est pourquoi il était toujours uni à elles. 

Elles, comme la nature, représentent la capacité de donner la vie et par 
conséquent, elles sont celles qui reproduisent et gardent, celles qui soignent 
et qui rénovent, celles qui lient, distribuent, partagent, harmonisent… 

Elles, comme la vie, peuvent aussi créer des émotions, et représentent, et 
elles sont celles qui écoutent, celles qui imaginent, celles qui adoptent et 
celles soignent… Ensuite, sont apparus les puissants, les élites, les 
législateurs et les Etats… ils nous ont dit, et apparemment nous ont 
convaincu, que l´homme et la femme devaient se séparer… 

Et c‟est ainsi que tout a commencé. Notre destin a commencé à se briser et 
à mesure que les temps modernes avançaient… la plus grande fissure qui 
n‟a jamais existée dans l´histoire de l´humanité s‟est agrandie. 

Eux, se sont reconnus eux-mêmes comme supérieurs, différents, plus forts 
et se sont séparés d‟elles. Et elles, qui généraient la vie ont nié le lien avec 
le sacré. 

Eux, quand ils se sont séparés, quand ils n‟ont plus été sous leur l‟influence, 
ont construit un Je maladif et cruel, insatiable, ont toujours voulu plus pour 
ainsi conserver le pouvoir. 

Séparés d‟elles, ils ont pu se spécialiser en créant des différences pour se 
justifier et ainsi pouvoir combattre, ils se sont convertis en êtres obsédés à 
utiliser et concurrencer, à épuiser pour accumuler… à désirer et emprisonner 
toutes les réalités qui ne leur plaisaient pas et à punir, et à débattre… C‟était 
normal car ils savaient qu‟elles, puissantes, avaient la force qui permet de 
pardonner, de rapprocher, d‟intégrer, d‟argumenter… 

Pour conjurer leur faiblesse, pour être encore plus fort, ils ont créé un Nous à 
part d‟elles, et ont commencé à maltraiter la terre… 

La manière de nous considérer avec la nature a changé et on a oublié que 
nous étions la nature… de même, la façon de nous mettre en relation avec 
nous-mêmes a changée et a été oubliée… car dès lors, personne ne se 
rappelait d‟où nous venions. 
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La femme rurale. Au sud du sud 

Dans les pays du Sud, les femmes sont les principales productrices 
d‟aliments. Elles sont chargées de travailler la terre, d‟entretenir les 
semences, de cueillir les fruits, d‟aller chercher l‟eau, de s‟occuper du 
bétail… 80% de la production des aliments dans ces pays revient aux 
femmes. 

Paradoxalement, celles-ci sont, avec les jeunes garçons et les jeunes filles, 
les plus atteintes par la faim. Les politiques internationales qui détruisent les 
campagnes frappent en premier les femmes. Le modèle agricole et 
alimentaire industriel menace l‟existence de l‟agriculture paysanne, de la 
pèche traditionnelle, de l‟élaboration artisanale et du commerce alimentaire à 
petite échelle où les femmes jouent un rôle central. L‟accès à la terre n‟est 
pas non plus un droit garanti: dans de nombreux pays du Sud les lois 
interdisent ce droit aux femmes et dans certains pays où elles ont un droit 
d‟accès légal, les traditions et les pratiques les en empêche. 

Face à cette situation, la souveraineté alimentaire s‟est convertie aujourd‟hui 
en une nécessité prioritaire. Il s‟agit du droit aux peuples de définir leurs 
politiques agricoles et alimentaires, de protéger et réguler la production et le 
commerce agricole intérieur dans le but de construire un développement 
durable qui garantisse la sécurité alimentaire des plus faibles. 

Sans femmes rurale, il n‟y a pas de souveraineté alimentaire 

Actuellement, un grand nombre de femmes rurales, appelées aussi “les 
travailleuses invisible du monde”, continuent à affronter des conditions 
injustes imposées par la société dominante.  

Dans le monde, de plus en plus d‟organisation qui s‟occupent des besoins et 
des préoccupations des femmes rurales se créent et, peu à peu, nous avons 
commencé à regarder et à prendre conscience de ce que les femmes 
peuvent apporter. 

De plus, la reconnaissance de l‟apport historique des femmes dans la 
production des aliments devrait permettre d‟articuler les propositions 
orientées vers une plus grande égalité dans les relations entre les hommes 
et les femmes du milieu rural. De nombreuses organisations de femmes 
paysannes ont reconnu que le système patriarcal en place dans de 
nombreuses communes rurales utilise la domination entre les personnes. 

Du point de vue de la souveraineté alimentaire, les revendications avec une 
approche de genre les plus claires sont associées à l‟accès équitable à la 
terre, au crédit et à la formation. De même, les débats sur le genre dans les 
relations privées, sur ce qui se passe les portes fermées, continuent.  

Même si nous devons continuer à clarifier la responsabilité des hommes 
dans l‟approvisionnement des aliments pour leurs familles et communautés, 
il est clair qu‟aujourd‟hui, la Souveraineté Alimentaire, a le nom, le visage et 
les mains de femme. 

José L. Porcuna. Président du CERAI 
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CERAI, Centre d’Etudes Rurales et d’Agriculture Internationale 

 

Le CERAI, Centre d‟Etudes Rurales et d‟Agriculture Internationale, travaille 

depuis des années au Maghreb et dans les pays méditerranéens de façon 

générale, en menant des projets de coopération au développement et en 

participant à divers réseaux sociaux. Dans ces régions, l‟amélioration des 

conditions socio-économiques de la femme rurale est une priorité pour le 

CERAI. Soucieux d‟élargir ses connaissances pour améliorer son action, le 

CERAI encourage la création d‟espaces de rencontre et de réflexion afin de 

réunir les acteurs et actrices engagées dans le développement rural, ainsi 

que des experts et expertes dans les domaines d‟intervention dans le but de 

construire un futur meilleur pour ces collectifs. 

 

Le CERAI contribue à la transformation du monde rural et agricole, défend la 

souveraineté alimentaire et, de ce fait, l‟amélioration des conditions de vie 

des paysans et paysannes. Notre organisation développe sa mission à 

travers une réflexion critique sur la situation agricole actuelle et le 

développement rural ; la mise en place de projet de coopération pour le 

développement ; des formations spécialisée ; des campagnes de 

sensibilisation et de communication sociale, aussi bien dans les pays du 

nord que du sud. Le travail en réseau permet de renforcer le tissu social et 

d‟appuyer la recherche sur les thèmes qui nous sont chers. 
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PRESENTATION DU FORUM FEMMES RURALES 

EN ALGERIE  

CERAI 

Cette section du livre correspond à la synthèse des ateliers de discussion qui 

ont eu lieux au cours du Premier Forum « Femmes Rurales en Algérie » les 

14, 15 et 16 octobre 2010 à Oran, dans le cadre du projet de coopération 

«Amélioration de la Représentation de la Femme Rurale dans le Tissu 

Associatif Algérien». Ce projet a été mis en place par l‟ONG espagnole 

CERAI, en partenariat avec 7 associations algériennes : APFFH, APPEPT, 

Assala, AWSTDF, Chougrani-APROSCH, Tamari, Taneflith. Il a été financé 

par l‟Agence Catalane de Coopération au Développement. 

Ce forum est le résultat d‟un travail initié en 2009 à partir duquel un espace 

de réflexion et de sensibilisation s‟est créé entre les différents acteurs de la 

société civile algérienne (ONGD, organisations de femmes, associations, 

paysannes, artisanes et experts dans les domaines traités). Son objectif est 

d‟atteindre des avancées sur la situation de la femme rurale et sur sa 

représentation dans la société civile qui intervient dans la construction 

collective d‟un autre modèle de développement social. 

Le Forum s‟est initié avec une rencontre primaire, où se sont réunies 33 

personnes préalablement sélectionnées selon leurs connaissances et 

expériences. Cette rencontre a permis de discuter et de préparer la 

méthodologie, les contenus et la thématique du Forum. Elle a définit le sens 

à donner à la rencontre et l‟a doté d‟une approche participative depuis sa 

conception.  

Un des objectifs du Forum d‟Oran était la rédaction des conclusions des 

journées. Elles se compilent dans cette publication. C‟est un outil construit à 

partir des propositions et discutions des participants autour de la femme 

rurale. Il sera diffusé entre les différents acteurs (participants, universités, 

personnel technique et agents d‟administration publique algérienne, 

association…). 

 

MÉTHODOLOGIE 

Cette rencontre prétendait être un espace de réflexion et de travail simultané 

pour connaître la situation de la femme rurale et des différents acteurs qui 

interviennent et jouent un rôle dans le développement local algérien, qu‟il 

s‟agisse d‟associations ou de représentants des pouvoirs publics. L‟objectif 

était de se rapprocher de la réalité de la société civile et des autorités locales 

qui s‟intéressent et développent des activités pour les femmes rurales et qui 

considèrent ces femmes comme des actrices qui doivent être écoutées et 

considérées à l´heure de prendre des décisions pour leur développement. Le 

but est de pouvoir ensuite initier et développer un processus de divulgation 
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entre les différents domaines. 

Avec cette intention, le Forum était constitué de Gouales, ou divers groupes 

de travail simultanés, au sein desquels différentes conférences et 

expériences ont été présentées, suivies de temps de débats. Ainsi, le forum 

était un espace propice au travail en groupe pour dialoguer et arriver à des 

consensus sur les thématiques abordées. 

 

Gouales ou groupes de travail simultanés 

Trente rapports ont été présentés, alimentant les discours et les propositions 

pour définir les bases sur le diagnostic de la situation actuelle de la femme 

rurale comme une base pour établir une stratégie de développement. Après 

l‟inauguration officielle, les participants se sont divisés en 4 gouales ou 

groupes de travail : genre et communauté rurale, société civile en Algérie et 

société civile au Maghreb, centres de décision et femme rurale. 

Deux spécialités en la matière de chaque groupe ont facilité leur 

développement. De plus, chaque atelier disposait d‟une chargée de 

rédaction, une en français et une en arabe, qui ont pris note de toutes les 

idées et revendications qui ont surgit pour les intégrer aux conclusions du 

Forum. 

Toutes les interventions se sont réalisées en guise d‟introduction des 

groupes de discussion et bénéficiaient d‟un temps de débat postérieur dans 

lequel différents points ont été conclus avant d‟être validés en plénière et 

présentés dans les conclusions finales du forum. 

 

RÉSULTAT 

Plus de 120 personnes ont participé au Forum, dont la majorité était des 

femmes. La plupart d‟entre elles l‟ont fait à titre personnel mais d‟autres ont 

assisté en tant que représentantes d‟associations de femmes et autres 

mouvements sociaux algériens. Des membres du personnel technique, 

politique et de l‟administration publique, des experts en la matière et des 

professeurs étaient également présents. L‟audience était très diverse et 

hétérogène, en provenance de différentes régions d‟Algérie et avec la 

représentation de deux invitées marocaine et tunisienne. Ainsi, la pluralité, la 

diversité et l‟accumulation des propositions qui ont été échangées au cours 

des différents espaces du Forum, ont partagé tout au long de la rencontre, la 

volonté d‟unir les forces à travers le partage des connaissances et l‟échange 

d‟information et d‟expérience. 

Durant toute la durée du forum, la prétention était de mettre l‟accent sur 

l‟importance de consolider les alliances, l‟échange et les réseaux qui 

regroupent les organisations et mouvements sociaux d‟un bout à l‟autre de la 

planète comme moyen de renforcer la construction d‟une citoyenneté avec 

une plus grande capacité de transformation. La communication entre les 

mouvements sociaux, les autorités et les femmes s‟est converti en un facteur 
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décisif pour renforcer les propositions alternatives. 

Il existe le besoin de créer des espaces de discutions et d´échange 

d‟expériences, dans lesquels convergent milieux rural et milieux urbain, 

femmes et hommes, civils et non-civils. 

Pour finir, nous voulons conclure cette présentation en remerciant l‟Agence 

Catalane de Coopération pour le Développement pour son soutien et son 

financement qui a permis la réalisation de L‟Amélioration de la 

Représentation de la Femme Rurale dans le Tissu Associatif Algérien. Nous 

remercions également les présentateurs et présentatrices, les présidents des 

Gouales qui ont participé au forum bénévolement, aux organisateurs et 

organisatrices, aux animateurs culturels et aux participants, pour leur intense 

et excellent travail déployé, sans lequel ce forum n‟aurait pas eu de sens. 
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"PHOTOGRAPHIE SUR UNE ASSOCIATION RURALE DES 

FEMMES ALGERIENNE" 

CERAI 

Ce texte doit être lu comme une photographie partielle d‟un groupe de 

jeunes femmes qui ont participé au forum dédié à la Femme Rurale et que, 

via leurs activités associatives, j‟ai côtoyées pendant deux ans comme 

accompagnatrice de projets. Elles sont originaires d‟un territoire rural, dont le 

développement socio-économique doit se situer dans la moyenne basse au 

niveau national algérien. En aucun cas ce texte ne prétend être une analyse 

de la situation de la femme algérienne. 

Leur association est composée par une dizaine de jeunes femmes 

célibataires, dont la moitié sont des diplômées universitaires et l‟autre moitié 

ont suivi leurs études jusqu‟au secondaire. Leur objectif est de s‟aider à 

elles-mêmes et aider d‟autres femmes de leur territoire. 

Ma photographie se centre sur certains aspects de leur vie sociale, et se 

compose de quatre angles de vue correspondant à 4 caractéristiques que, 

en tant qu‟accompagnatrice de leurs activités, j‟ai dû apprendre à identifier, 

et à débattre avec elles. Ma photographie doit permettre : 

- de mieux comprendre quelle peut être la ligne de base des membres 

d‟associations qui ont participé au forum ; 

- de mesurer la nécessité du forum pour que ces associations se 

rencontrent et échangent ; 

- de prendre en considération l‟effort de chaque membre d‟associations 

pour parler d‟elles en public et de vaincre ses réticences. 

 

 

Les femmes sont des éternelles mineures, vis-à-vis de leurs droits et de 

leurs responsabilités. Elles sont éduquées et maintenues comme tel tout au 

long de leur vie. Au cours de la première étape de leur vie, elles sont 

gouvernées par leur père et/ou leurs frères ; ensuite, elles le sont par leur 

mari, ou par la famille de leur mari. Ce sont les hommes qui sont 

responsables des femmes, de leur sécurité et de leurs actes. 

Paradoxalement, une jeune femme peut se retrouver en situation de minorité 

vis-à-vis d‟une autre femme, comme ça peut être le cas d‟une belle-fille avec 

sa belle-mère. Le plus surprenant pour moi a été de constater qu‟en de 

maintes occasions, les femmes s‟accommodent de leur état de mineures et 

en finissent par souhaiter vivre dans cet état, oubliant les frustrations qui en 

découlent. La minorité des femmes est rappelé couramment dans les 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB 

 

   9 

 

conversations : 

a. « Je dois demander à mon frère pour savoir s‟il me laisse ouvrir un 

compte bancaire », ou encore : « je dois demander à mon fiancé 

pour participer à la prochaine sortie des femmes ». Ces 

expressions sont quotidiennes. Ce sont des femmes âgées entre 

25 et 35 ans qui font ainsi référence aux nécessaires 

autorisations d‟un père, d‟un mari, d‟un frère ou d‟un fiancé pour 

le moindre déplacement ou la plus basique activité de 

l‟association (comme les réunions).  

b. “Le monde extérieur, le monde public, est difficile et les femmes ont 

la chance de ne pas être obligées d‟affronter ce monde, les 

hommes de leur famille le font pour elles» : Si ce genre de 

commentaire est exprimé principalement par les hommes, les 

femmes se le sont appropriées : elles évitent de participer à 

certaines activités publiques qui leur demanderaient un effort sur 

elles-mêmes et qui leur font peur, prétextant au passage une 

imaginaire interdiction d‟un frère ou d‟un fiancé. Le résultat est 

qu‟elles se restreignent elles-mêmes dans leurs possibilités de 

participer aux activités publiques, comme assurer un point de 

vente ou effectuer une démarche auprès des administrations. 

c. “Les femmes sont des privilégiées, elles ne sont pas obligées 

d‟assumer des responsabilités, les hommes le font à leur place, 

pour les protéger». Il s‟agit d‟un commentaire également exprimé 

par les hommes mais que les femmes se sont approprié. Une des 

conséquences est que la moindre prise de responsabilité (comme 

détenir la caisse des produits de la vente d‟articles artisanaux, ou 

poser sa signature au bas d‟un document) est perçue comme 

désagréable. 

d. “Je crois que ça serait plus facile si un homme décidait à notre place 

ou nous disait comment faire ». Ce genre de pensée est exprimé 

régulièrement par les femmes elles-mêmes, quand elles 

manquent d‟assurance face à une décision dont les 

conséquences sont potentiellement importantes. La majorité 

d‟entre elles préfère avoir recours à un homme pour qu‟il prenne 

les décisions difficiles, tant privées que professionnelles; elles ont 

tendance à penser que les femmes ne sont pas capables de 

prendre ces décisions. 

A travers d‟autres expériences, je sais que les prises de responsabilité et de 

décision, tout autant que la participation à des activités publiques, produisent 

un sentiment de satisfaction et conduisent à l‟épanouissement indiv iduel. 

C‟est pourquoi, en dépit du fait que, dans une certaine mesure, les femmes 

se complaisent apparemment de l‟état de minorité qui leur est imposé, le fait 

d‟être privées de la satisfaction d‟atteindre un objectif ou d‟apprendre par soi-
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même de ses erreurs finit par produire chez elles de la frustration. Nous 

verrons plus loin comment elles contournent cette frustration. 

La place des femmes dans la société est déterminée par la place qu’occupe 

leur mari. Cette place ne pourra être atteinte par elles-mêmes, par leur 

profession ou leur niveau de richesse. Le choix du mari devient quasiment 

l‟unique fait actif de leur vie de femme, qui conditionnera tout leur avenir. 

C‟est une des raisons pour lesquelles les membres de l‟association 

souhaiteraient épouser un homme possédant une bonne position sociale, qui 

leur ouvrira les portes bien sûr au confort matériel mais surtout au respect 

social. Ce respect social se traduit dans l‟attitude des administrations ou 

dans la qualité des discussions de voisinage. Cette dépendance à l‟égard du 

futur mari engendre des comportements tels que : 

a. La nécessité de se mettre belles en permanence : d‟où l‟importance 

des dépenses en vêtements, en crèmes ou en maquillage chez 

des jeunes femmes (sans charges familiales) dont les salaires 

sont relativement bas. 

b. La concurrente entre elles pour des maris intéressants ; cette attitude 

peut aller jusqu‟au vol des numéros de téléphone portable de 

contacts masculins, ou à la tendance à cacher l‟identité d‟un 

fiancé afin qu‟aucune autre femme ne rentre en contact avec lui, 

ou à des expressions courantes telles que : « Pourquoi te fâches-

tu avec moi ? Je ne t‟ai pas pris ton mari, non ? ». 

c. Les relations des membres de l‟association avec les hommes sont 

teintées d‟ambiguïté : en effet, les hommes sont de possibles 

futurs maris, et il faut donc toujours être face à eux dans la 

démonstration ou la recherche de protection ; 

d. Le mariage est un thème récurrent dans les conversations, jusqu‟au 

point de devenir une obsession chez certaines femmes, les 

empêchant de se projeter dans la vie réelle. 

Le mariage est perçu comme la clef pour accéder à une bonne position 

sociale ; les femmes ne pensent pas à elles comme actrices de leur propre 

position sociale, elles reportent ce rôle sur leur mari. La femme finit ainsi par 

augmenter ainsi sa propre frustration. Sans compter le fait que les jalousies 

au sujet de la recherche d‟un mari compliquent les relations entre les 

membres de l‟association. 

 

La soumission des femmes est une attitude nécessaire, et a valeur de 

passeport pour leur intégration dans leur société. Ce comportement viendrait 

de l‟époque tribale pendant laquelle la soumission au dirigeant et à la tribu 

garantissait l‟appui de la tribu en cas de difficultés (économiques, sociales, 

veuvage, maladies, …). Cette nécessité de soumission à des hommes ou à 
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des femmes de pouvoir supérieur est toujours présente et nécessaire, 

actuellement, notamment en zone rurale. Il vaut mieux faire montre de 

soumission si l‟on veut bénéficier d‟un emploi aidé, pour avoir le droit d‟agir 

dans le cadre associatif, ou pour obtenir les autorisations familiales pour la 

prochaine sortie de l‟association. Mais dans le même temps, cette attitude de 

soumission face au détenteur d‟un pouvoir accentue certains 

dysfonctionnements relationnels : 

a. Dire la vérité devient un risque : la règle pour les membres de 

l‟association est d‟exprimer ce que la personne de pouvoir 

supérieur attend, puisque « le pouvoir donne la raison ». Il est 

courant d‟entendre des remarques de femmes comme : « J‟ai 

peur de dire la vérité et de perdre ma place » » ou encore : « je 

crois qu‟il nous a volé mais on ne peut rien dire sinon il va se 

fâcher et ça va se retourner contre nous » ; 

b. La manipulation de l‟autre est une méthode pour arriver à ses fins : 

elle évite l‟affrontement, et permet de maintenir les apparences de 

la soumission tout en réussissant à faire faire ou à faire exprimer 

ce qui était souhaité. Ce jeu de la manipulation-soumission peut 

atteindre des niveaux complexes, comme lors d‟une crise vécue 

par l‟association et au cours de laquelle les paroles de soumission 

des membres de l‟association envers leur présidente se 

succédant à des médisances, voire à des complots, tout en 

maintenant les déclarations de soumission en présence de la 

présidente. On s‟appelle « sœurs » et par derrière on se traite en 

ennemies. 

Le jeu de la soumission Ŕ manipulation complique le travail de l‟association 

(et de ceux qui l‟accompagnent) et crée, in fine, une ambiance de méfiance. 

D‟un autre côté, la manipulation se convertit en un art qui permet l‟abus et le 

bénéfice personnel aux membres de l‟association qui le dominent le mieux. Il 

s‟agit d‟un mécanisme qu‟il faut comprendre, non pas pour le combattre ni le 

juger, mais pour le prendre en compte à l‟heure de réaliser des projets avec 

ces femmes. S‟il n‟est pas spécifique des associations féminines 

algériennes, ce mécanisme y atteint une intensité particulièrement élevée. 

Le mépris du monde urbain envers le monde rural ne facilite pas le 

développement des zones rurales. Les femmes urbaines regardent les 

femmes rurales comme des femmes « brutes » et ignorantes ; « ces femmes 

sont des montagnardes », disent-elles. Elles ont le sentiment d‟être plus 

libres et plus évoluées (ce qui est loin de se vérifier dans tous les cas). Tout 

ceci a pour conséquence d‟alimenter chez les femmes rurales le désir de 

s‟installer à la ville et d‟accéder à ses facilités. Spécifiquement aux membres 

de l‟association rurale, l‟alternative n‟est pas de faire évoluer leur milieu 

d‟origine sinon d‟accéder à la vie citadine. Dans un tel système de pensée, 

les femmes qui réussissent vont en ville, à la recherche de l‟image de la 

femme citadine élégante en permanence et libérée; et ensuite à la recherche 
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de l‟anonymat de la ville qui permet de dire ou de faire ce que l‟on souhaite; 

celles qui restent sont celles qui n‟ont par réussi à faire autrement. 

 

Ce que ne montre pas cette photographie en quatre angles, c‟est que ces 

jeunes femmes membres de l‟association ont effectué une véritable 

métamorphose personnelle tant au niveau de leurs aptitudes que de leur 

implication pour être actrices de leur vie. Quelque soit leur avenir, je peux 

affirmer qu‟elles ne seront plus les mêmes jeunes femmes timides et 

réservées qu‟il y a quelques années et que ces changements notables sont 

intimement liées à leur expérience associative. Malgré les difficultés décrites 

plus haut, elles ont pris conscience progressivement de leur insatisfaction 

face à leur situation initiale, elles ont construit des projets de plus en plus 

ambitieux à travers les activités de l‟association, elles se sont questionnées, 

et finalement y ont découvert des moyens d‟épanouissement. Dans le cadre 

de l‟association, les membres de l‟association ont créé un espace d‟actions 

dédié aux femmes, où chacune d‟elles peut et doit devenir responsable de 

ce qu‟elle choisit. Par ailleurs, elles tentent de créer un espace d‟échange 

avec les autres femmes du territoire et également avec des femmes de la 

ville. En plus, l‟association est une école, où la gestion du temps et 

l‟organisation du travail, entre autres connaissances nouvelles, deviennent 

des outils qui leur permettent de consolider leurs prises de responsabilités et 

de passer des caps progressifs vers l‟émancipation. Mais le chemin est 

encore long ! 

A cette petite analyse, il manquerait des points importants : Quelles sont les 

spécificités des femmes rurales ? Comment les pouvoirs publics appuient 

cette association ? Comment les hommes soufrent eux-mêmes de leur rôle 

social ? Quelle est l‟influence sur les initiatives de l‟association d‟une 

économie nationale basée presque exclusivement sur l‟exploitation de puits 

d‟hydrocarbures ? En quoi l‟origine tribale de la population reste présente ? 

Espérons qu‟un nouveau forum nous donnera l‟opportunité de débattre de 

ces points. 

Accompagner un groupe permet de prendre une distance avec lui, avec son 

évolution et son cadre. Comment ne pas s‟enthousiasmer lorsque l‟on prend 

conscience qu‟à mesure que leur épanouissement personnel prend forme, 

elles repoussent d‟autant les limites de la pression sociale, sans 

affrontements, dans la douceur et la persévérance ? Comment ne pas douter 

lorsqu‟un simple désaccord entre membres peut déboucher sur la cause de 

tout l‟édifice bâti peu à peu pendant plusieurs années ? Au-delà de la 

concrétude du parcours qu‟elles ont réalisé, mon rôle d‟accompagnatrice 

aura surtout consisté à aider ces jeunes femmes à croire en elles-mêmes. Et 

à leur donner la parole, comme à l‟occasion de ce forum. 
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PROGRAMME 1
er

 FORUM FEMMES RURALES EN 

ALGERIE  

Pour célébrer ce forum nous avons souhaité inviter non seulement les 

femmes rurales - sans lesquelles cet évènement n‟aurait plus de sens - mais 

aussi divers actrices et acteurs qui sont en contact permanent avec les 

femmes rurales en Algérie, qu‟ils soient membres d‟associations œuvrant 

pour les femmes, experts, élus/es, représentants d‟institutions officielles, 

acteurs de terrain, agents de développement, etc. 

 

PROGRAMME GENERAL 

Le Forum s‟est déroulé sur trois jours : 14, 15 et 16 octobre 2010 à l‟occasion 

de la journée internationale de la femme rurale, à la Munatec d‟Oran. 

 

EL GOUAL 1. GENRE AU NIVEAU DE LA COMMUNAUTE RURALE 

- Quelle/s est/sont, actuellement, la/les situations de la/des femme/s 

algérienne/s ? 

- L‟intégration socio-économique du genre.  

- La sensibilisation au genre 

EL GOUAL 2. SOCIETÉ CIVILE ET FEMMES RURALES: ACTRICES  DE 

DEVELOPPEMENT LOCAL? 

- Quelle est la réalité de la société civile en Algérie ? 

- Quel rôle pour cette société civile organisée dans la promotion des 

femmes rurales en Algérie?  

- Quelle participation pour les femmes rurales dans le développement 

local?  

EL GOUAL 3. MILIEU RURAL ET CENTRES DE DECISIONS : QUELLES 

ARTICULATIONS ? 

- Quelles est la participation des femmes rurales dans les décisions qui 

les concernent? Quelle devrait-elle être ? 

- Comment les institutions algériennes peuvent-elles identifier  les 

besoins de la population rurale? Et les associations ? Et les autres 

acteurs urbains concernés? 

- Quels changements institutionnels instaurer pour repenser un espace 

rural juste pour les femmes rurales? 

Désormais, et afin de pouvoir travailler de façon approfondie sur chaque 

thème et de maximiser l‟utilisation du temps, nous avons travaillé 

simultanément sur les 3 « EL GOUALA » en alternant communication, débat, 

échanges d‟expériences et dynamiques de groupe. Nous espérons avoir 
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atteint par ses différentes méthodes l‟ensemble de différents « profils » des 

participants… Et aussi des expositions d‟artisanat et de peinture. 

Mercredi 13 octobre 

Réception des participants et accréditations 

19h00 : Dîner. 

20h00 : Animation : Les contes de Djamila Hamitou, association Le Petit Lecteur. 

Jeudi 14 octobre 

8h : Dernières accréditations 

8h30 Ŕ 10h00: Session plénière : Ouverture 

Allocution de Mr le Consul d‟Espagne 

Discours de Mr Jean Emmanuel Ledet, coordinateur expatrié du CERAI à Mascara. 

Présentation de Mlle Arantxa Garcia Brea, coordinatrice locale du CERAI pour le projet 

« Amélioration de la représentation de la femme rurale dans le tissu associatif Algérien ». 

Présentation à charge de Mme Zohra Bousmaha : « Femmes rurales en Algérie » 

10h00-10h30. Pause Café 

 

EL GOUAL 1 EL GOUAL 2, gr1 EL GOUAL 2, gr2 EL GOUAL 3 

Animation : Mme 

Fatma Boufenik, 

association Femmes 

Algériennes 

Revendiquant leurs 

Droits. 

Animation : Mme 

Zoubida Kouti, 

Fondation Friedrich 

Ebert Alger; Melle 

Selhab Ferial, 

consultante en société 

civile 

Animation: Mr Fayçal 

Hattab, expert en 

société civile et Mr. 

Nait Hamoud 

agronome consultant 

Animation : Mr Aziz 

Kouti, géographe 

université d‟Oran et 

Mme Zohra Bouaita, 

agronome consultante 

10h30 Ŕ 11h00 : 

Communication Goual 

1 

«  La/les situations 

actuelle/s de la/des 

femme/s 

algérienne/s » A 

charge de Mme Nadia 

Aït Zai. Présidente du 

CIDDEF 

10h30 Ŕ 11h00 : 

Communication Goual 

2, gr1 

« La réalité de la 

société civile en 

Algérie ». A charge de 

Mme Zoubida Kouti et 

Mlle Selhab Ferial 

10h30 Ŕ 11h00 : 

Communication Goual 

2, gr2 

« La réalité de la 

société civile au 

Maroc » A charge de 

Mme Laila Chafai, 

Université  Hassan II 

de Casablanca 

10h30 Ŕ 11h00 : 

Communication Goual 

3 

« Les besoins des 

femmes rurales et leur 

participation dans les 

prises de décisions qui 

les concernent ». A 

charge de Mr Mohamed 

Ash Zair, conservation 

des forêts de Sidi Bel 

Abbes 

EL GOUAL 1 

11h - 12h30: Débat 

réflexion Goual 1 

EL GOUAL 2, gr1 

11h - 12h30: Débat 

réflexion Goual 2, gr1 

EL GOUAL 2B 

11h - 12h30: Débat 

réflexion Goual 2, gr2 

EL GOUAL 3 

11h - 12h30: Débat 

réflexion Goual 3 

12h30 Ŕ 14h00: Repas 
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14h00 Ŕ 14h30 : 

Partage d‟expériences.  

« Recherches sur les 

femmes ». Yamina 

Rahou, Chercheuse du 

CRASC 

« Ecoutons les 

femmes ? ». Fatema 

Sebaa, Chercheuse du 

CRASC 

14h30 Ŕ 16h00 : Débat 

réflexion Goual 1 

14h00 Ŕ 14h30 : 

Partage d‟expériences.  

« Association  

Chougrani 

A.PRO.S.CH.: Réalité 

d'une association 

locale ». Boualem 

Chougrani, président 

de l‟association. 

 

14h30 Ŕ 16h00 : Débat 

réflexion Goual 2, gr1 

14h00 Ŕ 14h30 : 

Partage d‟expériences. 

« Une association de 

Femmes Rurales à Al 

Hoceima, Maroc ». 

Saloua Badaoui, 

Forum des Femmes 

 

 

14h30 Ŕ 16h00 : Débat 

réflexion Goual 2, gr2 

14h00 Ŕ 14h30 : 

Partage d‟expériences.  

« Introduction à un 

modèle de 

développement Rural 

dans la Daïra de El 

Hachem ». Jean 

Emmanuel Ledet, 

CERAI 

 

14h30Ŕ 16h00 : Débat 

réflexion Goual 3 

16h00-16h30. Pause Café 

EL GOUAL 1 

16h30 Ŕ 18h00 : Débat 

réflexion Goual 1 

EL GOUAL 2, gr1 

16h30 Ŕ 18h00 : Débat 

réflexion Goual 2, gr1 

EL GOUAL 2B 

16h30 Ŕ 18h00 : Débat  

Réflexion Goual 2, gr2 

EL GOUAL 3 

16h30 Ŕ 18h00 : Débat 

réflexion Goual 3 

19h00: Dîner. 

20h00 : Animation : Concert du groupe Western Boys 

Vendredi 15 octobre 

8h30 Ŕ 10h00: Session plénière : Restitution des travaux de la veille. 

10h00-10h30. Pause Café 

EL GOUAL 1 EL GOUAL 2A EL GOUAL 2B EL GOUAL 3 

10h30 Ŕ 11h00 : 

Communication Goual 

1 

« L‟intégration socio-

économique du 

genre ». Mme Fatma 

Boufenik, association 

Femmes Algériennes 

Revendiquant leurs 

Droits. 

10h30 Ŕ 11h00 : 

Communication Goual 

2, gr1 

« Le rôle de la société 

civile dans la 

promotion  des 

femmes rurales en 

Algérie ». A charge de 

Mme Baya Zitoune, 

Association Nationale 

Femmes et 

Développement Rural 

10h30 Ŕ 11h00 : 

Communication Goual 

2, gr2 

« Le rôle de la société 

civile dans la 

promotion  des 

femmes rurales au 

Maghreb». Mme 

Saliha Garbi, 

sociologue rurale. 

10h30 Ŕ 11h00 : 

Communication Goual 

3 

« Penser des 

changements 

institutionnels pour 

repenser un espace 

rural plus juste pour la 

femme ». Omar 

Benbekhti. Sociologue 

rural 

11h00 - 12h30: Débat 

réflexion, Goual 1 

11h - 12h30: Débat 

réflexion Goual 2, gr1 

11h - 12h30: Débat 

réflexion Goual 2, gr2 

11h - 12h30: Débat 

réflexion Goual 3 

12h30 Ŕ 14h00: Repas 
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EL GOUAL 1 

14h00 Ŕ 14h30 : 

Partage d‟expériences 

Goual 1.  

RES‟ART. Ouardia 

Sokri, Femmes en 

Communication 

EL GOUAL 2A 

14h00 Ŕ 14h30 : 

Partage d‟expériences 

Goual 2, gr1 

« Fonctionnement et 

accompagnement des 

productrices et 

artisanes de la Daïra 

de El Hachem ». 

Ahlem Rehmil, 

Vicepresidente de 

l'APFFH 

EL GOUAL 2B 

16h30 Ŕ 18h00 : 

Partage d‟expériences 

Goual 2, gr2 

 « La coopérative de 

Couscous Badra » 

Oumeldjilalli Dahmani, 

présidente de l'APFFH 

et Directrice de la 

Coopérative 

EL GOUAL 3 

16h30 Ŕ 18h00 : 

Partage d‟expériences 

Goual 3.  

« Question de santé : 

comment adapter 

notre travail aux zones 

rurales? » Faika 

Medjahed, INSP 

14h00 Ŕ 14h30 : 

Partage d‟expériences 

Goual 1.  

 

RES‟ART. Ouardia 

Sokri, Femmes en 

Communication 

14h00 Ŕ 14h30 : 

Partage d‟expériences 

Goual 2, gr1 

« Fonctionnement et 

accompagnement des 

productrices et 

artisanes de la Daïra 

de El Hachem ». 

Ahlem Rehmil, 

Vicepresidente de 

l'APFFH 

16h30 Ŕ 18h00 : 

Partage d‟expériences 

Goual 2, gr2 

 « La coopérative de 

Couscous Badra » 

Oumeldjilalli Dahmani, 

présidente de l'APFFH 

et Directrice de la 

Coopérative 

16h30 Ŕ 18h00 : 

Partage d‟expériences 

Goual 3.  

 

« Question de santé : 

comment adapter 

notre travail aux zones 

rurales? » Faika 

Medjahed, INSP 

14h30 Ŕ 16h00 : Débat 

réflexion Goual 1 

14h30 Ŕ 16h00 : Débat 

réflexion Goual 2, gr1 

14h30 Ŕ 16h00 : Débat 

réflexion Goual 2, gr2 

14h30 Ŕ 16h00 : Débat 

réflexion Goual 3 

16h00-16h30. Pause Café 

16h30 Ŕ 18h00 : Débat 

réflexion Goual 1 

16h30 Ŕ 18h00 : Débat 

réflexion Goual 2, gr1 

16h30 Ŕ 18h00 : Débat 

réflexion Goual 2, gr2 

16h30 Ŕ 18h00 : Débat 

réflexion Goual 3 

19h00: Dîner. 

20h00: Animation : Win Rana» pièce de théâtre de la troupe El Youm 

 

Samedi 16 octobre 2010 : OUVERT AU PUBLIC 

8h30 Ŕ 10h00: Session plénière 

Restitution des travaux de la veille 

10h00 Ŕ 10h30: Pause café. 

10h30 Ŕ 12h30: Session Plénière 

Présentation de la déclaration finale 

12h30 Ŕ 14h00 : Session Plénière 

Clôture 

14h: Buffet libre 
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CONCLUSIONS DU FORUM 

Les discussions ont porté sur les réalités qui touchent les femmes rurales, 

ainsi que sur un partage d‟expériences relatives à des actions de promotion 

des femmes rurales. Elles ont débouché sur des intentions et des 

revendications visant à améliorer à la fois le travail des associations et 

l‟attitude de la société envers les femmes rurales. 

Ce document de synthèse est donc l‟expression des 120 participantes et 

participants de ce forum, issus majoritairement du monde associatif de toute 

l‟Algérie (Ouest, Sud, Est), mais aussi du monde associatif maghrébin, et des 

pouvoirs publics. 

Il comprend deux parties : la première établit une description de la situation 

actuelle concernant les femmes rurales ; la seconde énonce des propositions 

d‟amélioration de cette situation. 

 

DESCRIPTION DE LA SITUATION ACTUELLE 

 

Le genre au niveau de la communauté rurale 

Dans le monde rural algérien, nous constatons une très grande diversité des 

réalités sociales, économiques et culturelles des femmes rurales, tant au 

niveau individuel et qu‟au niveau communautaire. Entre les communautés du 

Nord et du Sud, entre les douars très isolés et les chefs-lieux de commune, 

entre les chargées de famille et les célibataires, entre les diplômées et les 

quasi analphabètes, entre les familles d‟agriculteurs et les familles de 

fonctionnaires, l‟hétérogénéité des situations requiert une approche au cas 

par cas et sans a priori de la part de ceux qui cherchent à œuvrer pour la 

promotion des femmes rurales.  

La pression sociale qui s‟exerce sur les femmes en milieu rural pèse aussi 

sur les hommes dont les comportements (et notamment leurs 

comportements vis-à-vis des femmes) doivent obéir aux règles de la 

communauté. 

D‟une façon générale, dans un même milieu, les moyens de communication 

sont moins accessibles aux femmes qu‟aux hommes. Cette difficulté à 

communiquer représente un obstacle à l‟information qui leur est destinée. 

Les déplacements constituent une des premières difficultés affectant le 

quotidien des femmes rurales, surtout pour celles qui habitent dans des 

zones enclavées. Deux facteurs expliquent ces difficultés : d‟une part la 

rareté et la mauvaise organisation des transports publics, d‟autre part la 

pression sociale (qu‟on peut désigner sous le vocable « traditions »).  

Dans beaucoup de cas, les femmes rurales participent à l‟économie 

informelle à travers de nombreux rôles non rémunérés, sous-estimés ou non 

reconnus. Par conséquent, les femmes, et ce qu‟elles apportent aux 
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communautés, restent dans l‟invisibilité. Par ailleurs, les tâches domestiques 

(entre autres les soins aux enfants, aux malades et aux personnes âgées, la 

préparation des repas, …) ne sont pas rémunérées. Tout cela maintien de 

nombreuses femmes rurales dans un état de dépendance financière vis-à-vis 

de leur famille ou de leur communauté, sans rapport avec le niveau réel de 

leur contribution à l‟activité économique. 

Dans les cas où l‟activité des femmes est valorisée par une rémunération 

(préparation de repas pour des voisines, vente de volailles, …), il est reconnu 

par tous que ces revenus vont contribuer au bien-être de toute leur famille, 

alors que les hommes utilisent leurs revenus plutôt pour des besoins 

propres. Il faut signaler que, dans de nombreux cas, les hommes contrôlent 

les revenus de leurs femmes. 

Peu de femmes qui vivent en zones rural connaissent leurs droits et il existe 

peu de lieux facilement accessibles où ces droits peuvent être consultés et 

expliqués ; ainsi, même les associations de femmes rurales sont souvent peu 

informées ou peu outillées sur de tels sujets. A titre d‟exemples, la réforme 

du Code de la Famille ou encore les droits relatifs à la propriété foncière font 

souvent l‟objet de questions qui restent sans réponse.  

La féminisation actuelle de l'éducation et du marché du travail est une réalité, 

même dans le monde rural ; des femmes jouent un rôle de plus en plus 

important et visible dans des secteurs traditionnellement masculins. La 

multiplication des associations de femmes en est une illustration.  

 

Société civile et femmes rurales en Algérie : actrices de 

développement ? 

En Algérie, et au Maghreb en général, il a existé et il existe encore parfois 

des types d‟organisations rurales traditionnelles, qui ont leur mode de 

fonctionnement propre qui impliquent une participation effective et un certain 

contrôle social. Néanmoins, les bouleversements qui ont affecté le monde 

rural ont abouti à la déstructuration partielle des communautés rurales et, en 

particulier, à la raréfaction des expressions traditionnelles de solidarité 

sociale. 

La société civile peut être comprise comme un ensemble d‟organisations 

jouant un rôle d‟intermédiaires entre les domaines public et privé, entre les 

autorités et les citoyens. Elle exerce des fonctions de représentation, de 

défense des intérêts et de relais des opportunités offertes par les actions des 

autorités publiques. 

Toutes les structures sociales maghrébines sont marquées par une très forte 

hiérarchie, qu‟il s‟agisse de cellules familiales ou des associations. Cette 

hiérarchie est, dans quasiment tous les cas, dominés par des hommes.  

Une des conséquences de la domination masculine au sein de toutes les 

hiérarchies résulte dans la tendance dangereuse, au sein des familles mais 

aussi dans les projets proposés par les associations, à maintenir les femmes 

dans des rôles traditionnels « féminins » : cuisine, couture, coiffure par 
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exemple. 

En milieu rural, le mouvement associatif se caractérise par sa fragilité. 

Plusieurs facteurs expliquent cette fragilité : tout d‟abord il s‟agit de structures 

relativement récentes, qui n‟ont pas pu capitaliser beaucoup d‟expériences ; 

par ailleurs, une partie de la population exprime de la méfiance vis-à-vis 

d‟organisations dont elle a du mal à cerner les objectifs réels ; enfin, les 

institutions elles-mêmes ont du mal à considérer ces associations comme 

des partenaires à part entière, du fait notamment de leur faible expérience.  

Les associations sont parfois gênées par leur rôle d‟intermédiaires entre les 

pouvoirs publics et les citoyens. En effet, d‟une part, elles souhaitent garder 

leurs propres lignes d‟actions, en cohérence avec les besoins qu‟elles ont 

identifiés préalablement ; d‟autre part, elles souhaitent aider leurs 

populations cibles à accéder aux programmes lancés par l‟Etat (micro-crédit, 

PPDRI,…), même si cela les amène à sortir de leurs propres lignes d‟actions. 

Cette dualité contribue à brouiller la perception des associations par les 

citoyens (qui peuvent les voir uniquement comme des auxiliaires de l‟Etat, et 

donc dépendantes de l‟Etat) et par l‟administration (qui oublie la raison d‟être 

initiale des associations et les utilise comme main d‟œuvre pour la mise en 

place de ses programmes).  

Le temps qui passe est un élément qui peut jouer en faveur des associations 

dans leurs relations à la fois avec les pouvoirs publics et les femmes rurales, 

à condition qu‟il y ait de la constance dans l‟action et le message de la part 

des associations : ce n‟est pas lors d‟une première rencontre qu‟une femme 

rurale va se mettre à coopérer avec une association, ni qu‟une Assemblé 

Populaire Communal (APC) va accorder de l‟importance aux demandes de 

l‟association, mais au bout de la 3ème ou de la 4ème rencontres, dans la 

mesure où l‟association aura montré sa capacité à maintenir ses objectifs. 

 

Milieu rural et centres de décisions : quelles articulations ? 

Au sujet du niveau de participation des femmes rurales aux décisions qui les 

concernent, on distinguera plusieurs cas selon le centre de décision et la 

nature des décisions : ainsi, les femmes rurales participent effectivement aux 

décisions d‟ordre interne à la famille ; en revanche, elles ne sont que 

partiellement consultées pour des décisions concernant des groupes 

restreints ; et elles sont complètement écartées des décisions qui se 

rapportent à la communauté ou à la nation.  

Les programmes nationaux de développement sont des programmes 

uniformes, d‟envergure nationale, qui ne tiennent pas compte des spécificités 

régionales et encore moins des locales ou individuelles. Il n‟existe pas de 

méthodes ni d‟indicateurs bien maîtrisés relatifs à l‟identification des 

situations ni des besoins des femmes rurales. 

Une mauvaise identification des besoins des femmes rurales peut aboutir à 

des erreurs graves (actions mises en place non durables, peu efficaces); ce 

constat vaut pour les actions étatiques comme pour les actions associatives; 
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d‟où l‟importance pour les associations de réaliser un vrai diagnostic des 

situations initiales, et de se former pour cela.  

L‟isolement des acteurs (effectifs et potentiels) du développement rural est 

un frein à la mise en place d‟une dynamique territoriale de développement, 

chaque acteur semble plus préoccupé (ou dépassé) par ses propres taches 

de fonctionnement interne que par les objectifs qu‟il affiche. Les lourdeurs 

administratives sont en partie responsables de cet état de fait : le temps et 

l‟énergie dépensés pour satisfaire aux exigences administratives ne peuvent 

être utilisés pour le travail de terrain. 

La société civile rurale demeure mal informée sur les acteurs institutionnels 

chargés du développement rural, ainsi que sur les programmes que ces 

acteurs financent à destination notamment des femmes rurales ou des 

associations. La responsabilité de cette situation est partagée : les 

institutions ne cherchent pas à aller vers les ruraux ; par ailleurs, ni les 

associations ni les femmes rurales ne savent chercher l‟information sur ce 

qui existe et les concerne éventuellement.  

On observe que, même si les associations ne semblent pas avoir encore 

défini clairement leur place dans la promotion des femmes rurales, il existe 

chez elles une réelle prise de conscience sur la nécessité de mieux identifier 

les besoins de leurs populations cibles et de mieux accompagner les femmes 

rurales. 

 

PROPOSITIONS, ENGAGEMENTS ET REQUETES 

Femmes rurales et développement 

Les femmes rurales connaissent mieux que quiconque leurs besoins et leurs 

intérêts, c‟est pourquoi elles doivent être entendues et prises en compte 

dans les décisions qui les concernent. Pour cela, la prise en compte de leurs 

opinions doit être améliorée à la fois dans les domaines public et privé. La 

femme doit participer de façon effective, visible et reconnue à son propre 

développement et à celui de sa communauté, dans le respect des libertés 

individuelles. 

La promotion des femmes rurales devrait être l‟un des objectifs prioritaires de 

tout projet de développement rural. Pour des raisons culturelles, les actions 

classiques de développement (notamment les actions économiques) 

concernent essentiellement la population masculine.  

Une approche « genre » au sein des institutions de l‟Etat, des ONG et des 

organisations paysannes et artisanes est nécessaire afin que la population 

féminine soit impliquée dans la dynamique de développement, et que les 

mesures proposées soient adaptées à la population féminine. 

Il est souhaitable que les acteurs du développement rural enrichissent la 

réflexion, la recherche et les connaissances sur la situation des femmes 

rurales, en vue d‟améliorer les diagnostics et les actions ultérieures. 
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Développement et diagnostic 

La phase d‟identification des projets doit être réalisée avec soin ; elle 

nécessite du temps : pour que les agents de développement comprennent la 

situation en place, pour que les groupes cibles acquièrent la capacité à 

parler d‟eux-mêmes et à formuler des idées, pour que la confiance s‟installe 

entre les différents acteurs. 

En particulier, la phase de diagnostic devra s‟intéresser finement et 

fidèlement aux situations économiques des femmes dans les zones rurales, 

et à l‟identification des potentialités accessibles par elles. 

Autant que faire se peut, les associations doivent impliquer les groupes 

cibles dès l‟identification des projets qu‟elles mettent en place et mettre 

l‟accent sur l‟approche participative. 

 

Développement et rôle des associations 

Les associations qui travaillent pour les femmes rurales assument leur rôle 

de d‟information pour leur population cible : cette information porte sur les 

possibilités offertes par les programmes nationaux, mais aussi sur les droits 

des femmes.  

Autant que faire se peut, les associations doivent mettre en place une 

stratégie de partenariat avec les autorités locales, les pouvoirs publics et les 

institutions pour le renforcement de leurs actions. 

 

Développement et formations des femmes rurales et des associations 

Il faut mettre en place un processus de formations à destination à la fois des 

femmes rurales et des agents (associations, administrations) qui souhaitent 

travailler pour elles.  

Les formations destinées aux femmes rurales auront pour but d‟amener les 

femmes à prendre conscience de leurs potentialités propres, à améliorer leur 

estime d‟elles-mêmes, et, le cas échéant, à s‟engager sur des activités leur 

permettant de gagner en autonomie.  

Une des premières actions de formation à destination des femmes rurales 

concernera, si besoin, l‟alphabétisation ; la maîtrise de la lecture et de 

l‟écriture est une condition à l‟accès à l‟autonomie et à la connaissance des 

droits. 

Dans le cas des formations pour les associations et les agents de 

développement, les formations devront permettre d‟acquérir des capacités de 

diagnostic, d‟aide à la formulation de projets personnels, et 

d‟accompagnement de ces projets. La formation des membres associatifs est 

essentielle, notamment pour rompre avec les pratiques en place (mauvais 

diagnostics, démarche pseudo participative, assistanat, …) qui ne 

débouchent sur aucune promotion durable des femmes rurales ni de leurs 

activités. 
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En particulier, il faut que les associations améliorent leur propre gestion 

interne, leur transparence et leur communication afin qu‟elles soient 

reconnues à part entière à la fois par les institutions et par la population 

locale, comme des acteurs crédibles et fiables du développement local. Les 

exemples montrent qu‟une fois que des associations ont atteint ce niveau de 

fiabilité, elles sont reconnues localement par autorités publiques qui leur font 

appel et les considèrent comme des partenaires. La maîtrise des bases de la 

communication interne (entre les membres) et externe (visibilité de leurs 

actions à destination des autorités et des populations cibles) est essentielle.  

Les associations de femmes rurales doivent renforcer leurs capacités 

d‟organisation et de gestion par le moyen de formations de base : gestion 

associative, gestion des projets, relation avec les administrations, … 

 

Echanges d’expériences au niveau du Maghreb 

Les échanges entre associations et/ou groupes de femmes rurales au niveau 

du Maghreb doivent être favorisés et multipliés par la mise en place de 

réseaux formels et informels 

Les associations doivent apprendre à capitaliser leurs expériences (avec 

leurs erreurs et leurs réussites) et multiplier les lieux d‟échanges avec 

d‟autres associations et/ou d‟autres agents de développement. Cela brisera 

leur isolement et les fera accéder à l‟état de force de proposition, au profit 

des populations qu‟elles souhaitent promouvoir. La forme de ces échanges 

inter associatifs reste à définir. 

Les associations et les institutions des mondes rural d‟une part et urbain 

d‟autre part doivent faire des efforts réciproques pour communiquer entre 

elles. 

 

Développement et activités pour les femmes rurales 

Les interventions de développement destinées aux femmes rurales ne 

devraient pas reproduire d‟une façon indirecte les inégalités qui font pression 

sur les femmes, ni renforcer (sans les remettre en question) les rôles 

traditionnels (soin des enfants, cuisine, couture,…), et les rapports de force 

existants (gestion de l‟argent, …). Les associations doivent éprouver des 

projets novateurs, en essayant de sortir des schémas « féminins », et en 

gardant comme ligne d‟horizon, l‟autonomisation des femmes qui le 

souhaitent. 

Nous insistons sur l‟importance de promouvoir des activités génératrices de 

revenus, localement adaptés. Les formations, les micro-crédits et les 

accompagnements sont autant d‟outils à disposition des associations et des 

agents de développement pour atteindre cet objectif.  

L‟accompagnement des femmes rurales au cours de la mise en place de 

leurs projets est une phase essentielle pour la durabilité des activités mises 

en place. Toutefois, dans leur travail d‟accompagnement, les associations de 
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femmes rurales doivent veiller à ne pas tomber dans l‟assistanat, qui irait à 

l‟encontre des objectifs d‟autonomisation des femmes.  

Les associations et les institutions doivent œuvrer à la création et à 

l‟accessibilité d‟espaces réservés aux femmes rurales.  

Les productrices ont besoin d‟information et d‟accessibilité à des espaces 

destinés à la vente de produits agricoles et artisanaux (réseaux, chambre de 

l‟artisanat, expositions publics) pour pallier aux éventuels problèmes de la 

commercialisation. 

 

 

 

Nous invitons tous les acteurs du développement rural à prendre en compte 

les spécificités des femmes rurales dans leurs activités et à travailler plus en 

commun. 

Nous invitons les membres associatifs présents à œuvrer pour la mise en 

place des recommandations qui sont citées précédemment et qui sont à leur 

portée. 

Nous invitons les pouvoirs publics à appuyer les démarches des associations 

de femmes rurales allant dans le sens de l‟accomplissement de ces 

recommandations. 
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QUELQUES PRESENTATIONS LORS DU FORUM 
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PRESENTATION DU PROJET 

« AMELIORATION DE LA REPRESENTATION DE LA FEMME RURALE 

DANS LE TISSU ASSOCIATIF ALGERIEN » 

CERAI 

RESUME 

L‟idée de projet a été coordonnée avec des partenaires constitués de 

bénéficiaires et des associations émergentes de femmes. Il répond à la 

nécessité urgente d‟apporter un changement social au secteur de la 

population le plus important d‟Algérie : les femmes rurales. 

En plus de poursuivre un petit projet d‟économie solidaire qui assure la 

continuité de ses activités habituelles, le projet permet aux partenaires de 

suivre des formations. En outre, il adapte des méthodologies participatives et 

propose un axe de travail en réseau, sollicité par les associations, et qui a 

débouché sur le 1er Forum de la Femme Rurale. 

 

JUSTIFICATION DU PROJET 

En Algérie, comme ailleurs, la femme rurale rencontre de grandes difficultés 

à l‟heure de son insertion dans le tissu économique et socioculturel, ce qui a 

des répercussions sur ses conditions de vie. Par ailleurs, on remarque 

l‟absence d‟un tissu associatif rural et de dynamisation socioculturelle. En 

effet, bien qu‟il existe des associations de différents types, celle-ci ne sont 

pas bien structurées, ni organisées, et les quelques associations de femmes 

existantes ont été créées récemment et bénéficient de peu d‟expérience. Au 

sein des associations plus anciennes, des déficiences persistes sur le plan 

du renforcement des capacités et de la gestion.  

La représentation sociale de la femme algérienne dans le milieu rural diffère 

de celle dans le milieu urbain. Il est indispensable de favoriser la 

transformation sociale dans les grandes villes afin qu‟elle se reflète dans le 

milieu rural où la société se montre plus conservatrice. Quelques partenaires 

travaillent sur cet aspect tels que : Chougrani Aprosch, APPEPT ou Assala, 

qui ont développé leur axe de travail dans les quartiers où l‟exode rural 

exponentiel à l‟époque du terrorisme a provoqué de grands déséquilibres 

sociaux. 

Dans le milieu rural, de nombreuses femmes, notamment celles qui sont 

mariées, restent confinées chez elles et n‟établissent des relations sociales 

qu‟avec les propres membres de leur foyer (famille du mari). À titre 

d‟exemple, lors des enquêtes d‟identification du projet à El Hachem, 54% 

des femmes ont affirmé ne pas pouvoir se déplacer au-delà des frontières de 

leur propre maison ou de leur douar/commune. 

La majorité des manifestations collectives existantes (marchés, fêtes 

traditionnelles, etc.) sont réservées aux hommes. Par conséquent, et afin 
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que les femmes puissent sortir de chez elles, les activités à promouvoir 

doivent être des rencontres dans des lieux réservés aux femmes et reconnus 

par les hommes. Les associations installées en milieu rural centrent leurs 

activités sur la recherche de lieux naturels comme les cours/jardins entre les 

maisons afin de pouvoir réunir une vingtaine de femmes au foyer (avec 

l‟accord des familles et du mari) et pour organiser des cercles de discussion, 

donner des formations, des cours d‟alphabétisation, etc. Cela signifie 

qu‟actuellement les femmes ne participent pas activement à la vie citoyenne.  

La majorité des femmes ne sont pas conscientes de leurs ressources, de 

leurs droits ou de leur rôle dans le développement de la société du fait de 

leurs limites d‟accès à l‟information (ce phénomène s‟accentue de nouveau 

dans le milieu rural) d‟une part, et d‟autre part, du patriarcat. C‟est pourquoi 

les opportunités d‟emploi, de formation, de santé et économiques sont 

réduites pour les femmes.  

Ce projet est né de la nécessité de donner à la femme rurale un rôle plus 

actif dans la société, en évitant de provoquer un rejet de la part des hommes. 

Le renforcement du tissu social permet ainsi aux femmes d‟être bénéficiaires 

de leur propre développement à travers: la mise en place de microprojets 

entrepris par les associations bénéficiaires elles-mêmes, des formations, le 

renforcement des capacités destinées aux associations ainsi que par la 

création de réseaux et de lieux de rencontre. 

 

CONTEXTE D’INTERVENTION 

Le CERAI a développé ce projet en collaboration avec 7 partenaires 

algériens qui ont en commun leur dévouement, sinon total, majoritaire à la 

femme rurale. 

Tous les partenaires sont basés dans le Nord du pays. Mais ils ne se dédient 

pas tous pour autant au même type de travail social. Il s‟agit de différentes 

zones dans un pays très étendu, de plus dans des zones rurales entre 

lesquelles il n‟y a pas eu beaucoup d‟échanges, et où chacune a donc gardé 

son idiosyncrasie. 

Les sept associations partenaires sont réparties en trois noyaux d‟action : 

- le Noyau Ouest : 

 TAMARI (Association pour la Promotion de la Femme Rurale de la 

Wilaya d’Oran) d’Oran 

 APPEPT (Association de la Propreté, Protection de l´Environnement 

et de la Promotion du Tourisme) d’Oran 

 Association ChougraniAprosch d’Oran 

 APFFH (Association pour la Promotion de la Femme et la Fille 

Hachémite) d’El Hachem, Mascara 
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- le Noyau Djelfa : 

 ASSALA de Djelfa 

 AWSTPF (Association Willayale Sciences et Travail pour la 

Promotion de la Femme) de Messaâd 

 

- le Noyau Kabylie : Taneflith de Beni Yenni 

 

 

On peut distinguer 3 zones différentes pour développer ces activités : 

1. Très petits villages ou enclavés, où l‟on parle essentiellement 

arabe, laissant ses habitants (et en particulier les femmes) 

sans accès à une partie de la bureaucratie, à l‟éducation, 

etc… nationales où le français reste la langue dominante. Il 

s‟agit de zones très pauvres et avec peu de commerce avec 

l‟extérieur. La société est restée fermée pour les femmes car 

l‟homme est celui qui va au marché et qui s‟occupe de toutes 

les relations extérieures. Ce sont des zones qui ont été très 

touchées par le terrorisme.  

2. Quant à notre projet, il s‟agit d‟une ville et d‟un village éloignés 

(Messâad et Hachem) où le travail avec les femmes doit se 

réaliser foyer par foyer et où quasi-exclusivement des jeunes 

filles seules, des veuves ou des femmes divorcées peuvent se 

réunir et travailler ensemble. En effet, les femmes mariées 

s‟occupent de la famille de leur mari et, en principe, ne 

peuvent pas sortir dans la rue.  
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3. Villages en périphérie des grandes villes et villages qui ont 

une activité commerciale ou agraire plus importante et qui, de 

ce fait, syncrétisent plus les traditions.   

Ce sont des villages où la femme s‟occupe plus des activités 

extérieures au foyer et où le travail associatif est plus orienté 

vers la recherche de lieux de rencontre pour les femmes, à la 

formation professionnelle (les femmes accèdent plus 

facilement au crédit, à l‟entreprenariat, et ne nécessitent pas 

forcément l‟accord du mari pour la vente). 

On peut considérer que les associations d‟Oran et de Djelfa 

travaillent dans ces conditions (les unes ont une approche 

plus sociale, les autres agraires et d‟élevage mais toutes ont 

acquis un développement semblable dans leurs projets).  

4. Les zones de Kabilie sont de type communautaire et les 

structures sociales et politiques perdurent et inspirent encore 

le modèle prédominant d‟organisation sociale et des 

structures associatives comme la Djemaâ ou « assemblée 

villageoise ».  

Cependant, ces regroupements sont traditionnellement 

exclusivement composés d‟hommes à la voix de femmes qui 

sont représentées par leurs maris. Les femmes continuent 

d‟être en charge d‟une grande partie des tâches domestiques, 

et entrent de plus en plus sur le marché du travail. Par 

conséquent, elles ont généralement deux travaux : celui qui 

se rapporte aux tâches domestiques et l‟autre.  

 

DEVELOPPEMENT DE L’ACTION 

Le projet visait à développer des propositions et des activités ayant pour but 

de réduire des problèmes caractéristiques de la société civile algérienne, en 

particulier ceux qui concernent la femme rurale. L‟objectif était l‟amélioration 

de la participation de la femme rurale dans le tissu associatif algérien grâce à 

la professionnalisation des associations de femmes rurales. 

Entre autres actions, ces partenaires ont identifié et accompagné tout au 

long du projet d‟autres associations qui travaillent également pour améliorer 

la situation sociale et économique de la femme rurale. 

Ce projet a été organisé autour de trois axes d‟intervention : 

1. Professionnaliser les associations qui travaillent avec les femmes 

rurales en Algérie. On a voulu former les associations participantes 

au projet sur les questions essentielles telles que: la gestion 

associative, la gestion du cycle de projet centré sur le genre et le 

développement durable en milieu rural (émancipation de la femme). 

Les participantes à ces formations étaient des membres des 

associations qui n‟ont pas bénéficié des formations, ou des 

personnes qui pourront devenir formateurs de formateurs dans 
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l‟avenir. 

En parallèle, d‟autres modules de formation ont été choisis d‟une 

manière consensuelle et participative par chaque noyau. Par 

exemple, le noyau de Djelfa, avec une forte tradition artisanale, a 

participé à une formation de Créativité Artisanale, réalisé par 

l‟Association Femmes et Communication. 

 

2. Appuyer les processus d'intervention pour l'amélioration de la 

situation de la femme rurale à travers la mise en place de projets 

associatifs.  

 Des actions mises en place par les nouvelles associations qui ont 

démontré un intérêt au projet depuis le début du projet ont été 

soutenues. Cette action a été matérialisée par la gestion d‟une 

bourse destinée à une activité ayant pour but la femme rurale. 

 Les associations partenaires ont été accompagnées dans la mise 

en œuvre d‟un projet associatif cherchant l‟autonomisation socio-

économique des femmes : 

 Tamari : sur le centre d‟un atelier de poterie, elle a renforcé 

les capacités de l‟association suite au départ de deux 

membres importants du bureau et elle a commencé à faire 

des portes à porte pour mieux connaitre la population de 

Boutlelis 

 Chougrani APROSCH : une salle d‟informatique qui est 

devenu cybercafé à la fin du projet et qui complémente le 

reste des ateliers du Centre de Formation de Fleurus 

 APPEPT a continué l‟activité du Centre de Formation de 

Benfreha, destiné aux filles au chômage et qui ont arrêté leurs 

études. 

 APFFH : a renforcé et amélioré les groupes de production 

artisanale qui sont gérés par les animatrices de l‟association 

 Assala : à travers la gestion de fond de roulement des brebis, 

elle a amélioré les opportunités économiques des femmes qui 

habitent dans des zones enclavés de l‟steppe d‟Haut Plateau. 

 AWSTDF : a accompagné des femmes de Messaâd, la plus 

part analphabètes, dans le tissu et la vente du burnous, habit 

traditionnel très apprécié pour la qualité de la laine de 

chameau 

 Taneflith : a continué un projet de fonds de roulement des 

brebis 
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3. Renforcer le tissu associatif rural à travers des approches 

participatives 

Des rencontres d‟échanges pratiques entre les associations de femmes 

rurales ont été organisées autour du noyau d‟action. Elles essayent d‟établir 

des liens entre les associations locales. Les associations ont pu se 

rencontrer lors du Forum des Femmes Rurales en Algérie, précédé d‟une 

rencontre préparatoire au Forum. 

À mi-parcours du projet, une recherche sur le mouvement associatif de la 

femme rurale en Algérie a été développée par l‟IECAH. 

Les résultats du projet et les conclusions du Forum ont été partagées en 

Catalogne, à Madrid, et à Valence. À Saragosse cette activité a coïncidé 

avec le Congrès de la Femme Rural du Maghreb qui a réuni des expertes 

dans les domaines de la femme rurale maghrébine. Ce fut l‟occasion pour 

sensibiliser et discuter sur la problématique de la femme rurale algérienne. 

 

CONCLUSION 

La déstructuration de la société civile rurale algérienne, après des années de 

terrorisme qui la atomisé et isolé, se fait toujours ressentir. De ce fait, la 

jeunesse du mouvement associatif avec le manque d‟expérience qui en 

découle et quelques pratiques de mauvaise gestion ont entrainé une perte 

de confiance de la part de la population envers ce secteur. Désormais, il 

s‟agit de travailler sur l‟amélioration du fonctionnement et de l‟administration 

interne afin d‟améliorer les pratiques associatives et la situation de la femme 

rurale. C‟est un objectif commun que partagent toutes les associations 

impliquées dans ce projet. L‟appui aux partenaires du CERAI passe dans 

tous les cas par le renforcement organisationnel, essayant de favoriser la 

communication de bas en haut. A travers des formations et des 

renforcements de capacités, les associations locales pourront construire leur 

propre modèle d‟organisation. Le rapprochement avec d‟autres réalités 

algériennes et d‟autres organisations va permettre de mieux connaître la 

trame sociale qui va se tisser en Algérie. 

Ce projet était destiné à promouvoir l‟autogestion et l‟autonomie des 

associations rurales algériennes avec une approche de genre dans la 

pratique des leurs activités et qui leur permette les transformations des 

inégalités actuelles entre les hommes et les femmes. Ainsi ces initiatives ont 

permis de rapprocher le monde rural et le monde urbain, en promouvant des 

rencontres et des formations dans le milieu rural et avec la participation 

d‟experts et d‟associations urbaines et rurales. Ce rapprochement permet de 

déconstruire certains mythes qui ne correspondent plus à la réalité actuelle. 

Pour conclure, cette expérience a accompagné plusieurs associations de 

femmes dans leur gestion et activité quotidienne. Pour cela, les formations 

en arabe qui ont permis la participation et la diversification du public 

auxquels elles étaient destinées ont été déterminantes.  

Comme point fort, il faut souligner les échanges, aussi bien entre les 
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associations, qu‟entre les femmes rurales et les dirigeants et leaders des 

associations. De plus, le forum a permis la communication et le dialogue 

entre les différentes réalités algériennes, du milieu urbain au rural, du Nord 

au Sud. Suite à ce dernier, les associations ont repensé leur travail et leur 

position par rapport aux femmes bénéficiaires et à leurs activités.  

Il en ressort le succès des expériences associatives qui naissent localement 

et qui sont développées par des agents locaux connaisseur de leur 

environnement. Grâce à leur  proximité avec la population locale, car 

appartenant à celle-ci, les propositions de développement peuvent être 

adaptées aux besoins locaux.  

Le mouvement associatif est très jeune et est en train de se construire. Les 

pratiques de transparence et de bonne gouvernance interne avec la 

population locale et la construction de liens entre les différents acteurs et 

organisations permettent peu à peu la reconstruction sociale.  
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LA VIE D’UNE FEMME HABITANTE DE LA COMMUNE DE SIDI 

KADA 

Zohra Bousmaha 

 

QUI SUIS-JE ? 

Je suis Bousmaha El Zohra, j‟ai 43 ans et je suis mère de cinq enfants plus 

un fils adoptif. J‟habite dans la commune de Sidi Kada : une zone rurale de 

la Wilaya de Mascara. J'ai divorcé et je me suis retrouvée du jour au 

lendemain avec des responsabilités lourdes et dures. Je suis sans travail, 

sans aucune ressource. Mon ex-mari ne me payant plus la pension 

alimentaire ni le loyer, j'en ai été réduite à louer une pièce de 4 m. C‟était 

d‟autant plus difficile pour mes enfants de s‟adapter à cette nouvelle vie 

après avoir connu une vie aisée. Finalement j‟ai réussi à surmonter tout ça. 

Je suis devenue le père, la mère et le médecin à la fois .Pour mes enfants, 

j‟avais encore bien d‟autres personnalités. J‟ai pu assurer leurs  besoins 

malgré le manque de ressources. 

 

MON INTEGRATION DANS LA SOCIETE 

Par coutume et tradition, il est difficile dans notre société que la femme 

divorcée soit acceptée ce qui m‟a obligée à vivre des situations très dures 

après 20 ans de bonheur dans la ville d‟Oran. J‟ai tout de même su me 

relever après un long combat et m'intégrer avec mes enfants dans un 

nouveau monde, malgré le manque d'argent…et vous pouvez imaginer le 

pire. 

MES REVES  

J‟aimerais pouvoir m‟intégrer dans ma société, oublier mon passé, prendre 

un nouveau départ avec un travail, un salaire et un logement, réunir mes 

enfants sous un même toit, les éduquer comme il faut, répondre à leurs 

besoins et me rendre utile pour la société. 

 

MA RELATION AVEC LES AUTORITES LOCALES 

Malheureusement je n‟ai pas eu les appuis des autorités locales malgré ma  

situation. J‟ai demandé un logement social, un travail dans le cadre du 

réseau social et une bourse pour les femmes mariées divorcées mais les 

autorités ne m'ont rien accordé. 
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MON INTEGRATION DANS L’ASSOCIATION 

Malgré les durs moments éprouvés durant cette décennie, sans droits et 

dans la misère, j'ai malgré tout cherché un endroit pour m‟évader  et me 

sentir utile. Ce refuge j‟ai pu le trouver au sein d‟une association de femmes 

rurales à laquelle je suis adhérente. J'ai oublié mes problèmes en passant du 

temps à travailler, j‟ai pu utiliser mes capacités pour le bien de la femme 

rurale et faire aussi profiter d‟autres femmes de mon expérience de mère 

ayant vécu des moments difficiles afin qu‟elles connaissent leur droits avant 

qu‟il ne soit trop tard. 

 

QUEL-EST TON IMAGE DE LA FEMME RURALE ? 

La femme qui habite en milieu rural reste isolée: elle n‟a pas l‟opportunité de 

réaliser ses rêves: sa vie est son foyer et la cuisine.  

L‟homme et le garçon relativisent le rôle de la femme dans tous les 

domaines, et surtout dans l‟éducation.  

La femme manque de biens propres, qu‟ils soient matériels ou moraux: le 

terrorisme lui a tout arraché et lui a laissé une grande responsabilité : il y a 

tout à reconstruire. 

La vie de la femme s‟écoule dans une grande routine: maison, télévision, 

aide aux voisines, aux travaux de la terre et aux travaux traditionnels, 

quelques activités artisanales  qu‟elle ne sait pas commercialiser par manque 

de formation.  

 

Pour finir je voudrais remercier tous ceux qui ont participé de près ou de loin 

à l‟amélioration de la vie de la femme rurale et lui ont donné une occasion de 

parler d‟elle-même avec les autorités locales. 

 

Merci  
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GOUAL 1 GENRE AU NIVEAU DE LA COMMUNAUTÉ RURALE 
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DROITS FONCIERS DES FEMMES EN ALGERIE 

Par Nadia Ait‐Zai 

Chargé de cours à la faculté de droit de Ben‐Aknoun 

Centre Africain pour le Genre et le développement social de la commission 

économique pour l’Afrique 

 

La femme propriétaire de logement ou de terre n‟est pas une image 

dérangeante en Algérie aux yeux des citoyens. La constitution consacre et 

protège le droit de propriété. Il suffit, qu‟elle en ait les moyens financiers pour 

les acquérir. La loi n‟est pas discriminatoire dans l‟octroi des crédits à 

l‟accession d‟une quelconque propriété, il faut simplement offrir des garanties 

et hypothéquer sur le bien acquis jusqu‟à l‟épuisement du remboursement du 

prêt. La demande de logement est supérieure à l‟offre en parc immobilier 

existant, le déficit en logement est flagrant et la politique agricole a connu 

une évolution particulière. La plus part des politiciens, depuis 

l‟indépendance, ont toujours favorisé et rappelé que l‟intégration de la femme 

au développement économique est une condition importante pour la 

consécration du principe de l‟égalité. Mais suffit‐il d‟affirmer tout cela pour 

dire que la femme a les mêmes droits que l‟homme. De juré, oui, elle les a, 

mais en fait, les obstacles qui vont se dresser au-devant d‟elle vont diminuer 

sa capacité à accéder à ses droits reconnus. C‟est ce qui amène à dire que 

les principes et droits affirmés sont virtuels car ils ne sont pas accompagnés 

de mécanismes de mise en œuvre comme ils ne sont pas accompagnés de 

politiques intégrant la dimension genre. Celle‐ci n‟est pas prise en 

considération par les autorités politiques qui préfèrent utiliser des termes tels 

que l‟équité. Comme discuté plus en détail dans les chapitres qui vont suivre, 

la femme algérienne est considérée par le code de la famille comme des 

mineures dans sa vie privée et familiale. 

Toutes les politiques mises en œuvre ne tiennent pas compte de la 

spécificité féminine. Elles sont réfléchies de manière générale et souvent 

dans un cadre global où la femme malgré les bonnes intentions du politique 

qui œuvre pour l‟intérêt général, n‟a pas sa place. Pour se défendre du peu 

de femmes qui accèdent à ses droits, l‟Etat fait souvent référence à une 

notion injustifiée, « c‟est la mentalité du peuple qui est un obstacle à l‟accès 

aux droits » (rapport Cedaw)1. Force est de constater que c‟est le peu de 

mécanismes à mettre en place par les institutions pour la construction de 

l‟égalité qui manquent. Ce sont les partenaires étrangers engagés dans le 

développement (FIDA, FNUAP) qui exigent un engagement particulier de 

l‟Etat en faveur des femmes. Il est vrai que l‟histoire de l‟Algérie et l‟histoire 

de la récupération de ses terres spoliées par le colonisateur en font un cas 

particulier, c‟est que nous allons essayer de développer. 
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APERÇU DU SYSTEME NATIONAL DES BAUX FONCIERS AINSI QUE 

LES LOIS SUR LES TERRES 

Les terres appartenant au domaine privé de l‟Etat sont données en 

concessions aux personnes morales et physiques. 

La concession est le moyen par lequel l‟Etat confère, pour une certaine 

période, la jouissance d‟une terre appartenant à son domaine privé à une 

personne physique ou morale. 

Les propriétés d‟une personne physiques peuvent être louées à travers un 

bail de location. 

 

ACCESS AU FONCIER PAR LE DROIT DE JOUISSANCE PERPETUELLE 

La loi du 19 décembre 1987 encore applicable et en attente d‟être révisée 

accorde à trois ou plusieurs producteurs, constitués par cooptation en 

collectif, la possibilité de créer une exploitation agricole collective (EAC). Un 

acte administratif est délivré à ces producteurs, il détermine l‟assiette 

foncière dans laquelle et à part égale va s‟exercer le droit de jouissance 

perpétuel. 

 Les producteurs des exploitations agricoles collectives sont tenus 

d‟œuvrer pour la production de richesse au service de la nation et de 

l‟économie national 

 L‟amélioration continue de la production et de la productivité 

 La modernisation des modes et moyens de productions 

 Un droit de jouissance de 99 ans qui a donné lieu à beaucoup de 

dépassement, certaines terres de bonne qualité ont disparu sous des 

villas ou des cités entières. 

 Actuellement, 90% des exploitations agricoles collectives (EAC) ont 

été divisées entre bénéficiaires et sont exploitées individuellement, 

selon la chambre nationale d‟agriculture. 

Un réajustement dans l‟attribution des terres en concession permettra selon 

le ministre de l‟agriculture de donner plus de visibilité à la relance de la 

production agricole, d‟améliorer la production et d‟éviter le détournement des 

terres de leur vocation initiale, c'est‐à‐dire agricole. 

 

ACCESS AU FONCIER PAR LA CONCESSION 

Les femmes comme les hommes peuvent accéder à l‟exploitation de terres 

agricoles par le biais de la concession. Cette dernière est un acte par lequel 

l‟autorité concédant accorde à une personne le droit d‟exploiter le foncier 
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agricole pour une durée déterminée contre une redevance annuelle, (Loi 

N°08616 DU 03 Août 2008 portant orientation agricole). 

Un projet de loi est en cours 2010 proposant la reconversion du droit de 

jouissance en concession de 40 ans. 

Le projet de loi fixant les conditions et modalités d‟exploitation des terres 

agricoles du domaine privé de l‟ETAT a été adopté par le conseil des 

ministres le 11mai 2O1O. 

L‟article 04 énonce « la concession est l‟acte par lequel l‟ETAT consent à 

une personne physique de nationalité algérienne, ci-après désignée « 

exploitant concessionnaire », le droit d‟exploiter des terres agricole du 

domaine privé de l‟ETAT. Le domaine privé de l‟ETAT rappelons-le est 

composé de 2 millions et demi d‟hectare, terres laissées par les colons 

français à leur départ à l‟indépendance de l‟Algérie exploitées par 218 000 

exploitants et 100 000 exploitations agricoles existent. Le droit de concession 

est attribué à titre individuel a une personne ce qui fait dire à certains experts 

que c‟est une bonne chose car un seul concessionnaire peut acquérir 

plusieurs droits de concession en vue de constituer une exploitation d‟un 

seul tenant pour accroître leur rendement. 

Le projet de loi vient mettre fin à des problèmes rencontrés par les 

exploitants organisés en EAC, un collectif d‟exploitants qui ne s‟entendait 

pas souvent, qui ont dénaturé les exploitations et qui pour certains d‟entre 

eux ont été déchu de leur droit d‟exploitation. Lors d‟une interview, le ministre 

de l‟agriculture à la chaine 3 le O2 JUIN 2010 a réaffirmé que « les terres 

appartiennent à l‟ETAT, que la nouvelle loi ne s‟applique que pour les terres 

laissées par les colons passées de l‟autogestion aux exploitations en EAC et 

EAI. Il a tenu a rassurer les agriculteurs qu‟ils ne sont pas obligés de 

travailler en collectivité, que les terres vont être remembrées pour des 

exploitations individuelles, que la concession de 40 ans est cessible, 

transmissible et renouvelable entre algériens mais jamais à un étranger. Par 

contre un partenariat avec des investisseurs peut se développer, un 

partenariat de service et non d‟exploitation. Le ministre ajoute que le projet 

de loi répond au questionnement des exploitants, comment exploiter, peut‐on 

avoir des partenaires, comment se fera le contrôle? Pour le contrôle le 

ministre a répondu que le contrôle se fait déjà par l‟exploitant et que l‟office 

des terres agricoles les accompagnera pour les actes et la modernisation 

des moyens de production, office qui interviendra le cas échéant si la terre 

n‟est pas travaillée ou est détournée. Il y aura alors la déchéance du droit 

d‟exploitation. La prononciation de la déchéance est administrative et non 

plus judiciaire. Actuellement, il existe au niveau des tribunaux une section 

foncière qui traite des litiges fonciers. 

Ce projet de loi malgré les assurances du ministre de l‟agriculture est 
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contesté par les attributaires qui n‟ont pas été disent‐ils1« associés à sa 

rédaction, qui pendant vingt-trois ans ont prouvé leur attachement à ces 

terres qu‟ils ont défendues pendant le terrorisme. Et que ce n‟est pas, parce 

que certains attributaires ont contrevenu à leurs obligations que tous les 

autres doivent être sanctionnés ». Les attributaires, contestent la durée du 

droit de concession qui passe de 90 à 40 ans sans que les conditions de 

renouvellement ne soient bien précisées, relèvent que l‟avant-projet de loi 

contrevient à deux principes de droit, la non rétroactivité des lois et celui de 

la sauvegarde des droits acquis, deux principes qui constituent le fondement 

de la législation économique moderne. 

Une des contestations porte également sur les modalités de retrait du droit 

de concession. Alors que la loi 87‐19 dispose que la déchéance ne peut être 

prononcée que par voie judiciaire, le nouveau projet introduit le retrait par la 

voie administrative, un retrait exercé par l‟office national des terres agricoles. 

Cela pourrait donner lieu à des comportements abusifs de l‟administration. 

Une autre contestation des attributaires porte sur le statut des infrastructures, 

notamment les bâtiments d‟exploitation édifiés sur l‟assiette d‟exploitation, 

celles‐ci sont considérées comme propriété des attributaires dans le cadre 

de la loi 87‐19, alors qu‟avec le nouveau projet, le droit de propriété sur ces 

biens ne leur est plus reconnu, « en cas de non renouvellement de la 

concession, un droit d‟indemnisation leur est reconnu. 

Les experts ont également formulé des réserves, la première porte sur le 

partenaire dont le statut juridique n‟est pas clarifié, la deuxième porte sur le 

morcellement projeté des EAC actuelles, l‟exploitation individuelle serait‐elle 

possible dans le nouveau projet? 

Le Ministre de l‟Agriculture a levé les doutes dans une interview à la radio 

chaine 3. 

La nouvelle loi n° 10‐03 portant orientation agricole votée le 15 août 2010 a 

été publiée au journal officiel numéro 46 le 18 août 2010. 

 

PROPRIETE PRIVE DES TERRES : 

Avant la colonisation, l‟Algérie était un protectorat ottoman, les terres étaient 

gérées conformément à la loi islamique. Deux courants existaient alors : le 

hanifisme qui venait des ottomans et le malikit qui est la branche originale. 

Chaque algérien avait le droit de choisir entre ces deux branches. 

Le pouvoir à l'époque ottomane était centralisé au niveau d'Alger avec trois 

beylick (provinces) : Constantine.‐Alger et Oran‐ 

                                                 

 

 

1
 Projet de loi sur le foncier agricole : Les cinq points qui fâchent les agriculteurs C Mesbah Le 

soir d‟Algérie 25 Avril 2010 
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Il y avait des terres qui appartenaient au beylick c'est à dire à l'état. Elles 

étaient sous l'autorité de l'administration. Ces terres pouvaient être données 

à des tribus makhzen en échange d'un service militaire ou de police. Elles 

étaient souvent laissées à titre héréditaire à de grandes familles moyennant 

des redevances (l'azel). L'administration en a également donné à des hauts 

fonctionnaires comme dans la Mitidja où des familles turques, Koulouglis ou 

maures possédaient des haouchs. En dehors du domaine public on 

distinguait des terres Arch et des terres melk 

La terre Arch appartenait en commun à la tribu. Elle est fréquemment divisée 

en deux : la plus grande partie est indivisée : elle sert de zone de parcours‐ 

pâturage. La seconde partie est réservée aux cultures et est allotie entre les 

familles. 

La terre melk, d'autre part, est la propriété collective de la famille. Elle n'est 

généralement pas partagée, sa structure restant la même durant des 

générations. La quasi-totalité de la terre est répartie entre les exploitants 

mais chaque lot est de jouissance familiale. Le melk est donc la possession 

d'une communauté familiale. 

Les terres habous étaient le bien d'une institution religieuse (mosquée ou 

zaouia). Elles étaient inaliénables. 

L‟occupation des terres pendant la colonisation française en Algérie était 

estimée à 2 123 288 ha de terres et de 194 159 hectares de forêts ayant 

appartenues à l‟origine aux Algériens2 qui ont été expropriés de leurs terres 

par la loi « sénatus‐consulte » du 22 avril 1863. Les Algériens victimes de 

ces politiques ont eu le droit d‟exploiter les terres nommées «Archs». 

Les algériens spoliés de leurs terres étaient employés comme « Khemmas 

» ce qui signifie qu‟ils travaillaient comme agriculteurs pour les colons et 

étaient rémunérés au cinquième des bénéfices tirés de la terre. 

Dès l‟indépendance, au départ massif des colons, abandonnant de grands 

domaines et exploitations, les petits paysans ont occupés ces terres ce qui a 

poussé l‟ETAT à promulguer l‟ordonnance 62/20 du 24 Aôut 1962 relative à 

la protection et la gestion des biens vacants. Ainsi les biens laissés par les 

colons sont déclarés vacants et gérés par des collectifs de paysans dans le 

cadre de domaines agricoles autogérés (de l‟autogestion). 

En 1965, le secteur agricole autogéré s‟étendait sur 2 302 280 hectares. 

L‟ordonnance 66/182 du 06 Mai 1966 a dévolu à l‟ETAT, la propriété des 

biens déclarés initialement vacants. L‟ETAT en devient propriétaire. 

L‟ordonnance du 08 novembre 1971 institue la révolution agraire dont le 

principe était la terre appartient à celui qui la travaille. Dans la foulée ce texte 

                                                 

 

 

2
 Ahmed Bénaissa l‟évolution de la propriété foncière à travers les textes et les différents 

modes d‟accès à la propriété) conférence régionale Marakech Maroc décembre 2003) 
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autorise la nationalisation des terres appartenant à des particuliers algériens 

qui n‟exploitaient pas leur terre. 

La révolution agraire a touché 1.141.000 hectares distribués à 90.000 

paysans. Le secteur autogéré comptait 2.302.280 hectares exploités par 

170.000 paysans. 

L‟Etat est devenu propriétaire de deux types de terres agricoles. Les terres 

agricoles abandonnées par les colons qui constituaient les domaines 

autogérés et les terres agricoles nationalisées dans le cadre de la révolution 

agraire appartenant à des nationaux. C‟est le domaine privé de l‟ETAT 

Pour le foncier, l‟ordonnance 74‐26 du 20 février 1974 a permis la 

constitution de réserves foncières communales destinées à servir d‟assiette 

aux investissements de toute nature de l‟ETAT, des collectivités publiques et 

des collectivités locales. 

Les terres des nationaux expropriés par l‟Etat, qui n‟a pas respecté la 

procédure appropriée à l‟institution (déclaration d‟utilité publique et 

indemnisation juste et préalable), ont été versées au fond national de la 

révolution agraire. Le dispositif juridique concernant les terres agricoles a été 

élaboré dans le cadre d‟un projet de société socialiste conforté en cela par la 

constitution de 1976. 

 

LA PROPRIETE FONCIERE EN ALGERIE DE 1980 A NOS JOURS 

La Révolution agraire a montré ses limites, la loi l‟autorisant a été abrogée et 

remplacée par l‟ordonnance 95‐26 du 25 septembre 1995 art 76 ord 95‐26 

du 25 09 95 qui décide la restitution des terres à leurs propriétaires d‟origine 

expropriés ou qui en on fait don sous réserve que les terres en question 

n‟aient pas perdu leur vocation agricole, que les propriétaires de ces terres 

n‟aient pas eu un comportement indigne durant la révolution armée, que ces 

terres ne soient pas tombées sous le coup de la prescription acquisitive 

édictée par l‟article 827 du code civil, que ces terres n‟aient pas fait l‟objet 

d‟une transaction pendant la guerre de libération nationale; auquel cas ces 

propriétaires initiaux sont indemnisés ou compensés. Désormais la propriété 

foncière privée est définie par le code civil comme étant « le droit de jouir et 

de disposer d‟un bien foncier et/ ou droits réels immobiliers pour tout usage 

conforme à la nature ou à la destination des biens ainsi qu‟à l‟intérêt général 

légalement établi » La propriété est établie par acte authentique 
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STATUT JURIDIQUE DES TERRES 

Nombre et superficie des exploitations selon le statut juridique de la terre53. 

Origine des terres Nombre 

exploitations 

% Superficie 

(ha) 

% 

Melk personnel titré 120 087 11,73 1 090 192 12,89 

Melk personnel non titré 252 331 24,65 847 872 10,02 

Melk en indivision titré 143 900 14,06 1 294 676 15,31 

Melk en indivision non titré 261 005 25,49 2 624 472 31,03 

Domaine privé de l'Etat 181 194 17,70 2 541 876 30,05 

Domaine public 5 428 0,53 24 323 0,29 

Wakfs privé 2 211 0,22 24 056 0,28 

Wakfs public 605 0,06 4 821 0,06 

Non déclaré 1103 0,11 6 392 0,08 

Total 967 864 94,55 8 458 680 100 

Hors sol 55 935 5,46   

Total 1 023 799 100 8 458 680 100 

 

ACCES A LA PROPRIETE PAR L‟ACHAT 

Le code civil a été adopté en 1975, amendé en 1988 et 2005. 

Le code civil contient des dispositions relatives aux effets et instruments de 

lois, dispositions relatifs aux personnes morales et physiques. Il contient 

aussi des dispositions relatives aux contrats aussi que bien qu‟aux droits de 

propriété. Les articles relatifs au droit de propriété sont compris entre l‟article 

674 à 881. Pour les hypothèques, ils sont compris entre les articles 882 et 

936. 

Le code civil est le garant et le protecteur des acheteurs. L‟article 674 stipule 

que « la propriété est le droit de jouir et disposer des choses, pourvu qu‟on 

n‟en fasse pas un usage prohibé par les lois ou les règlements ». 

 

DROIT DES FEMMES A LA TERRE 

La loi, code de la famille reconnait aux femmes le droit de gérer leurs biens. 

A ce titre, plus de 90.000 registres de commerce sont inscrits au nom de 

femmes. Il reste à vérifier si ce sont elles qui les exploitent. Les nouveaux 
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amendements apportés au code en 2005 ont introduit la notion d‟égalité 

dans la gestion du foyer ainsi qu‟un nouveau régime matrimonial, la 

communauté aux acquêts, (tous les biens acquis pendant le mariage seront 

partagés selon la volonté des époux à part égale en Cas de dissolution du 

mariage et même de fixer la part revenant à l‟un des conjoint au décès de 

l‟autre. 

Les réformes du code de la famille intervenues en février 2005 permettent à 

la femme de protéger son droit au travail dans un contrat préalable au 

mariage ou en cours de mariage. 

Car bien que le travail de la femme mariée ne soit pas subordonné à une 

autorisation du mari, il arrive qu‟à cause de son occupation professionnelle 

l‟époux s‟adresse aux tribunaux pour la rupture du lien conjugal. L‟article 19 

permet, depuis les amendements apportés au code de la famille, aux deux 

conjoints de stipuler dans le contrat de mariage ou dans un contrat 

authentique ultérieur toute clause qu‟ils jugent utiles, notamment en ce qui 

concerne la polygamie et le travail de l‟épouse. 

La violation des clauses stipulées dans le contrat de mariage est un motif de 

demande de divorce accordé à l‟épouse par l‟article 53 du code de la famille. 

Les nouvelles dispositions, en établissant des relations égalitaires entre les 

époux dans le mariage ont fait disparaître la notion de chef de famille et le 

devoir d‟obéissance (Article 36 du code de la famille). Les deux époux ont 

les mêmes obligations dans la gestion des affaires familiales et dans la 

sauvegarde des intérêts de la famille. 

Le code de la famille a toujours reconnu à la femme le droit de gérer ses 

biens. Chacun des deux époux conserve son propre patrimoine. (Art. 37 

code de la famille). 

Aucune disposition légale ne soumet la femme à autorisation du mari pour 

exercer une profession ou activité commerciale. Mais assez curieusement 

l‟Algérie n‟adhère pas à la convention 156 sur les travailleurs ayant des 

responsabilités familiales. Ce qui n‟a pas empêché le législateur d‟introduire 

dans la Constitution et de garantir, l‟égal accès aux fonctions et emplois au 

sein de l‟ETAT à tous les citoyens. 

Le mariage n‟est pas un obstacle à l‟exercice par la femme d‟une activité 

commerciale ou agricole. Le régime de la séparation des biens est le principe 

retenu par le code de la famille. Les femmes sont libres d‟exercer des 

activités commerciales et agricoles. A la lumière des résultats de l‟enquête 

auprès des ménages de 2006 le nombre de femmes employeurs s‟élève à 

30.000 soit 6% du total. En 2005, elles représentaient 5,3%. Les données 

recueillies auprès de divers organismes confirment cette faiblesse de la 

participation féminine à la décision économique en 2006. Sur la base des 

chiffres fournis par le secteur du commerce à fin décembre 2006, 98.117 

femmes sont inscrites au registre de commerce représentant ainsi près de 

10% du total qui est évalué à 1.003.394 personnes physiques. 

Les données de l‟agence nationale de soutien à l‟emploi des jeunes (ANSEJ 
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laissent apparaître une plus grande participation des femmes à la création de 

micro entreprise avec un taux de 14% en 2OO0. Selon les statistiques de 

l‟ANGEM (agence nationale de gestion du micro crédit), 6700 petites 

entreprises ont été créées par des femmes dans le cadre du projet non 

rémunéré (PNR). 

 

 

PROPRIETE PRIVEE 

Les textes régissant la propriété privée sur une terre agricole ou sur un bien 

immeuble comme tout autre texte législatif ne font pas de distinction entre 

homme et femme dans l‟accession à la propriété, un titre de propriété établi 

et délivré par l‟administration des domaines est demandé indifféremment à 

l‟un ou à l‟autre pour justifier du droit à la propriété. Il suffit d‟avoir un acte 

authentique établi par devant notaire. Dans le cas contraire un certificat de 

possession du bien délivré par le président de l‟assemblée populaire 

communale (maire) est requis pour justifier de la propriété par l‟usage et 

occupation. L‟article 39 de la loi portant orientation foncière de 1990 dispose 

« que dans les régions ou le cadastre n‟a pas été encore établi toute 

personne qui, au sens de l‟article 823 du code civil, exerce sur les terres de 

propriété privée non titrée une possession continue, non interrompue, 

paisible et non équivoque peut obtenir la délivrance d‟un certificat de 

possession qui est soumis aux formalités d‟enregistrement et de publicité 

foncière ». Le certificat est nominatif, le détenteur agit comme un véritable 

propriétaire. 

Les femmes propriétaires, accèdent à des prêts bancaires au niveau de la 

banque de développement locale en justifiant de l‟un ou l‟autre titre. La loi 90 

25 du 18 novembre 1990 portant orientation foncière JO 49 du 18 11 90 

rappelle en ses articles 29 et 30 que tout détenteur ou occupant d‟un bien 

foncier doit disposer d‟un titre légal justifiant cette détention ou cette 

occupation. La propriété privée de biens fonciers et de droits réels 

immobiliers est établie par acte authentique soumis aux règles de la publicité 

foncière. Cette propriété privée, garantie par la constitution, est régie par le 

code civil du 26 septembre 1975. 

 

L‟ACCES ET L‟UTILISATION DU FONCIER PAR LES FEMMES 

L‟article 40 du code civil algérien détermine pour les hommes et les femmes, 

l‟âge de 19 ans, comme étant l‟âge de la majorité civile. Cet article reconnait 

à la femme le droit de jouir et d‟exercer ses droits civils. C‟est ainsi qu‟elle 

peut au regard de la capacité juridique acquise en raison de sa majorité 

procéder à l‟achat et à la vente de biens qu‟elle a acquis ou à acquérir ou 

hérités. 

Quand les conditions légales sont réunies, même quand elle se marie, la 

femme ne rencontre pas de problèmes dans l‟exercice de ses droits civils. 
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19 ans est l’âge de la majorité et aussi l’âge légal du mariage. 

Les femmes accèdent à la propriété foncière au même titre que l‟homme par 

achat, par la concession, par héritage, quant elles ne sont pas exclues par le 

biais de la donation, du Habous ou Waqf. Le habous est une pratique 

juridique qui se concrétise par un acte notarié, pratique ancienne largement 

répandue en terre d‟Islam permettant d‟immobiliser définitivement un bien. 

Cette immobilisation profite à une institution à caractère religieux ou utilitaire 

(mosquée, école…) ou ce que l‟on appelle Habous public. Alors que le 

Habous ahli ou privé, profite généralement à la descendance du propriétaire 

jusqu‟à extinction, selon un système de transmission bien déterminé, avant 

d‟atteindre le dévolutaire final qui est pratiquement toujours une institution 

publique (Etat). 

 

ACCESS A LA PROPRIETE FONCIERE PAR ACHAT 

Le code civil est le garant et protecteur des personnes qui achètent. L‟article 

674 dispose que » la propriété est le droit de jouir des choses, pourvu qu‟on 

n‟en fasse pas un usage prohibé par les lois et règlements » 

 

ACCESS PAR LA SUCCESSION 

La succession est considérée comme la transmission du patrimoine. La 

détermination des héritiers, leurs parts héréditaires et la dévolution des biens 

successoraux sont régis par le code de la famille. 

Seule l‟acquisition des biens par voie d‟héritage est soumise au code de la 

famille (droit musulman classique). La part revenant à la femme est inférieure 

à celle de l‟homme. Une part pour deux: 

- 1/8 pour la veuve quand elle a des enfants 

- 1/6 quand elle n‟en a pas 

La part du frère vaut deux fois celle de sa sœur. Une discrimination justifiée 

par le fait que les biens du clan ne passent pas en des mains étrangères 

quand une femme se mariait hors de son clan. Pour justifier la captation des 

biens et l‟inégalité devant l‟héritage par le ou les frères au détriment de la 

sœur, l‟argument mis en avant encore aujourd‟hui, est que si la sœur est 

répudiée, c‟est aux frères qu‟incomberaient la charge de l‟entretenir jusqu‟à 

son éventuel remariage. « Pourquoi ont‐elles besoin de bénéficier de la 

même part d‟héritage qu‟un homme puisque les femmes sont d‟abord 

entretenues par leur famille, puis par leur mari »3. Le droit de la famille a 

puisé l‟essentiel des règles concernant les successions de la pure tradition 

                                                 

 

 

3
 Le Coran et les femmes Juliette Mince 
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religieuse, du coran lui‐même, ce qui fait de ces règles un dogme, une loi 

impérative car elle émane de Dieu. 

Lorsque les titulaires des titres et actes authentiques justifiant de la propriété 

des terres agricoles, décèdent leurs ayants droits doivent justifier de leurs 

qualités d‟héritiers par la production d‟une frédha ou à défaut, par des pièces 

d‟état civil établissant leur filiation avec leurs auteurs. Les femmes héritières 

portées sur la frédha pourront prétendre lors de la liquidation de succession 

à leur part dans la propriété. C‟est le cas normal prévu par les textes en 

vigueur. 

Il arrive que les héritiers males en établissant la frédha omettent de 

mentionner l‟existence des sœurs héritières sur la frédha les excluant ainsi 

d‟une possible part qui leur revient de droit. 

Les successions et la transmission de biens en cas de décès du dé cujus 

sont soumises aux règles islamiques qui trouvent leur sources dans le coran 

(principalement dans la sourate IV dite « des femmes » et dans la sunna ou 

tradition islamique. Ces règles ont connues des variations dans leurs 

applications en fonction de l‟école juridique choisie en référence, appelée 

aussi « rite », car leurs prescriptions s‟étendent au domaine de la liturgie. En 

Afrique du Nord et au Sahara particulièrement en Algérie c‟est le rite malékite 

ou quelque fois le rite hanafite qui est pratiqué. Une distorsion de ces règles 

a été introduite par le recours à d‟autres institutions juridiques, comme « les 

biens de main‐morte », waqf ou habus, les donations, hiba et les legs 

(wasiya). Le rôle législatif de l‟Etat moderne devenu essentiel a fait que Le 

droit a été utilisé et il l‟est encore, dans le cadre d‟un rapport dynamique, qui 

n‟est autre que celui de l‟évolution sociale4.Ceci n‟a pas été le cas pour le 

droit de la famille, Le législateur algérien a consacré en 1984 dans la loi 

portant code de la famille la pure tradition religieuse en matière de 

succession. Il est vrai que le rôle de l‟ETAT fut important dans l‟éviction de la 

coutume kabyle appliquée jusqu‟en 1968, coutume qui exhérédait les 

femmes kabyles. La cour suprême a dans un arrêt rappelé que la coutume 

ne saurait faire échec à la loi. Les kabyles après l‟indépendance en 1962 ont 

continué à appliquer la coutume Kabyle au détriment du droit musulman plus 

favorable aux femmes. Le système des Habous a été utilisé et l‟est encore 

pour exhéréder les femmes particulièrement en Kabylie. Le système 

islamique a été protecteur pour les femmes kabyles qui ont repris leur place 

dans les rangs des successibles mais le Habous utilisé pour protéger la 

propriété dans l‟indivision a été utilisé comme une forme d‟exclusion des 

femmes. 

Le habous ou bien waqf est le gel de propriété d‟un bien au profit d‟une 

                                                 

 

 

4
 J.F RYKS Hériter en Pays musulman, Habous, lait vivant, Manyahuli sous la direction de 

Marceau Gast CNRS 1987 
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personne, d‟une descendance ou œuvre pieuse, à perpétuité. Cette 

institution comme l‟indivision permet d‟éviter que ne se dilapident ou ne se 

parcellisent certaines grandes fortunes. 

Si le habous est fait à perpétuité, l‟indivision peut être remise en cause par 

l‟un des héritiers souvent les femmes demande le partage de la chose 

commune à l‟amiable, si les autres co indivisaires montrent de la réticence, 

celui qui veut faire cesser l‟état d‟indivision doit assigner les autres 

cos‐indivisaires devant le tribunal. Ce dernier désigne un expert pour estimer 

la chose commune et la partager en lots. (724 cc). 

L‟expert procède à la formation des lots selon la quote‐ part de chacun et le 

partage a lieu par voie de tirage au sort, le tribunal dresse un procès-verbal 

et rend un jugement attribuant à chaque co‐indivisaire sa part indivise. 

Les femmes se retrouvent propriétaire d‟un lopin de terrain qu‟elles exploitent 

ou le donne en location gérance à des tierces personnes. 

 

DOMAINE PUBLIC DE L’ETAT 

Le domaine public de l‟Etat comprend les terres des colons français qui ont 

été nationalisés après l‟indépendance, les terres communales ainsi que les 

terres « Arch ». Ces terres sont données seulement en concession car leur 

propriété ne peut être transférée. 

La loi qui régit le domaine public de l‟Etat, loi du 1er décembre 1990, définie 

le domaine national comme étant l‟ensemble des terres et des biens 

immobiliers qui font partie du domaine public et privé de l‟Etat. 

Le domaine public de l‟Etat est l‟ensemble des biens mobiliers, immobiliers 

et les terres qui servent au bien public. Les domaines publics de l‟Etat sont 

: les mers et ses sols, forêts, déserts…. 

La proportion de terres appartenant au domaine public de l‟Etat est 

évaluée à 24 323 hectares. 

La loi n° 83‐18 du 13 août 1983 relative à l‟accession à la propriété 

foncière agricole a défini les règles relatives à l‟accession à la propriété 

foncière agricole par la mise en valeur des terres et fixe les conditions de 

mutation de propriété portant sur des terres privées agricoles et à 

vocation agricole. C‟est ainsi donc que toute personne physique jouissant 

de ses droits civiques, ou toute personne morale de statut coopératif, de 

nationalité algérienne, peut acquérir des terres agricoles ou à vocation 

agricole. 

L‟accession à la propriété par la mise en valeur porte sur des terres relevant 

du domaine public situées en zone Saharienne ou présentant des 

caractéristiques similaires ainsi que les autres terres non affectées relevant 

du domaine public et susceptible d‟être utilisées, après la mise en valeur, 

pour l‟agriculture. 

L‟acquisition des terres emporte transfert de la propriété au dinar symbolique 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB 

 

   47 

 

au profit du candidat à la mise en valeur des terres (la mise en valeur est 

toute action susceptible de rendre propre à l‟exploitation des terres à 

vocation agricole). Le ou la propriétaire dispose d‟un délai de cinq ans pour 

réaliser son programme de mise en valeur. Un crédit peut leur être accordé 

ainsi qu‟une exonération de taxes, droits et redevance sur les biens 

d‟équipement et fournitures nécessaires à la mise en œuvre de leurs 

programmes de mise en valeur ou à l‟exploitation des terres devenues 

productives. 

Il va ressortir du tableau ci‐dessous, le nombre de femmes exploitantes, 

il faut néanmoins relever que la femme rurale n‟est pas 

systématiquement une personne qui travaille la terre. 

 

IDENTIFICATION DE LA MAIN D’ŒUVRE5 

 MASCULIN FEMININ TOTAL 

EXPLOITANTS ET CO‐EXPLOITANTS 
1.346.937 

(92,2%) 

113.270 

(7,8%) 

1.460.207 

(100%) 

Exploitants et co‐Exploitants Permanents 1 048 125 71 478 1 119 603 

Exploitants et co‐Exploitants Saisonniers 298 812 41 792 340 604 

OUVRIERS SALARIES 
1.043.466 

(97,3%) 

28.445 

(2,7%) 

1.071.911 

(100%) 

Salariés Permanents 103 598 4 958 108 556 

Salariés Saisonniers 939 868 23 487 963 355 

MAIN D'ŒUVRE FAMILIALE 
1.233.526 

(65,3%) 

655 714 

(34,7%) 

1.889.240 

(100%) 

Main d'œuvre Familiale plus de 15 ans 
Permanents 

602 843 281 715 884 558 

Main d'œuvre Familiale plus de 15 ans 
Saisonniers 

630 683 373 999 1 004 682 

MEMBRES DES MENAGES EN AGE DE 
TRAVAILLER SANS EMPLOI ET DEMANDEURS 
D'EMPLOI S 

1.013.307 

(60,1%) 

672.706 

(39,9%) 

1.686.013 

(100%) 

MEMBRES DES MENAGES TRAVAILLANT SUR 
L'EXPLOITATION (Permanents et Saisonniers) 

2.580.463 

(77%) 

768.984 

(23%) 

3.349.447 

(100%) 

                                                 

 

 

5
 Résultat final de l‟inventaire général de l‟agriculture, Ministère de l‟Agriculture et du 

développement rural, Alger, 2002 
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MAIN D'ŒUVRE TRAVAILLANT SUR 
L'EXPLOITATION (Ménages et Hors Ménages 
Permanents et Saisonniers) 

3.623.929 

(82%) 

797.429 

(18%) 

4.421.358 

(100%) 

MAIN D'ŒUVRE (MENAGES ET HORS  
MENAGES) VIVANT DU REVENU DE 
L'EXPLOITATION (y compris les demandeurs 
d‟emploi) 

4.637.236 

(75,9%) 

1.470.135 

(24,1%) 

6.107.371 

(100%) 

Main d‟œuvre agricole occupée en permanence 
sur exploitation (exploitants et co‐exploitants  

permanents, ouvriers permanents et main d'œuvre 
familiale de plus de 15 ans permanente) 

1 754 566 

(83%) 

358 151 

(17%) 

2.112.717 

(100%) 

MAIN D'ŒUVRE AGRICOLE SAISONNIERE 
(exploitants et co‐exploitants saisonniers, Ouvriers 
saisonniers et Main d'œuvre familiale de plus de 15 ans 
saisonnière) 

1.869.363 

(81%) 

439.278 

(19%) 

2.308.641 

(100%) 

MAIN D'ŒUVRE TOTALE VIVANT SUR 
l‟exploitation 

5.212.216 

(75,5%) 

1.695.369 

(24,5%) 

6.907.585 

(100%) 

Sur les 113 270 exploitantes de terres agricoles, 51% ont plus de 60 ans, 

dont 48% ont plus de 70 ans. 

Cela exprime le désintérêt des femmes au travail de l‟exploitation des terres 

mêmes quand elles étaient exploitées par leurs mères. 

21% des exploitantes de terres agricoles ont moins de 30 ans, ce qui dénote 

du manque d‟intérêt des jeunes femmes à l‟exploitation des terres. 

La population totale vivant sur l‟exploitation est de 6 907 585 personnes dont 

24, 5% de femmes. 

La population active agricole s‟élève quant à elle à 4 421 358 personnes 

dont 18% de femmes. Cette population se répartit en 2 112 717 permanents 

(47% dont 358 151 femmes, 2 308 641 saisonniers (52%) dont 439 278 

femmes. 

85% des exploitantes de terres sont analphabètes, alors que pour les 

hommes ce taux est de 64%. 

 

APPROCHE SELON LE GENRE 

Le chapitre qui précède fait apparaitre qu‟il existe 1.460.207 exploitants et 

co-exploitants. Cependant seuls 1 023 799 sont chefs d‟exploitation parmi 

lesquels 41.793 femmes soit 4,1% du total 

Pour atteindre les objectifs du projet le budget consacré est de trois millions 

de dollars sur un montant global de 24 millions de dollars. Dans le cadre d‟un 

prêt de la banque mondiale, les services des forêts dans le projet emploi 

rural, ont retenu un programme en direction des femmes rurales qui cible. 

6207 bénéficiaires dans 06 wilayas du centre de l‟Algérie. Les activités 

développées sont l‟apiculture : 1870 femmes à raison de 10 ruches chacune, 

l‟aviculture 1187 femmes à raison d‟un module de 8O poules chacune, la 
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cuniculture 650 femmes à raison d‟un module de 20 lapins chacune et 

l‟Artisanat 2500 femmes à raison d‟une machine chacune. Les bénéficiaires 

ciblées sont en priorité les femmes sans ressources comme les veuves, et 

celles dont le conjoint est sans revenus. Dans le cadre du projet les femmes 

bénéficieront des effets des autres actions du projet, notamment le 

désenclavement par l‟ouverture et l‟aménagement de pistes rurales et 

forestières6. 

La répartition de ces chefs d‟exploitation par rapport à la superficie, à l‟âge et 

au genre est présentée dans les tableaux ci Ŕ après : 

NOMBRE D'EXPLOITANTS SELON LE SEXE DU CHEF 

D’EXPLOITATION ET LA TRANCHE DE SUPERFICIE7 

Classes de SAU Nombre d'exploitants 

% dans la tranche de 

superficie 

% par rapport au 

total 

 Masculin Féminin Total Masculin Féminin Masculin Féminin 

0,1 < 0,5 ha 82 381 6 533 88 914 92,7 7,3 8,9 16,5 

0,5 < 1 ha 73 978 4 288 78 266 94,5 5,5 8,0 10,8 

1 < 2 ha 123 205 5 659 128 864 95,6 4,4 13,3 14,3 

2 < 5 ha 230 914 8 930 239 844 96,3 3,7 24,9 22,5 

5 < 10 ha 175 055 6 212 181 267 96,6 3,4 18,9 15,7 

10 < 20 ha 138 243 4 737 142 980 96,7 3,3 14,9 11,9 

20 < 50 ha 85 228 2 902 88 130 96,7 3,3 9,2 7,3 

50 < 100 ha 13 986 308 14 294 97,8 2,2 1,5 0,8 

100 < 200 ha 4 010 53 4 063 98,7 1,3 0,4 0,1 

200 ha et + 1 218 24 1 242 98,1 1,9 0,1 0,1 

Total 928 218 39 646 967.864 95,9 4,1 100 100 

Hors sol 53 788 2 147 55.935     

Total 982 006 41 793 1.023.799 95,9 4,1   

                                                 

 

 

6
 Rapport de l‟Algérie sur la mise en œuvre de la convention sur l‟élimination de toutes les 

formes de discrimination à l‟égard des femmes 2005 

7
 Rapport sur l‟état de l‟agriculture en Algérie, Ministère de l‟agriculture Ŕ 2005‐, Alger 
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Il est à relever que : 

- 55 935 chefs d‟exploitation dont  2 147 femmes (3,8%) gèrent des 

exploitations en hors sol (élevages). 

- 967 864 chefs d‟exploitation dont 39 646 femmes (4,1%) gèrent des 

exploitations agricoles.  

- Les femmes chefs d‟exploitation sont présentes dans toutes les 

classes de superficie, leur proportion est la plus forte (7,3%) dans les 

exploitations dont la superficie est comprise entre 0,1 et 05 ha.  

- Dans le cadre du programme de mise en valeur des terres 

sahariennes, l‟Etat algérien a permis à des exploitants agricoles 

d‟avoir accès à la propriété de terres appartenant au domaine public 

localisées dans les régions sahariennes en 1983.  

Dans le cadre de cette mise en valeur des terres situées en zone saharienne 

Khédidja a bénéficié d‟une superficie en 1995 de 600 hectares à ADRAR. 

Depuis deux ans elle bénéficie d‟un prêt sans intérêts. 

En témoignant khadidja nous apprend que sur les trois femmes qui ont tenté 

l‟expérience de mise en valeur de ces terres, deux ont abandonné en cours 

de route. « Il faut de grands moyens, il faut pouvoir écouler ses produits, il 

faut bénéficier d‟un circuit de commercialisation, il faut faire face à la chaleur, 

à l‟éloignement et à la mentalité des habitants sectaires à l‟égard des gens 

du nord, au manque de loisirs pour tenir le coup » dit‐elle. Actuellement et 

après avoir essayé la culture maraichère abandonnée pour cause de 

manque de moyens de stockage et d‟écoulement, elle cultive des céréales, 

le blé et orge. 

Pourquoi ce choix? C‟est parce que la récolte est vendue à l‟OAIC organisme 

d‟ETAT. Il est plus facile pour elle de produire et de commercialiser quand 

c‟est l‟ETAT qui achète la production. Ce dernier dans sa politique de 

sécurité alimentaire encourage les exploitants à produire du blé et de l‟orge. 

Pour l‟année 2009, il y a eu un excédent en orge que l‟ETAT a exporté. Pour 

l‟année 2010, il est prévu de placer sur le marché international 300 000 

tonnes de céréales. L‟Office Algérien interprofessionnel des céréales a 

réalisé sa première opération d‟exportation d‟orge à partir du port d‟Alger le 

06 Juin 2010. 100.000 quintaux d‟orge ont été vendus à un trader français. 

Chose que n‟avait pas Réalisé l‟Algérie depuis 19678. 

 

 

                                                 

 

 

8
 La première cargaison d‟orge quitte le port d‟Alger cédée à 14O dollars la tonne ZHOR 

Hadjam elwatan 06 JUIN 2010 
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CONCLUSION 

Il ressort de ce qui a été écrit précédemment que peu de femmes accèdent à 

la propriété malgré l‟existence de textes égalitaires hormis le code de la 

famille. Les nouvelles politiques à mettre en place doivent tenir compte de la 

dimension genre et ne plus être élaborés de manière générale en pensant 

que l‟élément féminin accédera à ses droits sans la mise en place de 

mécanismes particuliers. La volonté politique réside dans la reconnaissance 

du concept genre comme critère d‟élaboration des politiques. Il apparait 

aussi, que quelques femmes ont accès à la propriété en faveur de l‟existence 

de textes égalitaires qui permettent un égal accès pour les femmes au 

marché du travail, à la politique…. 

Les dispositions du code de la famille continuent de véhiculer les mentalités 

conservatrices qui empêche les femmes de jouir de leur liberté, les choix 

qu‟elles font. 

Les nouvelles politiques mises en place doivent prendre en compte la notion 

de genre, et ne pas être faites dans un esprit général, réfléchir au fait que 

l‟élément féminin aura accès à ses droits sans l‟établissement de 

mécanismes particuliers capables de faire face à ce conservatisme. Les 

politiques doivent introduire comme critère dans leurs politiques de 

développement le concept de genre. 

Néanmoins, il est important de souligner que l‟état algérien a investi, sans 

distinction de sexe, l‟accès à l‟éducation et à la santé. Les chiffres cités plus 

hauts attestent de ce fait. 

Cet investissement pour l‟éducation des femmes a été massif (scolarité 

obligatoire et gratuite). Cette éducation a été dispensée aux femmes pour 

qu‟elles investissent d‟autres secteurs d‟activités que ceux qu‟elles occupent 

habituellement, tels que l‟éducation et la santé. 

A titre d‟exemple, il existe un institut national d‟agronomie ou les filles sont de 

plus en plus présentes. A la fin de leur cursus universitaire, et au moment de 

la préparation de leur thèse de fin d‟étude en relation avec le développement 

rural, il leur a été enseigné d‟intégrer la notion de genre. 

Dans le cadre de sa politique publique, l‟Etat a créé un fond spécial qui octroi 

de micros crédits aux femmes rurales. 

Il est important de souligner, qu‟avec le soutien des nations unies, le 

personnel de plusieurs ministères a reçu des formations spécifiques sur le 

genre et sur sa possible intégration dans leurs programmes. 

En dépit de ces engagements positifs de l‟Etat en faveur des femmes, la 

participation des femmes dans la vie économique et sociale reste faible. 

Les statistiques, recherches et études sur les femmes et en particulier sur la 

femme rurale et leur désir d‟exploiter la terre reste faible, voir inexistantes. 

Pour résoudre ce manque d‟intégration de la notion de genre, il faudrait 

explique au gouvernement l‟importance de ce concept pour le 

développement du pays, et l‟utilité de l‟intégration du genre dans les 
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politiques de développement. 

Pour arriver à concrétiser ces différents points de vue, des recommandations 

pourraient être faites dans le but d‟améliorer la situation des femmes rurales. 

Malgré tous les efforts faits par l‟état, les femmes doivent rompre avec les 

traditions pour être libres et pour décider pour elles mêmes (choix du travail, 

choix de vivre seule…). Le plus grand défi pour la femme algérienne est de 

gagner cette liberté. 

L‟état doit promouvoir l‟accès des femmes aux concessions faites par l‟état 

sur son domaine privé. L‟état doit aussi former plus de femmes à des métiers 

agricoles, et les aider quand elles exploitent des terres ou des fermes, dans 

la distribution et la vente de leurs produits, et ceci dans le but de ne pas 

louer leurs terres. 

L‟état doit connaitre avec précision, le nombre de femmes travaillant dans le 

domaine agricole. 
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L’EXPERIENCE DE RES’ART. L’Association Nationale Algérienne 

Femmes en Communication présente son expérience 

Maya Azeggagh et Ouardia Sokri 

INTRODUCTION 

Femmes en communication (FEC) est une association algérienne créée en 

1995 pendant la décennie noire. FEC travaille dans le registre socioculturel. 

Femmes en Communication axe surtout son action sur la sensibilisation de la 

condition féminine, et a mis en place plusieurs projets pour l‟améliorer. Parmi 

eux: 

 L‟écriture au féminin; 

 La mise en place d‟actions d‟information et de communication sur la 

condition féminine, en partenariat avec les mouvements associatifs 

pour les femmes, les jeunes, les droits des handicapés;  

 La création d‟un réseau d‟Artisanes d‟Art (Res‟Art) 

Ces trois dernières années, FEC a voulu développer des projets de proximité 

avec la population: aller vers les femmes pour les informer et les écouter sur 

le terrain : De même, FEC a axé son travail sur la femme et l‟emploi en 

informant sur elles et pour elles. 

La FEC a donc mis en place une Caravane « Femmes, Handicapés et 

enfants pour le développement» en mars 2008, dans la Wilaya d‟Adrar et 

une autre caravane à Oran en octobre 2009 «Femmes actions citoyenne 

contre l‟exclusion». 

De plus, FEC mène d‟autres projets pour la formation des jeunes femmes à 

l‟acquisition des NTIC. 

Pour cette présentation nous parlerons surtout du projet Res‟Art qui touche à 

la technique de base au savoir-faire à la formation et au travail en équipe. 

Depuis la mise en place du projet il y a 7 ans, Res‟Art compte 71 artisanes 

desquelles 12 sont présidentes d‟associations. Entre 5 et 50 artisanes 

travaillent dans les associations. Ainsi, le projet Res‟Art bénéficie 

actuellement à plus de 220 artisanes, provenant de 18 localités algériennes: 

Alger, Tipaza, Boumerdes, Tizi-Ouzou, Tipaza, Cherchell,Oran, Mascara, 

Tiaret (Ksar Chellala, Adrar, Oum el Bouaghi, Gardaïa, El Golea, Ouargla, 

Laghouat et Djanet. 

Res‟Art compte aujourd‟hui plus de 150 productrices différentes, ce qui 

illustre parfaitement la richesse et la diversité de l‟artisanat algérien: la 

vannerie, le tissage, la couture, la broderie, la cosmétique traditionnelle, le 

travail du cuir, la décoration d‟objets et d‟ustensiles, du plus traditionnel au 

plus contemporain. 
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Zones d’actuation de Res’Art 

 

OBJECTIFS 

Les quatre objectifs globaux fondamentaux que vise notre projet sont: 

 L‟insertion professionnelle des femmes;  

 La revalorisation et la modernisation de l‟artisanat féminin algérien; 

 La valorisation du travail des femmes par la production et la 

commercialisation de l‟artisanat d‟art algérien; 

 L‟amélioration des conditions de vie de familles d'artisans 

 

METHODE 

Les formations, l‟accompagnement, le suivi des artisanes et la 

commercialisation. 

Les formations 

Les formations sont organisées sur les thèmes que les artisanes nous ont 

indiqué sur leurs fiches techniques et en fonction des problèmes et besoins 

que nous avons recensés. 

Actuellement les formations prévues concernent les thèmes suivants: 

professionnalisation (meilleures capacités de production, amélioration de la 

qualité des produits), gestion financière (calcul des coûts de revient, des prix 
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de ventes en gros et au détail,…), innovation, fonctionnement en réseau, 

exposition pour une meilleure commercialisation, et initiation aux NTIC. 

L’accompagnement et le suivi des artisanes 

A partir de la fiche technique de chaque artisane, Res‟Art a pour mission 

d‟accompagner les artisanes après les formations. 

L‟accompagnement se fait par téléphone, email ou avec des visites sur le 

terrain de Femmes en Communication; 

L‟accompagnement peut concerner la régularisation de la situation 

administrative des artisanes, l‟accès à des formations complémentaires, la 

discussion avec les familles pour permettre aux artisanes d‟assister à des 

formations pour des expositions, l‟innovation, le calcul des prix de vente, 

l‟achat de matières premières, la qualité et les finitions des productions; 

L‟accompagnement peut se faire sur demande de l‟artisane; 

L‟accompagnement régulier se fait lors de la préparation de formations ou 

d‟expositions; 

L‟accompagnement peut se faire aussi avec les coordinatrices locales de 

Res‟Art (actuellement présentes à Tamentit, Tizi, Tipaza, Illizi, Alger). 

La commercialisation 

Res‟Art participe à des salons de l‟artisanat nationaux et internationaux et à 

une galerie d‟exposition sur Alger. 

Res‟Art réceptionne et sélectionne les produits qui pourront participer aux 

expositions selon les critères suivants: qualité du produit, finitions 

irréprochables, innovation, emballage, résistance au transport ou au climat 

du lieu d‟exposition; 

Une à deux artisanes sélectionnées sont intégralement prises en charge par 

Res‟Art pour participer aux expositions nationales ou internationales; 

Res‟Art prend aussi en charge une partie des frais de stand et de transport 

de la marchandise, et s‟occupe de la préparation logistique (réservation de 

stand, visa, réservation des billets d‟avion, hébergement et restauration, 

organisation du Frêt). 

Les autres artisanes qui veulent venir aux expositions doivent se prendre 

intégralement en charge financièrement (transport, hébergement, visa, 

restauration, téléphone, etc) Res‟Art participe à des salons de l‟artisanat 

nationaux et internationaux et ouvre une galerie d‟exposition sur Alger 

La galerie Res‟Art, bd Victor Hugo à Alger 

La Galerie Res‟Art doit impérativement toujours être ouverte du dimanche au 

jeudi soir inclus. Les artisanes peuvent créer et travailler dans l‟espace; 

Dans le salon du premier étage nous pouvons organiser tous les deux mois 

une exposition thématique (mariage, art de la table, femmes d‟affaires, 

cosmétique traditionnelle…); 
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Les deux premières années Res‟Art prend en charge l‟intégralité du loyer et 

des charges, y compris de personnel. 

La charte éthique 

Les règles de fonctionnement de Res‟Art sont dans la Charte éthique que 

chaque artisane doit signer en intégrant le réseau. 

Les règles de fonctionnement de Res‟Art s‟inscrive dans une démarche de 

commerce équitable. Toutes les artisanes sont accompagnées pour pouvoir 

se déclarer. 

 

QUI FINANCE LE PROJET RES’ART? 

Jusqu‟à la fin 2009 le projet a été financé par ONG2 avec des fonds de 

l‟Union Européenne et le Ministère Algérien de la Solidarité. 

Depuis 2009 le Fond Méditerranéen pour les Femmes nous a aidé à financer 

20% du projet. 

Depuis novembre 2009 les formations sont essentiellement financées par 

l‟Ambassade de France en Algérie 

Depuis janvier 2010 et jusqu‟en juin 2011, l‟essentiel du projet est financé 

par l‟AECID, l‟Agence Espagnole de Coopération Internationale au 

Développement. 

Après juin 2011 Res‟Art et les résartiennes devraient pouvoir vivre 

uniquement de ses ventes et ne plus avoir besoin de financement extérieur 

et être financé par LES ARTISANES EN COOPERATIVE. 

CONCLUSION 

Les femmes ont besoin de se former et de se professionnaliser dans tous les 

domaines. Notre intérêt pour l‟artisanat montre que certains métiers 

ancestraux disparaissent. Le  soutien à tous les niveaux est 

indispensable,sans oublier les nouvelles technologies qui peuvent leur ouvrir 

les voix de la communication et de la formation à distance. 

 

Nous contacter 

Maya Azeggagh 07 71 94 43 90 

Téléphone:021 74 39 66 

Galerie Res‟Art2, 3 Boulevard Victor Hugo Alger. 

e-mail: femmesresart@yahoo.fr 

Le site web: www.femmesencommunication.com 
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LA CONFIANCE EN SOI 

Fatima-Zohra SEBAA. Psychologue clinicienne 

 

INTRODUCTION 

La confiance en soi est toujours le résultat d'une accumulation d'expériences. 

Il s'agit toujours d'une certitude qui s'applique à un domaine particulier et à 

un moment donné. Il ne s'agit jamais d'un résultat ou d‟une performance, 

c'est plutôt une prévision qui touche la façon dont les choses vont se passer.  

En réalité, cette définition est insuffisante pour comprendre le manque de 

confiance d'une personne en elle-même. Le fait d'être aimé, traité avec 

respect et avec confiance par ses parents quand on est jeune, peut 

contribuer à donner un meilleur départ du point de vue de la confiance en 

soi. Mais ce n'est pas la seule façon dont les parents peuvent avoir une 

influence dans ce domaine.  

Souvent, les parents empêchent un enfant de commencer à développer sa 

confiance en lui, en voulant le protéger de l'échec ou de la douleur. "Je vais 

t'aider pour ne pas que tu te blesses" … "Je vais le faire à ta place" sont des 

réactions (même lorsqu'elles sont faites avec amour) de la part des parents 

et éducateurs en général, qui peuvent empêcher les premiers germes de la 

confiance en soi. Ces réactions envers toutes tentatives de l‟enfant, sont 

nuisibles de deux façons :  

Elles donnent à l'enfant une image de lui-même comme quelqu'un 

d'incapable et de diminué. 

Elles lui font croire qu'il est très grave et nuisible d'échouer, de se faire mal 

ou d'avoir de la difficulté à parvenir à son but. Cette deuxième façon est la 

plus complexe, car elle est plus difficile à surmonter par la suite.  

Une autre façon dont le milieu familial peut nuire à la confiance en soi, c'est 

en acceptant et en encourageant trop l'enfant. Il y a deux façons principales 

de le faire soit en approuvant tout sans aucune réserve, soit en 

encourageant l'enfant de façon exagérée pour tenter de lui faire atteindre un 

plus haut niveau de performance.  

Dans le premier cas, l'enfant apprend qu'il n'y a pas de place pour l'échec : il 

réussit tout sans effort et l'échec est une impossibilité. De cette façon, il ne 

peut devenir réaliste dans sa vision de lui-même et ne peut développer sa 

capacité de discriminer entre ses forces et ses faiblesses ou entre les 

situations qui évoluent favorablement et celles qui se développent mal.  

Dans le deuxième cas, c'est la peur de l'échec qui risque de devenir 

paralysante. L'enfant comprend implicitement que c'est leur propre valeur 

que ses parents cherchent à établir à travers lui; il sait intuitivement que son 

échec serait pour eux une blessure intolérable. Il doit réussir à tout prix pour 

ne pas "détruire le rêve" ses parents. Il peut, en plus, croire qu'il doit exceller 
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pour ne pas perdre l'amour de ses parents. 

 

CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES DE LA CONFIANCE EN SOI 

Les étapes de l'enfance ont leur importance, mais elles ne suffisent pas à 

donner à un adulte la confiance en lui-même et elles ne suffisent pas à l'en 

priver. En fin de compte, ce sont nos propres actions qui sont les facteurs les 

plus importants. C'est à cause de la façon dont chacun agit maintenant, dans 

une situation nouvelle, qu'ils en sortiront avec des niveaux de confiance 

différents. Pour bien comprendre, il s‟agit d‟examiner plus précisément en 

quoi consiste la confiance en soi. La confiance en soi comporte cinq 

caractéristiques essentielles :  

 

La prédiction 

La confiance en soi est toujours une prédiction. Il ne s'agit pas d'une qualité 

innée, cette confiance existe d'abord dans l'esprit: la personne fait une 

prédiction. Contrairement à ce qu'on croit souvent en regardant une 

personne qui a confiance en elle, il ne s'agit pas d'une certitude mais d'une 

prédiction. La confiance en soi ne va pas jusqu'à prédire les résultats: elle 

prédit, avec réalisme, qu'on a les ressources nécessaires pour faire face à la 

situation. Elle prédit qu'on est capable de trouver des solutions aux 

problèmes qui ne manqueront pas de survenir en cours de route. La 

personne confiante prédit, en s'appuyant sur son expérience, qu'elle va 

réussir à se débrouiller adéquatement. Elle ne sait pas si elle va réussir à 

atteindre ses objectifs, mais elle croit, avec un niveau de certitude élevé, 

qu'elle trouvera les moyens de "faire pour le mieux" dans la situation réelle. 

 

Le réalisme 

La confiance en soi est réaliste: elle s'appuie sur l'expérience réelle 

accumulée par la personne. Autrement, cette confiance serait dangereuse et 

conduirait à des échecs graves.  

 

Des ressources suffisantes 

La personne qui entreprend une tâche nouvelle ou s'implique dans une 

situation inconnue ne peut connaître à l'avance les résultats qu'elle 

obtiendra. Si elle est réaliste, elle sait qu'un grand nombre de facteurs 

peuvent intervenir et que sa contribution, même importante, n'est que 

partielle.  
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Un domaine particulier 

Toute prédiction doit être relativement précise pour être réaliste. Cette 

prédiction s'applique toujours à un domaine particulier. Je peux avoir 

confiance en moi comme enseignant sans être confiant comme animateur. 

C'est le résultat de mes expériences accumulées dans ces deux domaines 

qui est le principal critère. Vue de l'extérieur, la confiance en soi apparaît 

souvent comme générale, mais en réalité, elle est toujours spécifique.  

 

Elle est temporaire 

Il faut ajouter enfin que la confiance en soi n'est jamais acquise 

définitivement. Elle est temporaire par définition, car elle est réaliste et 

ancrée dans l'expérience. Si je cesse d‟enseigner pendant quelques années, 

ma confiance dans ce secteur en souffrira. Je garderai sans doute la 

confiance d'être capable d‟enseigner à nouveau, mais je sais par expérience 

qu'il faut se mettre à jour au niveau des programmes et des nouvelles 

méthodes utilisées. Le manque de nouvelles expériences amène ma 

confiance à s'émousser.  

 

COMMENT CONSTRUIRE SA CONFIANCE EN SOI ? 

L'accumulation d'expériences 

Lorsque nous abordons un domaine nouveau, nous sommes dans une 

situation d'insécurité. Nous ne savons pas trop à quoi nous attendre et 

comment nous adapter à ce contexte. Nous n'avons pas ce qu'il faut pour 

prévoir ce qui se passera et anticiper nos réactions. Nous ne pouvons avoir 

confiance en nous-mêmes dans ce domaine précis; il serait même 

dangereux de nous lancer avec assurance dans ce domaine sans en 

connaître mieux les pièges.  

Le premier ingrédient de la confiance en soi est clair: il faut s'impliquer 

activement pour "avoir de l'expérience". C'est un élément essentiel, mais il 

ne suffit pas. Il doit s'accompagner d'autres ingrédients.  

 

L'évaluation des résultats  

Il ne suffit pas d'accumuler de l'expérience; il faut aussi en tirer les leçons 

appropriées. Autrement, on ne ferait que répéter les mêmes erreurs à l'infini 

ou reproduire une "recette" sans en connaître les limites.  

C'est en faisant une évaluation précise de nos échecs que nous pouvons en 

comprendre les causes. Une fois qu'on a bien compris ses erreurs, on peut 

les corriger en agissant autrement, en tenant mieux compte de ce qui se 

passe. Sans cette compréhension, on est voué à essayer n'importe quoi en 

espérant "tomber par hasard" sur la bonne solution.  
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En plus de l'accumulation d'expérience, la confiance en soi exige une 

réflexion critique sur ces expériences afin d'en comprendre les jeux de 

forces, les variables principales et les liens de cause à effet.  

 

L'innovation volontaire  

En répétant toujours les mêmes gestes, on ne peut maîtriser que ceux-ci. 

Mais le fait d'être limité à quelques possibilités nous laisse très vulnérables: 

toute nouvelle situation risque de rendre notre méthode inapplicable. La 

confiance dans nos moyens d'adaptation est alors impossible et ne serait 

pas réaliste.  

Une confiance en soi solide suppose donc une expérience variée : plusieurs 

variantes dans la situation et dans son évolution, plusieurs méthodes 

d'adaptation, plusieurs solutions aux obstacles rencontrés. 

 

Des risques calculés  

La stratégie la plus efficace pour que notre expérience nous serve à 

développer rapidement notre confiance en nous-mêmes, c'est de bien choisir 

les risques que nous prenons. Autrement dit, nos tentatives nous seront plus 

utiles si nous faisons des expériences dont le degré de risque nous apparaît 

tolérable. De cette façon, nous pourrons aller de succès en succès tout en 

apprenant les variantes et les subtilités du domaine que nous apprivoisons. 

Même les échecs seront tolérables et pourront faire partie de notre 

apprentissage parce que nous les aurons envisagés à l'avance et nous en 

aurons contrôlé la gravité.  
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FEMMES ET INTEGRATION SOCIOECONOMIQUE : RESULTATS 

D’ENQUETES  

Rahou Yamina Sociologue –chercheure. Centre nationale de recherche en 

anthropologie sociale et culturelle 

 

 

Enquête initiée par le Ministère délégué de la famille et de la condition 

féminine, menée par l‟équipe de Centre National de Recherche en 

Anthropologie Sociale et Culturelle (CRASC), 

Sous la direction de : N. Benghabrit Remaoun, Directrice de Recherche en 

Sociologie. 

 

 

 

INTRODUCTION 

L‟enquête nationale menée en 2004 par l‟ONS sur l‟emploi, a révélé que sur 

l‟ensemble des occupés, 14,6% seulement sont des femmes. Les différentes 

recherches en sciences sociales avancent que le développement d‟une 

société, se mesure au degré d‟implication de ses femmes. Le rapport 2002 

du PNUD sur le développement humain dans le monde arabe, a conclu que 

la marginalisation des femmes est un des facteurs du retard socio-

économique de ces pays.  

La persistance de la faible présence statistique des femmes dans la 

population occupée, a nécessité la conduite d‟une enquête nationale pilotée 

par un centre national de recherche en anthropologie sociale et culturelle 

(CRASC), auprès des ménages sur la base d‟un échantillon représentatif de 

la population globale afin de faire un état des lieux par rapport au travail des 

femmes, connaître les représentations qu‟ont les femmes du travail, repérer 

les modalités mises en place des liens femmes/famille/travail. 

Une approche sociologique, mise œuvre dans un questionnaire (170 

questions) organisé autour de six rubriques, construit à partir de données 

qualitatives recueillies lors de précédentes enquêtes et entretiens, a permis 

de pénétrer en profondeur la pluralité des situations vécues par les 

femmes. Elle a également rendu possible l‟interrogation sur les maillons de 

changement, fonctionnant comme de véritables indicateurs des sens 

empruntés aujourd‟hui par les transformations sociales. 
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Ces transformations sont la conséquence d‟un double processus : 

 Volontariste : celui de l‟investissement de l‟Etat dans l‟instruction et 

la formation des femmes qui a permis à des milliers de jeunes filles 

d‟accéder au travail. Cet investissement a eu pour effet, l‟ouverture 

de nouveaux horizons exprimés à travers l‟émergence de nouvelles 

aspirations. Cette évolution s‟est faite malgré tout, dans un contexte 

non favorable celui d‟une décennie de violence particulièrement 

contre les femmes doublées d‟un état de morosité économique,

 Structurel : le relèvement de l‟âge au mariage et la baisse de la 

fécondité. Le relèvement de l‟âge au mariage est le facteur essentiel 

de ce changement qui révèle par là même des bouleversements dans 

le système matrimonial. Il est noté qu‟en l‟espace de trente ans  les 

femmes ont retardé de près de dix ans l‟âge de leur premier mariage 

et la différence à ce niveau là, entre le monde urbain et rural tend à 

disparaître. Par exemple L‟âge moyen au mariage était de 18 ans en 

1984, il est passé à  24 ans en 1998. Et en 2004, l‟âge moyen au 

mariage était de 29,9 ans pour la femme et de 33 ans pour l‟homme.

PRESENTATION DE LA POPULATION ENQUETEE 

L‟enquête a été menée entre janvier et février 2006, auprès de 13755 

femmes issues de 4436 ménages répartis comme suit : 2842 ménages dans 

l‟urbain ; 1594 dans le rural, tirés sur la base d‟un échantillon représentatif de 

16 wilayas réparties sur les quatre régions : Est, Ouest, Centre, Sud couvrant 

66 communes. 
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RESULTATS DE L’ENQUETE 

Les résultats indiquant la situation actuelle des femmes enquêtées dans les 

ménages, se présentent de la manière suivante, sur 13.755 : 

 

Tableau n°1  

Occupée Demandeuse 

d’emploi 

En 

formation 

Au foyer Sans 

réponse 

18,68% 10,89% 21,67% 48,75% 0,01% 

 

Les femmes occupées, selon le secteur investi sont d‟abord dans le public 

puis dans l‟informel suivi par le privé. 

 

Tableau n° 2 : Secteur d’activité investi par les femmes occupées 

Nature du secteur Nombre de 

femmes occupées 

% 

Secteur formel Public 1498 58,29 

Secteur formel privé 497 19,34 

Secteur informel 553 21,52 

Sans réponse 22 0,85 

total 2570 100 

 

Les femmes sont réparties dans deux zones d‟habitat : 8.699 dans le milieu 

urbain soit 63.2% ; 5.056 dans la zone rurale, soit 36.8%  

Elles sont plus nombreuses à vivre dans des quartiers considérés comme 

modestes, 8825 soit 64.2% contre 4930 vivant dans des quartiers considérés 

comme aisés. 

Il s‟agit d‟une population essentiellement jeune, 62% n‟ont pas atteint l‟âge 

de 35ans et 77% ont moins de 45 ans. L‟âge moyen de cette population est 

estimé à 33 ans. 

La situation de pauvreté évaluée à partir de l‟absence de revenu déclaré 

dans le ménage et analysée à partir de la question visant à identifier le 

nombre de personnes qui travaillent dans un ménage concernerait entre 

7% (pour la zone urbaine) et 5% (pour la zone rurale) des ménages 

enquêtés sur un nombre total de 4436. 
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En interrogeant les ménages, sur le nombre de femmes qui travaillent dans 

un ménage, nous avons sur 2842 ménages vivant en zone urbaine, 52,57% 

de ménages où aucune femme ne travaille, et en zone rurale sur 1594 

ménages, 64,62% de ménages où aucune femme ne travaille. 

 

RESULTATS MAJEURS 

 

Situation des femmes enquêtées vis-à-vis de l'emploi 

 

 Des femmes aux profils divers : L‟analyse de la condition féminine 

en Algérie est en réalité l‟analyse des conditions réelles au sein 

desquelles évoluent les femmes. Le générique femme, constitue une 

abstraction, dont l‟utilisation fréquente finit soit par gommer la réalité 

soit fait d‟un profil, volontairement ou involontairement, la référence 

principale. L‟enquête fait ressortir quatre grands profils 

d’appartenance : celui des occupées, celui des demandeuses 

d‟emploi, celui des femmes en formation, celui des femmes au foyer. 

Chaque grand profil regroupe des profils spécifiques en lien avec le 

thème majeur de l‟enquête celui de l‟intégration socio-économique. 

 Le travail rémunéré est une réalité pour les uns et une aspiration 

pour l’écrasante majorité. Cette réalité, celle de l‟activité rémunérée 

des femmes, est confirmée même si la situation financière de la 

famille s‟améliore, même si, célibataires, elles se marient ou même si, 

mariées, elles ont des enfants. Les femmes occupées dans la 

population enquêtée, sont au nombre de 2.570, elles constituent 

18,68% de l‟échantillon. Pour analyser la place du travail rémunéré 

chez les autres catégories, nous avons identifié celles qui sont 

potentiellement en demande d‟emploi (les chômeuses), celles qui 

sont en formation et ont en projet le travail, celles d‟une partie des 

femmes au foyer aspirant à travailler si une bonne opportunité de 

travail se présente. Elles formeraient au total 70% de la population 

enquêtée, comprenant celles qui travaillent ou souhaitent 

travailler. 

 En réalité, seul moins de 30% de la population totale des femmes 

enquêtées, se sont déclarées être réfractaires au principe de travailler 

en échange d‟une rémunération. 

 Le travail des femmes se présente d‟abord comme une activité 

urbaine (70,35%)9.  

                                                 

 

 

9
 Dans les données de l’ONS, 3

ème
 trimestre 2005, il est noté que la population occupée 

féminine est pour 72,7% en strate urbaine pour 27,7% en strate rurale. 
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 L’activité rémunérée des femmes est exercée par 58,29% des 

enquêtées dans le secteur public et 40,86% dans le secteur privé et 

les  sans réponses représentent 0,85%. L‟avancée dans 

l‟identification des femmes ayant bénéficié d‟une offre d‟emploi en 

dehors du secteur public, est confirmée. 

 Lorsque les femmes travaillent dans le privé, elles le sont plus dans 

le privé informel (21,52%) que le privé formel 19,34% sur 

l‟ensemble des femmes occupées. 

 Le niveau d‟instruction, est un des facteurs sélectifs majeurs dans 

l‟accès au travail formel. Si les femmes sans instruction sont 

présentes dans le secteur informel pour plus de 60%, elles sont 

dans le secteur public (33,5%) et dans le secteur privé formel (6,4%).  

 Les femmes occupées de niveau supérieur sont d‟abord dans le 

public 78,1% (713), dans le privé formel 20,8% (190) et enfin dans 

l’informel 1,1% (10). Plus le niveau d’instruction est élevé, plus 

les femmes accèdent à un emploi dans le formel essentiellement 

le secteur public, et moins elles sont instruites, plus on les retrouve 

dans l‟informel. 

 L’obtention du travail pour près de 60% des femmes enquêtées a 

été possible depuis les années 2000 à aujourd‟hui.  La période 

2000 à 2005 est caractérisée par une augmentation du nombre de 

femmes occupées dans tous les secteurs d'activités 

 Le secteur privé fonctionne comme une opportunité pour les 

femmes occupées, d’avoir une première expérience de travail. 

Pour les célibataires exerçant dans le secteur privé, le mariage pour 

près de la moitié d‟entre elles (49%), amène à la suspension de 

l‟activité. Dans le public, elles ne sont que 16,3% à déclarer cette 

suspension en cas de mariage. 

 Pour les femmes travaillant dans le secteur formel (public, privé) soit 

1995 femmes, la sécurité de l‟emploi décroché avec un contrat à 

durée indéterminée (CDI), concerne moins de la moitié de la 

population féminine enquêtée ayant un emploi (59,50%). Toutes 

les autres ont soit un contrat à durée déterminée 20,05% (dans le 

public ou le privé) et 6,22 % ont un contrat de pré emploi et 9,52% 

sont dans le filet social et 4,71% sans réponse. 
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Tableau n° 3 : femmes occupées selon le type de contrat dans le 

secteur formel 

CDI CDD 
Pré-

emploi/CPE 

Filet 

social/emploi 

de jeune 

Sans 

réponse 

Total 

1187 

59,50% 

400 

20,05% 

124 

6,22% 

190 

9,52% 

94 

4,71% 

1995 

100 % 

 

 Dans le public et en situation de conflit dans le travail, le taux le 

plus important des femmes occupées est celui des femmes qui 

revendiquent leur droit en ayant recours soit au syndicat 22,6%, à 

l‟inspection du travail 24,8%, à l‟avocat 1,9% : elles sont donc 49,30% 

qui ne renoncent pas à leur droit pour 27,8% qui, elles ne donnent 

aucune suite enfin un taux non négligeable a recours à la famille/mari 

17% et 5,9% ne donnent pas de réponse.   

 Dans le privé formel, et en cas de conflit, 36,8% des femmes 

occupées renoncent. Important recours à la famille/mari 23,1%. 

3,6% ont recours au syndicat. 4,4% à l‟avocat, 14,5% à l‟inspection 

du travail, autres 9,9% et 7,7% sans réponse. 

 Sur l‟ensemble des femmes enquêtées travaillant dans le secteur 

formel public et privé (1995), 108 soit 5,41% occupent des positions 

de responsabilité. Sur l‟ensemble des femmes enquêtées travaillant 

dans le secteur privé, 16,6% sont à la tête d‟entreprise. L’accès à la 

responsabilité pour les femmes, semble plus difficile que le 

montage de sa propre entreprise. 

 En cas de problèmes de récession économique et de chômage, 

63% des femmes interrogées, optent pour l’imposition de l’égalité 

de chance entre les 2 sexes, dans le recrutement. Un tiers donne 

la priorité aux hommes chômeurs, cette catégorie est constituée en 

majorité par les femmes au foyer. 

 Implication civique des femmes 

 Considérant que l‟investissement dans les activités socio-

économiques et civiques, est l‟indicateur majeur de l‟intégration 

sociale des femmes, l‟enquête a mis en valeur les liens entre les 

deux types d‟activité.  

 L’implication des femmes dans les espaces socio politiques est 

globalement très faible, Elle concerne 5,31% des femmes 

interrogées (soit 731 sur 13.755). 

 Les femmes, quand elles s’impliquent dans les organisations, 

c‟est dans les associations d‟abord (46,1%), les clubs (25,60%), les 

syndicats (21,4%) et les partis politiques (6,90%). 

 

 L’implication dans les organisations (association, parti politique, 

club,…) est une pratique d’abord urbaine. 
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 Sur notre échantillon des 16 wilayas, cette implication est 

relativement la plus forte à Alger (17,9%), El-Oued (11,2%), Médéa 

(10,9%) ; l’implication la plus faible Tiaret (0,4%), Tébessa (2,4%), 

Chlef (2,3%). 

L’intégration dans les activités économiques ou de formation, 

apparaît dans l’enquête comme un facteur positif et conditionnel 

pour l’implication civique organisée des femmes. Ainsi sur 

l‟ensemble des femmes membres d‟une organisation (731), 42,8% 

sont des femmes occupées, 33,9% sont en formation, 13,2% sont 

des femmes au foyer et 10,1% sont demandeuses d‟emploi. 

 Un niveau d‟instruction élevé est un facteur favorisant la 

mobilisation des femmes dans des organisations.  

 Les femmes participent à la prise de décisions importantes dans la 

famille pour près de 54,5%. Elles sont près de 37,1% à laisser le mari 

ou le père décider. Ces dernières, lorsqu‟elles sont dans une 

organisation ne sont plus que 23,2% à ne pas participer à la prise de 

décision. 

 Les femmes dans leur majorité, 59,7% exercent leur droit de vote 

par elle-même, 34,8% ne votent pas et seules 3,4% acceptent de 

déléguer leur droit. 

 Conditions globales de vie et situation socio démographique 

 74% des ménages enquêtés sont propriétaires de leur habitation, 

16% sont locataires       et 10% sont logés gratuitement. 

 L’allègement des tâches ménagères, notamment liées à la 

présence de la machine à laver dans l‟habitation, ne l‟est que pour 

près de 50% des ménages urbains et pour 27% des ménages 

résidant dans le rural. 

 La majorité des femmes enquêtées soit 61% possèdent un 

téléphone portable. En zone urbaine elles sont 67,2% et 49,9% 

sont dans le rural. 

 Si plus de la moitié des pères (52,7%) et les trois quarts des 

mères (67,2%) de nos enquêtées sont sans instruction, notre 

population d‟enquête ne comprend que 17% n’ayant pas de niveau 

d’instruction ; indiquant un changement radical entre les 

générations en matière d‟instruction.  

 La situation matrimoniale des femmes enquêtées est composée de 

55% de célibataires, 36% de mariées, 6% de veuves et 3% 

divorcées. 

 Présentation des résultats selon les profils des femmes  

 Femmes travailleuses du secteur formel : Sur l‟ensemble des 

femmes occupées (2570) de notre population enquêtée, 1498 

femmes travaillent dans le secteur public soit      58,29 % et 497 dans 

le secteur privé soit 19,34%. Le reste, 21,52% est dans l‟informel et 

0,85% sans réponse. 

 

 Les procédures d’accès : L‟accès au travail dans les différents 

secteurs d‟activité peut se faire par des modes réglementaires 
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(demande de recrutement, concours) ou être le résultat de la 

mobilisation d‟un réseau social (connaissance). 

 Les femmes ont utilisé trois modes d’accès différemment selon 

les deux secteurs d‟activités formel (privé ou public). Dans le public 

sur une population de 1498 femmes, 44,60% déclarent accéder au 

travail par demande de recrutement, 23,56%, par concours, 26,50% 

ont eu accès au travail par un réseau de connaissance et 5,34% sans 

réponse.    Le recours à des formes réglementaires, pour l‟accès à 

un emploi, est le caractère dominant dans le secteur public 

(68,16%), tandis que les formes non réglementaires ne représentent 

que (26,5%). Le phénomène est totalement inversé dans le secteur 

privé, où l‟accès se fait plus par connaissance. Sur une population 

de 497, 50,60% des femmes, dans le privé formel, ont accédé par 

cette procédure, et seulement 22,1% ont accédé par demande de 

recrutement. 

 Femmes cadres exerçant une responsabilité constituent une très 

faible minorité quelque soit le secteur d‟activité : sur l‟ensemble des 

femmes travaillant dans le secteur public (1498), 81 femmes 

occupent des postes de responsabilité soit 5,40 % de cette 

population. Sur l‟ensemble des 497 femmes travaillant dans le 

secteur privé formel 26 femmes seulement occupent des postes de 

responsabilités soit 5,23 % de cette population. 

 Femmes entrepreneurs : L’entreprenariat est un fait urbain ; 

parmi les 85 femmes entrepreneurs enquêtées, 72,9% (62) sont dans 

l‟urbain contre 27,1% seulement qui sont dans le rural (c‟est la même 

tendance pour les femmes cadres). Cette population est 

majoritairement diplômée 81,2% (69). L’idée du projet investi est, 

pour la majorité, liée à la formation déjà reçue et au savoir faire 

personnel construit à partir d‟une expérience de travail. Les femmes 

mobilisent pour la mise en œuvre du projet, des fonds personnels 

ou familiaux. Elles ont eu peu recours au prêt bancaire. 

 Femmes activant dans le privé informel : Sur l‟ensemble des 

femmes occupées (2570), 553 femmes exercent dans l’informel soit 

21,51 %. Elles sont dans leurs majorités célibataires (326/553) soit 59 

%. Par ailleurs 130 femmes soit 23,50% d‟entre elles sont âgées de 

16 à 24 ans et plus d‟un tiers d‟entre elles sont âgées de 25 -34 ans 

et un quart d‟entre elles sont âgées de 35ans à 49 ans soit 25,45%. 

 Quant à leur niveau d‟instruction, 20,3 % sont sans instruction, plus 

de la moitié d‟entre elles soit 55,3 % sont de niveau primaire et 

moyen, 22,2% ont un niveau secondaire et seulement 1,8 % ont un 

niveau supérieur, 0,4% sans réponse. 

 La pratique de l’activité informelle est une des modalités 

dominantes d’entrée dans le travail (86,4% d‟entre elles n‟avaient 

jamais exercé d‟activité) et près de la moitié est prête à sortir de 

l’informel si une opportunité de travail dans un secteur formel, 

est offerte. 
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 L‟avantage dans l‟activité informelle liée à la gestion libre du temps 

est nuancé par les facteurs stress et fatigue, considérés comme 

inconvénient- majeur aggravé par l‟absence de sécurité sociale. 

 L‟écrasante majorité ne connaît pas les dispositifs ANSEJ. 

 Si le quart des femmes ont investi dans l‟informel pour subvenir aux 

besoins de leur famille, elles sont près de la moitié (45,34%) à le faire 

pour subvenir à leurs besoins personnels. L‟objectif est la recherche 

d‟une autonomie par l‟accès à un revenu. 

 Femmes en situation de chômage : Le chômage concerne 10,9% 

des femmes enquêtées (1496). Elles sont 68,1% à avoir fait des 

demandes d‟emploi dans le secteur public pour 11,8% d‟entre elles 

dans le secteur privé. Si l‟écrasante majorité souffre de la situation de 

chômage, elles sont 25% à refuser  une offre d‟emploi pour un salaire 

non motivant, (26,6%) pour éloignement, (24%) ou refus de la famille 

(15,8%). Cela dit, le niveau d’instruction reste le facteur le plus 

déterminant dans l’accès à l’information. Plus la femme est 

instruite mieux elle accède à l’information et plus elle a de 

chance d’intégrer le monde de l’activité.  

 Femmes en formation : Sur l‟ensemble des 2981 femmes en 

formation, nous avons relevé que 2781 soit 93,29% de cette 

population sont âgées entre 16 et 24 ans. 

 Les femmes en formation ont, par rapport aux autres catégories de 

femmes, des parents plus instruits ; 28,6 % des pères et 19 % des 

mères ont un niveau secondaire et supérieur   

 Elles sont lycéennes, étudiantes ou en formation professionnelle, et 

se consacrent essentiellement aux études. 4,2% exercent en 

parallèle une activité. 

 La formation passe avant le travail pour près de 60% même si une 

bonne opportunité de travail se présente. Le reste s‟arrangerait pour 

faire les deux, sans abandonner les études. 

 Le travail est l’objectif immédiat après les études pour plus de la 

moitié d’entre elles. Le tiers compte approfondir, par une spécialité, 

leur formation. Elles sont très peu nombreuses à opter pour le 

mariage (6,2%) comme objectif immédiat. 

 Femmes au foyer : Sur l‟ensemble des 13755 femmes enquêtées, 

6706 d‟entre elles sont au foyer soit 48,75%. 58,42% sont issues de 

la zone urbaine et 41,57 % de la zone rurale. Par ailleurs 64,67 % 

vivent dans des quartiers modestes et un tiers soit 35,32% vivent 

dans des quartiers aisés. Si la majorité déclare n‟avoir jamais travaillé 

(84.10%) par contre 15,90 % d’entre elles ont déjà exercé une 

activité rémunérée.  

 60,57 % des femmes au foyer sont mariées et plus d‟un quart 

d‟entre elles sont célibataires (1824 femmes  soit 27,20 %) 9,56 % 

sont veuves et 2,61 % sont divorcées et 04 (0,06 %) n'ont pas donné 

de réponse. L‟âge des femmes au foyer se répartit comme suit : 

50,13 % des femmes au foyer ont moins de 40 ans et près de 30 % 

ont entre 40 et 54 ans et 16,3% ont de 55 à 69 ans.  
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 Parmi les 15,90% à avoir déjà travaillé, le tiers a entre 1 an et 3 ans 

d‟expérience de travail, un second tiers entres 4 et 10 ans. Cette 

expérience, elles l‟ont eu dans le secteur informel pour près de la 

moitié d’entre elles, le tiers dans le secteur formel privé et public 

et 10% grâce à l’emploi de jeunes et le filet social. Près de 42% 

des femmes au foyer ayant préalablement eu une expérience 

professionnelle, se sont arrêtées suite à une décision personnelle 

(pénibilité de l‟emploi, revenu non motivant, conflit   de travail...). 

L‟arrêt du travail est lié à la responsabilité familiale ou décision 

maritale. Elles sont un tiers à regretter cet arrêt. 

 Les femmes n‟ayant jamais travaillé, invoquent l‟absence de diplôme 

(pour plus du tiers des répondants n‟ayant jamais exercé d‟activité 

professionnelle) et interdiction familiale (parents ou mari) comme 

raisons principales invoquées. 

 Plus du tiers des femmes au foyer sont prêtes à exercer une activité 

rémunérée, si une bonne opportunité de travail se présente, en 

négociant avec la famille ou en assumant la décision. 

 

Problèmes majeurs rencontrés par les femmes 

Sur l‟ensemble des femmes enquêtées, l’atmosphère familiale constitue un 

problème majeur pour toutes, suivi par celui du transport, de la « hogra»10, 

du salaire, la discrimination, le harcèlement, l‟insécurité, l‟insuffisance des 

crèches,  le problème d‟horaires et l‟absence de promotion. Quelque soit 

l‟âge, la situation matrimoniale, le niveau d‟instruction et la situation actuelle 

des femmes, qu‟elles habitent dans l‟urbain ou le rural dans des quartiers 

aisés ou modestes, elles ont évoqué les mêmes problèmes, selon des 

priorités différentes. Ainsi pour les femmes occupées c‟est le salaire, pour 

les femmes  demandeuses  d‟emploi : la hogra ; pour les femmes en 

formation : le transport et enfin  pour les femmes au foyer : l’atmosphère 

familiale. 

 

 

CONCLUSION  

Les résultats de l‟enquête nationale démontrent des transformations 

profondes au niveau du rapport des femmes au travail. Si auparavant le 

rapport des femmes au travail était instrument  et se déterminait souvent  en 

fonction du statut matrimonial    (mariée, célibataire ou divorcé), actuellement 

le rapport des femmes au travail est structurant. Il ressort que de plus en plus 

                                                 

 

 

10
 Hogra terme en arabe qui  veut dire injustice  
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de femmes accordent un attachement au travail quelque soit leur  statut, ce 

qui dénote d‟un saut qualitatif au niveau de la perception et des pratiques. 

 En matière de profils des femmes issues des résultats de l‟enquête,  nous 

citons le cas des femmes entrepreneures et qui se distinguent par deux 

catégories : celles qui exercent dan l’informel, elles  sont  en majorité jeunes 

et célibataires ayant un niveau d‟instruction qui oscille entre le moyen et le  

secondaire.  Elles attribuent la réussite de leur activité beaucoup plus à la 

qualité du produit ou à celle de la prestation de service. Elles ont investi 

l‟activité pour subvenir à leurs besoins personnels ce qui suppose la 

recherche d’une autonomie par l’accès à un revenu. Elles déclarent que 

l‟avantage de l‟exercice de leur activité, est la gestion libre de leur temps ce 

qui suppose une flexibilité dans le travail qui doit tenir compte des charges 

familiales. Elles redoutent les inconvénients que sont la fatigue et le stress et 

l‟absence de sécurité sociale.  En cas d‟offre d‟emploi, elles acceptent dans 

leur majorité le travail (65,11 %) dans le formel.  Leur niveau d‟instruction  et 

leur savoir faire sont des atouts à valoriser par des formations qualifiantes de 

courtes durée afin de faciliter leur intégration dans l‟activité économique 

formelle  en mettant à profit le dispositifs d‟aide et de soutien par la formation 

et l‟accompagnement dans le montage et la et la réalisation des projets. 

Et celle des entrepreneures qui exercent dans le cadre de l’activité formelle 

ou légale, l‟enquête nous révèle que l‟idée de projet de création  d‟entreprise 

est d‟abord  la résultante d‟une construction et d‟un investissement dans la 

formation spécialisée, elles est favorisée par leur niveau d‟instruction élevé, 

l‟accumulation des expériences professionnelles et une compétence avérée 

dans l‟activité choisie ainsi qu‟une maturité à l‟égard de l‟aspiration à 

l‟autonomie et à l‟affirmation de soi  

Une perception des difficultés de gestion de l‟entreprise plutôt égalitaire. Un 

peu plus du 1/3 des entrepreneures estiment que les femmes connaissent 

plus de difficultés que les hommes. Ces femmes  dotées d‟atouts  importants 

(diplôme, et expériences professionnelle constitue une catégorie de femmes 

émergentes qui se positionnent comme acteurs économiques. Elles  

investissent l‟activité économique comme conquérantes  autonomes et 

comme sujets à part entière.
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GOUAL 2. GROUP 1. SOCITE CIVILE EN ALGERIE 
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LA REALITE DE LA SOCIETE CIVILE EN ALGERIE : « LE 

POUVOIR SANS POUVOIR » 

Mlle Selhab Ferial et Mme Zoubida Kouti. Consultantes en société civile  

 

LA SOCIETE CIVILE, UNE DEFINITION 

La société civile regroupe les organisations syndicales et patronales (les 

partenaires sociaux), les organisations non gouvernementales (ONG), les 

associations professionnelles, les organisations caritatives, les organisations 

qui impliquent les citoyens dans la vie locale et municipale, les organisations 

et associations  religieuses, mais aussi les intellectuels, les artistes et les 

sportifs de haut niveau influents 

La société civile n‟est pas l‟Etat, elle ne représente pas la puissance publique 

en haut de la pyramide, ni les organisations sociales domestiques (famille ou 

communauté) qui en constituent la base.  

La société civile est opposée au domaine de l‟étatique ou du politique, 

comme au marché. Le terme recouvre un entre-deux, où s‟exprimerait toute 

la vitalité de la vie sociale, basée sur la libre volonté de tous hors de tout 

rapport d‟autorité ou d‟intérêt privé. Un monde de la solidarité où se 

manifesteraient les demandes et évolutions d‟une société tout en 

concrétisant une forme d‟action pragmatique, efficace, plus morale que le 

marché. Elle est diverse et représentative, contrairement souvent aux 

gouvernants et élus qui tendent à se recruter dans les mêmes milieux et à 

partager la même vision. 

Il s‟agit d‟un contre-pouvoir au sens où elle doit empêcher les abus de 

pouvoir et la violation des droits, une réponse aux besoins et maux sociaux 

en substitution à l‟état providence. Elle surveille et dénonce les dérives 

autoritaires, les scandales, les risques écologiques ou autres. 

Elle permet l‟émergence de nouvelles élites. 

Elle apaise le débat et incite les citoyens à participer à la vie publique, leur 

rendant confiance dans la démocratie. 

 

LA SOCIETE CIVILE, QUELQUES REFERENCES HISTORIQUES  

Cette notion remonte au XIIIème siècle, elle renvoie à l‟idée d‟autonomie des 

sujets vis-à-vis du pouvoir central. Elle a commencé en Angleterre où 

l‟aristocratie a très tôt limité l‟absolutisme royal. Elle s‟est approfondie avec 

l‟apparition de la bourgeoisie qui accumulait des biens en dehors des 

rapports d‟allégeance au Roi.  C‟était, un pouvoir économique qui échappe à 

la tutelle du pouvoir politique. La Société Civile renvoie, alors, à  l'autonomie 

des acteurs économiques par rapport à l'autorité politique.  

Devenue, en deux siècles, une puissance sociale, la bourgeoisie a demandé 

l‟institutionnalisation des rapports d‟autorité, la fin de l‟arbitraire, la protection 

de la concurrence, le tout garanti par l‟indépendance de la justice. La division 
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des pouvoirs - exécutif, législatif, judiciaire - et son inscription dans le champ 

politique a été au fondement de l‟institutionnalisation du pouvoir. Le 

mouvement ouvrier s‟est inscrit, au 19èm siècle, dans cette dynamique, en 

l‟approfondissant, en imposant d‟abord les libertés syndicales et en se dotant 

aussi de partis révolutionnaires pour s‟opposer à l‟hégémonie de la 

bourgeoisie triomphante. A signaler que ce n‟est qu‟en 1820, que les 

organisations syndicales (les « Trade Union » Anglais)  ont  commencé à 

être reconnues.  

Cette notion connait un second essor dans les années 70 dans les pays de 

l‟Est, puis dans les pays du Sud. La crise subie par ces états permettra 

l‟émergence du multipartisme et de la société civile.  

Ces dernières décennies, la société civile a également investi le champ 

international. Effectivement, la société civile est sortie du champ étroit des 

Etats-nations et  a investi le champ international dans lequel se joue l‟avenir 

de l‟humanité. Pour tous les problèmes mettant en cause l‟humanité,  ce sont 

les organisations à caractère multinational qui s‟en saisissent et les font 

évoluer : écologie et lutte contre le réchauffement climatique, défense des 

droits de la femme,  défense des droits de l‟homme, de la liberté 

d‟expression, de la liberté de pensée, de la liberté de travail ; lutte contre la 

corruption ; des droits de l‟enfant, des libertés syndicales ; promotion des 

choix de systèmes économiques de substitution (commerce équitable, 

altermondialisation, etc.).  

Il y a pratiquement des organisations non gouvernementales à caractère 

multinational dans tous les domaines de la vie sociale. Très souvent, elles se 

limitent à faire du lobbying puissant et permanent sur les Etats et les 

organisations supranationales ; les résultats sont souvent au rendez-vous.  

Quand les Etats et/ou les organisations supranationales font la sourde oreille 

et résistent au lobbying, les ONG font pression sur eux par des moyens plus 

percutants tels que la mobilisation populaire, les sit-in et autres actions de 

blocage, les campagnes de presse, les grèves, etc.  

La tendance à l‟internationalisation de la société civile n‟a pas pour autant 

supprimer le rôle primordial et indispensable d‟organisations qui 

n‟interviennent qu‟à l‟intérieur des Etats/nations et leurs démembrements. 

Avec cet avantage certain de pouvoir bénéficier de l‟aide et de l‟expertise 

d‟organisations de la société civile activant à l‟échelle mondiale ou régionale 

(UE par exemple).  

Depuis 1994, la vague de libéralisation politique qui a soufflé sur les pays 

africains a eu un double effet sur les confédérations syndicales. Elle a permis 

aux syndicats de s‟affranchir de la tutelle étatique et de recouvrer, pour 

certains d‟entre eux, une totale indépendance ; et permis aussi l‟éclosion 

d‟autres organisations syndicales favorisant une véritable pluralité syndicale, 

même si l‟effet sous-jacent négatif en est un émiettement de la structuration 

syndicale. Son importance est telle qu‟elle devient désormais le principal 

partenaire des bailleurs de fonds 
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En Algérie, la notion de Société civile apparait après Octobre 1988 à la 

faveur des réformes économiques et politiques (lois du marché, libéralisation, 

ajustement structurel, privatisation, multipartisme) initiées par l'État qui du 

même coup a été l‟acteur principal de l‟émergence de la société civile. Pour 

permettre aux citoyens de s‟exprimer, d‟agir, de ne pas se démobiliser et 

d‟éviter les émeutes violentes, la solution a été dans leur mobilisation à 

travers les associations et la société civile de manière plus générale. 

 

LE MOUVEMENT ASSOCIATIF EN ALGERIE  

La période précoloniale est marquée par des formes endogènes 

d‟associations telles que la Zaouia  (confrérie religieuse), la Djemâa ou des 

formes d‟organisations similaires (Oumanas, M‟zab) ou les corporations de 

métiers. Il s‟agit selon Réné Gallisot d‟un associationnisme « de fait », 

singulier «de type communautaire religieux et sous emprise de la parenté et 

du patrimonialisme ».  

La création des premières associations en Algérie remonte au début du 

siècle passé, suite à la promulgation de la loi 1901. Les lettrés de l'époque, 

aussi bien arabophones que francophones, avaient participé à la mise en 

place de cercles culturels : les Nawadi (1902, la Rachidiya est fondée à 

Alger, 1907, le cercle Salah Bey est créé à Constantine). 

Le mouvement s'étend rapidement à toute l'Algérie (l'Amicale des Sciences 

Modernes à Khenchela, le Cercle des Jeunes Algériens à Tlemcen, la 

Société al Akhouya à Mascara, la Toufikiya à Alger, la Saddikiya et le Cercle 

du progrès à Annaba,...) et déborde même parfois le cadre des villes pour 

s'implanter dans des villages : c'est le cas de L'Union à Tighenif. Plusieurs 

thèmes y étaient débattus : culturels, sociaux, religieux et politiques. 

A cette époque, il existait sur le territoire français (dont l‟Algérie faisait partie) 

03 catégories d'association : non déclarée, déclarée et d'utilité publique.  

L‟association non déclarée permet à deux personnes et plus de se réunir et 

d‟activer pour la réalisation de l'objet de leur union (même sans avoir de 

statuts et sans désigner des dirigeants). Une association non déclarée n'est 

pas illégale, mais elle est dépourvue de capacité juridique et par conséquent 

ne peut signer un bail, ouvrir un compte en banque,... Cependant, elle peut 

encaisser des cotisations et avoir des biens mobiliers indivis entre ses 

membres. Cette forme d‟association est actuellement interdite en Algérie par 

la loi 90-31, selon l‟article 45.  

Après l'indépendance, le tissu associatif s‟est restreint à cause des 

bouleversements causés par la guerre de libération et de la politique du parti 

unique. Effectivement, la loi 1901 a été revue et modelée en fonction de la 

politique de l‟époque. Dès l'indépendance, la législation algérienne a 

rigoureusement contrôlé le champ associatif. La circulaire de mars 1964 et 

l'ordonnance de 1971 ont accordé à l'administration des pouvoirs étendus 

pour contrôler la création et le fonctionnement des associations.  

Ainsi durant la période 62 à 71 une cascade de dissolutions d‟associations 
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est à noter.  

L'ordonnance du 03 décembre 1971, modifiée par celle du 07 juin 1972, a 

autorisé l'établissement d'associations culturelles, sportives, artistiques ou 

religieuses. Mais en son article 2, elle stipule que la création d'une 

association doit requérir un double agrément : l'un du ministère de l'intérieur 

(qui devait être précédé de l‟approbation du ministère de tutelle) et l‟autre de 

son représentant à l'échelon local. Ces barrages dressés par l'ordonnance 

de 1971, renforcés par les garde-fous administratifs, ont dressé un obstacle 

considérable à la constitution d'associations.  

Rappelons qu‟à cette époque (1971-1972) s'était ouvert en Algérie le 

contexte de la construction du socialisme. Les luttes de cette époque ne 

répondaient pas seulement à un besoin en matière d'espace culturel, elles 

étaient également motivées par la mise en œuvre des trois révolutions 

(agraire, industrielle et culturelle), qui ont porté sur le devant de la scène les 

comités de volontariat des universités.  

Ce n‟est qu‟en 1987 que les pouvoirs publics affichent une certaine volonté 

de libérer la vie associative. Cependant, les statistiques du ministère de 

l'intérieur à cette époque font état de l'existence que de 11 000 associations 

à l'échelle nationale. Le 21 juillet 1987 apparaît donc la loi 87-15 qui a élargi 

l'espace associatif relativement limité jusque-là. C‟est dans ce contexte que 

vont naitre certaines associations fortement chargées de significations 

politique et révélatrices de nouvelles tendances qui se dessinent au niveau 

de l‟état sous la poussée d‟exigences à la fois internes et externes. Deux cas 

l‟illustrent bien: la LADH & l‟AAPF. 

La Ligue des Droits de l‟Homme, fondée en 1987 : la création (et la 

reconnaissance) de la LADH, encouragée par les pouvoirs publics, est 

révélatrice d‟une certaine volonté d‟ouverture politique (réponse aux 

pressions, aux sollicitations au niveau surtout international quant à l‟exigence 

de démocratisation et de respect des droits de l‟homme) mais une ouverture 

toujours sous contrôle. 

L‟Association Algérienne de Planification Familiale (AAPF), créée la même 

année et présidée par feu Tedjini Haddam, alors recteur de la mosquée de 

Paris. Cette association, qui a adhéré à l‟une des plus importante ONG du 

monde, la Fédération internationale du planning familiale (IPPF), basée à 

Londres, avait pour mission de promouvoir le planning familial en Algérie. 

Elle disposait de moyens humains, matériels et financiers importants qui 

provenaient pour l‟essentiel de IPPF et, à un degré moindre, de l‟Etat. Sa 

création répond à un double besoin pour les pouvoirs publics. D‟abord celui 

de promouvoir en sous traitance, une politique plus « agressive » de 

planification familiale en mettant en avant une association. Car s‟il agit d‟un 

sujet qui, s‟il n‟est pas tabou, n‟en reste pas moins délicat et sensible. 

Ensuite, capter les financements disponibles au niveau international destinés 

aux ONG. 

La loi de 1987 sera très vite dépassée, elle tiendra une année tout au plus. 
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Ce sont les événements d'octobre 88 qui vont réellement permettre au 

mouvement associatif de se développer grâce à la "libéralisation" politique 

consacrée par la constitution du 23 février 1989 (article 43) qui consacre la 

liberté d‟association en tant que liberté fondamentale:  

"Le droit de créer des associations est garanti. L‟État encourage 

l‟épanouissement du mouvement associatif. La loi détermine les conditions 

et les modalités de création des associations". 

Cependant, le mouvement associatif ne prend de réel essor et de 

l‟importance en tant qu'acteur économique et social qu‟après la promulgation 

de la loi 90-31 du 4 décembre 1990 qui définit un régime juridique qui 

consacre la liberté d‟association en passant du régime de l‟agrément à celui 

de la simple déclaration.  

Art. 7.- L'association est régulièrement constituée après dépôt de la 

déclaration de constitution auprès de l'autorité publique concernée 

visée à l'article 10 de la présente loi délivrance d'un récépissé 

d'enregistrement de la déclaration de constitution par l'autorité 

publique compétente au plus tard soixante (60) jours après le dépôt 

du dossier, après examen de conformité aux dispositions de la 

présente loi, accomplissement aux frais de l'association des 

formalités de publicité dans au moins un quotidien d'information à 

diffusion nationale. 

Art. 8.- Si l'autorité compétente estime que la constitution de 

l'association est contraire aux dispositions  de la présente loi, elle 

saisit, huit (8) jours au plus, avant l'expiration du délai prévu à l'article 

précédent pour la délivrance du récépissé d'enregistrement, la 

chambre administrative de la cour territorialement compétente, 

laquelle doit statuer dans les trente (30) jours de la saisine. A défaut 

de saisine de la juridiction, l'association est considérée régulièrement 

constituée à l'expiration du délai prévu pour la délivrance du 

récépissé d'enregistrement. 

 

Par rapport à la législation antérieure, cette loi 90-31 a considérablement 

assoupli les modalités de constitution de l‟association et lui donne, de 

surcroît, la possibilité d‟intervenir dans un très large spectre d‟activités 

(sociales, caritatives, culturelles, écologie et environnement, protection des 

consommateurs, féminines,  lutte contre l'analphabétisme, etc. au point que 

chaque école pratiquement possède son association de parents d'élèves). 

Tous les domaines d‟intérêt sont investis avec prédominance du « social », 

les domaines « à la mode » étant l‟environnement, les droits de l‟Homme, la 

question de l‟égalité hommes/femmes, etc. 
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ET LES SYNDICATS ? 

En Algérie, le premier syndicat a vu le jour à Constantine en 1880 (ouvriers 

d’imprimerie), cependant, les algériens en sont exclus par le code de 

l‟indigénat. Ce n‟est qu‟entre 1930 et 1945, que les salariés  (ouvriers 

agricoles) Algériens ont acquis le droit d‟y adhérer  (CGT). 

Les organisations syndicales algériennes ont vu le jour en 1956 (Union 

Générale des Travailleurs Algériens-UGTA, 24 février 1956), en pleine 

guerre de libération, à l‟initiative de militants syndicaux ayant rejoint le FLN et 

en particulier des dirigeants  de la « Révolution », Abane Ramdane et 

d‟Aïssat Idir, directeur de la commission centrale ouvrière pendant 10ans.  

Elle avait pour but principal de mobiliser les travailleurs pour lutter contre le 

colonialisme. 

Après avoir participé à l‟œuvre de construction nationale sous l‟égide du FLN 

comme organisation de masse en lui assignant le rôle de mobilisation des 

travailleurs autour de son programme et de ses objectifs, l‟UGTA  dès 1990 

se déclare comme organisation syndicale démocratique, revendicative et 

indépendante de toute tutelle. Dans un contexte où le droit syndical est 

reconnu par la constitution à tous les citoyens algériens. 

En 1994, il met en place des commissions féminines. 

La promulgation de la loi 90-14 du 02 juin 1990, permet aux travailleurs 

algériens de constituer des organisations syndicales autonomes.  

En effet, en vertu de l'article 39, 53 et 54 de la constitution de 1989, les 

travailleurs voient leur liberté d'association et leur droit de grève reconnus… 

Le pluralisme syndical trouve sa consécration constitutionnelle  

L'article 2 de la loi 90-14 du 02 juin 1990, stipule que : 

"Les travailleurs salariés d'une part, et les employeurs d'autre part, de même 

professions, branches ou secteurs d'activité ont le droit de se constituer en 

organisations syndicales, à l'effet de défendre les intérêts matériels et 

moraux" 

L'article 04 de la même loi stipule aussi que : 

"Les unions, fédérations et confédérations d'organisations syndicales sont 

régies par les mêmes dispositions que celles qui s'appliquent aux 

organisations syndicales" 

Ces deux articles de la loi, limitent le champ de constitution des 

organisations syndicales et des unions, fédérations et confédérations. Ils ne 

permettent la constitution que d'organisations syndicales de mêmes 

professions, branches ou secteurs d'activités. Ainsi, la constitution d'un 

syndicat des travailleurs Algériens ne pourrait voir le jour. 

L'article 02 de la convention 87 de l'Organisation Internationale du Travail, 

ratifiée par l'Algérie en 1963, stipule que : 

" Les travailleurs et les employeurs, sans distinction d'aucune sorte, ont le 

droit, sans autorisation préalable, de constituer des organisations de leur 
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choix, ainsi que celui de s'affilier à ces organisations, à la seule condition de 

se conformer aux statuts de ces dernières ". 

L‟UGTA reste le seul syndicat reconnu officiellement par l‟état  et se définit 

comme une organisation syndicale unitaire ouverte à tous les travailleurs 

Néanmoins, même s‟ils ne sont pas reconnus par les pouvoirs publics, les 

nouvelles organisations syndicales (SNAPAP, CNES,…) restent actives et 

ont même créé des unions entre différents corps de métier. A titre d‟exemple 

le syndicat des professeurs du secondaire (SNAPEST) et de l'enseignement 

supérieur (CNES), ont lancé l'Union Nationale des Syndicats Autonomes 

(UNSA) où ils invitent les autres syndicats à les rejoindre. Par ailleurs, l'union 

du personnel de l'éducation (UNPEF), la coordination des professeurs du 

secondaire (CNAPEST) et deux syndicats de la santé (généralistes et 

spécialistes) ont de leur côté, créé la Confédération des syndicats algériens.  

La Fédération internationale des syndicats libres a organisé des formations 

pour le compte de syndicats algériens, y compris des syndicats autonomes. 

De même l‟OIT, par l‟intermédiaire de son Bureau international du travail, a 

organisé des séminaires de formation et de soutien aux syndicats 

autonomes. 

 

LE ROLE DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE EN ALGERIE 

 Des centres d‟expertise permettant de comprendre et de 

diagnostiquer les problèmes posés. 

 Un champ de dialogue entre les citoyens concernés.  

 Des centres de proposition des solutions les plus adéquates. 

 Une intermédiation avec les pouvoirs publics  et les décideurs, 

pour la prise de décisions et l‟application sur terrain de ces 

décisions. 

 

TYPOLOGIE DES ASSOCIATIONS NATIONALES ET LOCALES 

AGREEES 

Selon l‟article 3 de la loi 90-31 «Les unions, fédérations ou confédérations 

d'associations  constituent des associations». Il s‟agit  de différents types de 

regroupements d‟associations : 

L‟union: C‟est un terme générique pour désigner  le regroupement 

d‟associations. L‟union d‟associations est donc une association, qui se 

déclare  et fonctionne comme telle. 

La fédération: C‟est une association dont l‟objet  est surtout de regrouper des 

personnes morales (associations principalement) qui ont  toutes un objet 

proche ou qui œuvrent dans le même sens. Le terme de fédération est  

utilisé dans certaines lois, et les fédérations obéissent généralement à des 

règles. Elles  peuvent être reconnues d‟utilité publique. Chaque association 
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peut s‟affilier librement à une fédération, et de même, s‟en retirer.  

Parallèlement, chaque fédération peut admettre des adhérents, en refuser 

d‟autres ou  en exclure. Dans certains cas, l‟affiliation à une fédération peut 

s‟avérer obligatoire pour pratiquer  pleinement l‟activité (en sport, par 

exemple, il faut être affilié à la fédération de la  discipline que l‟on pratique 

pour pouvoir participer aux compétitions sportives officielles). 

La confédération: est un regroupement de fédérations. 

La fondation: considérée comme une association, elle est régie par la loi 90-

31. 

 

LES ASSOCIATIONS EN MILIEU RURAL  ET LES ASSOCIATIONS 

PROFESSIONNELLES AGRICOLES 

Les organisations agricoles et rurales rassemblent de multiples acteurs 

sociaux. Elles concernent autant l‟institution communautaire ou villageoise 

organisée sur un mode traditionnel (formel ou informel), les structures 

associatives, les organisations professionnelle agricoles (OPA) et non 

agricoles, les coopératives ou les groupements économiques d‟intérêt 

commun constitués dans une commune rurale ainsi que les entreprises 

privées quel que soit leur objet (sociétés de services, de réalisation ou de 

production de biens). Elles impliquent enfin les structures publiques et 

services extérieurs de l‟Etat ainsi que les collectivités territoriales " 

Les associations professionnelles agricoles sont à caractère corporatif, elles 

visent à protéger les droits et intérêts de leurs adhérents, à leur faciliter 

l‟acquisition de moyens de production et à être une force de proposition vis à 

vis de l‟administration (pour laquelle elle représente une base consultative).  

En Algérie, les réformes libérales au début des années 1990 se sont 

traduites par un désengagement de l‟Etat Ŕ sinon un redéploiement favorable 

au secteur privé Ŕ qui a eu pour effet de réorienter les missions des 

institutions publiques.  

Il y a eu la restauration des institutions qui préexistaient à la période de la 

révolution agraires (les chambres d'agriculture et les organisations 

professionnelles), par la création de  47 chambres  d'agriculture et une 

chambre nationale d'agriculture. 

La  création des organisations professionnelles s‟est effectuée durant la 

période de privatisation de l'économie et s‟inscrivait dans un processus de 

libéralisation du champ politique qui résultait de la nouvelle constitution de 

1989 qui consacrait la liberté d'association. La création de ces organisations 

professionnelles et des associations de producteurs furent le produit d'un 

mouvement initié par les agriculteurs eux-mêmes pour accompagner les 

réformes économiques menées dans l'agriculture depuis 1987. L'objectif 

affiché des autorités était, en effet, de susciter des organisations capables de 

représenter les agriculteurs pour toutes les questions touchant la définition et 

la mise en œuvre de la politique agricole et pour mener à bien la mise en 
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place des chambres  d'agriculture de wilaya et nationale. 

Les associations professionnelles agricoles sont créées dans le cadre de la 

loi sur les associations 90-31. Elles étaient quasiment inexistantes avant les 

années 1990, mises à part deux ou trois s'occupant de l'élevage équin. En 

1999, on en compte, d'après les services du Ministère  de l'Agriculture, 

environ 1 300 regroupant 112 000 adhérents, elles sont au nombre de 1 123 

en 2002. Elles sont très peu actives et sous-encadrées avec un taux de 

personnel cadre de seulement 8%. 

Cependant, dans le monde rural on trouve également d‟autres types 

d‟associations: féminines, culturelles, sociales,…  

Par ailleurs, il y a des associations « citadines » qui œuvrent en direction des 

populations rurales à titre d‟exemple l‟association des femmes chefs 

d‟entreprises qui a mis en place un programme d‟aide à l‟organisation et au 

renforcement de la production en milieu rurale avec les femmes rurale. Bien 

sûr ce programme n‟est pas qu‟altruiste, les retombées sont partagées: 

permettre aux femmes rurales d‟assurer une débouché à leur production et 

améliorer leur  revenus et permettre aux femmes chefs d‟entreprise d‟avoir 

une matière première de qualité et aux normes, d‟accès plus facile et de 

moindre coûts (réduction des intermédiaires) 

 

QUELQUES POINTS NEGATIFS DU MOUVEMENT ASSOCIATIF 

ALGERIEN 

 Le manque de formation notamment dans le domaine de la 

gestion  de l‟association (connaissance de  la loi, tenu de la 

comptabilité, etc.) et la gestion de projets (analyse du contexte, 

identification des problèmes,  détermination des objectifs, etc.) 

 Le manque de ressources financières. Les subventions, quand 

elles existent, sont données au compte-goutte et de façon 

aléatoire. Cette situation a des répercussions sur le 

fonctionnement des associations. En effet, l‟enthousiasme est vite 

perdu à cause des difficultés à organiser des activités de manière 

régulière.  

 Faible accès à l‟information (formations, financements,…) 

 Absence d‟une élite qui accompagne l‟évolution sociale de 

manière générale 

 Faible travail en partenariat ou en réseau et de capitalisation 

 

QUELQUES POINTS POSITIFS DU MOUVEMENT ASSOCIATIF 

ALGERIEN 

Le mouvement associatif est un facteur d‟innovation : il s‟adapte rapidement 

à la demande sociale, car l‟association est branchée sur les soucis 

quotidiens des citoyens, son action précède souvent celle des pouvoirs 
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publics. Elle exprime un besoin nouveau et pousse l‟État à le prendre en 

compte 

L‟association est reconnue comme acteur dans la gestion et la mise en 

œuvre (exemple de la wilaya  de Constantine qui a mis en place un conseil 

consultatif communal du mouvement associatif  en mai 2009) afin d‟appuyer 

certains programmes tels que le plan national de développement rural. 

Les pratiques de certaines institutions étatiques évoluent. Le Ministère de la 

jeunesse et des sports a par exemple formé un pool de formateurs dans le 

domaine de la gestion du projet au profit des associations relevant de son 

secteur, et octroi des financements sur la base de projet, il a également 

comme le ministère de la solidarité organisé plusieurs sessions de formation 

dans le domaine en faveur des associations.  

Les associations accèdent à des financements étrangers grâce aux 

ambassades (Canada, France, Suisse, Pays Bas, Belgique, etc.) et aux 

ONG étrangères (exemple de Handicap International, CERAI, CIDEAL, 

Solidaridad Internacional, CISP,...). 

Par ailleurs, l'Algérie a bénéficié de plusieurs  programmes de l‟Union 

Européenne, notamment : 

ONG I qui est un programme portant «Appui aux associations algériennes de 

développement»  lancé en 2000 qui pour un montant de 5 millions d‟Euros. Il 

a permis  le soutien de l‟activité de 73 associations (stages de formation, 

appui technique et matériel) dans des domaines aussi diversifiés que 

l'environnement, la culture, la protection de l'enfance, la jeunesse, le 

patrimoine national et l'appui social. 

ONGI a été reconduit à travers un second programme, ONG II, portant 

également «Appui aux associations algériennes de développement ».  

Le financement est doublé (10 millions d‟Euros) pour la promotion  et le 

soutien du mouvement associatif et l‟activité des associations dans les 

domaines de l‟action sociale, notamment la promotion des droits des femmes 

et des jeunes, la protection de l'environnement et la promotion de 

l'écotourisme, l‟action culturelle et sportive, concernant notamment  les 

femmes et les jeunes, la préservation du patrimoine archéologique, le 

développement communautaire et la promotion du développement durable. 

Un attention particulier est, en outre, accordée au « réseautage » et à la 

mise en relation des associations en vue de la promotion des échanges inter 

associatifs. ONGII, a permis de financer au total 131 projets dont  14  projet 

de réseaux (déjà existants ou lancés grâce à ce financement), de renforcer 

les associations par des formations diverse (management de l‟association, 

gestion du cycle de projets, entrepreneuriat social, patrimoine, genre, 

tourisme solidaire, animation jeunesse) et un renforcement institutionnel de 

l‟Agence de développement social et des collectivités locales. 

PNDAR: Programme d‟appui au Plan National de Développement Agricole et 

Rural du Ministère de l‟agriculture et du développement rural. Ce programme 

est réalisé au profit et s‟appuie essentiellement sur les organisations rurales 
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(associations, coopératives, unions professionnelles) au niveau local (wilaya 

de Ghardaia, M‟sila et Bouira). Il prévoit de nombreuses activités de 

diagnostic, la mise en place de programmes de renforcement des capacités 

mais également le financement de projet  de groupements (association ou 

autres).  

Ces sources de financement des associations permettent d'entrevoir des 

perspectives fécondes pour la promotion de la vie associative en Algérie, 

mais elles ne résolvent pas le fastidieux problème de l'autonomisation du 

champ associatif seul à même de garantir la consolidation de ce capital 

social garant de la solidité de la société civile et de l‟insertion sociopolitique 

des citoyens. 

L‟importance de la société civile est devenue telle qu‟elle devient désormais 

le principal partenaire des bailleurs de fonds qui privilégient, pour certains 

créneaux d‟activités, le financement d‟organisations dites de la société civile 

au détriment d‟institutions et structures relevant de l‟Etat, jugées lourdes, 

bureaucratiques et souvent inefficaces 
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LE ROLE DU MOUVEMENT ASSOCIATIF DANS LA PROMOTION 

DE LA FEMME RURALE ET CELUI DE LA FEMME RURALE DANS 

LE DEVELOPPEMENT 

Mme Baya Zitoune, présidente de l’Association Nationale Femmes et 

Développement Rural 

 

Le rôle majeur du mouvement associatif est celui de faire prendre 

conscience aux femmes rurales de qui elles sont grâce au travail de 

proximité et d‟accompagnement. Les 3 principaux outils utilisés relèvent de 

l‟information et de la sensibilisation d‟une part (par les canaux traditionnels et 

modernes, et sur des sujets variés), de l‟accompagnement dans 

l‟identification et formulation des besoins d‟autres part, et enfin de 

l‟accompagnement dans la mise en œuvre de leurs projets (durant toutes les 

étapes surtout la commercialisation). 

Les programmes d‟information et de sensibilisation destinés aux femmes 

rurales concernent le plus souvent le planning familial et la santé 

reproductive, comme le dépistage du cancer du sein, et la protection de 

l‟environnement et la préservation des ressources naturelles ayant la priorité 

de l‟eau. De plus en plus, ils renseignent aussi sur les dispositifs des 

pouvoirs publics pour la création d‟emplois et d‟activités économiques tels 

que ceux du Projet de Proximité de Développement Rural Intégré (PPDRI), 

ceux de la Caisse Nationale Assurance Chômage (CNAC) ou de l‟Agence de 

Développement Social (ADS), ou sur les programmes de formation pour la 

femme au foyer du Ministère de l‟Enseignement et de la Formation 

Professionnels, sans oublier les opportunités de micro-crédits de l‟Agence 

Nationale de Gestion du Micro-crédit en Algérie (ANGEM). 

Les femmes rurales productrices ont besoin des appuis pour améliorer la 

qualité de leur produit afin de satisfaire les exigences du marché, valoriser 

leur savoir-faire et leur produit (à travers des expositions, accès à la carte 

d‟artisane ou agricultrice), et de renforcer leurs capacités à travers 

l‟alphabétisation et avec des cours de formation spécifique. 

 

IMPORTANCE DU TRAVAIL EN RESEAU 

La capitalisation de l‟expertise et compétences de la ressource humaine des 

associations membres mise à profit (coordonner les activités, mettre en 

commun les connaissances, partager les expériences promouvoir la 

formation, la communication, l‟échange d‟informations et le renforcement des 

capacités et d‟expertise Ŕce renforcement des capacités donne de la 

crédibilité aux associations permettant aux pouvoirs publics de compter sur 

des interlocuteurs représentatifs, afin de développer le dialogue civique et 

social)   
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L‟animation rurale à travers l‟organisation de caravanes multidisciplinaires 

facilitées et efficace 

Cas du réseau algérien d‟associations de développement rural intégrant le 

genre: le RAADRIG 

 

LA PLACE DE LA FEMME RURALE DANS LE DEVELOPPEMENT 

Le profil socio culturel sur la base d‟une enquête réalisée en 2003 sur un 

échantillon de 8000 femmes nous indique que : 

 Il y a une prédominance du nombre des jeunes femmes âgées de 

moins de 30 ans, 39,35% des femmes rurales sont âgées de moins 

de 25 ans, et 53,84 % de moins de 30 ans. Quant aux femmes en 

âge d‟activité, leur nombre est très élevé. Il représente 90,72 %. 

 L‟accroissement des effectifs de femmes célibataires, le célibat tend à 

gagner les zones rurales 

 Le taux d‟analphabétisme chez les femmes rurales âgées de plus de 

15 ans reste important. Il est estimé par l‟enquête à 42,45 % des 

effectifs de femmes 

 Toutefois, on dénote la présence d‟universitaires dans les zones 

rurales et donc l‟émergence de jeunes promotrices. 

 

LE STATU DE LA FEMME DANS LA FAMILLE 

Les efforts déployés en matière de scolarisation commencent à donner des 

résultats positifs, mais sans engager pour autant une dynamique d‟évolution 

du statut de la femme. 

Si le phénomène de l‟évolution du modèle familial n‟est plus une tendance 

mais une réalité sociale, il n‟en demeure pas moins que la femme ne jouit 

pas encore d‟un pouvoir reconnu et légitime pour exercer des fonctions de 

responsabilité. 

Toutefois les effets de l‟exode des hommes pour des raisons économiques 

ou sécuritaires ont contraint les femmes à prendre plus de responsabilité si 

bien que le nombre de femmes chef de ménage a été en progression ces 

dernières années. 

Dans le domaine agricole également le nombre de femmes chef 

d‟exploitation a sensiblement augmenté et est actuellement d‟environ 40000 

pour 982000 h. 

 

LE ROLE SOCIO ECONOMIQUE DES FEMMES 

Les savoir-faire avérés sont dominés par l‟agro-alimentaire traditionnel qui 

concerne 58,03 % des femmes, suivi par le tissage puis la couture avec 

respectivement 16,98 % et 10,52 % ainsi que d‟autres savoir-faire de 
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moindres mesures, comme l‟élevage ou la poterie, qui représentent 

respectivement 3,81 % et 3,77 %.  

Dans l‟économie familiale, la femme participe à tous les travaux de 

l‟exploitation familiale 

Les femmes transforment et ventent des produits de l‟exploitation pour le 

bien être de sa famille (apparition du concept de famille productive)  

En tant qu‟agent de développement les femmes peuvent gérer les 

exploitations agricoles, mettre en œuvre de projets de développement et 

créer d‟entreprises 

 

BESOIN ET ATTENTES DES FEMMES RURALES  

 

Sur le plan social 

Difficultés d‟accès et enclavement, l‟absence ou l‟impraticabilité d‟une voie 

d‟accès au village ou à la Mechtas : problème entravant la scolarité des filles 

contraintes à quitter les bancs de l‟école dès l‟âge de 12 ans 

Le problème de l‟alimentation en eau potable, la corvée de l‟eau est 

généralement le lot des femmes en zone rurale et des enfants, en particulier 

pour les zones éparses. 

L‟accès aux soins et l‟amélioration de la couverture sanitaire des 

infrastructures et des équipements de santé reste un problème commun 

avec des particularités pour les femmes telles que l‟ouverture de maternités 

dans les villages et la dotation en ambulance pour l‟évacuation des cas 

urgents.  

Sur le plan économique 

Difficultés d‟accès aux dispositifs et financements de l‟état (non information, 

absence de contact avec les structures de l‟état, procédures complexes,  non 

éligibilité...) 

Difficultés d‟écoulement de leur production (problèmes de 

commercialisation). Des recommandations ont été formulées pour pallier ces 

difficultés lors de la conférence du 8 Mars 2008 

L‟accès aux soins et l‟amélioration de la couverture sanitaire des 

infrastructures et des équipements de santé reste un problème commun 

avec des particularités pour les femmes telles que l‟ouverture de maternités 

dans les villages et la dotation en ambulance pour l‟évacuation des cas 

urgents.  
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DES OPPORTUNITES POUR LES FEMMES RURALES 

 

Le projet de proximité de développement rural intégré (PPDRI) 

Il s‟adresse aux ménages ruraux dans leur ensemble  

C‟est une réponse aux besoins des communautés rurales hommes et 

femmes  

Il entend valoriser les savoir-faire locaux 

Il intègre des actions les plus diversifiées  

Il intègre plusieurs dispositifs de financement 

 

Le micro crédit 

Dispositif adapté aux citoyens et notamment aux femmes sans revenus ou à 

revenus modestes  

Il peut être intégré dans le montage financier des PPDRI  

 

 

EN QUELQUES MOTS… 

La femme rurale a de tous temps joué un rôle incontestable dans la vie 

socio-économique. 

Toutefois sa contribution à la vie économique et sociale n‟a pas été 

quantifiée, et est restée dans le domaine de l‟informel et l‟invisible 

Ce n‟est que depuis quelques années que l‟on commence à prendre en 

compte sa contribution à travers quelques données statistiques et quelques 

études  

La promotion du rôle de la femme dans le développement rural doit être le 

résultat des efforts conjugués de tous les acteurs impliqués dans le 

développement rural : institutions publiques notamment les ministères 

concernés, et mouvement associatif à travers son travail de proximité 

L‟accent devant être mis sur la formation, le perfectionnement et 

l‟accompagnement 
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GOUAL 2. GROUP 2: SOCIÉTÉ CIVIL AU MAGHREB 
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L’ASSOCIATION FORUM DES FEMMES AU RIF. UNE 

EXPERIENCE MAROCAINE 

49 rue Cherif Idrissi, Al Hoceima 32000- Maroc  

forum.femmes@yahoo.fr 

mailto:forum.femmes@yahoo.fr 

INTRODUCTION 

Forum des Femmes au Rif (AFFA RIF) est une association non 

Gouvernementale à but non lucratif crée en 1998 et qui regroupe plus de 120 

membres dont une vingtaine d‟hommes. AFFA est une association féministe 

et indépendante dont l‟intervention part du principe que les femmes 

partagent une condition liée à la différenciation sociale des genres et 

exprime la prise en charge par les femmes de leur propre combat pour 

l‟égalité et la citoyenneté à part entière. 

Depuis la création de l‟association, les membres d‟AFFA ont choisi comme 

champs d‟intervention la région d‟Al-Hoceima et surtout le monde rural. Le 

choix de travailler avec la femme rurale s‟est fait pour les raisons suivantes : 

Le manque d‟infrastructure et des services offertes aux femmes rurales, ce 

qui rend leurs accès aux services de santé, d‟éducation, de formation et de 

mobilité très difficile. 

Le taux d‟analphabétisme chez les femmes rurales d‟Al-Hoceima qui 

dépassait plus de 86%. 

La non-valorisation de travail des femmes. En effet, même si les femmes 

rurales participent activement à la production agricole, leur travail est sous-

estimé et non valorisé car elles n‟ont pas accès à la propriété et au marché 

et donc aux revenus de leurs travail.  

La lourdeur des tâches des femmes : corvée de l‟eau, la corvée de bois, 

tâches domestiques, responsabilités des enfants, et travail aux champs 

Dans une première phase AFFA a réalisé un référentiel sur la femme rurale 

pour mieux connaître ses rôles socio-économiques, ses problèmes, ses 

attentes et ses finalités. Dans ce cadre AFFA a réalisé une Étude sur la 

situation de la femme. 

Ensuite AFFA a entamé un processus d‟actions pour valoriser la participation 

des femmes, renforcer leurs capacités et les amener à s‟imposer 

socialement et à connaître leurs droits et à les défendre ; agir socialement 

pour le changement de l‟image et de la situation des femmes au Rif , 

remédier à des situations de violations des droits des femmes et les appuyer 

pour s‟intégrer dans des initiatives locales ou nationales avec qui nous 
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partageons  les mêmes valeurs et objectifs. 

Les actions faites en faveur des femmes rurales : 

a) Sensibiliser, alphabétiser et former la femme rurale à sa fonction en tant 

que mère des générations futures, appelée à vivre dans un environnement 

différent du sien (scolarisation, santé).  

b) Encourager l'émancipation économique des femmes rurales en les incitant 

à améliorer leur revenu. AFFA a également travaillé sur une alternative qui 

permettrait une plus grande insertion de la femme rurale dans le 

développement économique et social : sa formation et son encadrement 

dans la gestion d'activités génératrices de revenus.  

c) Alléger la femme rurale de ses lourdes tâches domestiques afin de libérer 

son temps pour d'autres activités plus rémunératrices (socialement et/ou 

économiquement) de ses efforts.  

3- Assurer à la femme rurale un encadrement adéquat qui tout en valorisant 

son savoir-faire lui permettrait d'améliorer ses connaissances et ses modes 

de production.  

4- Veiller à s'assurer une participation volontaire et effective de la femme 

rurale dans la conception et la programmation de toute action entreprise en 

sa faveur. 

 

 

EDUCATION POPULAIRE ET ALPHABETISATION JURIDIQUE 

L‟apprentissage et la formation ne peuvent être développés sans répartir les 

expériences et les connaissances des personnes, l‟encouragement de leurs 

expériences, dans ce sens AFFA et CIDEAL ont adopté un programme 

intégral pour l‟émancipation des femmes en se basant sur leurs 

connaissances acquises, en réalisant trois programmes en corrélation dans 

le cadre du programme d‟alphabétisation- éducation populaire : 

 Programme de l‟éducation populaire 

 Programme de sensibilisation sanitaire 

 Programme de sensibilisation juridique et sociale 

 

Pourquoi l’éducation populaire ? 

Depuis sa création, AFFA a fait de son programme d‟alphabétisation l‟un de 

ses axes d‟intervention majeur, d‟une part parce qu‟il lui permet d‟entrer en 

contact direct avec les femmes et d‟autre part, parce qu‟il est difficile de créer 

d‟autres actions de revendication de droits, d‟émancipation et d‟intégration 

de genre avec une population analphabète. Cependant, il est difficile de 

réaliser des cours d‟alphabétisation dans une langue autre que la langue 

mère qui est tarifite et en absence des manuels d‟alphabétisation en 

tamazight AFFA organisent des cours en langue arabe avec un débat 
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entamé en langue maternelle. De ce fait AFFA a choisi l‟éducation populaire 

pour deux raisons : 

 Comprendre la réalité des femmes et approfondir les programmes 

d‟éducation populaire à partir de leur vécu, 

 Combattre les idées reçues à propos des approches et des méthodes 

dans les différents genres de projets et programmes d‟éducation et 

de la promotion de la femme. 

En fait à travers le programme d‟éducation populaire, les participantes, à  

titre personnel, développent des capacités de présentation à l‟oral et l‟écrit, 

des représentations de leurs vécus quotidiens et des pistes de changement 

en collaboration et avec le suivi des animatrices. Elles ont appris à dialoguer 

d‟une manière critique, elles ont acquis plusieurs connaissances relatives à 

la diversité de leurs vécus, à leurs croyances, aux expressions sociales 

utilisées, mais aussi un savoir-faire dans l‟échange  avec les autres, de 

mettre en place des coopératives et d‟adhérer au travail de l‟association,...  

 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET QUALIFICATION 

L‟accès à la formation pour les femmes du Rif est un privilège. Rares sont les 

femmes qui accèdent aux centres de formation. De ce fait AFFA a pu ouvrir 7 

centres de formation polyvalente dans les villages de rif, des centres 

polyvalents qui offrent les services de formation en quelques métiers 

(formation agricole, élevage, cuisine, confection, fer forgé, pâtisserie, poterie 

et décoration……) 

 

Les cours de formation sont encadrés par des formatrices spécialisées et 

qualifiées. Il s‟agit de cycles de formation de 6 à 8 mois. 

 

CREATION DE COOPERATIVE ET DE MICRO ENTREPRISE 

Les femmes qui bénéficient des programmes de formation sont ensuite 

encadrées et formées à la création de coopératives et de micro entreprise 

Il s‟agit d‟un cours de 6 séances à raison de 6 heures par séance animé par 

un chargé de formation au sein de l‟Office de développement des 

coopérative (ODECO), il est destinée aux femmes qui ont démontré leur 

intérêt à créer ou intégrer une coopérative. En principe, cette formation 

s‟organise trois mois avant l‟achèvement des cours de formation 

professionnelle pour que la femme puisse prendre sa décision finale à la fin 

de la formation professionnelle sur le type d‟insertion qu‟elle préfère. 

Outre les femmes qui préfèrent intégrer des coopératives, vu le manque de 

lieux d‟insertion pour la majorité des femmes formées, il y a aussi des 

femmes  qui préfèrent créer leur propres entreprises. Les sessions de 

formation de 5 à 10 jours minimum, portent sur les procédures à suivre pour 

créer une micro entreprise, le fonctionnement de la micro entreprise, la 
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comptabilité, la commercialisation.  

Une fois les femmes formées, AFFA accompagne les femmes chacune dans 

son choix d‟insertion soit pour la création des coopératives, soit pour la 

création de micro entreprises. AFFA accompagne aussi les femmes dans le 

processus de la création à travers l‟élaboration des statuts de la coopérative 

ou de la micro entreprise, l‟ouverture de compte bancaire jusqu‟à l‟obtention 

de la décision de l‟autorisation signé et approuvé par le ministre des affaires 

sociales ou le centre d‟investissement. 

AFFA appui également les femmes dans leurs processus de production à 

travers un renforcement de qualification, en commercialisation et en 

comptabilité et aussi à travers l‟organisation des expositions et la mise en 

place des réseaux de commercialisation.  

 AFFA a pu contribuer à la création de 7 coopératives qui regroupent plus de 

150 femmes et  5 micros entreprises.  

L‟objectif d„AFFA pour appuyer ces coopératives est de valoriser le travail 

des femmes, de les accompagner dans leurs processus d‟organisation, de 

production, de commercialisation, mais aussi de les orienter vers une voie 

sociale et solidaire. De ce fait notre objectif n‟est plus de créer des femmes 

mini capitalistes dans les douars de milieu rural, mais de leur offrir des 

opportunités pour avoir un revenu raisonnable et d‟offrir aux personnes 

pauvres de ces régions les possibilités d‟acheter de la viande, des produits 

naturels qui s‟inspirent de leurs histoires, leur culture et qui valorise le 

patrimoine local humain, culturel et historique. 

Pour AFFA, appuyer une coopérative de Dindes dans la région de Souani 

c‟est encourager les femmes du douar à exercer une activité qu‟elles ont 

toujours fait mais dans d‟autres conditions. En l‟occurrence, jusqu‟à 

maintenant, le père, le frère ou le mari se sont toujours occupé de la vente et 

la production se faisait en quantités minimum, sans aucune formation ou 

suivi vétérinaire. Cette coopérative devrait donner la possibilité à ces femmes 

d‟améliorer leurs productions grâce à des techniques modernes. D‟autre part, 

il s‟agit d‟offrir aux enfants et à la population des douars la possibilité de 

manger de la viande saine à un prix raisonnable. Le prix, fixé collectivement 

par les membres des coopératives, tient en compte le coût de production et 

une marge bénéficiaire qui est investi dans des actions communautaires, soit 

pour renforcer la production, soit pour encourager d‟autres femmes qui 

veulent intégrer la coopérative, soit, au pire des cas, pour rembourser les 

pertes d‟une membre si son bétail a été affecté par une maladie ou un 

accident.  

 

SENSIBILISATION ET LEADERSHIP 

AFFA intervient généralement auprès des femmes pour :  

 Renforcer leurs capacités et les amener à s‟imposer socialement et à 

connaître leurs droits et à les défendre 
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 Agir socialement pour le changement de l‟image et de la situation des 

femmes au Rif  

 Remédier à des situations de violations des droits des femmes ;   

En ce sens, AFFA organise des campagnes de mobilisation dans les dours 

du Rif sur les thèmes suivants : participation, droits des femmes, corruption, 

violences faites aux femmes, actions de mobilisation des femmes pour 

s‟impliquer d‟avantage dans les mouvements sociaux (marche mondiale des 

femmes, coordination de la lutte contre la hausse des prix, manifestation de 

8 mars), mais AFFA intervient aussi pour la sensibilisation auprès des 

hommes. D‟ailleurs, depuis deux ans, AFFA mène une campagne de 

sensibilisation des hommes aux droits des femmes, au changement du code 

de la famille, aux relations de genre au sein de la population du Rif. La 

campagne est menée à travers la présentation d‟une scène de théâtre qui 

parle de la condition de la femme au Rif.  

En outre, une campagne de sensibilisation pour l‟égalité est menée au profit 

d‟élèves de la province.  
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QUEL ROLE POUR LA SOCIETE CIVILE DANS LA PROMOTION 

DES FEMMES RURALES AU MAGHREB?

Saliha Gharbi. Consultante tunisienne genre et développement rurale 

LES BAILLEURS DE FONDS: POUR UN MEILLEUR APPUI A LA 

SOCIETE CIVILE OPERANT AVEC ET POUR LA FEMME RURALE AU 

MAGHREB 

Les ONG et Institutions (bailleurs de fonds) qui interviennent directement ou 

par le bais des ONG et associations nationales devraient : 

- Redéfinir le rôle de la coopération internationale par le renforcement 

de la réflexion sur les stratégies et les pratiques des ONG 

internationales  dans la promotion des sociétés civiles nationales 

dans les pays du sud.  

- Appuyer la connaissance et l‟analyse des problèmes auxquels sont 

confrontés les hommes et les femmes en rapport avec les rôles et 

statuts respectifs que leur ont assignés les différentes sociétés 

rurales dans les pays du Maghreb, 

- Susciter et renforcer la recherche-action ainsi que la capitalisation 

des expériences des ONG du Nord et celles des SUD dans la  région 

ONG 
Internationales/
nationales/régio

nales

SOCIÉTÉ RURALE

Institutions 
étatiques et 

ONG 
(paraétatiques)

Organisations 
Paysannes 

sectorielles  avec 
présence de 

femmes 

Associations 
féminines 

territoriales 

Associations  
Féminines 

nationales/rég
ionales

Les institutions de 
l’Etat : différents 

ministères et 
organismes 

publics. 
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du Maghreb, 

- Mettre en place et renforcer les réseaux associatifs  et les 

compétences opérant dans et pour la société rurale  Magrébine, 

- Appuyer  les associations de femmes   dans  la capitalisation et de 

valorisation-diffusion des études et des données relatives au genre : 

Prise en compte des approches genre dans les interventions de 

développement: approche, outils et bonnes  pratiques. 

- Promouvoir l'intégration de l'approche ''genre'' au sein de leur propre 

organisation, et appui l‟équité au sein des ONG et associations des 

pays Maghrébins.  

 

L’ETAT COMME OPERATEUR RESPONSABLE DU DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET SOCIAL 

- L‟État et le système économique exploitent le travail des femmes 

rurales pour entretenir les ménages gratuitement. 

- L‟Etat et le système économique et social devrait reconnaitre la 

femme comme acteur de développement  et pas seulement comme 

force de travail et : 

o assurer un salaire équitable, et une couverture sociale et 

médicale des femmes travaillant dans le secteur agricole 

o assurer l‟application d‟égalité de salaire agricole (5 à 

7dianrs/jrs contre 9 à 12 dinars pour les hommes en Tunisie), 

o assurer l‟accès des femmes rurales aux moyens de 

production: accès à la terre (l‟égalité de l‟héritage) qui facilite 

l‟accès à la banque, d‟où l‟accès  au crédit et à 

l‟investissement  

- L‟Etat comme principal acteur est responsable du développement  

local. Il doit assurer la scolarisation, l‟alphabétisation, la santé, la 

formation et l‟eau potable à tous et aux femmes en particulier. 

 

LA SOCIETE CIVILE SE MOBILISA POUR RENDRE VISIBLE, DIFFUSER 

L’APPORT ECONOMIQUE DES FEMMES RURALES DANS L’ECONOMIE 

NATIONAL POUR FAIRE PRESSION SUR LES INSTITUTIONS DE 

L’ETAT 

- Rendre visible la part économique monétaire dans le 

revenu/dépenses des ménages, 

- Valoriser la contribution de la main d‟œuvre féminine agricole dans la 

fixation de la population et la réduction de l‟exode saisonnier de la 

main d‟œuvre masculine rurale, 

- Rendre visible La contribution de la femme dans la mise en œuvre 

des politiques agricoles  et gestion des ressources naturelles  
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préconisées par l‟Etat 

- Rendre visible l‟approvisionnement du marché local par la petite 

exploitation agricole familiale assurée majoritairement par les femmes 

(salariées /aides familiales) 

- Réviser le SMAG qui dévalorise la force de travail féminine dans le 

secteur, 7 Dinars 379 milli mes (ni spécialisée, ni qualifiée) 

- Assurer l‟accès des femmes  rurales  aux  moyens de production 

accès à la terre (l‟égalité de l‟héritage) qui facilite l‟accès à la banque, 

d‟où l‟accès à l‟investissement 

 

LES INSTITUTIONS DE L’ETAT, LES ONG DE DEVELOPPEMENT /LES 

ORGANISATIONS PAYSANNES SONT COMPOSES PAR DES HOMMES 

QUI DEFENDENT LES INTERETS DES HOMMES REPRODUISENT LES 

STEREOTYPES SOCIOECONOMIQUES ET CULTURELLES 

- Promouvoir l'intégration de l'approche ''genre'' au sein des institutions 

techniques et administratives de l‟Etat, au sein des ONGs et les 

organisations paysannes sectorielles. 

- Inciter l‟organisation spontanée des associations des femmes dans la 

société rurale et appuyer leurs autonomies 

- Appuyer la mise en réseau des associations féminines locales pour 

renforcer leurs mouvements 

- Initier et appuyer la qualité de leadership féminin pour influencer la 

conception des stratégies, les  budgets, les programme, et les projets 

pour  cibler d‟avantage pas seulement la promotion de économique 

de la femme rurale  mais une promotion multidimensionnelle  

(juridique, sociale et institutionnel) 

 

LES ONG ET LES ASSOCIATIONS/ORGANISATIONS PAYSANNES 

N’ONT PAS DES INDICATEURS DE SUIVI DES IMPACTS DES PROJETS 

SUR LA PROMOTION FEMININE 

- Mettre en place une commission de suivi évaluation de la promotion 

du genre et femme rurale au sein des réseaux ONG/associations 

/organisations paysannes pour : 

- Redéfinir les projets ciblant les femmes  rurales et les projets de 

développement local (différencier  les projets de développement local 

/gestion de ressources naturelle et les projets pour la femme)  

- Améliorer les pratiques (approches/outils) guide pour la promotion de 

la femme rurale, 

- Mettre en place une batterie d‟indicateurs de suivi et dévaluation 

sensibles au genre pour mesurer le niveau d‟implication des femmes  

au sein des associons et organisations paysannes, 
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- Mettre en place des indicateurs de suivi et évaluation de la promotion 

de la femme rurale dans les projets de développement agricole et 

rural.  

 

- LES PROJETS DE DEVELOPPEMENT SURCHARGENT LA 

FEMME RURALE MAIS SE SONT PEU PREOCCUPES DE SON 

BIEN ETRE 

- Orienter les projets vers une promotion multidimensionnelle des 

femmes rurales (autonomisation économique/juridique 

/psychologique, bien être) 

- Sensibiliser sur la charge du travail de la femme rurale, ses corvées 

et son droit au bien être (nombre d‟heure de travail par jour (tâches 

ménagère et production) 

- Appliquer le droit des femmes rurales au repos et au bien être 

- Faire des campagnes de sensibilisation et d‟information sur: 

o Les effets de la violence à l‟égard des femmes sur l‟équilibre 

familial (femmes et enfants) 

o Les droits (travail/Violence/divorce etc.), 

o Plaidoyer pour les garderies rurales pour alléger les tâches et 

les responsabilités des femmes et protéger les enfants.  

o Sensibiliser les hommes sur le partage des tâches 

économiques /sociales/éducatives. etc.) 

 

L’OBJECTIF 

Rendre la femme rurale à elle-même se prendre en charge elle-même avec 

ses propres organisations. 
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GOUAL 3. MILIEU RURAL ET CENTRES DE DECISIONS: 
QUELLES ARTICULATIONS? 
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AMELIORATION DE LA PARTICIPATION DES FEMMES RURALES 

AUX ACTIVITES SOCIO ECONOMIQUES DU TERRITOIRE DE LA 

DAÏRA. PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL DE LA DAÏRA DE 

HACHEM 

CERAI 

Nous reproduisons ici des données issues du Plan de Développement Local 

de la daïra de Hachem (wilaya de Mascara), en particulier des fiches 

d‟activités qui portent sur « L‟amélioration de la participation des Femmes 

Rurales aux activités socio-économiques du territoire de la daïra ». 

On a voulu recueillir les fiches correspondantes à l‟axe 3 du Plan de 

Développement Local de la Daïra de Hachem, qui verse sur « l‟Amélioration 

de la Participation de la Femme Rurale aux activités socio-économiques du 

Territoire ».  

Ce Plan de Développement Local (PDL) a été élaboré en 2009, au terme des 

trois années et demi de la mise en œuvre du projet « Introduction d‟un 

Modèle de Développement Rural » (IMDR) dans la daïra de Hachem. Il s‟agit 

d‟un projet de coopération Algéro Ŕ Espagnole, d‟un budget de 1.292.000€ 

financé par l‟Agence Espagnole de Coopération Internationale et de 

Développement (AECID), et exécuté par le Centre d‟Etudes Rurales et de 

l‟Agriculture International (CERAI), une ONG Espagnole, via une équipe 

d‟animation (Unité de Gestion du Projet Ŕ UGP) composée de jeunes 

diplômés Algériens et d‟un coordinateur expatrié.  

Le projet IMDR avait pour objectif principal l‟adaptation de la démarche 

européenne LEADER au contexte algérien. Il prônait la mise en œuvre de 

techniques participatives, de démarches ascendantes et intégrales. Un 

travail de fond basé sur la concertation a permis à l‟UGP de bien connaître 

les attentes de la population, les problèmes et les opportunités du territoire, 

et d‟établir une stratégie d‟actions et d‟interventions au bénéfice de l‟intérêt 

général.  

Au cours de ces trois ans et demi, l‟UGP a mis en place les activités prévues 

dans le projet IMDR : des sessions de sensibilisation, des séances de 

formation, des études techniques, des projets d‟investissement.  

Ces actions ont concerné tous les secteurs d‟activités et toutes les 

catégories d‟acteurs du territoire (femmes, associations, fellahs, jeunes, 

autorités locales,…). L‟UGP a établi de multiples contacts avec la population. 

Elle s‟est impliquée dans les actions mises en place, avec passion, 

professionnalisme et persévérance. Tant et si bien qu‟elle est quasiment 

devenue un élément de ce territoire. 
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La promotion des femmes rurales est l‟un des objectifs primordiaux de tout projet de 

développement rural. Pour des raisons culturelles, les actions classiques de 

développement (notamment les actions à visée économique) concernent 

essentiellement la population masculine. Une approche « genre » est nécessaire afin 

d‟impliquer la population féminine dans la dynamique de développement. Comment en 

effet penser le développement d‟un territoire en laissant de côté la moitié de sa 

population ? Cependant, la réalité sociologique, les mentalités, les traditions, le niveau 

de vie, ou encore l‟isolement font que cette tâche n‟est pas facile et qu‟elle nécessite un 

travail de fond basé sur la concertation, la proximité, l‟adaptation des moyens et des 

politiques d‟intervention respectant les traditions et les normes imposées par la société 

rurale. 

Œuvrer pour la promotion des femmes rurales était un des axes stratégiques 

d‟intervention de l‟UGP qui a su s‟adapter aux différentes difficultés et contraintes pour 

arriver à mettre en place et mettre en œuvre un programme dont ont bénéficié des 

centaines de femmes à travers tout le territoire de la daïra. 

L‟expérience de l‟UGP au douar El Maleh est l‟un des exemples de réalisation qui 

illustre bien l‟esprit d‟adaptation et d‟intervention de l‟UGP à destination des femmes 

rurales. Brièvement racontée, c‟est l‟histoire d‟une roulotte abandonnée qui a été 

transformée en salle d‟alphabétisation pour devenir au final un véritable centre de 

promotion de la femme rurale. Une expérience qui pourrait être reproduite dans d‟autres 

localités. Les ingrédients en sont l‟écoute et l‟analyse des besoins, la concertation, 

l‟implication de la population cible et d‟acteurs extérieurs 

Le territoire dispose aujourd‟hui de l‟Association de la Promotion de la Femme et de la 

Fille Hachémite (AFFH) qui a accumulé une expérience importante grâce à ses 

animatrices qui ont été formées dans le cadre du projet IMDR et qui ont œuvré sur le 

terrain. C‟est le partenaire central de toutes les actions de promotion de la femme 

rurale. Ses contacts à la fois intra et extra territoire en font un acteur reconnu dans ce 

domaine. Son activité de mise en valeur des produits artisanaux réalisés par des 

femmes du territoire est une des réalisations concrètes de son engagement en faveur 

de la promotion des femmes rurales. La coopérative de couscous qu‟elle a constituée 

est aussi une preuve de sa participation à l‟amélioration de la participation des femmes 

aux activités économiques du territoire. Et de son réalisme.  

Il importe de rapprocher encore davantage les activités mises en place avec les femmes 

qui vivent dans le territoire, et d‟adapter ces activités à leur réalité. La femme rurale, 

unique, n‟existe pas ; même au sein d‟un territoire limité comme celui de la daïra de 

Hachem, la typologie des femmes est riche ; elle varie en fonction des expériences de 

chacune, de l‟âge, de la situation familiale, des origines, des connaissances, des 

aspirations, etc. Et les activités qui peuvent participer à sa promotion doivent refléter 

cette richesse. 
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LA SANTE DES FEMMES EN ALGERIE ENTRE MYTHES ET REALITES 

Dr Faïka Medjahed.  

Service Santé Femmes/ Institut National de Santé Publique 

 

INTRODUCTION 

Aujourd‟hui en Algérie, l‟accès aux soins des femmes, commence à poser 

question aux décideurs et aux professionnels de la santé, car  malgré les 

progrès enregistrés dans  les savoirs faires médicaux et scientifiques,  les 

besoins en matière de santé des femmes ont du mal à être pris en 

considération.   

Les féministes algériennes quant à elles, amputent cet état de fait et 

incriminent  la formation,  la formation continue des professionnels de la 

santé, tout comme la  loi sanitaire et le code de la famille, qui nient et dénient 

le droit des femmes. 

La santé des femmes, a d‟autant plus du mal à être pensé que tous les 

clignotants demeurent encore au rouge, pour les femmes en Algérie, comme 

l‟attestent des enquêtes menées par l‟Institut National de Santé Publique, 

tels que: 

- « La mortalité maternelle », menée à travers tout le territoire algérien 

en 1999, qui  indique que le   taux de la mortalité maternelle est très 

élevé (117 pour mille naissances vivantes, alors que dans les pays 

développé il est d‟1 sur 4000 naissances vivantes). 

- « La violence à l‟encontre des femmes », menée en 2002/2003, 

révèle que les femmes mariées sont les plus exposées à toutes les 

formes de violences et que le mari est le premier agresseur  

- « Les pathologies gynécologiques de la petite fille et de 

l‟adolescente », ce sondage mené en 2009, pointe l‟inadéquation de 

la formation des professionnels de la santé avec les besoins en 

matière de santé de cette catégorie de la population 

L‟hypothèse des féministes, est que le statut réservé à la femme en Algérie, 

demeure encore et toujours limité à son rôle familial et social, déterminé lui-

même par sa fonction reproductrice : maternité, éducation des enfants, 

travaux domestiques continu, et explique, que les grossesses et les 

pathologies obstétricales occupent la première place des hospitalisations et 

représentent 18.62% des hospitalisations, comme indiqué par l‟enquête 

TAHINA menée par l‟INSP en 2008. 

 

BREF APERÇU ADMINISTRATIFS 

Le niveau central 

Le Ministère chargé de la santé, de la Population et la Réforme Hospitalière, 

comprend plusieurs directions traitant des programmes de santé et depuis 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB 

 

   108 

 

1994, une direction chargée de la population. L'organisation de cette 

direction, au fil des ans a été revue pour intégrer notamment la dimension "  

information, éducation et communication", le « cancer des femmes », la 

« Violence à l‟encontre des femmes » et la «  Santé et le Genre », ces deux 

derniers programmes ont du mal à s‟imposer en tant que programme de 

santé à part entière. 

 

Le niveau décentralisé 

La population algérienne est répartie d‟un point de vue administratif en 

quarante-huit wilayas (départements) dans chaque wilaya existe une 

direction de santé de la population (DSP)  

Sur le plan sanitaire, cinq régions sanitaires sont individualisés : région 

sanitaire du centre, région sanitaire de l‟Est,  région sanitaire de l‟Ouest, 

région sanitaire du Sud-Est, région sanitaire du Sud-Ouest. Dans chaque 

région sanitaire existe un observatoire régional de la santé. Ces 

observatoires sont des outils pour la région, afin de déterminer les priorités 

de santé. 

Le secteur sanitaire, est la cheville ouvrière du système de santé, il 

comprend un hôpital autour duquel s‟articulent toutes les activités de santé 

des services de base : polycliniques, centres de santé, unités médico-

sociales des entreprises, des caisses de sécurité sociale ainsi que des 

cabinets  médicaux privés.  

Les secteurs sanitaires au nombre de 187, les polycliniques au nombre de 

478, centres de santé au nombre de 1.126 répartis à travers le territoire 

algérien. 

L‟Algérie dispose de 1 médecin/1200 habitants, 01 dentiste/4.000hab, 01 

pharmacien/8.000ha, et leur répartition à travers à travers le pays est 

déséquilibré entre la capitale qui dispose à elle seule plus de 55%, l‟Est plus 

de 22%, l‟Ouest plus de 20%, le Sud-Est de 02%, et le Sud-Ouest de 01%. 

Malheureusement la question de la santé des femmes, reste réduites aussi 

bien au niveau central que décentralisé réduit à la question de la grossesse. 

 

L’Institut National de Sante Publique  

Est un institut de recherche, qui mène des enquêtes pour donner une 

cartographie des maladies qui sévissent dans le pays et des 

recommandations pour prévenir ces maladies. 

Il est également chargé de la formation continue des professionnels de la 

santé, et de l‟information et l‟éducation sanitaire.  

Cet institut a réussi à inscrire le problème des violences à l‟encontre des 

femmes, la santé mentale des femmes ou les « folies au féminin, la 

ménopause et l‟ostéoporose ainsi que les pathologies gynécologiques de la 

petite fille et adolescente, reste aujourd‟hui à mettre les moyens humains et 
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matériels pour réaliser les recommandations des enquêtes menées pour une 

véritable prise en charge de la santé des femmes. 

 

Les sociétés savantes et ONGs 

Peu nombreuses sont sociétés savantes et d‟ONGs qui investissent le 

champ de la santé des femmes, et elles ont beaucoup de  mal a articulé la 

santé et droits de ces femmes à l‟accès aux soins  

Et les déperditions scolaires qui touchent principalement les  femmes et la 

faible intégration de la femme aux postes de responsabilités, ainsi que les 

lois qui régissent la famille freinent l‟accès des femmes aux soins. 

 

BREF APERÇU SOCIODEMOGRAPHIQUES 

Au 1er Janvier 2010, la population algérienne a atteint les 35,6 millions 

d‟habitants, le nombre de naissances vivantes est de l‟ordre de 849000, les 

décès sont au nombre de 159 000 et les mariages sont au nombre de 

341.000. 

Le taux d'accroissement démographique est de 1,9% en 1995 contre plus de 

3 % au début des années 80. 

 

La structure par âge et sexe  

Le maintien d'un niveau de natalité élevé et d'une fécondité quasi-naturelle 

jusqu'au début des années 80, conjugué à la réduction de la mortalité dont le 

taux a diminué de moitié entre 1966 et 1985 , fait que la structure par âge 

reste caractérisée par le poids important des classes d'âge jeunes.  

Tableau 1: Structure par tranche d'âge (%) 

 

 

 

 

 

 

 

S'agissant de la répartition par sexe, il est à relever que la population 

algérienne compte autant d'hommes que de femmes, avec respectivement 

50,42% et 49,58% en 1996. Le rapport de masculinité observé est de 101 

hommes pour 100 femmes. 

 

  1987 1990 1995 

0-19 ans 54,8 53,3 50,5 

20-59 ans 39,4 41,0 43,4 

60 ans et + 5,8 5,7 6,1 

TOTAL 100 100 100 
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Le mouvement naturel de la population 

La natalité qui est restée à des niveaux très élevés Jusqu'en 1985, enregistre 

une réduction importante; la mortalité, qui a connu un infléchissement rapide 

dans les années 70 et 80, est en stagnation depuis le début de la décennie 

90. 

L'accroissement démographique naturel qui résulte de la différence entre les 

niveaux de natalité et de mortalité est en baisse continue et se situe en 

dessous de la barre des 2% en 1995. 

L’accroissement naturel de la population 

L‟accroissement naturel de la population (en vert sur le graphe) suit une 

courbe stable mais en reprise légère depuis 1999 :  

Reprise de la natalité 

Baisse de la mortalité générale 

Pour rappel, le taux d'accroissement naturel est resté supérieur à 3% par an 

pendant plus de deux décennies, entre 1962 et 1985. 

Évolution de l‟espérance de vie à la naissance (en années) 

 

 

 

  

 

http://localhost/statique-ons/Demogr/pop-sit-matri.htm 

 

L'évolution de la fécondité 

L'infléchissement et la réduction de la natalité, a commencé depuis la fin des 

années 80. Ainsi l'indice synthétique de fécondité observé en 1980 qui été de 

7 enfants/femme, son niveau actuel est estimé à environ 2 enfants/femme. 

Cette baisse a été le fait de plusieurs facteurs dont le recul de la nuptialité, 

produit d'une scolarisation plus prolongée et des contraintes de disponibilité 

de logement et/ou d'emploi: l'âge moyen au mariage passe en effet, pour les 

femmes, de 20,8 ans et de 26,3 ans pour les hommes en 1980 pour 

avoisiner les 31 ans pour les femmes  et les 37 ans pour les hommes. 

L'infléchissement de la fécondité est lié également à l'augmentation de la 

pratique contraceptive : qui est passées de 35,5% des femmes mariées en 

1962 :3.4% 1999 :1.51% 2005 :1.69% 2006 :1.78% 2007 :1.80% 

Sexe  Années 

2005 2006 2007 2008 2009 

Hommes 73.6 74.7 74.7 74.8 74.7 

Femmes 75.6 76.8 76.8 76.4 76.3 

Ensemble 74.6 75.7 75.7 75.6 75.5 
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âge de procréer utilisatrices d‟une méthode de contraception en 1986, à 

56,9% en 1995. 

 

Évolution de la pratique contraceptive 

Les structures de santé et les statistiques relatives à l‟utilisation de la 

contraception continuent à ne s‟intéresser et à ne comptabiliser que les 

femmes mariées. Participant ainsi, a traiter toutes les autres utilisatrices de 

contraception par le mépris. Bien pire, t le déni,  de la sexualité d‟une grande 

partie de la population est vécu dans la honte et la culpabilité, les soignants  

sont désemparés et ne savent pas comment répondre aux demandes des 

femmes en âge de procréer mais non mariée.  

En outre les méthodes non modernes sont également comptabilisées comme 

méthode de contraception. 

L‟avortement, constitue un véritable drame, pour les femmes mariées ou 

non.  

Une étude menée par la présidente de l‟association FARD, sociologue et 

enseignante à l‟université d‟Oran Mme Boufenik d‟indiqué que  8.000 

avortements sont pratiqués chaque année. Ces chiffres qui ne montrent 

pourtant que le sommet de l'iceberg, laisse entendre que l'avortement, en 

Algérie, est, à la fois, une pratique et une réalité sociale. 

Et l‟article 304, du code pénal, qui stipule: «Quiconque par aliments, 

breuvages, médicaments, manœuvres, violence ou par tout autre moyen, a 

procuré ou tenté de procurer l'avortement d'une femme enceinte ou 

supposée enceinte qu'elle y ait consenti ou non est puni d'un 

emprisonnement d‟un an à cinq ans et d'une amende de 500 à 10.000 

dinars. Et si la mort en résulte, la peine est la réclusion de 10 à 20 ans», cet 

état article de loi, a rendu y compris l‟avortement thérapeutique obsolète, et 

rare, très rares sont les gynécologues qui acceptent aujourd‟hui de pratiquer 

l‟avortement thérapeutique et s‟ils le pratiquent encore c‟est par humanisme 

et devant le danger que pose cette grossesse. 

Comme l‟acte d‟avorter est criminalise par la loi, il en fait un commerce très 

prospère et très onéreux et explique en partie les  naissances hors mariages 

qui sont estimées à 7000. 

L'évolution de la mortalité 

La baisse rapide de la mortalité notamment depuis 1977, son évolution 

actuelle est à la stagnation à un niveau de 6/1000 : le taux brut de mortalité 

est estimé en effet à 6,03/1000 en 1990, 6,09/1000 en 1992 et 6,55/1000 en 

1995. 

Un constat, un  début de vieillissement de la population, liée à la baisse de la 

mortalité, l'espérance de vie à la naissance est en augmentation: ne 

dépassant pas les 50 ans dans les années 60, elle se situait à 65,4 ans en 

1987 et à 67,3 ans en 1992, pour atteindre les 69,9 ans en 1994. 
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La mortalité infantile 

Son niveau a décru très fortement depuis l'indépendance, et notamment 

dans les années 80, avec un taux passant de plus de 150/1000 dans les 

années 60, à 85/1000 en 1980 pour se situer à 57,8/1000 en 1990 et à 

54,8/1000 en 1995. Cet infléchissement traduit les progrès accomplis en 

matière d'accès aux soins de santé  

Le niveau de la mortalité infantile reste cependant inacceptable au regard 

des moyens mis en œuvre et nécessite un renforcement des programmes de 

prévention. 

La mortalité maternelle 

Malgré une amélioration des conditions de prise en charge de la grossesse 

et de l'augmentation de la part des accouchements en milieu assisté qui 

passe de 40% en 1980 à 76% en 1992, le niveau de la mortalité maternelle 

reste très élevé, de l'ordre de 230/100.000 en 1989, de 215/100 000 en 1992 

au niveau national, et de 117/100.000 en 1999. 

Le phénomène reste toutefois mal connu et mériterait d'être cerné d'une 

manière plus précise, notamment en ce qui concerne l'étiologie des décès. 

L‟enquête nationale sur le Cancer, menée en 2007 par l‟INSP, indique que 

la : prévalence hospitalière est de 93,9 cas pour 100 000 dont : 

- 80 cas pour 100 000 chez les hommes 

- 100 cas pour 100 000 chez les femmes  

L‟enquête Tahina menée par l‟INSP en 2008 indique que :  

- La répartition des consultations selon le sexe montre que les femmes 

consultent plus que les hommes (31% vs 21.91%). 

- L'analyse selon l'âge montre que les enfants consultent dans 22.86% 

des cas et les adultes dans 27.61% des cas. 

- Quel que soit le milieu ou la région géographique, on constate que les 

femmes consultent plus que les hommes.  

- Que les grossesses et les pathologies obstétricales représentent 

arrive en première position  des consultations et hospitalisations. 

Arrivent en 2ème position les maladies respiratoires avec 11.65% 

suivies par les maladies de l‟appareil circulatoire et les maladies 

digestives avec respectivement 10.94% et 10.65% du total des 

hospitalisations. Les traumatismes sont retrouvés dans 7.20% des 

cas. 
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REPARTITION SPATIALE DE LA POPULATION ET URBANISATION  

Le schéma actuel de répartition de la population sur le territoire national est 

marqué par de grands déséquilibres : 

- 65% de la population se concentre sur 4% du territoire national dans 

le nord du pays. 

- 25% de la population est répartie sur 9% du territoire national dans la 

zone des hauts-plateaux. 

- 10% de la population est répartie sur 87% du territoire dans le sud du 

pays. 

- Ce qui induit une disparité régionale dans la prise en charge de la 

santé des femmes. 

 

EN GUISE DE CONCLUSION 

« La santé des femmes en Algérie », n‟est peut-être pas un mythe mais elle 

n‟est toujours pas une réalité et  la complexité du problème réside dans 

l‟articulation entre  droit et santé de la femme. 

Car n‟oublions pas que les soignants sont le produit de dressages et de 

formatages millénaires, ajouté à cela qu‟ils  ne sont formés qu‟à prendre en 

charge les femmes mariées en âge de procréer. 

Etre soignant est donc complexe car elle ne relève pas que d‟une simple 

position soignante mais oblige le soignant à être très attentif au contexte 

familial  et à ne pas se dérober d‟une préoccupation humaine et exige une 

formation de base, en plus d‟une formation continue qui tient compte des 

besoins de femme en matière de santé aux différents âges de sa vie et exige 

la reconnaissance des droits humains de la femme à la santé. 

Au terme de cet article une interrogation se pose toujours : comment faire 

pour que les Objectifs du Millénaire pour le Développement les femmes 

algériennes puissent en bénéficier?  
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FEMMES ET DEVELOPPEMENT EN MILIEU RURAL EN ALGERIE 

Zohra Bouaita 

Consultante en genre et développement rural 

 

CADRE INSTITUTIONNEL ET GENRE 

Depuis une trentaine d‟années l‟évolution de la condition féminine en Algérie  

a connu des avancées significatives qui se sont traduit par des adaptations 

progressives sur les plans législatif et institutionnel ainsi que par l‟adhésion 

de l‟Algérie à quasiment toutes les conventions internationales en la matière. 

L‟intérêt de l‟institutionnel à la situation des femmes transparaît dans toutes 

les priorités des politiques nationales de développement social et 

économique, à savoir: la lutte contre la pauvreté, l‟éducation et la formation, 

la santé, les violences à l‟égard des femmes, … 

Cependant le constat est généralisé quant à non prise en compte du genre 

dans la mise en œuvre de toutes approches de développement si ce n‟est 

sous la simple problématique de diversification de l‟emploi et des revenus. 

On relève une absence de pratiques réelle sensibles au genre et qui 

favoriserait  l‟engagement de la sphère institutionnelle, à aller vers une 

transformation des rapports sociaux et notamment des relations au genre 

pour construire des espaces de vie dans lesquels les femmes et les hommes 

ont un accès équitable aux décisions qui influent directement sur leurs 

systèmes de vie. Dans le monde du travail, même si toutes les lois 

algériennes sont non discriminatoires et stipulent d'intégrer la femme, au 

même pied d'égalité que l'homme, il persiste encore un grand décalage entre 

ces lois et leurs pratiques réelles sur le terrain en termes d‟acquis obtenus 

par les  femmes. 

On note l‟absence d‟une démarche institutionnelle volontaire pour une réelle 

intégration du genre dans tout mise  en œuvre des politiques et programmes 

de développement en milieu rural. La dimension genre comme 

préoccupation institutionnelle n‟a été palpable que dans les années 90 avec 

les premières initiatives prises par le Ministère de la Santé et de la 

Population qui  a engagé dès 1994 un  processus d‟intégration du genre 

dans les politiques et programmes de développement. Ce Ministère a été 

l‟un des premier à organiser des d‟ateliers de formation sensibilisation et 

formation à l‟intégration de l‟approche genre dans les politiques et les 

programmes destinés aux cadres des ministères et des institutions publiques 

Le Ministère de l‟Agriculture et du Développement Rural, principal 

intervenant institutionnel en milieu rural,  a initié dès le début des années 

2000 plusieurs projets avec intégration du genre sous l‟impulsion de projets 

de coopération ou de projet de développement à cofinancement 

international : 
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En 1998 un projet « intégration de la femme rurale dans le développement »  

a été initié avec l‟assistance de la FAO avec comme objectif principal la prise 

en compte des femmes rurales dans la politique et les programmes de 

développement rural.  

A la même période d‟autres projets de développement initiés avec des 

partenaires internationaux (FIDA, Banque mondiale, CE) ont tenté d‟intégrer 

la dimension genre dans les projets mais essentiellement en y intégrant une 

composante « promotion des activités génératrices de revenus pour les 

femmes rurales ».  

Cependant toutes les tentatives institutionnelles d‟approche de  «femmes et 

développement » ont tenté de répondre aux besoins des femmes dans tous 

les secteurs (santé maternelle, création de revenus, agriculture, violence à 

l'égard des femmes, représentation politique des femmes, etc.) mais sans 

réellement  tenir compte des questions « égalité-équité genre », lançant à 

l'occasion des programmes et des projets de promotion d‟activités 

« féminines » génératrices de revenus spécialement destinés aux femmes en 

les confinant  dans le stéréotype de groupe «vulnérable» au même titre que 

les enfants, les personnes âgées, les handicapés, les chômeurs, etc.  

 

APPROCHE GENRE ET DEVELOPPEMENT RURAL 

Les femmes rurales ont le plus souvent différents statuts et fonctions au sein 

du ménage, de la communauté et dans la société rurale en général.  

La femme rurale en particulier, doit surmonter des difficultés pour accéder à 

certaines ressources et/ou les contrôler. Elle doit assumer non seulement 

son statut de femme mais aussi sa situation de femme en milieu rural. Sa  

contribution sociale et économique est souvent sous-estimée. 

Dans le cadre des actions de développement, on ne prend pas assez en 

considération la répartition et l'organisation des rôles/genre, des 

responsabilités, des ressources et valeurs, afin d'identifier les différences et 

les inégalités et de déterminer leurs intérêts, possibilités, contraintes et 

besoins en terme de développement. 

Les rapports sociaux de genre dépendent du contexte, ils varient d'une 

région à l'autre, mais aussi d'une communauté à l'autre. Le modèle de 

rapports diffère aussi selon la structure familiale. Même dans les cultures 

traditionnelles, ils évoluent avec la situation économique, juridique, politique 

ou environnementale. 

Les rapports sociaux de genre sont des rapports de pouvoir. Qu'elles soient 

privées (famille, mariage, etc.) ou publiques (religion, école, marché du 

travail, etc.), les institutions reflètent et perpétuent les rapports sociaux 

hommes-femmes, particulièrement en milieu rural. Toutes tentatives visant à 

modifier ces rapports, en vue d'instaurer les principes d‟équité/genre, sont 

souvent perçues comme des menaces pour la préservation des valeurs 

traditionnelles  et culturelles de la communauté.  
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C‟est ainsi que toutes les tentatives de développement sensibles au restent 

confinée dans la dimension de l‟intégration des femmes en tant que telles et 

non du point de vue des rapports genre. Cela est lié à la confusion qui règne 

très souvent entre les deux approches à savoir celle des femmes et celle du 

genre: 

Les programmes de développement ciblant les femmes qui se concentrent 

sur la situation des femmes plutôt que sur une relation de genre  

Les programmes ciblant les femmes ne visant que les femmes et non un 

objectif de promotion genre (équité/égalité H/F) 

De même que certaines institutions internationales œuvrant en Algérie 

posaient comme « préalable » l‟intégration de la dimension genre à tout 

financement de projet, en l‟inscrivant comme critère d‟évaluation pour le 

financement et à la fin du projet.  

La stratégie actuelle des actions de  développement rural en Algérie vise à 

faire évoluer progressivement l‟approche sectorielle vers une approche 

multisectorielle, intégrée, et à associer les populations rurales et leurs 

représentants dans les différentes étapes de conception, de mise en œuvre 

et de suivi des projets de développement les concernant.  

Pour mettre en œuvre cette nouvelle stratégie, une série d‟outils 

opérationnels majeurs sont préconisés. L‟un des plus important étant le 

Programme d‟Actions du Développement Rural (PADR), qui définit des 

projets de proximité de développement rural intégré (PPDR) s‟articulant 

autour d‟un programme d‟actions initié par les communautés rurales 

concernées dans le cadre d‟une démarché d‟accompagnement par 

l‟administration déconcentrée. Cette stratégie vise la revitalisation des zones 

rurales par la valorisation des patrimoines naturels et humains ainsi que des 

initiatives et activités économiques locales. Elle implique de nouvelles 

relations entre les divers acteurs impliqués, institutionnels, économiques et 

sociaux avec intégration de la femme rurale et la société civile en tant que 

partie prenante de cette stratégie. 

Mais cette stratégie de développement très ambitieuse au niveau nationale 

reste très timide quant à l‟approche développement sensible au genre qui 

reste toujours limitée à l‟intégration économique des femmes et non pas 

intégré à un référentiel d‟approche genre d‟équité et d‟égalité 

hommes/femmes face aux opportunités de développement, dans un pays où 

la population «femmes rurales» représente 40% de la population féminine 

algérienne.  

Pour permettre cette évolution stratégique majeure, il est nécessaire d‟établir 

un cadre institutionnel approprié et de renforcer les capacités opérationnelles 

des acteurs et particulièrement les partenaires de la société civile aux 

approches sensibles au genre. 

La femme rurale en particulier détient des savoirs et un savoir-faire important 

acquis depuis des siècles d‟apprentissage quotidien dans la conservation, la 

transformation et la valorisation des produits agricoles, qui contribuent 
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particulièrement au maintien de la biodiversité et  la vitalisation des espaces 

ruraux. 

 

Par ailleurs l’organisation sociale et associative en milieu rural est 

certainement émergente mais très peu active. Le ministère de l‟agriculture a 

dénombré près de 3000 associations œuvrant dans le domaine du 

développement rural. Cependant et malgré les initiatives et les ambitions des 

associations, celles-ci demeurent mal informées sur les institutions  

techniques et locales chargées du développement rural ainsi que sur les 

programmes de financement  qu‟elles portent, en matière d‟assistance 

technique, financière et d‟accompagnement. 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB 

 

   118 

 

DES POTENTIALITES ET DE LA VOLONTE PEUVENT-ELLES 

SUFFIRENT ? PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT POUR 

AGHRIBS (TIZI OUZOU). 

Kocila Tighilt 

 

Parmi les problèmes que connaît la Kabylie en matière de développement en 

ses zones rurales, figure le manque d‟assiettes foncières. La commune des 

Aghribs, elle, semble avoir dépassé ce stade, puisque elle est à même de 

mettre à disposition des terrains nécessaires pour un essor durable. Aghribs, 

un chef-lieu de commune, sis au pied du Tamgout, un massif forestier 

culminant à quelque 1278 mètres d‟altitude (45 km au nord-est de la ville de 

Tizi Ouzou), est une municipalité généreuse et hospitalière faisant partie de 

la circonscription d‟Azeffoun (ex Port Gueydon). Aux portes de la mer 

méditerranée et de la montagne, cette commune recèle une étendue 

d‟espaces agricoles, de réserves forestières sous exploitées avec ses vues 

panoramiques infinies constituant un réel régal pour les yeux balayant à 

l‟infini les contrées de Timizart, Fréha, Azazga, Yakourene, Tigzirt, Azeffoun, 

et autres Djurdjura. A perte de vue, avec ses champs ocres, dorés et 

lumineux s‟étalant comme un soleil dormant à même le sol, la région reste 

cette terre des hommes et de l‟histoire, comme en témoignent la préhistoire, 

les stèles d‟Avizar, les légendes de Youcef Oukaci, l‟épopée du bandit 

d‟honneur et bagnard Hand Oussaid Abdoun, du révolutionnaire Mourad 

Didouche, les œuvres des illustres musicologue et peintre, Mohamed 

Iguerbouchene et M‟hammed Issiakhem, la diva H‟nifa, et tant d‟autres 

figures emblématiques, ayant fécondé cette région prospère. Erigée 

officiellement au rang de commune après le découpage administratif de 

1984, cette localité, appelée aussi dans le passée "Souk Letnine" en raison 

de son légendaire marché hebdomadaire des lundis, s‟étale sur une 

superficie de 65,11 km2, pour une population de près de 15.000 âmes 

abritées par 16 villages (recensement de 2008), avec surtout une évolution 

démographique dense, en majorité juvénile. Possédant aussi un patrimoine 

forestier conséquent dont la première vocation est l‟exploitation du liège, tels 

que les massif du Tamgout (versant ouest) et de Tamadhaght g‟Izem, de 

Bouhlalou, ainsi  qu‟un riche patrimoine foncier de plus de 600 hectares, 

Aghribs peut se targuer d‟avoir des terrains encore à l‟état vierge avec une 

possibilité d‟exploitation pouvant améliorer le destin économique des 

villageois. Néanmoins, cela semble ne pas suffire face au manque de 

structures de planification et de suivi pouvant contribuer à l‟épanouissement 

des activités de développement, créées ou à créer, notamment dans le cadre 

de la PME et PMI et de soutenir ces dernières avec des moyens modernes. 

Si, par exemple, le liège représente une ressource indéniable, comme dans 

le passé jusqu‟au milieu des années 1970, ses patrimoines forestiers, 

authentiques poumons d‟oxygène pour l‟ensemble de la région d‟Ath Jennad 

(à l‟ouest), d‟Ath Ghobri (à l‟est), et autre Iflissen (au nord), doivent 

impérativement être protégés, d‟où nécessité d‟une régulation dans leur 
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exploitation économique, surtout pour la pérennité d‟une telle ressource. L‟un 

des domaines d‟exploitation, les plus riches de la commune, qu‟est le massif 

forestier du Tamgout renfermant une dense futaie de chêne-liège et zen, est 

malheureusement livré au vandalisme et aux actes de diaboliques 

pyromanes (exploitation effrénée de son bois et de son liège, notamment 

pour le chauffage en hiver, la confection de pieds-droits en construction pour 

ce qui est du chêne zen, conjugués aux incendies d‟été, etc.), et ce, en dépit 

des interdits de la réglementation. La situation sécuritaire délétère dans cette 

région, pourtant hostile et constituant un des premiers paravents contre 

l‟intégrisme ou toute autre forme de terrorisme, reste également un des 

facteurs, sinon un des obstacles majeurs faisant hésiter, voire fuir, toute 

volonté d‟investissement, notamment dans le domaine du tourisme. La 

localité des Aghribs, idéalement "placée" par la nature au pied du mont 

Tamgout, représente une possibilité touristique incontestable, si elle n‟est 

pas quasiment interdite d‟accès, en raison justement de ce danger "noir" 

qu‟entretiennent et nourrissent pour cette contrée Ŕ jadis paradis de visiteurs 

locaux ou étrangers Ŕ des courants obscurantistes à identité "occulte" ayant 

un pied par-ci et un autre par-là. Pour les autorités locales, notamment le 

P/APC, le projet de nouvelle-ville au lieudit Agouni Oucharqi, chef-lieu de la 

commune, qui devait être un pôle et un moteur économiques possibles, reste 

à l‟état embryonnaire, sinon au stade d‟idée seulement, tant il tarde à voir le 

jour. L‟on avoue dans ce contexte un manque de volonté politique envers 

cette localité, qui, pourtant, constitue, un vrai carrefour de jonction avec les 

circonscriptions d‟Azeffoun, de Tigzirt, d‟Azazga, Fréha, etc. Aussi, malgré 

ses potentialités importantes (tourisme et agriculture), cette municipalité vit 

encore avec les subventions de l‟Etat. « Qui peut Ŕ et comment ? Ŕ 

développer une commune de 16 villages avec deux milliards de centimes par 

an ? » s‟est interrogé le maire des Aghribs, M. Rabah Irmèche, expliquant 

que « le complexe lancé par M. le ministre de la Jeunesse et des Sports au 

niveau de la commune pourrait être un déclic pour le développement local, 

susceptible de créer de l‟activité autour du site, espérant néanmoins d‟autres 

initiatives à même de pouvoir sortir un jour l‟ensemble de ces villages du 

marasme dans lequel ils s‟engluent, faute de moyens ». Un ensemble de 

probabilités qui devraient être harmonisées et rationalisées de manière à les 

inscrire dans une vision durable du développement et de l‟épanouissement. 

« Nous avons la chance d‟avoir une zone côtière juste à côté, à savoir 

Azeffoun, et une autre constituée de montagnes, tout à côté aussi. Des 

richesses touristiques qui peuvent être jumelées et orientées vers un seul 

but : l‟épanouissement commun, et de la région et de ses zones 

limitrophes », ajoute notre interlocuteur. En matière d‟habitat, Aghribs a 

bénéficié de 1500 unités de logements LSP, mais elle connaît un blocage 

pour d‟autres projets, tel que celui d‟une décharge intercommunale avec 

Freha, commune voisine. L‟on attend encore sa relance prochainement en 

vue de régler l‟épineux problème des déchets ménagers. Concernant 

l‟emploi, à l‟instar d‟autres régions de la wilaya de Tizi Ouzou, la commune 

des Aghribs en souffre tout autant. « Le meilleur dispositif lancé par l‟Etat l‟an 

passé, à savoir le CIF, une formule rentable et durable, n‟est, curieusement, 
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pas renouvelé. Pourtant, ce dispositif consistait en l‟insertion des jeunes 

chômeurs dans le secteur des travaux publics, entretien des voiries, routes 

contre un salaire de 12.000 DA/mois.  L‟on se demande pourquoi alors ne 

pas rétablir l‟ancien système de "maisons cantonnières" Ŕ on peut les 

appeler autrement Ŕ ce qui ne manquera pas de générer de l‟emploi aux 

jeunes ? », s‟est encore interrogé le premier magistrat de la commune des 

Aghribs, qui se demande en outre, non sans une pointe d‟étonnement, 

comment se fait-il que l‟APC d‟Aghribs, à l‟instar des autres communes de la 

wilaya, recevait en 2005 pour sa gestion et son développement une 

enveloppe de 5 milliards de centimes dans le cadre des PCD (plans 

communaux de développement), avant de voir celle-ci, plus d‟un 

quinquennat plus tard (2010), réduite à seulement 2,4 milliards, enregistrant 

ainsi une énorme baisse dans le budget alloué pour ces PCD par l‟Etat au 

moment même où celui-ci ne cesse de répéter que l‟argent ne posait pas 

problème. La conviction pour les élus est que le devenir de cette région 

réside, pour l‟instant, dans la volonté de nos dirigeants, qui devraient prendre 

les choses en main, en écoutant et en laissant les APC faire valoir elles-

mêmes leurs idées pour permettre la relance dans la planification et la 

conception des choses, car ce sont eux (les élus, ndlr), qui connaissent plus 

que tout autre, avec les comités de villages, la société civile en générale, la 

nature du terrain et de la demande villageoise. Le P/APC n‟a de cesse 

d‟insister sur la nécessité de prendre en considération les doléances et les 

études que présentent les élus dans les domaines de l‟assainissement, de 

l‟alimentation en eau potable (AEP) et, pourquoi pas, en gaz naturel, ainsi 

que dans d‟autres initiatives d‟investissement. Il faut rappeler que de 

nombreux villages comptaient des réseaux AEP depuis les années 1980, 

voire avant, mais à travers lesquels pas une goutte d‟eau n‟a coulé. Il y a 

juste quelques lustres, ce sont les comités de villages et les élus de cette 

commune qui, dans la contrainte, procédaient eux-mêmes par volontariat et 

cotisations, à la réalisation de conduites d‟acheminement de l‟eau à partir de 

sources naturelles sises par-ci par-là jusqu‟au cœur desdits villages où des 

bornes fontaines ont été implantées dans des quartiers. Ainsi par cette 

volonté et cet esprit d‟initiative, des catastrophes, telles que des maladies à 

transmission hydrique (MTH) ont été évitées à la population. La commune 

des Aghribs va certes bénéficier d‟un projet AEP, à partir du barrage de 

Taksebt, appelé "Transfert nord", qui vient d‟être lancé, d‟un projet de gaz de 

ville, dont le chantier est installé, de la perspective de l‟élargissement de la 

RN 73 reliant Fréha à Azeffoun via Aghribs, mais l‟urgence demeure le 

démarrage des chantiers, "en veilleuse" ou souffrant des lenteurs 

bureaucratiques. C‟est le cas, selon notre interlocuteur, de l‟amélioration 

urbaine, des PPDRI (Programme de proximité de développement rural 

intégré), des lotissements et morcellements dont les études sont, à l‟instar de 

l‟AEP et de l‟assainissement, ficelées depuis 2007, des routes, de l‟extension 

de l‟électrification pour plus de 400 foyers, de la rénovation du réseau routier, 

de la concrétisation d‟un CET ou décharge contrôlée, d‟un marché 

hebdomadaire au chef-lieu, de l‟amélioration du ramassage scolaire, de 

l‟allègement des procédures dans l‟aide à l‟habitat rural, dont la commune 
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compte plus de 1.000 demandes en instance, de l‟encouragement des 

dispositifs d‟emploi et de création de micros entreprises (ANSEJ, CNAC, 

ANGEM…) où l‟Etat doit s‟impliquer avec plus de finance, le tout en 

harmonie avec les PDAU (plan directeur d‟aménagement et d‟urbanisme) et 

les POS (plan d‟occupation des sols), qui sont en révision. Cependant, dans 

cette optique, il faut reconnaitre que tout cela ne peut se concrétiser sans la 

décentralisation, sans la paix et sans une réelle liberté et reconnaissance 

des prérogatives des élus, véritables représentants du peuple, dans un 

environnement sain et pour un développement durable, réfléchi, planifié… où 

il sera mis en avant l‟homme et son environnement, débarrassé des scories 

et des réflexes corrompus et de convoitise : "tout pour moi, ici et 

maintenant !" », enchaîne le maire des Aghribs dans son sa large vision qu‟il 

projette pour un sain développement, non seulement de sa commune, mais 

aussi de toute cette vaste région des Ath Jennad, voire au-delà.  
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DEVELOPPEMENT RURAL EN KABYLIE. L’URGENCE 

Kocila Tighilt 

 

L‟absence de facteurs favorables au développement régional renvoie 

souvent au manque de vision et de stratégie indispensable en la matière, 

tenant compte de la nature géographique et socioculturelle des localités, ce 

qui semble définir la spécificité du territoire. Ce qui inclue l‟absence d‟études 

socioculturelles et économiques en fonction du terrain et des caractéristiques 

géophysiques, cela est important, ce que vient aggraver la carence en 

matière de décision éclairée et de responsabilité. En somme il n‟y a pas eu 

de projet de développement spécifique intelligent et progressif, mais une 

extension souvent anarchique avec peu de résultats. Pour illustrer notre 

propos, prenons par exemple la ville de Ain-El-hammam, dans la wilaya de 

Tizi-Ouzou, une localité de haute montagne ; une agglomération édifiée sur 

un terrain accidenté et peu solide qui, depuis l‟indépendance, s‟est étendue 

sans aucune étude appropriée ; c‟est tout un système de croissance sociale 

et économique qui subit l‟effondrement. Bâtie sur 30m d‟épaisseur de 

poussière, de « cendre marron», sans de réelles  fondations, la ville de l‟ex 

Michelet subit, depuis le début des années 50, des érosions de terre qui font 

craindre le pire. Combien de commerce ont été fermés, nombre de familles, 

habitant le centre-ville, ont été évacuées d‟urgence après l‟effondrement de 

plusieurs bâtiment durant l‟hiver de 2009 ; des habitations ont été démolies 

dont une école, ce qui a engendré une sorte de désarroi et des tensions 

sociales. 

La ville de Ain El Hammam est apparue pendant un moment comme un 

cimetière de béton à ciel ouvert. Un diagnostic négatif a pourtant été établi 

depuis plus de 50 ans, un bureau d‟étude français avait confirmé que le 

terrain s‟affaisse de 2cm par an et que cela, à la longue, pourrait prendre de 

sérieuse proportions ; cette étude ne semble pas avoir été prise en 

considération, aucune démarche de projet globale, évaluant les risques, 

remédiant aux circonstances et dégageant les priorités à moyen et à long 

terme en s‟appuyant sur les diverses fonctions du territoire en matière 

d‟épanouissement locale, n‟a été entreprise. Tout semble avoir été édifié à 

l‟aveugle, sans boussole aucune. On en paie maintenant les conséquences. 

 Cela n‟est que l‟un des points noirs du développement local dans cette 

région de haute montagne ; les communes environnantes comme Aît Yahia, 

Imsouhal, Illiltèn…, subissent le sous-développement engendré par d‟autres 

facteurs dont l‟absence de synergies entre les éléments indispensables à 

l‟évolution, prenant en compte les possibilités du territoire comme la nature 

des ressources agricoles, la spécificité sociale et culturelle, le potentiel 

touristique… ; les ressources humaine dont l‟esprit d‟entreprise, le génie 

collectif, les us et coutumes, la production artisanale, les facultés 

d‟adaptation et l‟amélioration des moyens de production et bien d‟autres 

aspects nécessaire à un développement rationnel et durable ont également 

été négligés. L‟aménagement des localités de hautes montagnes n‟ont 
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répondu à aucune étude pratique permettant d‟exploiter en conséquence les 

potentialités existantes. Agriculture de montagne, artisanat locale, micro-

entreprises de développement pouvant fixer les populations et limiter l‟exode 

rural, mise en valeur des sites et activités de tourisme,  épanouissement de 

la culture locale, toutes ces richesses sont laissées pour compte. Aucun 

projet intelligent n‟a été mis en place en faveur d‟un développement durable 

qui tient compte des caractéristiques du territoire ; les autorités locales et de 

wilaya n‟ont pas su établir un diagnostic de compétence et donner des 

réponses appropriées selon les acquis des savoirs actuels afin de sortir la 

population de la tourbe. L‟on tombe plutôt dans la gestion des 

assainissements et des trottoirs, qui n‟en finissent pas d‟ailleurs, au lieu de 

faire preuve d‟imagination et d‟initiatives. A Illiltèn, comme dans de 

nombreuses communes de Kabylie, le chef-lieu croule sous les détritus, face 

à l‟absence d‟une collecte d‟ordure et d‟une décharge contrôlée (dire que le 

centre de la commune joue le rôle de miroir de la municipalité!), les lieux 

historiques, les espaces socioculturels, la sensibilisation en faveur de 

l‟environnement, la formation de la jeunesse aux différentes activités restent 

défavorisés, mêmes les jeunes entreprises, pourtant nombreuses, créées 

pour la plupart dans le cadre de l‟ANSEJ, du CNAC…, semblent livrées à 

elles-mêmes, sans suivi approprié afin de consolider le tissu économique en 

fonction des possibilités du milieu. A Ait Yahia, à 50 km du chef-lieu de 

wilaya, la commune, avec ses 48 villages, est l‟une des régions les plus 

denses de Tizi Ouzou, renfermant également une superficie de terre agricole 

de plus de 69 km2. Une terre sous exploitée faute de moyens appropriés, tel 

le manque d‟eau et  l‟électricité... Une région pourtant prometteuse en 

matière d‟élevage et d‟agriculture. Nous n‟avons qu‟à faire un tour du côté de 

Takana et des autres villages situés au pied du piémont pour prendre 

conscience de cette espace livré aux gâchis. Même constat du côté 

d‟Imsouhal, relevant de la daïra d‟Iferhounène, comme témoignent des 

agriculteurs que nous avons rencontrés.  

Pourtant une démarche appropriée en matière de développement ne peut 

être que féconde, elle représentera un moyen par lequel le centre assiste la 

périphérie et par lequel cette même périphérie apportera sa contribution au 

centre, en un échange logique de réciprocité. La définition de ce processus 

d‟épanouissement a été établie par des professionnels et ne laisse planer 

aucune équivoque : « Le développement local est un ensemble d‟initiatives 

économiquement viables qui peuvent être génératrices de richesses et de 

progrès et qui visent essentiellement une maîtrise par les acteurs locaux et 

ce grâce à une meilleure utilisation du territoire.» 

Le soutien au mouvement associatif dans les régions aidera à plus d‟un titre 

la concrétisation  de la floraison, puisque celui-ci est directement lié à 

différentes couches sociales, jouant le rôle  de régulateur. Adopter une 

politique d‟aide à l‟insertion des jeunes, qui est le moteur de toute démarche 

objective de changement, notamment avec l‟aide et le suivi de cette frange 

dans la création d‟activité économique, culturelles et sportives. Création de 

micro entreprise, soutien à l‟insertion sociale, développement des activités 
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artisanales, soutien à l‟agriculture de montagne, formation aux métiers, 

préservation de l‟environnement ne peuvent qu‟apporter un plus et créer une 

évolution favorable. 
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ANNEXE 1. SYNTHESE DES ATELIERS DEVELOPPES DANS LES 

GOUALS LORS DU FORUM 
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 EL GOUAL 1. GENRE AU NIVEAU DE LA COMMUNAUTE 

RURALE  

Analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces 

 

Forces Difficultés 

Forte motivation des femmes 

Le besoin des revenus 

supplémentaires 

Diversité d‟expérience (personnelle) 

Mutation socio Ŕ économique 

favorable individuellement 

Nouvelles identités féminines (projet 

de vie; instrumentation / 

structuration) 

Formation, éducation, savoir-faire, 

compétence, qualification des 

femmes en milieu rural 

 

Accès à la propriété foncière / 

concession de la part des femmes reste 

faible (4%) 

Inégalités de chance en matière d‟accès 

à l‟emploi, discrimination, des métiers dit 

masculin 

Pas assez d‟autonomie économique et 

financière 

Pas assez de pouvoir et implications 

dans les prises de décisions  

Famille nucléaire et décohabitation 

Faiblesse de la prise de décision par les 

femmes rurales. 

 

Opportunités Faiblesses 

Diversité d‟expérience 

(institutionnelle, associative) 

Impact des projets des femmes sur 

la famille 

Existence d‟associations, 

accompagnement associatif des 

femmes 

Egalité entre les hommes et les 

femmes comme droit constitutionnel. 

Existence de dispositifs d‟aide 

intégrant l‟égalité de genre. 

Enquêtes / sondages/ recherches 

permettant des diagnostics et incitant 

des politiques publiques 

Plus d‟écoutes et moins de 

jugements 

Constat d‟un environnement social 

collectivement défavorable 

Faible accès, bénéfices et contrôles des 

femmes (associations ou dispositifs de 

financement (aide, subventions et 

crédits 

Pratiques inégalitaires quant à l‟accès à 

certains droits relevant de la sphère 

publique ; statut juridique défavorable 

Bureaucratie, entraves administratives 

Faiblesse niveau de communication et 

d‟échanges 

Manque d‟implication dans la vie 

associative 
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Résumé des analyses, stratégies et acteurs du développement sur le 

genre et la communauté rurale 

 

ANALYSES STRATEGIES ACTEURS 

Education social 

Ouverture d‟esprit en vue d‟une 

égalité dans une société qui 

aspire à la modernité ; 

Ijtihad dans l‟interprétation des 

règles de fonctionnement de la 

société ; 

Continuer la réforme du code de 

la famille vers une culture 

égalitaire et citoyenne 

Accompagnement socio Ŕ 

économique et juridique ;  

Campagnes d‟information, 

sensibilisation et formation sur les 

droits et obligations 

Valorisations et visibilités 

d‟expériences 

Eclairage des femmes 

Accompagnement socio-

économiques 

Création de coopératives  

Micro - projets 

Repenser l‟accompagnement 

pour éviter de tomber dans des 

actions d‟assistanat 

Appui des associations en MR  

par la formation 

Diversification des sources de 

financements 

Intégration du genre dans la 

formulation et dans l‟application 

des dispositifs publics du 

développement 

Création ou consolidation des 

réseaux liés au développement 

rurale 

Mettre des systèmes de 

commercialisation en commun. 

Stratégies de proximité 

Changement des mentalités  

(Informations/formation) 

Des besoins pratiques aux 

intérêts stratégiques 

Plan de formation   

Plaidoyer et lobbying auprès 

des institutions publiques et 

des élu-e-s  

Stratégie 

d‟approvisionnement 

Stratégie de 

commercialisation 

Penser une stratégie 

alternative à la situation de 

blocage de création de 

coopératives  

 

Institutions d‟Etat : 

Direction des affaires 

religieuses ; Direction de 

l‟action sociale, Direction 

de l‟éducation, Direction de 

la formation 

professionnelle ; Direction 

de l‟agriculture ; Condition 

féminine et la famille 

(Ministère délégué et le 

conseil national) 

Elu Ŕe Ŕs locaux/ les  

Les autorités locales 

CRASC 

CIDDEF 

Associations (AFAQ ; 

FARD; ASFRU,…) 

porteuses de projets  

Associations locales 

Femmes rurales Ŕ 

expériences individuelles. 

 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB 

 

   129 

 

 

 

Remarques sorties de l’atelier 

Faire la distinction entre : femmes rurales; femmes agricultrices et femmes 

en milieu rural ; associations des femmes rurales ou associations en milieu 

rural ; projet individuel du projet associatif ; populations de femmes cibles/ 

femmes bénéficiaires comme des populations hétérogènes   

La prise en ligne de compte du contexte local, des actions dans le cadre d‟un 

plan de développement local intégré, chaque acteur / toute partie prenante 

doit jouer son rôle et que son rôle ; l‟Etat doit prendre ses responsabilités et 

ne pas se désengager. 
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GOUAL 2. GROUP 1. SOCIETE CIVILE EN ALGERIE 

Cet atelier est ouvert par une communication permettant de replacer la 

société civile algérienne dans l‟histoire et de faire l‟état des lieux sur ce 

qu‟elle est aujourd‟hui. Les débats, échanges qui s‟en sont suivi, ainsi que 

les différentes expériences de travail en réseau exposé Ŕavec notamment 

celui initié par l‟Association Nationale Femme et Développement RuralŔ ont 

permis de faire le point sur la réalité de la société civile algérienne et partant 

de sur si elle joue bien son rôle dans le cadre de la promotion de la femme 

rurale. 

Le constat général est que nombreuses sont les associations qui œuvrent 

pour la femme et qu‟entre elles, elles parviennent à couvrir toutes les 

sphères relative au développement de cette partie de la population. Une 

partie de ces associations est effectivement issue du milieu rural et œuvrent 

pour la femme rurale mais le milieu associatif reste encore essentiellement 

urbain ou périurbain, même pour les associations se tournant vers la femme 

rurale qui sont en ait des associations plutôt « généralistes ». Pour tous, la 

création d‟association est rendue difficile par la lourdeur des démarches 

administratives, mais celle-ci se ressent encore plus dans le monde rural où 

souvent l‟information n‟arrive pas aux cadres associatifs et où les distances 

ne facilitent pas la bureaucratie. Il faut ajouter que bien souvent les 

administrations elles-mêmes ne connaissent pas leurs textes et qu‟il existe 

une méfiance claire entre les institutions et les associations, mais aussi des 

associations et citoyens envers les associations travaillant avec des fonds et/ 

ou partenaires étrangers et plus encore dans le monde rural. La 

déstructuration de la société rurale, auparavant dotée d‟une solidarité 

« sociale » mais chaque fois plus individualiste, se répercute aussi sur les 

associations du milieu rural avec notamment un fort présidentialisme et une 

mise en avant des intérêts personnels. Dans le milieu rural en particulier, les 

associations manquent de professionnalisation ce qui rend difficile un 

accompagnement cohérent et intégral des bénéficiaires. Peu de formations 

sont organisées dans le milieu rural, et l‟information Ŕrelative notamment aux 

instruments de développement existant tel que le PPDRI- arrive difficilement 

aux associations et femmes du milieu rural. Les participants mettent le doigt 

sur le fait que les associations ne font pas non plus toujours le nécessaire 

pour recueillir ces informations. 

Le travail en réseau existe et il est jugé par les participants comme 

nécessaire pour capitaliser les expériences, mutualiser les moyens, apporter 

un soutien complet (puisque complémentaire) à la femme rurale et faire 

émerger une force de proposition. Les réseaux associatifs en Algérie 

semblent être peu souvent efficaces car il existe une incompréhension 

certaine de la notion de réseau. D‟ailleurs il n‟y a pas que la collaboration 

entre associations qui semble bancale, le partenariat avec les universités par 

exemple est lui aussi très faible. 

Difficile dans cette dynamique d‟accompagner les femmes rurales comme il 

le faudrait, mais le constat n‟est pas que négatif. D‟une part on note de plus 
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en plus l‟existence d‟une stratégie de partenariat avec les autorités locales 

pour renforcer le travail des associations, preuve en sont les différents 

dispositifs mis en place par l‟état. Les pouvoirs publics, tout comme les 

groupes cibles d‟ailleurs, sont impliqués chaque fois plus dès la formulation 

du projet. Il faut faire attention cependant à ne pas renforcer le schéma 

d‟instrumentalisation des associations, déjà très fort en Algérie, pour 

s‟assurer ce soutien des autorités. Les travaux des associations sont chaque 

fois plus connus, les associations savent se rendre visibles. On observe 

notamment une multiplication des rencontres inter-associatives ces dernières 

années.  

Partant de ce constat, et dans le but de renforcer le rôle de la société civile 

dans la promotion de la femme rurale, trois points sont soulignés par l‟atelier 

comme étant les instruments prioritaires à développer : 

La démarche partenariale et participative dans le but de renforcer 

l‟implication des pouvoirs publics et des populations cibles tout au long des 

projets et de rétablir un rapport de confiance envers les associations. 

Analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces 

 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB 

 

   132 

 

FORCES FAIBLESSES 

1. Une bonne communication autour des 

missions et des actions de l‟association 

(image, visibilité, crédibilité) 

2. Existence d‟association ayant la 

maitrise nécessaire pour appuyer les 

femmes rurales pour améliorer les 

techniques de production 

3. Réalisation de projets associatifs après 

la réalisation de diagnostics intégrés 

4. Implication des pouvoirs publics et des 

groupes cibles dès la formulation du 

projet 

5. Existence d‟une forme de solidarité 

« sociale » en milieu rural 

6. Stratégie de partenariat avec les 

autorités locales et les pouvoirs publics 

renforce les actions de l‟association 

1. Manque de professionnels de soutien et 

des formations techniques pour les 

agricultrices 

2. Manque de transmission et de validation 

des savoirs faire locaux 

3. Faible liens entre l‟université, la 

technique et le terrain 

4. Méconnaissance des divers dispositifs 

d‟aide 

5. Méfiance entre les institutionnels et les 

associatifs 

6. Problème de commercialisation  

7. Précarité de certains milieux ruraux 

(sécheresse, source d‟énergie…) 

8. Déstructuration de la société rurale 

(Développement de l‟individualisme) 

9. Incompréhension de la notion du réseau 

10. Faible maitrise de la loi régissant les 

associations par certains responsables 

associatifs  

 

OPPORTUNITES MENACES 

1. Le travail en réseau  (capitaliser les 

expériences, réduire les frais, mutualiser 

les moyens, apporter un soutien complet 

à la femme rural, revendication, force de 

proposition) 

2. Existence d‟associations agissant dans 

différents domaines en faveur de la 

femme rurale 

3. Existence de divers dispositifs d‟aide 

pour les femmes rurales (agriculture 

PPDRI, artisanat, habitat rural…) 

4. Existence d‟espaces dédiés à la vente 

de produits agricoles et artisanaux 

(réseau Res‟art, chambre de l‟artisanat, 

PME/PMI …) 

5. Multiplication de rencontres inter- 

associatifs  

1. Mauvaise perception des associations 

qui reçoivent des financements des 

organisations internationales par certaines 

administrations, associations et citoyens  

2. Dévalorisation des métiers de 

l‟agriculture 

3. Instrumentalisation des associations 

4. Absence de loi (statuts) régissant les 

réseaux 

5. Difficulté d‟accès au statut d‟association 

d‟utilité publique 

6. Faible maitrise par l‟administration des 

textes de loi régissant les associations ce 

qui entrave la mise en œuvre des actions 

de l‟association et son développement (but 

non lucratif, services payant ou 

commercialisation de productions) 
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L‟information et la communication afin de faire connaitre les programmes 

existants pour soutenir les associations comme les femmes rurales elles-

mêmes, de transmettre et valider des savoirs faire locaux, de créer des 

espaces dédiés à la vente de produits agricoles et artisanaux pour pallier aux 

problèmes de la commercialisation et mettre en place des programmes de 

sensibilisation pour la promotion de la femme rurale.  

La formation pour les agricultrices et artisanes dans le but de reconsidérer la 

valeur de ces métiers d‟une part, pour les associations d‟autre part afin 

qu‟elles renforcent leurs capacités d‟organisation et de gestion interne, et 

pour les administrations enfin afin de palier à la faible maitrise des textes 

régissant les associations. 

 

 

LA SOCIETE CIVILE ET LA PROMOTION DE LA FEMME RURALE 

Pour ce faire 

 Favoriser les échanges par la mise en place de réseaux  (capitaliser 

les expériences, réduire les frais, mutualiser les moyens, apporter un 

soutien complet à la femme rurale pour ses revendications et être une  

force de proposition) 

 Multiplication des rencontres inter associative autour d‟expériences 

au niveau local, régional et national 

 Œuvrer pour l‟accès au statut d‟association d‟utilité publique pour 

avoir accès à plus de moyens des pouvoirs publics 

 Une démarche partenariale et participative : 

 Œuvrer pour l‟implication des pouvoirs publics et des groupes cibles 

dès la formulation des projets et œuvrer pour un rapport de confiance  

entre les  institutionnels et les associatifs 

 Mise en place par les associations d‟une stratégie de partenariat avec 

les autorités locales, les pouvoirs publics et les institutions pour le 

renforcement de leurs actions. 

 Information et communication une priorité : 

o Asseoir une bonne communication autour des missions et des 

actions de l‟association (image, visibilité, crédibilité)  

o Mettre en place un programme d‟information par les 

associations  de l‟existence de divers dispositifs d‟aide pour 

les femmes rurales (agriculture PPDRI, artisanat, habitat 

rural…) 
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o Œuvrer par la transmission et la validation des savoirs faire 

locaux entre agriculteurs (rices) 

o Œuvrer pour la création d‟espaces dédiés à la vente de 

produits agricoles et artisanaux (réseau Résart, chambre de 

l‟artisanat, PME/PMI,…) pour pallier aux problèmes de la 

commercialisation. 

o Mettre en place des campagnes de sensibilisation pour la 

promotion de la femme rurale 

 La Formation  une autre priorité: 

o Initier (l‟association) et/ou inciter (les services concernés) par 

l‟organisation de formations de professionnels de soutien et 

de formations techniques pour les agricultrices et valorisation 

des métiers de l‟agriculture 

o Renforcement des capacités d‟organisation et de gestion des 

associations dans le monde rural par la mise en place de 

programme de formation. 

o Organisation par l‟administration des cycles de formation pour 

palier à la faible maitrise par le corps administratif des textes 

de loi régissant les associations pour une bonne mise en 

œuvre des actions  de l‟association et son développement 

(but non lucratif , services payant ou commercialisation de 

productions 

 

LES MOYENS 

 Des projets associatifs par l‟accès aux financements auprès de 

bailleurs au niveau national et international 

 Favoriser (prioriser) les projets associatifs d‟appui et 

d‟accompagnement de la femme rurale 

 Multiplication de projets d‟associations agissant dans différents 

domaines en faveur de la femme rurale.
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PROPOSITIONS DU GOUAL 2  GROUP 2: SOCIETE CIVILE AU 

MAGHREB 

L‟atelier commence par une dynamique axée autour de deux questions : 

pourquoi avez-vous intégrez une association ? Quel(s) bénéfice(s) en tirez-

vous ? 

 

En relation à la première question, les débats reflètent essentiellement le fait 

que les participants voient en les associations un moteur de changement, un 

moyen de pouvoir s‟exprimer, lutter pour un futur meilleur mais dans un 

cadre structuré et légal. Selon les participants, la raison la plus courante pour 

laquelle ils intègrent une association est l‟accès à une série de formations et 

d‟informations que seul ce genre de structure offre. Ils font référence 

notamment à l‟apprentissage de la démocratie et de la citoyenneté, à la 

transmission d‟informations quant à leurs droits d‟une part; et à des 

formations plus orientées vers des besoins d‟indépendance économique, 

vers l‟apprentissage d‟un métier -de l‟artisanat le plus souvent- et autres 

formations ou informations liées (production, vente, gestion en tout genre,…). 

Le débat met aussi le doigt sur un point souvent moins évident mais pourtant 

essentiel : l‟association est -et pour les femmes rurales en particulier- un 

prétexte pour sortir de leurs maisons, un lieu où créer des liens avec d‟autres 

personnes que celles du noyau familial, un espace de loisir tout simplement, 

que ce soit en Algérie, au Maroc ou en Tunisie. 

 

Différentes expériences d‟associations œuvrant pour la femme rurale sont 

présentées, pour chacun des trois pays du Maghreb. 

 

ATELIER FORUM FEMME RURALE MAGHREBINE 

 

Pourquoi vous êtes dans une association, et qu‟attendez-vous ? (Algérie) 

L‟association est la seule issue qui s‟intéresse de la femme rurale (formation, 

orientation, encadrement, et travail). 

Le travail des associations aide a solutionné les problèmes, la formation au 

sein des associations est une voie pour solutionné les problèmes 

Ma croyance pour le changement m‟a posé pour le travail associatif, je veux 

être opérationnel positif pour l‟expression de mes conduites, l‟association est 

une école pour la citoyenneté 

L‟association est une source de formation d‟information m‟aide pour le 

changement de mes idées, bénéfices pour la connaissance et de loisirs 

L‟association contribue aux événements de changement positive et 

procuration et consolidations des biens  en progression sur l‟échelle  
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associative, la promotion et l‟enrichissement pour la participation à construire 

les décisions 

J‟aime le travail associatif et le travail volontariat, j‟ai gagné de l‟expérience 

et compétences locale 

Je suis entrée dans l‟association pour sortir de la réalité, celle où je vie. J‟ai 

bénéficié de la formation et l‟exercice de la citoyenneté de façon juste et 

l‟acquisition des expériences dans le travail associative à l‟intérieur de 

l‟association 

Ma conviction est que l‟homme est comme la femme, il peut avoir des idées 

positives pour le développer la femme rurale 

Amélioration des niveaux intellectuels est un but pour gagner l‟égalité des 

droits avec l‟homme, développement des relations sociales 

Pour la formation et transmettre mon expérience dans travaux artisanaux 

pour la femme rurale, pour obtenir un but à la formation de la femme rurale 

Je suis au sein de l‟association pour la contribution à la lutte toute les formes 

de marginalisation, pour qu‟elle gagne de l‟expérience, avoir de la 

considération le respect des gens et la formation 

Je suis dans une association pour ma croyance  à être capable aux 

changements, qui va se répercuté sur  une meilleure  façon dans  ma 

conduite et de vivre  

Pour aider la femme rurale, qu‟elle sent son existence, et le gain d‟une 

expérience sur la vie 

Pour le changement de ma vie journalière et pour le développement de mes 

idées, J‟ai bénéficié de la formations et des échangés de connaissances des 

expériences et métiers 

Je suis artisane dans la vannerie je ne suis pas encore bénéficière, je 

souhaite que l‟association  pour l‟acquisition d‟un lieu pour la formation des 

filles dans cette spécialités 

Le fait que je suis citoyen je veux la contribution et le travail pour les 

réalisations de changement dans le développement, améliorés les idées et 

les transformer en projets 

Après mon expérience individuel, je suis convaincu de la né cécité de ma 

présence au sein de l‟association doté de membres  qui ont des 

compétences et de décisions  pour l‟organisation et les répartitions des 

tâches, qui facilite l‟amélioration des projets et des idées 

Parce que l‟association est un squelette légal qui permet et la possibilité au 

groupe à la revendication de leurs droits, l‟association est un espace pour le 

dialogue et la concertation pour construire des idées de projets, j‟ai gagné 

expériences et compétence 

Pour la réalisation du développement rurale et sociale, apprendre tous les 

problèmes de la société 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB 

 

   137 

 

Pour gagner et échangés des expériences avec les populations, et la liberté 

des tabous et des interdits sociales, et amélioré les dons dans la réalité 

Pour transmettre mes expériences et mes connaissances pour la femme 

rurale et lui donner l‟héritage des expériences des générations, Je me suis 

rapproché de l‟association pour la demande du repos psychique 

Pour apprendre l‟exercice de la démocratie et de la culture, l‟association est 

le premier noyau pour la production de la citoyenneté positive, j‟ai bénéficié 

de l‟évaluation personnelle et le travail avec des personnes différentes 

Je suis entrée dans l‟association volontairement pour bénéficier de la paix et 

du repos de l‟esprit et les relations avec les gens 

Je suis élevé dans un milieu familial et politique qui croie au changement par 

le travail associatif, durant mes exercices scolaires je me suis aperçu de la 

mauvaise situation où vie la femme kabyle et la femme Algérienne, la 

situation de la femme m‟a stimulé pour la continuité dans la lutte pour 

l‟obtention des droits de la femme, j‟ai réussi à connaitre les maghrébins. 

 

LES ANALYSES 

Faiblesses Forces 

L‟inconscience de la femme rurale du 

rôle associative 

La force de la femme, est dans son 

grand nombre 

Manque de l‟arrivée des informations 

de façon précise pour la femme rurale 

Un grand nombre d‟adhérents 

renforce l‟association 

Manque de confiance La femme rurale comme une force 

productive 

L‟influence des coutumes et des 

habitudes dans leurs travaux 

journaliers 

La femme rurale prête a afflué vers 

les associations 

Pas d‟existence d‟ (association) entre 

l‟état et les associations 

L‟accumulation d‟expériences des 

associations 

Pas de travail d‟association entre les 

associations rurales et urbaines 

Bon respect de l‟organigramme et de 

la capacité de gestion 

Pauvreté des associations dans ses 

activités et dans ses moyens 

Réussir dans la société donne une 

crédibilité et une image positive 

Pas de capitalisation des efforts de la 

femme rurale et le travail de terrain 

La démocratie 
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Faiblesses Forces 

Manque d‟adhérentes La force de la femme rurale dans son 

infiltration et s‟imposer au sein des 

associations et son implication des 

centre de décision concernant la 

femme rurale 

Manque d‟appropriation des projets 

par les bénéficiaires 

L‟approche genre 

Manque d‟approche genre dans le 

travail de l‟association 

L‟accès facile et la démarche 

participative de l‟association 

Manque de confiance à cause de la 

promesse pas tenues par les 

associations et l‟état 

Connaitre les limites d‟intervention 

des associations 

Enclavement des associations et 

limite(s) par les territoire(s) 

d‟intervention(s) 

La capitalisation du rapprochement 

entre les générations et le volontariat 

interne 

Faible médiation des travaux 

associatifs et des femmes rurales  

La relation positive entre les autorités 

et les associations: au service de la 

femme rurale 

L‟identité Travail de proximité et confrontation 

de façon continue et organisé 

L‟isolement de la femme rurale La continuité des relations entre les 

individus de la société 

Manque et faiblesse dans la 

communication 

La force et spécificité des ressources 

humaines pour l‟association 

Projets stéréotypés, sans innovation et 

sans alternatives 

Sincérité des membres de 

l‟association  

Participation à la formation et stages à 

l‟intérieur de l‟association 

Bénéficiaires opportunistes 

L‟association est capable de 

convaincre les femmes pour travailler 

avec tout le monde 

 Comprendre le volontariat à l‟intérieur 

de l‟association 
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Faiblesses Forces 

 La disposition et l‟obtention des 

moyens financières 

La transparence dans le travail 

conduit à l‟obtention de la crédibilité 

dans le travail associatif 

Menaces Opportunités 

Partisane associative à la politique de 

l‟état, l‟état se mêle dans le travail 

associatif de façon volontaire et 

involontaire 

Participe à la formation et stages à 

l‟intérieur de l‟association 

Faible formation pour l‟établissement 

d‟un réseau entre association 

Existence de nombreux programmes 

pour le financement des projets à 

l‟intérieur et extérieur du pays 

Le non soutien des autorités dans le 

travail associatif 

Organisation des espaces 

d‟exposition 

Manque de capitalisation des 

expériences des autres associations 

(syndrome de l‟éternel 

recommencement) 

Centres de formations (CFPA, 

CNFPA,…) 

Création des associations par l‟état 

pour l‟application de sa politique 

Les marchés hebdomadaires 

Lourdeurs administratives et difficiles 

au fait qu‟il existe beaucoup des 

programmes de financement 

Création d‟emploi au sein de 

l‟association (pré-emploi) 

Manque et le non encouragement à la 

consommation de la production 

nationale et locale 

Stratégie et plan de développement 

de l‟état 

 Réussir à avoir des droits pour 

l‟association des autorités 
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LES SOLUTIONS 

 Bénéficier de l‟expérience de la femme rurale Tunisienne 

 Echanges des expériences dans le domaine de la formation 

associative qui travaille avec la femme rurale marocaine 

 Réduction le nombre d‟heure de travail de la femme  

 Formation de la femme et amélioration de ses capacités 

 Droit de la femme pour la couverture sociale et sanitaire (santé) 

 Atteindre la femme des centres de décision 

 Introduire la femme dans l‟économie nationale 

 Conception de projets communs qui traitent sur la femme rurale 

 Unifier les lois, qui organisent les associations au Maroc- Algérie-

Tunisie 

 Création d‟un réseau maghrébin d‟un maghrébin pour la lutte des 

droits de la femme rurale maghrébine 

 Création d‟un annuaire commun pour les associations spécialisé de la 

femme rurale (experts, centres, bailleurs, recherches,  

 Organisations des rencontres pour les femmes rurales maghrébines 

 L‟association nous assure la sensation de notre existence 

 C‟est la seule structure qui repend aux problèmes posés 

 

Tunisie 

 Massive empressement et participation vers les associations 

 Le bénéficier des formations, des financements des projets et 

l‟obtention de poste de décision 

 La sensibilisation pour l‟acceptation de l‟association pour la lutte et 

l‟amélioration de la situation des droits de la femme  

 Le fait de la présence au niveau des associations permet à la 

conservation sur les acquis et l‟amélioration de la situation juridique, 

et économiques, et sociale de la femme rurale 

 

Algérie 

 Formation, encadrement 

 Apprendre à l‟intérieur de l‟association s‟est une façon de 

solutionnées les problèmes 

 L‟association aide à la réalisation des changements 

 La croyance de la force pour le changement 
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 Développer les relations sociales 

 Acquérir les expériences et les compétences 

 Bénéficier volontairement et la recherche au repos psychique 

 Amélioration et transformation en projets 

 Lors de votre participation et expérience dans l‟association, citez les 

causes qui aident à la réussite de l‟association, cite les difficultés que 

tu as rencontrée et comment as-pu-tu les solutionnées  

 La coordination avec les cadres et personnes pour faciliter le travail 

sur le terrain 

 Participation des soutiens pour les activités programmés 

 Lois administratives 

 Existence de ressource humaine 

 

DIFFICULTES 

 Faible participations des femmes dans les associations 

 Informations compliqués et durs avec les autorités concernés 

 Non envie de la majorité des femmes à la formation loin de leurs 

maisons 

 Pas d‟existence d‟occasion dans le travail et las échanges 

d‟expériences entre les associations Algériennes 

 

SOLUTIONS 

 Donner la possibilité à la femme de penser comment elle peut 

construire la décision 

 Méthodologie : Sensibilisation de la femme pour l‟obtention de ses 

droits pour la couverture sociale et de santé et économiques 

 Organisation des forums, rencontres autour de la femme 

 Echanges d‟expérience entre les associations Algériennes 

 

Tunisie 

 Les associations sont accolées avec le gouvernement 

 Problèmes Tunisien : 

 La femme est responsable pour le développement avec sa 

participation dans l‟entrée national de 80% 

 La femme est une personne qui produit avec les moins frais et elle 

n‟a pas une couverture sanitaire et sociale 
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 Droit à la femme au repos, l‟héritage et l‟égalité dans les salaires 

 Participation de la femme dans la production du pays (chef de famille) 

 La femme travail 12- 14 heures par jour 

 

BENEFICE DES EXPERIENCES 

Important comme bénéfice de l’expérience tunisienne 

 Procurer le repos à la femme rurale 

 Diminutions des heures de travail 

 Sensibilisé la femme rurale 

 Travail sur le développement économiques, et ses droits 

 Éclairci cément et réglage des lexiques et des compréhensions 

 Adhésions des experts dans le domaine sociale par le travail et 

l‟action associatives et capitaliser de leurs expériences et orientations 

 

Important comme bénéfice de l’expérience marocaine 

 Obligation du travail solidaire et coopératif 

 Travail sur le développement économique et juridique 

 Travail sur le professionnalisme dans le domaine associatif 

 Régler les rapprochements et les outils dans les relations avec la 

femme rurale 

 Nette vision et la méthodologie dans la problématique de la femme 

rurale et le développement 

 

Important comme bénéfice de l’expérience algérienne 

 L‟existence d‟associations développées et indépendantes 

 L‟acceptation d‟échange associatif pour le travail volontairement  

 Capacités des algérien-ne (s) pour la participation au développement 
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GOUAL 3. MILIEU RURAL ET CENTRES DE DECISIONS: 

QUELLES ARTICULATIONS? 

 

Quelle est la participation des femmes rurales dans les décisions qui les 

concernent ? 

L‟atelier s‟ouvre sur la question de la participation des femmes rurales sur les 

prises de décisions qui les concernent.  

Les principaux éléments évoqués montrent d‟entrée une préoccupation pour 

les droits des femmes et notamment sur le fait que les textes relatifs à ce 

point sont très contraignants, peu accessibles. La situation de 

méconnaissance de leurs droits par les femmes elles-mêmes, ainsi que la 

difficulté à faire valoir certains de ces droits serait dû à leur isolement, leur 

manque de conscience de leur situation et de leurs droits, leur isolement de 

la sphère publique. Cependant la prise en compte des espaces et les milieux 

où les us et coutumes sont différents permettent de relativiser.  

Les participants mettent en évidence deux sphères : 

 La communauté et la famille où les situations sont différentes selon la 

nature de la décision : les femmes seraient actives dans les décisions 

d‟ordre interne à la famille, elles sont consultées pour des actions 

concernant des groupes restreints mais complètement écartées de 

celles de la communauté. 

 La sphère politique : la situation est partagée entre le 

désintéressement et la marginalisation voire l‟écartement. 

Les principaux acteurs dans la prise de décisions restent les hommes de la 

famille, les notables et personnes influentes telles que les sages. 

 

Quelle devrait être alors sa participation ? A cette question nous l‟atelier de 

donne pas de réponse claires. Les participants émettent de nombreux  

« idéaux » mais sans arriver à proposer des stratégies de mises en œuvre. 

 

La question se pose donc de savoir comment les institutions algériennes, les 

associations et autres acteurs concernés identifient-ils/peuvent-ils identifier 

des besoins clairs et concrets de la population rurale. 

En ce qui concerne les institutions, l‟avis des participants est très critique, ils 

regrettent le manque de méthode, de critères clairs et transparents pour 

l‟identification des besoins de la population rurale. Allant dans ce sens, ils 

soulignent notamment  l‟absence d‟indicateurs, de chiffres, de statistiques 

illustrant la situation des femmes dans le milieu rural algérien. Une série de 

programmes de l‟état algérien et notamment du Ministère de l‟Agriculture et 

du Développement Rural  Ŕ ministère chargé de la question de la femme 

ruraleŔ  sont cités mais tous sont jugés trop généralistes et tendant vers 
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l‟homogénéisation sans tenir compte des spécificités régionales et encore 

moins locales ou individuelles. 

Les associations, elles, sont partagées entre des efforts d‟identification de 

ces besoins (par l‟écoute de proximité, l‟échange, l‟information, la formation), 

et l‟intégration de leurs actions ou de leurs projets dans les opportunités 

offertes par les programmes institutionnels ou internationaux. Les 

associations ne semblent pas encore avoir défini clairement leur place dans 

l‟identification des besoins et l‟accompagnement ou la proposition de projets. 

De nettes prises de consciences ont été évoquées, avec les difficultés 

rencontrées. Certaines stratégies semblent émerger : il faut prendre le temps 

de l‟écoute, des échanges, de la maturation des projets. Il faut identifier  et 

prévoir les conflits qui peuvent survenir. Il faut aussi multiplier et diversifier 

les moyens, les outils ainsi que les canaux pour faire adhérer les populations 

aux projets.  

 

Cependant, on note un certain optimisme chez les participants de l‟atelier, 

presque tout le monde Ŕsans faire pour autant l‟unanimitéŔ s‟accorde à dire 

qu‟ils ont observé des signes d‟évolution positive en ce qui concerne la 

condition des femmes algériennes.  
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ANNEXE 2. ANNUAIRE DES PARTICIPANTS AU FORUM 

 

Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Abdelhak Houati CIDDEF Alger   

Abdelkhader Laid 
Association ASSAD. 
Président 

Djelfa   

Abdelkhader Dahmane 
Association 
Chougrani Aprosch. 
Membre actif 

Oran kadinet09@hotmail.fr 

Abdelkhader Mokhtari 
Association 
TAMARI. Volontaire 

Oran   

Adelmounene Khelil   Argel kmoumeme@la-laddh.org 

Ahlem Remil 

Association pour la 
Promotion de la 
Femme et de la Fille 
Hachémite. Vice-
présidente 

Mascara. 
Hachem 

hachem1429@yahoo.fr  

Ahmed Hemam 

Association 
Nationale des 
Amateurs de 
Cinéma. Chargé de 
la Cellule 
Audiovisuelle de la 
Maison de la Culture 
d‟Ibn Rushd 

Djelfa   

Ahmed El Aouni 

Association 
Chougrani Aprosch. 
Membre de la 
troupe de théâtre 

Oran   

Ahmed Benammour ADASTE. Trésorier 
Béchar. 
Beni Abbes 

  

Ahmed Ferouh 
Association 
TAMARI. Membre 

Oran. 
Boutlelis 

  

Aicha Hamza 
Association Sanabil 
Errahme 

Oran   

Aicha Mahmoudi 

Femmes 
Algériennes 
Revandiquant leurs 
Droits. Secgrétaire 
Général 

Oran 
joie14092006@hotmail.co
m 

mailto:kadinet09@hotmail.fr
mailto:kmoumeme@la-laddh.org
mailto:hachem1429@yahoo.fr
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Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Aicha Merzougui 

ADASTE. 
Coordinatrice projet 
"Femmes dans 
l'oasis" 

Béchar. 
Beni Abbes 

meraicha73@yahoo.fr 

Aicha Bekkar 
Agricultrice. 
Bénéficiaire 
association TAMARI 

Oran. 
Boutlelis 

  

Ali Aris Formateur associatif Oran nourt_2003@yahoo.fr 

Amel Benhafsa 
Association 
Mostakbel 

Oran mostakbel2007@yahoo.fr  

Amina Khenata 

Association pour la 
Promotion de la 
Femme et de la Fille 
Hachémite. 
Tresorière. 
Responsable 
groupe cuisine. 

Mascara. 
Hachem 

  

Amina Hatite 

Association de 
promotion de la 
femme rurale Sidi 
Lahcen.Vice-
Présidente. 

Sidi Bel 
Abbes. Sidi 
Lahcen 

  

Amina  Oulhadj 
Membre active du 
réseau "Dra Ben 
Kedaa" 

Tizi Ouzou, 
Beni Douala 

  

Amine Naceur 
Association 
Chougrani Approsch 

Oran 
amine31marco@gmail.co
m  

Arantxa Garcia Brea 
CERAI. Coopérante 
Femmes Rurales 

Oran arantxa.garcia@cerai.org 

Attika Mekri 

Association de 
promotion de la 
femme rurale Sidi 
Lahcen 

Sidi Bel 
Abbes. Sidi 
Lahcen 

  

Aziz Kouti 
Université d'Oran. 
Géographe 

Oran aziz.kouti@gmail.com 

Aziz Nait ANSEJ     

Baya  Zitoune 
ANFEDR. 
Présidente 

Alger 
anfedr@yahoo.fr 
zitounelb@yahoo.fr 

Ben Miloud Khenniche 
Association Nail 
Culturelle 

Djelfa   

mailto:meraicha73@yahoo.fr
mailto:nourt_2003@yahoo.fr
mailto:mostakbel2007@yahoo.fr
mailto:amine31marco@gmail.com
mailto:amine31marco@gmail.com
mailto:aziz.kouti@gmail.com
mailto:anfedr@yahoo.fr%20zitounelb@yahoo.fr
mailto:anfedr@yahoo.fr%20zitounelb@yahoo.fr
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Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Benamar Belhorma 
Chambre 
d'Agriculture d'Oran. 
Directeur 

Oran   

Chafik Sadaoui Association TAMARI Oran   

Chahinez Messaheli 
Association 
Chougrani Aprosch. 
Membre actif 

Oran   

Dalila Ait Hamou ASFRU Kabylie daithamou@yahoo.fr 

Davina Ferreira 
CERAI. Coopérante 
mouvement 
associatif 

Djelfa. 
Messaâd 

  

Djamila Hamitou 
Conteuse. Petit 
Lecteur 

Oran   

Djamila Mir 
Animatrice 
apicultrices 

Oran   

Djeuma Benaissa  
18 FEVRIER JOUR 
DE MARTYR. 
Présidente 

Djelfa   

Dominique Boorteel MADR   dboorteel@hotmail.com 

Elghalia Bernaoui   
Adrar. 
Tamantit 

affakelghalia@yahoo.fr 

Faika  Medjahed 
Institut National de 
Santé Publique 

  faikamedjahed@yahoo.fr  

Farid Ahmed Tajmaat N Djebla 
Kabylie. 
Bejaia 

faridmail06@gmail.com 

Farida Bouchenal AFEPEC Oran farida.sister@hotmail.fr 

Faroudja Moussaoui AMUSNAW Kabylie faroudjm@yahoo.fr 

Fatema 
Zohra 

Sebaa 

Vice-présidente du 
Conseil de la 
Famille et de la 
Femme. Centre de 
Recherche 
Anthropologique et 
sociale  

Oran fsebaa@yahoo.fr 

mailto:daithamou@yahoo.fr
mailto:dboorteel@hotmail.com
mailto:faikamedjahed@yahoo.fr
mailto:faridmail06@gmail.com
mailto:farida.sister@hotmail.fr
mailto:fsebaa@yahoo.fr
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Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Fatiha Gharssallah 

A.ssociation de 
wilaya pour la 
promotion de 
l'artisanat et des 
activités culturelles 
des femmes et 
jeunes filles. 

M'Sila. 
Boussaada 

  

Fatima Allaoi 

Association de 
promotion de la 
femme rurale Sidi 
Lahcen 

Sidi Bel 
Abbes. Sidi 
Lahcen 

biofatma@yahoo.fr 

Fatima Rlam 

Association pour la 
Promotion de la 
Femme et de la Fille 
Hachémite 

Mascara. 
Hachem 

  

Fatima Abdelkaoui Association TAMARI Oran   

Fatma Boufenik 

Association Femme 
Revandiquant leurs 
Droits. Experte 
Genre 

Oran fard31034@yahoo.fr 

Fayçal Benhafsa 
Association El 
mostakbel 

Oran   

Faycel Hatab 
Expert mouvement 
associatif zone est 

Tiaret faycelhattab@yahoo.fr 

Fethi Boumedjout 
Association 
Chougrani Aprosch. 
Membre actif 

Oran le-cool-men-31@hotmail.fr 

Freiha Chaouiha 
Association de 
Développement de 
la Femme Rurale 

Djelfa   

Ghalia Diar 
Association 
Culturelle Les Amis 
de l'Art. Présidente 

Tiaret. Ain 
Kermes 

  

Hadj Brahim Hammou 
Association 
Algérienne Planning 
Familial 

Oran abraham31@hotmail.fr 

Hadjer Kheniche 
Association Nail 
Culturel 

Djelfa Asso.nail@yahoo.fr 

Hadjira  Sardi Association Tamari Oran   

mailto:biofatma@yahoo.fr
mailto:fard31034@yahoo.fr
mailto:faycelhattab@yahoo.fr
mailto:le-cool-men-31@hotmail.fr
mailto:abraham31@hotmail.fr
mailto:Asso.nail@yahoo.fr


LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB 

 

   149 

 

Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Halima Amair 

Association pour la 
Promotion de la 
Femme et de la Fille 
Hachémite 

Mascara. El 
Hachem 

  

Hamid Tessa MEKLA   tessahamid@yahoo.fr 

Hannan Daoudi Association Assala Djelfa   

Hayet Boutouil 

Association pour la 
Promotion de la 
Femme et de la Fille 
Hachémite 

Mascara. El 
Hachem 

  

Hayet Sai 
Tharwa Fadhma 
N‟soumeur  

Alger   

Hayet Ait Abba 
Agricultrice 
AMUSNAW et 
association Tiliwa 

Tizi Ouzou aitabbahayet@yahoo.fr 

Hocine Laid 
Association ASSAD. 
Trésorier 

Djelfa   

Houria Ouali Association TAMARI Oran   

Houria Belouahri 
Association El 
Ghait. Vice -
prészidente 

Bordj Bou 
Arreridj 

belouahrih@yahoo.fr  

Imane Kheniche 
Association Nail 
Culturel. Présidente 

Djelfa asso.nail@yahoo.fr 

J-Emmanuel Ledet 
CERAI. Coopérant 
Mascara 

Mascara. 
Hachem 

jeanemmanuel.ledet@cera
i.org 

Jose Manuel Rodriguez 
Monsieur le Consul 
d'Espagne à Oran 

Oran   

Juan Carlos Gil Casado CERAI. Trésorier ESPAGNE   

Karim Bachouche  
Association 
Chougrani Aprosch. 
Membre actif 

Oran kikimou31@hotmail.com 

Karim Bestani CERAI Mascara   

Karima Kherisi Agricultrice 
Sidi Bel 
Abbes. 
Tenira 

  

Karima  Belasli Journaliste FEC Alger 

belaslik@yahoo.com 

belasli_k@live.fr 

mailto:tessahamid@yahoo.fr
mailto:aitabbahayet@yahoo.fr
mailto:belouahrih@yahoo.fr
mailto:asso.nail@yahoo.fr
mailto:jeanemmanuel.ledet@cerai.org
mailto:jeanemmanuel.ledet@cerai.org
mailto:kikimou31@hotmail.com
mailto:belaslik@yahoo.combelasli_k@live.fr
mailto:belaslik@yahoo.combelasli_k@live.fr
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Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Kerssa Mekaddem 
Association de 
Développement de 
la Femme Rurale 

Djelfa   

Khadidja Mazouz 

Institut de 
Développement et 
des Ressources 
Humaines. 
Directrice études et 
programmation. 

Oran idrhalgerie@gmail.com 

Khadija Boukraa 

Association pour la 
promotion de la 
Femme Rurale de 
Mostaganem 

Mostagane
m 

  

Khaled Zabchi Association El Amel 
Mostagane
m 

zabchi72@hotmail.com 

Kheira Bemami Association El Fath Oran assfemme-rurale@yahoo.fr  

Laia Pons Amaral 
CERAI. Coopérante 
Djelfa 

Djelfa. 
Messaâd 

lerirer@gmail.com 

Lyllia Lazhari Eleveuse 
Ain 
Temouchent 

mlyllia@hotmail.fr 

Madjid Lafer 

Coordinateur du 
réseau local 
d'Associations "Dra 
Ben Kedaa" 

Tizi Ouzou, 
Beni Douala 

mhalleb3@hotmail.com 

mhalleb2@yahoo.fr 

Malika Guici 
Encadreur Femmes 
Rurales réseau "Dra 
Ben Kedaa" 

Tizi Ouzou, 
Beni Douala 

  

Maribel Gil 

Agence Espagonle 
de Coopération 
Internationale. 
Responsable Genre 

Espagne maribel.gil@aeciargelia.org 

Marina Calvo 

Agence Espagnole 
de Coopération 
Internationale. OTC 
d'Oran 

Oran marina.calvo@aeciargelia.org 

Metair Kouider 
Association Bel 
Horizon. Président 

Oran 
oranbelhorizon@hotmail.com 

/ metairkouder@yahoo.fr  

Miloudi Alladja 
Direction des 
Services Agricoles 

Oran   

Miriem Belaala 
SOS Femmes en 
Détresse 

Alger   

mailto:idrhalgerie@gmail.com
mailto:zabchi72@hotmail.com
mailto:assfemme-rurale@yahoo.fr
mailto:lerirer@gmail.com
mailto:mlyllia@hotmail.fr
mailto:mhalleb3@hotmail.com
mailto:maribel.gil@aeciargelia.org
mailto:marina.calvo@aeciargelia.org
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Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Miriem Barboura 

Association Wilayale 
"Sciences et Travail" 
pour le 
Développement de 
la Femme 

Djelfa. 
Messaâd 

  

Miriem Souag Association TAMARI Oran   

Miriem Benziane 
Association 
Chougrani 
APROSCH 

Oran   

Mohamed  Hash Zair 
Conservation des 
Forêts de Sidi Bel 
Abbes 

Sidi Bel 
Abbes 

zair_m@yahoo.fr 

Mohamed  Bessalem Taneflith Tizi Ouzou   

Mohammed Belghomeri 
Association 
Chougrani Aprosch. 
Membre actif 

Oran   

Mokhtaria 
Ben 
Mohamed 

Agricultrice 
Sidi Bel 
Abbes. Sidi 
Lahcen 

  

Mounir Benrais  

Association 
"TAMARI" pour la 
promotion de la 
Femme Ruarle 
d'Oran. Président. 
Vétérinaire 

Oran mounirraisben@yahoo.fr  

Mounira  Attia Membre associatif Djelfa mouni_84@live.com 

Nadia  Ait Zait CIDDEF Alger ciddefenfant@yahoo.fr 

Nadia  Boulkhras 
Association 
Mostakbel 

Oran mostakbel2007@yahoo.fr  

Nadjet Azizi Artisane Tougourt   

Nadjet Boughanem 
Direction Générale 
des Forêts 

Argel boughanemnadjet2000@yahoo.fr 

Naima Allouche FEC. Journaliste Alger n.allouche23@yahoo.fr 

Natalia Pineiro CERAI 
Mascara. El 
Hachem 

natalia.pineiro@cerai.org 

Nebia Bekhaira 
Direction de la 
Culture de la Wilaya 
d'Oran. 

Oran   

mailto:zair_m@yahoo.fr
mailto:mounirraisben@yahoo.fr
mailto:mouni_84@live.com
mailto:ciddefenfant@yahoo.fr
mailto:mostakbel2007@yahoo.fr
mailto:boughanemnadjet2000@yahoo.fr
mailto:n.allouche23@yahoo.fr
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Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Nesrine Rahou 

Associtaion 
Promotion de la 
Femme Rurale de 
Sidi Lahcen. 
(exposition) 

Sidi Bel 
Abbes. Sidi 
Lahcen 

  

Nouar Dehbia 

Association Elamel 
Developpement de 
la Femme Rurale. 
Présidente 

Tiaret. 
Frenda 

  

Nour 
Benmahame
d 

Association 
Chougrani Aprosch. 
Secrétaire 

Oran   

Nourredine Nadji 
Association 
Tamkeen. Ingénieur 
Agronome 

Djelfa. 
Messaâd 

n-nadji@hotmail.com 

Omar Benbekhti 
Université d'Oran. 
Sociologue 

Oran omarb72@hotmail.com 

Oumeldjillali Dahmani 

Association pour la 
Promotion de la 
Femme et de la Fille 
Hachémite. 
Présidente 

Mascara. 
Hachem 

hachem1429@yahoo.fr  

Oumelkheir Chaib 

Association pour la 
Promotion de la 
Femme Rurale. 
Présidente. Artisane 

Adrar. 
Timimoun. 
Ksar 
Taoursit 

zenateia@yahoo.fr/ 
zenateia@hotmail.fr 

Oumelkheir  Nemir 
Association 
ASSALA. 
Bénéficaire 

Djelfa   

Rabiaa Doumaz Apicultrice. AFAK 
Boumerdes. 
Si Mustapha 

afak35@gmail.com 

Ramdane  Ladaouri 
Association 
Taneflith 

Kabylie. 
Beni Yenni 

r_ladaouri@yahoo.fr 

Rebhia Belkheiri 

Association Wilayale 
"Sciences et Travail" 
pour le 
Développement de 
la Femme 

Djelfa. 
Messaâd 

ass.sciences_travail@yahoo.fr 

Riad Kheddam Réseau Genre Oran riadkheddam@yahoo.fr 

mailto:n-nadji@hotmail.com
mailto:omarb72@hotmail.com
mailto:hachem1429@yahoo.fr
mailto:afak35@gmail.com
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Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Safia Azzoz 

A.ssociation de 
wilaya pour la 
promotion de 
l'artisanat et des 
activités culturelles 
des femmes et 
jeunes filles. 

M'Sila. 
Boussaada 

 

Salhi Garbi 
Sociologue Rurale 
et experte en genre 

TUNISIE gs@planet.tn 

Saloua Badawi 
Forum de femmes. 
AFFA.  

MAROC badawisalwa@yahoo.es 

Selhab Ferial 
Experte Genre et 
mouvement 
associatif 

Djelfa selhabfa@yahoo.fr 

Serir 
Boualem 

Chougrani 
Association 
Chougrani 
Approsch. Président 

Oran assaprosch@yahoo.fr 

Slimane Bedrani  INA/CREAD Alger bedranis@yahoo.fr 

Smail Izerroukène 
Association El 
Ghait. Président 

Bordj Bou 
Arreridj 

elghaithsolid@yahoo.fr/ 
smailasso@yahoo.fr 

Soraya Moha 

Associaton 
Chougrani Aprosch. 
Professeur de 
couture 

Oran   

Talia (?) Ziami Association El Fath Oran 
assfemme-
rurale@yahoo.fr 

Wardia Sokri 
Femmes en 
Communication. 
Formatrice Artisanat 

Kabylie. Tizi 
Ouzou 

swardia@yahoo.fr 

Wassila Sandouk 

Association de la 
Propreté, Protection 
de l´Environnement 
et de la Promotion 
du Tourisme. 
Volontaire 

Oran   

Yamina Rahou 

Centre de 
Recherche 
Anthropologique et 
sociale  

Oran rahouyam@yahoo.fr 

Yamina Shahel Apicultrice. AFAK 
Boumerdes. 
Si Mustapha 

afak35@gmail.com 

mailto:gs@planet.tn
mailto:badawisalwa@yahoo.es
mailto:selhabfa@yahoo.fr
mailto:assaprosch@yahoo.fr
mailto:bedranis@yahoo.fr
mailto:elghaithsolid@yahoo.fr
mailto:elghaithsolid@yahoo.fr
mailto:assfemme-rurale@yahoo.fr
mailto:assfemme-rurale@yahoo.fr
mailto:rahouyam@yahoo.fr
mailto:afak35@gmail.com
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Prénom Nom 
Organisme/ 

Fonction 
Procedence e-mail 

Yasmina Chouaki 
Tharwa Fadhma 
N‟soumeur  

Alger yasmina_dz@yahoo.fr 

Zahra Nourdine 
Artisane. Nail 
Culturelle 

Djelfa   

Zahra Saadi Association Assala Djelfa assala_djelfa71@yahoo.fr 

Zaza Belhadj AFFEPEC Oran afepec@yahoo.fr 

Zohra Bouaita  
Consultante. 
Agronome 

Alger 
zo10957@yahoo.fr 

zohramc@gmail.com 

Zohra Bousmaha 

Association pour la 
Promotion de la 
Femme et de la Fille 
Hachémite. 
Responsable 
section de Zelamta 

Mascara. 
Hachem 

  

Zohra 
Marouf 
Chaoui 

Association Femme 
Rurale de Chlef 

Chlef. Oued 
Sly 

arcenciel02@gmail.com 

Zoubida Kouti 

Fondation Friedrich 
Edbert Alger. 
Association Petit 
Lecteur 

Oran bida_a2001@yahoo.fr 

Zoulikha Mekki 

Association de la 
Propreté, Protection 
de l´Environnement 
et de la Promotion 
du Tourisme. 
Présidente 

Oran ecooran@yahoo.fr 

  Zodi 

Artisane. 
Association Elamel 
Developpement de 
la Femme Rurale 

Tiaret. 
Frenda 

  

  Belkout 
Direction des 
Affaires Religieuses. 
Directeur 

Oran   

    

Centre de 
Recherche 
Anthropologique et 
sociale. Directrice 

Oran 
secretariat.direction@crasc.org/ 
crasc_direction@yahoo.fr 

 

 

 

mailto:yasmina_dz@yahoo.fr
mailto:assala_djelfa71@yahoo.fr
mailto:afepec@yahoo.fr
mailto:zo10957@yahoo.fr
mailto:arcenciel02@gmail.com
mailto:ecooran@yahoo.fr
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ANNEXE 3. QUELQUES EXPERIENCES PRESENTÉES PAR LES 
ASSOCIATIONS PARTICIPANTES AU FORUM 
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EXPERIENCE DU NOYAU ASSOCIATIF DE L’OUEST. Mounir BENRAIS. 

TAMARI 

 

RESUME INDICATIF 

• Les conditions nécessaires à la dynamique de réseaux :  

 Une participation des membres au mouvement associatif 

porteur d’évolution,  

 Des nouvelles relations aux Pouvoirs Publics : Renforcer la 

reconnaissance par les pouvoirs publics ainsi qu’une 

responsabilité sociale dans le développement local. 

• La méthode devient un outil d’action incontournable, ensuite la planification 

de toutes les actions situera la responsabilité de chacun des acteurs et 

multipliera les performances. 

 

Mots Clés : Positiver, Projet, permission, passation, pouvoir, peut-être, 

participation- participative, planification. 

 

Lors du projet de « L’amélioration de la représentativité de la femme rurale 

dans le tissu associatif Algérien » plusieurs réunions et rencontres se sont 

déroulées entre différentes associations. 

On peut dire que les conditions techniques nécessaires étaient réunies 

(salles de réunions, électricité, équipements, tables, papiers, stylos, 

marqueurs, et data show). Nous avons pu synchroniser des réservations 

pour l’hébergement des personnes résidant loin du lieu de la rencontre. 

Le noyau de l’ouest est constitué de quatre associations porteuses ayant 

signé une convention de collaboration entre elles et le CERAI pour réaliser et 

réussir ce projet. En l’occurrence APPEPT, APPROCH, TAMARI- 

associations Oranaises et APFFH association de Mascara. 

Lors de l’organisation de ces rencontres, nous étions obligés de tout 

programmer tout en essayant d’être efficace et efficient. Sachant que, dans 

ce même projet, il y avait un travail équivalent dans d’autres régions 

(KABILIE et DJELFA). 

De même, des rencontres entre et au sein du noyau géographiquement 

(Oran, Mascara, Sidi-Bel-Abbès) visent à développer des liens et des 

synergies entres les associations algériennes qui travaillent pour 

l’amélioration de la situation de la femme rurale. 

Tout ce travail était nécessaire pour apprendre à être ensemble dans un but 

de renforcement du réseau associatif rural à travers les approches 

participatives. 

Au long de ces deux pages, on se pose des questions pour chercher à 

comprendre l’origine de ce grand projet et de sa conception. 
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Es-ce qu’il y a vraiment eu un diagnostic participatif des associations 

partenaires? 

Es-ce que toutes les associations, en signant la convention de collaboration 

avec le CERAI, avaient bien compris les détails du projet et dans quelles 

mesures? 

Es-ce qu’une association exerçant dans le milieu urbain peut-elle être 

considérée comme une association rurale ? 

Enfin, peut-on définir exactement le ‘monde rural’ en Algérie ? 

Comment  doit-on faire pour réussir notre réseau ? 

Il faut remercier la coordinatrice du projet qui a programmé ces rencontres et 

réunions, et qui nous a aidé dans l’initiation du noyau entre les associations 

d’une part, et sur les travaux qui ont consistés à faire l’évaluation sur les 

formations dont le noyau a bénéficié d’autre part.  

 

QU’EST-CE QU’UN RESEAU? 

Pour cela divers tentatives ont été entreprises, comme des brainstormings 

pour voir et répondre aux interrogations des participants. Savoir ce que dit la 

science. Comprendre comment les autres réseaux existant travaillent 

aujourd‘hui. Surtout, évaluer l’expérience de chaque association dans le 

domaine de l’installation des réseaux. 

Il y a eu des dynamiques de groupe avec des jeux, des animations, des 

simulations et même des projections de films et des présentations pour 

comprendre le concept de réseau. 

Nous pensons que ce projet a été fait en l’absence de diagnostic participatif 

réel qui n’a pas prit en considération la conscience des associations, de leur 

rôle d’implication réelle dans leur territoire et pour leur population. 

Ce qui renforçait ces hypothèses, c’était l’absence et/ou le changement de la 

représentation de chaque association lors des réunions et rencontres. De 

même, la présence de personne qui ne peuvent pas prendre de décision ou 

qui ne sont pas au courant des notes et discutions précédemment proposées 

ou prises lors des réunions et rencontres passées. 

Toutes ces perturbations nous ont retardés dans la réalisation de notre 

programme et dans l’atteinte des objectifs recherchés. 

Avant de transmettre les travaux les plus positifs, nous aimerions rappeler 

quelques points nécessaires que chaque réseau doit avoir : 

 Le réseau constitué n’existe que s’il y a une dynamique, un 

mouvement engagé. Dans l’organisation de réseaux, faire les 

différences entre les outils qui forment un contenant et le contenu. 

Tout en sachant que le contenu seul constitue le réseau.  

 Quelques exemples d’outils Site WEB, bulletin de liaison, catalogue, 

répertoire des adhérents ou du secteur, Banque de données, guide, 
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brochure, manuel, répertoire des financements, capitalisation 

d’expériences, de projets concertés, système de veille, et des outils 

de communications externes de médiatisation, d’espace de 

communication et d'information. 

 

Discuter également sur le financement pour réussir complètement. On 

prévoit l’interpellation des membres sur du matériel et sur du partage de 

travail, sans toutefois calculer les prévisions, la majorité des porteurs 

pensent faire appel à leurs membres sous l’aspect d’une cotisation afin de 

prendre en charge les frais d’animation. Pour cela il faut chercher le bailleur 

de fonds (public, privé, ou étranger). D’assistanat pour le réseau ? 

 

Et la décision…Il y a un manque évident de discernement entre la fonction 

d’animation et le processus de décision. C'est-à-dire entre le législatif et 

l’exécutif. La représentation du réseau à l’extérieur ou la représentation d’une 

parole collective n’est pas abordée.  

Même si quelques réseaux énoncent une volonté de fonctionnement sur le 

partage des responsabilités et le partage des tâches, il apparaît qu’une 

interrogation forte sur le processus de décision et l’organisation interne soit 

nécessaire. Ce qui entraîne des difficultés de mobilisation. 

Il faut établir des perspectives et faire des productions, pour cela voici les 

conditions nécessaires à la dynamique de réseaux qui sont de quatre 

ordres : 

 Une communication réciproque et rapide, la mise en place d’un 

système rationnel de communication interne est inéluctable, une 

solidarité inter associative 

 Une participation des membres, sortir des logiques d’assistanat pour 

construire une démarche participative, un investissement des 

membres, développer une méthode d’animation et sortir d’une 

structuration hiérarchique 

 Un mouvement associatif porteur d’évolution, de nouvelles pratiques, 

de nouveaux projets  

 De nouvelles relations aux pouvoirs publics : renforcer la 

reconnaissance par les pouvoirs publics, et une responsabilité sociale 

renforcée dans le développement local  

Les détails des travaux lors du projet « Amélioration de la représentativité de 

la femme rurale dans le tissu associatif Algérien »: et suite au brainstorming 

sur les réseaux associatifs voici les Réflexion(s) et production(s) lors des 

rencontres des associations  du noyau de l’ouest du pays Algérien  
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QU’EST-CE QU’UN RESEAU? JE VOUDRAIS M’Y ASSOCIER ET Y 

PARTICIPER?  

Les réseaux sont un espace d’échange d’idées et d’intérêts, cela permet 

d’amplifier les connaissances, la communication entre les participants et il 

facilite l’information à travers des outils tel que l’e-mail, ou bien la « base de 

données ». On doit garder un objectif clair, un thème d’intérêt, plusieurs 

associations réunies pour la réalisation d’un intérêt commun. Une plateforme 

d’idées et d’échanges avec un/une animateur/animatrice en ayant des 

approches participatives et des outils de communication.  

QUOI FAIRE ?  

D’abord établir un travail en commun entres les associations.  

Ensuite : 

 Développer les relations et la communication entre les différents 

partenaires 

 Diagnostiquer les besoins afin de mieux permettre aux organisations 

d’être membres actifs 

 Déterminer les actions et organiser les associations avec un 

dénominateur commun, le Réseau ; le Bureau de GCP 

 Favoriser les activités en commun, ainsi que l’échange d’informations 

et d’idées 

 

QUAND ? 

Le plus tôt possible, les associations initiées définiront leurs objectifs 

stratégiques pour mieux rester ensemble. De travailler en commun à l’étude 

d’un programme afin qu’elles ressentent le besoin de se rencontrer.  

 

OU ? 

Il est important d’avoir une résidence où siège, où la ou les associations 

peuvent travailler, se réunir ainsi que rassembler leurs archives et leurs 

bases de données. Lieu qui leur permettra de mieux sentir leur autonomie.  

 

AVEC QUOI ? 

Avec les potentialités de toutes les associations du réseau, ainsi que les 

moyens de chaque association. 

Utiliser les outils de communication moderne.  

Une plateforme, une Charte pour le réseau, des équipements, la formation 

d’animateurs, la gestion du temps, provoquer des rencontres, des 

formations, et des échanges d’idées.  
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AVEC QUI / PARTENAIRES ? 

Des associations de domaines complémentaires, avec les membres des 

associations participantes, et les différents organismes. 

Ayant un esprit d’éthique et où les membres travaillent dans la confiance et 

la bonne humeur. Egalement faire contribuer les autorités locales aux 

différents stades du projet du réseau. Il sera aussi bien d’avoir l’avis 

d’experts. 

JE VEUX / JE  PEUX DONNER ! 

Donner son expérience associative. 

Partager le matériel disponible à mon association. Favoriser l’échange de 

produits des associations. M’acquitter de mon adhésion, offrir ma 

participation. Prêter un local pour une exposition-vente du réseau. Partager 

un local comme bureau. Faire un bénévolat dans la formation des 

associations transmettre un savoir dans un domaine précis.  Il serait 

judicieux de faire des accompagnements, des animations, qui contribueront à 

développer les autres associations. 

LE BUT 

Le but serait de créer un réseau associatif pour favoriser la communication et  

l’information entre les associations, de créer des échanges, afin de susciter 

la participation des personnes et des associations. De diffuser l’information 

aux associations, ainsi qu’au bailleur de fond qui serait mieux informé de 

l’évolution des associations sur le terrain. 

LES BESOINS 

Parmi les éléments nécessaires à l’établissement du réseau associatif pour 

atteindre les objectifs déjà cités nous pouvons souligner que la méthode 

devient un outil d’action incontournable en premier lieu. Ensuite la 

planification de toutes les actions situera la responsabilité de chacun des 

acteurs et multipliera les performances. 

DECISIONS  

Les décisions suivantes ont été prises à la suite des rencontres, débats, 

idées précédemment énumérées. 

Toutefois une question reste en suspens : Le réseau est-il formel ? 

 

CE QU’IL FAUT FAIRE A NOTRE AVIS 

Après ces informations et propositions, notre association voit la réussite 

pour : la réalisation d’un noyau dynamique, l’établissement d’un bureau 

commun spécialisé en G C P, audit et rédaction d’une revue-journal 

commun. 
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TITRE DU PROJET 

CREATION D’UN BUREAU DE GCP ET D’AUDIT AU SERVICE DES 

ASSOCIATIONS 

ZONE GÉOGRAPHIQUE L’ouest 

OBJECTIFS DU 

PROJET 

Transparence et modernisations des relations 

entre les associations  

DUREE DE L’ACTIVITÉ Début: O1/03/2011 Fin:30/12/2012 

PARTICIPANTS AU PROJET  

 Association 

porteuse 

TAMARI pour la promotion de la femme 

rurale de la wilaya d’ORAN depuis 12 ans. 

Ayant une expérience dans le domaine 

rural. Création de plusieurs projets avec 

des bailleurs multiples, et des ONGs du 

nord et du sud, sur des projets d’innovation 

(céréaliculture, apiculture, et promotion des 

produits du terroir) avec la création d’un 

atelier de formation pour les métiers de 

l’artisanat.  

La Participations en collaboration pour 

l’exécution d’un projet d’envergure national 

pour l’amélioration de la représentativité de 

la femme rurale dans le tissu associatif 

algérien. Renouvellement de son bureau 

exécutif de façon démocratique et claire, 

avec une approche genre. TAMARI ouvre 

son bureau pour d’autres associations qui 

travaillent des projets ruraux. 

Ayant une nouvelle approche de 

communication et relation entre les acteurs 

du secteur social et de développement; 

TAMARI cherche à avoir une vision 

maghrébine. 

 Partenaires Associations ayant un agrément, un 

bureau, un bilan moral et financier à jour, 

ayant  des connaissances sur la gestion 

associative 

 Institutions et 

autres 

auditeurs /experts /formateurs/ bonne 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB  

   163 

collaborateurs expérience dans le domaine associatif 

POPULATION BENEFICIAIRE 

Les associations partenaires et les associations désirant  un soutien 

technique 

SOURCE DE FINANCEMENT 

Bailleur: auto-contributions maximum 05 associations 

Quantité: 50% propre équipement/20% aides des experts, formateurs/ 30% 

apports financiers par partenaires 

DESCRIPTION DU PROJET 

La recherche de la modernisation des relations entre les associations par 

l’action dynamique et physique, avec la possibilité de créer des outils de 

contrôle, et de transparence pour les mutualisations et partage des charges 

fixes et variable, tout en cherchant à faire des projets ensemble. 

Par la contribution à mettre des éléments, équipements, ressources  

humaines, stagiaires, recherches l’aide de spécialistes bénévoles pour 

assistance sur les multiples besoins pour surtout aboutir à normaliser nos 

codes de langage et d’audit. 

Ainsi, nous aurons crée une structure informelle dans un environnement 

associatif formel aux services (voir les différentes modalités), des 

associations partenaires et d’autre associations nouvelles. 

 Tout simplement un bureau commun fournisseur de compétence, le 

pacemaker  

et pace setter des associations, le carrefour. 

Voir par ce bureau, attachés des liens semi-rigides, 

Des personnes dans l’avenir spécialistes dans les rédactions, grande bases 

de données, locations des animateurs pour enquêtes spécialisées, actions 

rapides, force constante, pour l’organisation de grands événements objectifs, 

faible pertes de temps,  moins de risques à l’erreur. 

Un grand champ d’actions et beaucoup d’opportunités.  

Faire des actions palpables avec des conventions, des chronogrammes, des 

projets de formation, simulations. 

Désigner des personnes responsable et de façon constante,  

Avec ce même espace, nous pourrons faire  des réunions et des formations. 

même se mettre d’accord pour l’élaboration d’un bulletin-journal commun au 

service d’une population diverse   

Avec des informations multiples. 

Dans ce projet, il faut cadrer les limites d’intervention, dans l’espace et dans 
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le temps : 

Quoi faire? Dénominateur commun = Développement de la Femme Rurale 

Pour quoi? Intégration de la femme rurale dans le milieu socio-économique 

Quand? Le plus tôt possible, à la fin du projet 

Où? Régional 

Avec quoi? E-mail, rencontres, réunions, formations, listing, Elaborer une 

charte, Personnel administratif 

Avec qui? Partenaires : Associations membres, Experts nationaux et 

internationaux. 

Je vais/ je peux donner : Produits de l’association, Un local pour exposition-

vente du réseau, 

Formations des associations en informatique (internet et communication), 

Formation, Animateurs-animatrices 

Besoins : Boite à idées,  Diagnostiquer nos besoins, Brise le problème de la 

langue  

dans les associations 

Un cadre logique sera facile à réaliser si les associations membres 

savent préparer un plan d’action de façon claire et simple, ainsi elles 

(les associations) ou il (le bureau GCP) estimera les coûts et les 

moyens, et présentera les hypothèses pour la réussite de ce projet. 

RESULTATS OBTENUS 

Réussir le travail dans la transparence, avoir plus de projets en interne et 

externe, plus de forcé pour la pérennité de l’association, avoir un traçai plus 

sur la collaboration et le frais partenariat que sur la concurrence. Donner une 

image très positive sur le mouvement associatif,  qui sera prise comme 

model pour les futures générations, chercher à normaliser les paramètres de 

transparence/rentabilité/profitabilité/ et équilibre 

DIFFICULTES RENCONTREES/ QUESTIONS A SE POSER, AU CAS PAR 

CAS, AVANT DE VOULOIR REPRODUIRE DES IDEES SIMILAIRES 

La faible fourniture de façon constante des informations externe et interne 

sur leur propre association 

La dissolution de l’association porteuse 

Les capacités de travail ne répondent pas aux besoins des actions 

Peu d’innovation 

Faible esprit pour la relève et la délégation réelle 

Manque de volonté à croire aux changements 

Transparence avec les autorités locale sur toutes les activités et actions 
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réalisées au sein de l’association porteuse 

Apolitisme de la plate forme commune 

Comprendre la complexité de l’idée 

Réelle déclaration financière,  

A jour et pour toujours 

EXPERIENCES A REPRODUIRE 

Bureau commun aux services des associations selon les conditions 

convenues avec tout le monde 

DURABILITE DE L’ACTION 

Travaux réalisés par prestations, où chaque projet aura sa matrice 

budgétaire 

SOUTIEN AUXQUELS RECOURRIR 

La science, la concurrence et notre propre expérience 

 

Notre défit actuel est de travailler ensemble pour résoudre les problèmes que 

nous avons créés. Nelson MANDELA. 
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FICHE D’UNE EXPERIENCE DE L’ASSOCIATION PROMOTION DE LA 

FEMME ET JEUNE FILLE RURALE OUED SLY DE CHLEF 

 

TITRE DU PROJET 

CENTRE ARCENCIEL 

ZONE 

GÉOGRAPHIQUE 
ZONE RURALE 

OBJECTIFS DU 

PROJET 
CREATION D’UN CENTRE DE FORMATION 

DURÉE DE 

L’ACTIVITÉ 
Début: 6 AVRIL 2008 Fin: 13 DECEMBRE 2009 

 

Association porteuse:  

Association Promotion de la Femme et Jeune 

Fille Rurale Oued Sly de Chlef 

Description de l’association porteuse  

Association de caractère social à but non lucratif  

Création de l'association : 12 Avril 2003 

n°d'agrément 00386 

Les buts de l’association : 

 Formation en Informatique, Couture, Broderie 

Artisanale, Coiffure  

 Cours de soutien scolaire pour enfants  en 

échec, ‘’les plus démunis’’  

 Insertion et égalité des genres ‘’filles et 

garçons’’ pour leur permettre une meilleure 

connaissance de leurs droits et surtout acquérir 

une formation qui les aidera à trouver un 

emploi 

 La femme au foyer pourra subvenir au budget 

familial 

Public Cible de l'association  

Les femmes rurales et les jeunes filles - femmes au 

foyer pour  l'égalité des genres – enfants en échec 

scolaire  

Partenaires: ONGII, Ministère de la Solidarité, 

Wilaya de Chlef, APC Oued Sly  

Institutions et autres collaborateurs: aucun  

SOURCES DE 

FINANCEMENT 

Bailleurs: Ministère de 

Solidarité, ONGII, 

W.Chlef 

Quantité : 2.900.000,00 

DA 

DESCRIPTION DU PROJET 

 Formation en Informatique, Couture, Broderie Artisanale, Coiffure  

 Cours de soutien scolaire pour enfants  en échec scolaire « les plus 

démunis »  

 Insertion et égalité des genres « filles et garçons » pour leur permettre 

une  meilleure connaissance de leurs  droits et surtout acquérir une 

formation qui pourra les aider à trouver un emploi. 
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 La femme au foyer pourra subvenir au budget familial. 

Public cible de l'association  

‘’Les femmes rurales et les jeunes filles - femmes au foyer pour l'égalité des 

genres - enfants en échec scolaire’’ 

RESULTATS OBTENUS 

Stagiaires informatique           81 

Stagiaires couture                   69 

Stagiaires pâtisserie               16  

Cellule  sanitaire                171 malade  

Cas sociaux                          39 cas (08 cas ont bénéficié de l’AIG, 21 cas 

garde payante, 01 cas AFS’) 

Sortie découverte                 02 sortie ‘’30 élèves Tenes + barrage’’ 

Cours de soutien scolaire :   26 élèves tous admis à la 06éme 

Cellule d’accompagnement : 38 dossier  ‘’déposés aux niveaux de l’ANGEM, 

ENSEJ…etc.’’        

DIFFICULTES RENCONTREES/ QUESTIONS A SE POSER, AU CAS PAR 

CAS, AVANT DE VOULOIR REPRODUIRE DES IDEES SIMILAIRES 

Aucune 

EXPERIENCES A REPRODUIRE 

Amélioration en introduisant une garderie pour enfant pour les femmes 

fréquentant le centre  

DURABILITE DE L’ACTION 

En cours 

SOUTIEN AUXQUELS RECOURRIR 

Voir d’autres bailleurs avec possibilité de présenter des petits projets (crèche, 

classe pour soutien scolaire pour enfant démuni dans le milieu rural)    
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FICHE D’UNE EXPERIENCE DE L’ASSOCIATION ASSALA 

 

TITRE DU PROJET 

CREATION DE PETITES UNITES D'ELEVAGE POUR 12 FEMMES 

DEMUNIES DE LA REGION DE DJELFA 

CENTRE 

ARCENCIEL 
Región de Djelfa 

OBJECTIFS DU 

PROJET 

Objectif général:  

Lutte contre la pauvreté et le chômage par l'insertion 

économique des femmes et promotion du travail 

féminin dans la région de Ddjelfa. 

Objectif spécifique :  

Création de petites unités d'élevage pour femmes 

rurales de Djelfa. 

DUREE DE 

L’ACTIVITÉ 
Début: décembre 2009 Fin: décembre 2010 

PARTICIPANTS AU 

PROJET 

Association porteuse:  

ASSALA, association de caractère social crée le 17 

novembre 1997. Entre autres elle s'intéresse à la 

promotion de la femme par la création de micro-

entreprises  

Partenaires: CERAI 

Institutions et autres collaborateurs: l'Ambassade de 

France 

POPULATION 

BENEFICIAIRE 
12 femmes rurales de la región de Djelfa 

SOURCE DE 

FINANCEMENT 
Bailleur: ACCD Quantité: 10 000,00 € 

Le projet vise la mise en place des unités d'élevage ovin pour 12 femmes 

rurales démunies de la région de Djelfa après leurs formations en gestion de 

micro-entreprises ainsi que leur accompagnement et suivi. 

RESULTATS OBTENUS: 

 Formation de 24 femmes rurales et nomades.  

 Dans le projet, l'association a prévu 12 bénéficiaires et a financé 16 

femmes.  

 16 femmes ont bénéficié de suivi et accompagnement 

DIFFICULTES RENCONTREES/ QUESTIONS A SE POSER, AU CAS PAR 

CAS, AVANT DE VOULOIR REPRODUIRE DES IDEES SIMILAIRES 

 Les bénéficiaires du projet sont dispersées et ne se trouvent pas sur le 

même axe de travail, ce qui a rendu le suivi un peu difficile, en plus de 

l'éloignement des lieux des femmes nomades. 

 L'année 2010 est une année de sécheresse ce qui a obligé les femmes à 

regrouper leurs brebis chez un berger pour l'herbe. 

EXPERIENCES A REPRODUIRE : 

Malgré les difficultés du suivi et la sécheresse, les 12 femmes  ont bénéficié 

de la laine et du lait. Avant, ces familles n'avaient pas la capacité d'acheter le 

lait qui est très cher. Maintenant toute la famille (7 personnes par ménage) 
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boit du lait et même les visiteurs de la famille.  

Les 12 bénéficiaires ont récupéré la laine qui a été reproduite en cachabia et 

en tapis. 

DURABILITE DE L’ACTION: 

Pour la durabilité du projet, l'association a prévu un revolving du 

fond.L'association récupère la première production (3 agneaux nés la 

première production des 3 brebis de chaque bénéficiaire)   
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FICHE D’UNE EXPERIENCE DE L’ASSOCIATION CHOUGRANI 

APROSCH 

TITRE DU PROJET 
Centre de Formation Professionnel de Benfreha 

Micro-Projet : L’extension de ce projet vise à promouvoir la mise en place 
d'une formation dans les domaines de modélisation et de confection de 
couture par des logiciels informatiques, et promouvoir ainsi les activités 
génératrices de revenus (par le biais de la vente de leurs produits par  internet 
et mail) favorable à l'autonomisation des jeunes filles et des femmes, touchées 
par le chômage et socialement exclues. Nos activités, que se soient celles qui 
concernent la formation ou celles génératrices de revenus, visent l’insertion 
sociale et professionnelle des jeunes et des femmes du milieu rural. 

ZONE GÉOGRAPHIQUE 
Hassiène Et-Toual (ex Fleurus) Cne de Benfréha  
Daïra de Gdyel (Wilaya d’Oran)  

OBJECTIFS DU 
PROJET 

 OG1. Contribution à l’Objectif national visant le 
développement de l’emploi et le développement 
rural durable 
OG2. Promouvoir l’égalité des chances dans une 
économie en pleine mutation  
OG3. Promouvoir la formation des métiers par 
l’outil informatique, en vue de l’intégration sociale 
et professionnelle des jeunes et  femmes rurales.  
OS1. Continuité et Extension de L’atelier de 
Couture « Filles Rurales de la localité de 
Benfreha » 

DUREE DE L’ACTIVITÉ 
Début: 01 Janvier 
2010 

Fin: 31 Octobre 2010 

PARTICIPANTS AU 
MICRO-PROJET 

Association porteuse:  
ASSOCIATION CHOUGRANI  A.PRO.S.CH 
.L’association CHOUGRANI est une association 
ASBL Association à caractère social et culturel 
créée en Juillet 1997, sous le N°d’Agrément 917.  
La participation active des jeunes et des femmes 
rurales nous a permis d’adapter des stratégies 
appropriées a leurs situation et l’amélioration du 
niveau de formation et de leur développement 
économique  et social, par la mise a disposition 
des outils pour la formation, et pour leur 
production personnelle ou commerciale 
uniquement pendant les journées creuses de la 
formation. Les formateurs, la formatrice et le 
directeur du centre (Directeur bénévole) ont eux 
aussi participé à la réussite du projet en créant 
une synergie de groupe qui, à travers un comité 
de pilotage où les bénéficiaires sont partie 
prenante dans les prises de décision  ainsi qu’aux 
diagnostiques périodiques des besoins et des 
attentes du centre et des stagiaires. Les femmes 
Rurales, ainsi que nos jeunes ruraux ont participé 
à une tournée d’exposition riche de leurs produits 
à travers plusieurs Daïras et Communes. 

Institutions et autres collaborateurs: CFPA / APC 
FLEURUS / DAS / ANSEJ / D E / CNAC / PMI-
PME / DC/ 
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POPULATION 
BENEFICIAIRE 

Femmes rurales et les jeunes autochtones (des 
douars avoisinant et du village de Fleurus)  

SOURCE DE 
FINANCEMENT 

Bailleur: Agence Catalane de 
Coopération et de 
Développement (A C C D)  

9953,68€ 

SOURCE DE 
FINANCEMENT 

Association Chougrani 
A.PRO.SCH 

1.284.795DA  

DESCRIPTION DU PROJET 

L’extension de notre centre par la création d’un atelier informatique, outil 
nécessaire à la promotion de nos formations dans les domaines de la 
modélisation, de la confection couture, menuiserie, ébénisterie, sculpture sur 
bois, de la ferronnerie, de la maçonnerie par des logiciels informatiques, et 
ainsi promouvoir les activités génératrices de revenues (par le biais de la vente 
de leurs produits par internet et e-mail) favorables a l’autonomisation des 
jeunes et des femmes touchés par le chômage et socialement exclus. Nos 
activités, que se soient celles qui concernent la formation ou celles 
génératrices de revenus, visent l’insertion sociale et professionnelle des 
jeunes et des femmes ruraux. Donner la possibilité aux stagiaires à travers cet 
outil de communication la possibilité d’ouvrir cette fenêtre pour visiter le 
monde. La mise à la disposition des jeunes femmes rurales et les membres 
d’associations, cet outil pour la recherche et la formation de montage de projet 
individuel ou collectif. A la clôture de la 1ère session de formation, le Cyber-café 
prévu prendra effet les après-midi pour tout public, afin d’autofinancer la 
formation, la viabilité et la durabilité du projet. 

RESULTATS OBTENUS 
Groupe cible sélectionné et formé/local / aménager et agencer / Equipements 
et matériels de formations achetés et installés 
Bénéficiaires inscrits et formatrice recrutées / groupes de 2 sessions de 10 
femmes et jeunes formées dans le domaine de l’informatique et de la couture. 
Un espace de développement ouvert pour les ruraux. Une formation pour 
l’épanouissement au profit de notre association et des nouvelles associations 
de femmes rurales, réalisé et évalué. Communication en interne pour 
permettre le travail en groupe et l’adhésion générale du groupe faite. 
Communications en externes avec les différents acteurs. Et publicité faite. 
Projet Coordonné et finalisé.  

DIFFICULTES RENCONTREES/ QUESTIONS A SE POSER, AU CAS PAR 
CAS, AVANT DE VOULOIR REPRODUIRE DES IDEES SIMILAIRES 

Augmentation des prix de la matière première par rapport aux prévisions 
(exemple ciment, agrégat, bois, tissus.) Concurrence déloyale (importation de 
produits de la chines, etc.) le marché informel (d’où difficulté d’avoir des 
factures suivant lignes directrices du bailleur de fond). Présence de stagiaires 
analphabètes (Recrutement d’enseignant bilingues) difficulté d’avoir les 
programme basique au niveau des CFPA (lenteur bureaucratique). 

EXPERIENCES A REPRODUIRE 

- Les expositions permettent aux femmes rurales de sortir de leurs 
quotidiens et de valoriser leurs produits (les expositions comprenaient : 
stand de couture (Tablier scolaires, robes traditionnelles, robes de soirée 
et d’autres réalisations de vêtements enfants et adultes) et la 
présentation par PowerPoint des coupes dessins et modèles crées par 
nos bénéficiaires par l’outil informatique indispensable actuellement pour 
leurs conceptions). 

- La dotation de l’outil informatique de notre centre à crée plus de 
motivation pour suivre des formations métiers chez les ruraux. 

- Le cybercafé aide à mieux développer le genre et une meilleure 
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tolérance de la part des parents de nos élèves dans le milieu rural. 
DURABILITE DE L’ACTION 

La durabilité et la pérennité de nos activités, au-delà de la période de soutien 
financier et moral assurés respectivement par L’ACCD et le CERAI reste 
tributaire d’un autofinancement qui ne pourrait être assuré que par la création 
d’une activité génératrice de revenu, à même de faire face aux diverses 
charges directes et indirectes qui découleront des activités de formation et de 
production, entre autres les salaires des formateurs, les présalaires des 
apprenants, les consommables, les moyens didactiques, les frais de location 
et les charges d’électricité et autres.  
A cet effet, Un pourcentage sera prélevé des revenus réalisés, dont le taux 
variera en fonction des objectifs et des performances atteints (Exemple : les 
ressources des ateliers Couture, Menuiserie, Maçonnerie, Cyber Café).  

SOUTIEN AUXQUELS 
RECOURRIR 

Bailleurs de fonds / mécénat / cotisations / 
subventions étatiques (Ministères, Wilaya, 
APC) et par la production/vente ou prestation 
de services fournies par le centre. 
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FICHE D’UNE EXPERIENCE DE L’ASSOCIATION POUR LA PROMOTION 
DE LA FEMME RURALE - TIMIMOUN 
 

TITRE DU PROJET 

AIDE A L'EMANCIPATION DE LA JEUNE FILLE DE LA REGION DE 

TIMIMOUNE PAR LA FORMATION ET L'ECHANGE DE PRATIQUES 

ZONE 

GÉOGRAPHIQUE 

Ksours Taoursit. Ouled Taher et Beni Melouk Daira  de 

Timimoun Wilaya Adrar. Alger 

OBJECTIFS DU 

PROJET 

Objectif général: 

Le projet vise l'insertion professionnelle de la jeune fille 

dans la région de Timimoun afin de résorber un certain 

pourcentage d’inactivité et d’améliorer sa situation 

socio-économique grâce à des emplois durables basés 

sur la matière première locale accessible et l’échange 

d’expériences avec l’extérieur.  

Objectif spécifique: 

L’objectif spécifique est l’amélioration de l'insertion 

professionnelle des jeunes filles de la région de 

Timimoun par la formation et l'échange de pratiques, 

pour leur permettre l’apprentissage d’un métier et 

travailler afin d’assurer une certaine autonomie 

financière et leur permettre d’être mieux considérées. 

DUREE DE 

L’ACTIVITÉ 
Début: Février 2010  Fin: Mai 2011 

PARTICIPANTS 

AU PROJET 

Association porteuse: Association pour la Promotion de 

la femme Rurale - Timimoun 

Description de l’association porteuse  

L’association de promotion de la femme rurale est une 

association socio-féminine, enregistrée en Mai 200 

C’est une association locale ; active sur la commune 

de Timimoun.Wilaya Adrar  

Nos grands principes d’intervention: 

1. Aider la femme rurale à s’intégrer aux 

changements sociaux 

2. Aider la femme rurale à prendre connaissance 

de ses droits et devoirs  

3. Permettre à la femme rurale de bénéficier de 

formations qualifiantes pouvant lui donner 

accès au monde du travail 

4. Protection et promotion du patrimoine et de 

l’artisanat local. 

Partenaires: 

- Club UNESCO ALECSO de Gafsa. Tunis 

- Association Mayalena  pour l'insertion et 

l'entraide. France 

Institutions et autres collaborateurs: 

- Res'Art (Réseau d’Artisanes d’Art Algérien). 

Alger 
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- Chambre des Métiers et des Artisans de la 

Wilaya d'Adrar 

POPULATION 

BENEFICIAIRE 
80 jeunes femmes des trois Ksoures 

SOURCE DE 

FINANCEMENT 

Bailleur: Fondation de 

Françe 
Quantité: 1 616 000 Dinars 

DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet vise l'aide à l'insertion socioprofessionnelle de 80 jeunes femmes 

de Ksours de Taoursit, Ouled Taher et Beni Mlouk par la formation aux 

métiers de l'artisanat, le développement des pratiques et échanges avec des 

artisans, le développement des pratiques locales et échanges avec des 

artisanes tunisiennes pour une meilleure valorisation de leur travail et des 

produits locaux. 

RESULTATS OBTENUS: 

Résultat 1 (R1) : Des ateliers de formation sont réalisés 

Résultat2 (R2) : Les femmes bénéficiaires de la formation sont informées 

de leurs droits socioprofessionnels et juridiques et des 

opportunités de travail 

Résultat 3 (R3) : Les travaux des artisanes formées sont valorisés à la fin 

de chaque session de formation 

Résultat 4 (R4) : Des échanges avec des artisanes locales et des 

artisanes algériennes et françaises sont réalisés 

DIFFICULTES RENCONTREES/ QUESTIONS A SE POSER, AU CAS PAR 

CAS, AVANT DE VOULOIR REPRODUIRE DES IDEES SIMILAIRES: 

Les difficultés rencontrées: Les prix des matières premières ont changé 

rapidement et sont très élevés par rapport à l'année passée.  

Manque de matières premières dans la Wilaya nécessité de se déplacer 

jusqu’à Ghardaïa pour acheter les matières et les outils et les métiers à 

tisser.  

Etendue de la région et manque de transport pour déplacer les filles vers le 

siège de l'association.   

DURABILITE DE L’ACTION 

40 filles prennent des plumes et sont en train de préparer des carrés 

d'artisans  

3 filles développent  des micros projets 

Contrat avec Res'Art pour vendre les produits artisanaux dans la boutique de 

Res'Art a Alger. 
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FICHE D’UNE EXPERIENCE DE L’ASSOCIATION POUR LA PROMOTION 
DE LA FEMME RURALE - TIMIMOUN 

TITRE DU PROJET 

RENFORCEMENT ET ELARGISSEMENT DU RESEAU ALGERIEN DE 

FEMMES ARTISANES D’ART, RES’ART 

ZONE 

GÉOGRAPHIQUE 

Sur 14 wilaya: Alger, Tipaza, Boumerdes, Tizi Ouzou, 

Bouira, Oran, Adrar, Tougourt, Illizi, Oum el bouaghi, 

Maaskar, Ghardaia, Beni abesse, Tiaret, Djelfa 

OBJECTIFS DU 

PROJET 

Structuration et développement d'un réseau d'artisanes 

d'art sur plusieurs régions d'Algérie pour la promotion et 

la commercialisation de l’artisanat d'art algérien et pour 

la visibilité du travail des femmes 

DUREE DE 

L’ACTIVITÉ 

Début: 2009- 2011 Fin:2011 

PARTICIPANTS AU 

PROJET 

Association porteuse: Femmes en Communication 

Femmes en communication (FEC) est une association 

algérienne qui a été créée en 1995 pendant la décennie 

noire. FEC travaille dans le registre socioculturel. 

Femmes en Communication axe son action surtout sur 

la sensibilisation à la condition féminine, et a mis en 

place plusieurs projets pour améliorer la condition 

féminine. Parmi eux: 

 L’écriture au féminin; 

 La mise en place d’actions d’information et de 

communication sur la condition féminine, en 

partenariat avec les mouvements associatifs pour 

les femmes, les jeunes, les droits des handicapées;  

 La création d’un réseau d’Artisanes d’Art (Res’Art) 

FEC a voulu, ces trois dernières années, développer 

des projets de proximité avec la population: aller vers 

les femmes pour les informer et les écouter sur le 

terrain. Elle a aussi axé son travail sur « femmes et 

emploi », en informant sur elles et pour elles. 

Nous avons donc mis en place: une Caravane « 

Femmes, Handicapés et Enfants pour le 

développement» en mars 2008, dans la Wilaya d’Adrar; 

une autre caravane à Oran en octobre 2009 «Femmes 

et Actions citoyenne contre l’exclusion»; ainsi que 

plusieurs projets pour la formation des jeunes femmes 

à l’acquisition des NTIC. 

Partenaires:  

Institutions et autres collaborateurs: CAM, ANART, 

Ministère de la Culture,  

POPULATION 

BENEFICIAIRE 

Femmes Artisanes 

SOURCE DE Bailleur: CECID, Fond Quantité: 72 000 € 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB  

   176 

 

FINANCEMENT des Femmes 

Méditerranéennes 

DESCRIPTION DU PROJET 

Res'Art vise l’insertion professionnelle des femmes, la revalorisation et la 

modernisation de l’artisanat féminin algérien ainsi que la valorisation du travail 

des femmes par la production et la commercialisation de l’artisanat d’art 

algérien. Nous souhaitons mettre en place les conditions requises pour que les 

femmes et les jeunes femmes artisanes améliorent leurs productions artisanales 

(la qualité et les finitions) et élargissent leurs activités pour devenir des 

productrices et créatrices d’emplois autour de l’artisanat.  

Rés’Art souhaite contribuer à la promotion de l’artisanat d’art algérien pas 

seulement au niveau local mais aussi national et international. Nous espérons 

ainsi rendre visible le travail des femmes par le fait que les artisanes soient 

déclarées et gèrent elles-mêmes leur activité, de la production à la 

commercialisation. Parmi les objectifs globaux, nous souhaitons aussi réussir à 

développer une production de produits d’artisanat d’art, finis et contemporains.  

La méthode que nous avons choisie est d’offrir aux artisanes une formation 

après avoir réalisé dans chaque région un diagnostic de terrain précis sur le 

type d’artisanat. 

Après les formations, Femmes en Communication propose un suivi en aidant 

les artisanes à participer à des expositions permettant la commercialisation des 

produits. Une mise en réseau des artisanes permet de réduire les coûts de 

revient des matières premières en achetant en gros le matériel et en définissant 

une stratégie commune de commercialisation. 

RESULTATS OBTENUS 

- Plus de 300 bénéficiaires directs 

- Plus de 15 localités algériennes réparties sur 10 wilayas 

- Plus de 150 produits illustrant la diversité et la richesse de l’artisanat 

algérien 

- Une exposition permanente pendant 2 ans à la galerie 

- 7 expositions : 3 nationales et 4 internationales, avec des expositions 

régionales  

- Un défilé des travaux des artisanes 

DIFFICULTES RENCONTREES/ QUESTIONS A SE POSER, AU CAS PAR 

CAS, AVANT DE VOULOIR REPRODUIRE DES IDEES SIMILAIRES 

Comment faire évoluer les femmes dans le domaine de l'emploi, 

essentiellement dans le contexte socioculturel,  

EXPERIENCES A REPRODUIRE 

Formation dans tous les domaines: sportif, culturel, associatif  

DURABILITE DE L’ACTION 

7 ans 

SOUTIEN AUXQUELS RECOURRIR 

Les bailleurs de fond pour les droits économiques des femmes 
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CONGRES FEMME RURALE DU M AGHREB 
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PRÉSENTATION DU CONGRÈS DE LA FEMME RURALE DU 

MAGHREB 

4 et 5 novembre 2010, Saragosse 

CONNAÎTRE LE MAGHREB, CYCLE DE CONFÉRENCES 2010 

 

CONTEXTE INITIAL 

Au Maghreb, les femmes rurales vivent des situations particulièrement 

inégales d’accès et de permanence au système éducatif. Elles sont 

majoritairement analphabètes ou avec un niveau de scolarisation très faible 

et présentent un taux de fécondité très élevé. Nombreux sont ceux qui 

pensent que « les femmes maghrébines parlent arabe, portent le voile, sont 

des femmes soumises et dépendantes d’une culture patriarcale et 

intolérante.». Avec le temps, une image statique de ce collectif s’est créée. 

Les stéréotypes sont à la fois positifs et négatifs. 

D’une part, ils représentent la simplification de caractéristiques très 

schématiques; d’autre part, ce sont des ensembles de préjudices et 

discriminations. Tandis qu’ils reconnaissent de manière implicite les 

difficultés qui empêchent le progrès des femmes rurales maghrébines, ils 

impliquent une image passive de celles-ci et très négative de la culture 

islamique, réduisant l’identité et la diversité du Maghreb.  

Ainsi, les stéréotypes permettent de justifier de manière simpliste la nature 

des relations entre les groupes car la connaissance de ces stéréotypes filtre 

la réalité objective de manière réductionniste. Elle homogénéise les 

membres d’un groupe, ici, les femmes du Maghreb. Cette activité cognitive 

permet à l’individu de confirmer certaines croyances et d’enfermer les 

femmes dans ce qu’elles sont immergées.  

Même lorsqu’elles émigrent, les femmes rurales sont perçues à travers des 

stéréotypes. Dans ce milieu, la vie est si difficile que « les jeunes femmes 

prennent leur courage à deux mains et abandonnent les zones rurales à la 

recherche de nouvelles aspirations au-delà de l’étroite marge des options 

traditionnelles ». (Watmore 1990). La féminisation de la pauvreté engendre 

une féminisation de l’émigration. Les femmes rurales du Maghreb ne sont 

pas seulement dans leur village; elles sont avec nous, partageant un espace 

étranger à leur culture. Elles sont l’objet d’accumulation de stéréotypes et 

d’injustices, en dépit des changements ruraux et de leurs propres efforts pour 

sortir de l’ombre et de la misère. Elles continuent à fuir de nombreux clichés 
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qui circulent encore sur leur environnement, leur culture d’origine et sur elles 

mêmes. 

C’est pourquoi l’objectif du Congrès de la Femme Rurale du Maghreb 2010 

est de sensibiliser la société et d’élargir la connaissance sociologique de la 

situation actuelle des femmes rurales du Maghreb, sur leur terre d’origine et 

sur leur étroite relation avec le nouveau phénomène d’immigration féminine 

en Europe et notamment en Espagne. 

 

 

CONGRES DE LA FEMME RURALE DU MAGHREB 

Le Congrès de la Femme Rurale du Maghreb est un congrès scientifique et 

international qui traite de la thématique des femmes rurales du Maghreb, du 

point de vue du genre et avec une approche participative. En plus des 

apports des conférenciers et chercheurs espagnols et maghrébins, nous 

espérons compter sur la participation active des leaders féminins sociaux du 

Maghreb rural. 

Le congrès est destiné aux universitaires, aux chercheurs, aux acteurs 

sociaux et du développement en Espagne et à l´échelle internationale. Il est 

célébré à Saragosse les 4 et 5 novembre 2010, et s’articule autour des axes 

de réflexion suivants : 

 Thème A: La Femme Rurale du Maghreb 

 Thème B: Monde associatif et coopératif rural et féminin au 

Maghreb 

 Thème C: La Femme Rurale du Maghreb en Espagne: entre 

exode rural et immigration 

Chaque axe thématique propose une présentation scientifique et une table 

ronde composée d’experts, de professionnels et d’acteurs maghrébins du 

développement local. Il vise à encourager le dialogue et les échanges des 

connaissances et expériences diverses. 

Parallèlement, des activités complémentaires sont organisées. L’objectif est 

d’avoir un plus grand impact sur la société civile quant à la problématique de 

la femme et de donner une plus grande visibilité au congrès ainsi qu’aux 

travaux et études réalisés dans ce cadre. La publication des présentations, la 

communication, la création d’une page web et une exposition 

photographique mobile font partie de ces initiatives. 
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Le Congrès est né de l’expérience accumulé dans le monde rural maghrébin 

du CERAI et de sa collaboration avec les institutions suivantes : l’Université 

Autonome du Pays Basque, l’Agence Catalane de Coopération pour le 

Développement (ACCD), l’Université de Saragosse, la Mairie de Saragosse 

et la Fondation CAI-ASC. 

Force est de prendre en compte que ce projet entre dans le cadre de la 

stratégie du CERAI de sensibilisation, de promotion des connaissances et 

réflexions sur les problématiques des pays du Sud, en particulier des pays 

du Maghreb et de la région Méditerranéenne. Le Congrès de la Femme 

Rurale du Maghreb célébré à Saragosse fait partie d’une dynamique plus 

globale composée de différentes activités parmi lesquelles: le Femmes 

Rurales en Algérie, célébré à Oran en octobre 2010 ; l’Assemblée des 

citoyens et citoyennes de la Méditerranée, à Valence (Espagne) en juillet 

2010.
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PROGRAMME CONGRÈS DES FEMMES 

RURALES DU MAGHREB. III Cycle de Conférences 

“Connaître le Maghreb” 

Centro Joaquín Roncal, C/ San Braulio 4-5, Saragosse. 4 et 5 novembre 

2010 

 
 
 

Jeudi 4 Novembre 

 
Matin 

 
10:00 h. Réception. Remise de la documentation 

 
10:30h. Inauguration 

 
Présentation de l’exposition de photos 

 
11:00 h. Présentation: “Femmes rurales du Maghreb”.  Par: 

 
LAILA OUADJOU Diplômée en biologie de l’Université de 

Marrakech.  
Agent de développement local et experte en 
conseils aux personnes marginalisées au 
Maroc.  
Coordinatrice CERAI dans la vallée Delmlil, Al 
Haouz, Maroc.  

12:00 h. Pause 

 
12:30 h. Film-débat. "Faire quelque chose de plus. Le mouvement 
associatif algérien et la femme rurale"  

 
13:30 h. Déjeuner 

 
Après-midi 

 
16:00 h. Table Ronde “Femmes Rurales au Maghreb”. Avec: 

YOLANDA AIXELA CABRÉ 

 
Scientifique titulaire de l’Institution Milà et 
Fontanals du Conseil Supérieur des 
Recherches Scientifiques.  

   

ARACELI GONZALEZ 
Licenciée en Histoire et Anthropologie 
Culturelle et Sociale. 

VAZQUEZ   

ZOHRA BOUAITA Ingénieure agronome. Conseillère en Algérie. 

AWATEF MABROUK 
Sociologue et experte en genre et 
développement rural. (Tunisie) 

17:45 h. Pause   
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18:15 h. Communication   

VICENT GARCÉS 
Assemblée des citoyens et citoyennes de la 
Méditerranée  

20:30 h. Fin de la journée.   

www.magreb.es congreso.magreb@cerai.org    (0034) 976 599 711 
 
 
 
Vendredi 5 novembre  

Matin 

 
10:00 h. Présentation: “Monde associatif et coopératif rural et 
féminin maghrébin ». Par: 

 
HAYAT ZIRARI Professeur et Chercheuse de la Faculté des 

Lettres et des Sciences Humaines de 
l’Université d’Hassan II du Maroc et Docteur en 
Anthropologie Sociale et Ethnologie. (Maroc) 

 
11:30 h. Pause 

12:00 h. Table ronde: “Monde associatif et coopératif rural et féminin 

maghrébin” 

Avec: 
HABIBA AFIFI Gérant du Groupe d’Intérêt Economique de 

LOUZEIMA, Centre de Beni Hadifa, province 
d’Al Hoceima. (Maroc)  

ARANTXA GARCIA Coopérante du CERAI en Algérie. 
Amélioration de la représentation de la femme 
rurale dans le tissus associatif Algérien.  

ZOUBIDA KOUTI  Experte en association en Algérie Ŕ 
fondatrice de l’association “Petit lecteur” et 
membre de l’association Frederich Ebert.  

AWATEF MABROUK Sociologue et experte en problématique 
du genre (Tunisie) 

 
14:00 h. Déjeuner 
 
Après-midi 

 
16:00 h. Présentation: “Femmes rurales du Maghreb, entre 
immigration et exode rural », par 
 

LEILA ABU-SHAMS Professeur et Chercheuse de l’Université des 
Lettres du Pays Basque (Espagne) 

 

17:30 h. Pause 

 
18:00 h. Table Ronde: “Femmes rurales du Maghreb, entre 
immigration et exode rural ”. Avec : 
 

JAVIER ESCARTIN Conseiller technique Direction Générale 
de Participation citoyenne 
Département de la présidence du 
Gouvernement d’Aragon.  

mailto:congreso.magreb@cerai.org
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ADA BAZAN Coordinatrice de l’ONG française  Quartiers du 

Monde au Maroc. 
 

20:00 h. Acte de clôture. 
 
 
Organisé par: 
 
 
 

 

Parrainé par: 
 
 
 
 
 
 

www.magreb.es congreso.magreb@cerai.org    (0034) 976 599 711 

mailto:congreso.magreb@cerai.org
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CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS DU 

CONGRÈS DE LA FEMME RURALE DU 

MAGHREB.  

III CYCLE DE CONFERENCES « CONNAITRE LE MAGHREB » 

 

Conclusions  

Lors du premier Congrès de la Femme Rural du Maghreb, les conclusions 

suivantes ont été proposées : 

1. Le Maghreb ne peut pas être considéré comme un ensemble 
homogène compte tenu de son caractère multiethnique et 
multiculturel. Ces différences sont perceptibles entre les différents 
pays et en leur sein. 

2. Les sociétés rurales maghrébines continuent à être marquées par le 
patriarcat. Ce système patriarcal maintient les femmes dans une 
position d’infériorité et les exclut de la sphère publique.  

3. La femme est un moteur de développement socio-économique 
fondamental dans les sociétés du Maghreb. L’absence de droits 
socio-économiques de la femme maghrébine est surtout marquée 
dans les zones rurales. L’émancipation de la femme passe par 
l’amélioration de son autonomie économique.  

4. Même si l’Algérie, le Maroc et la Tunisie ont décrété des avancées 
importantes quant à la situation socio-juridique de la femme, un long 
chemin reste à parcourir pour arriver à une équité, surtout en ce qui 
concerne l’application de ces lois et d’autant plus dans le milieu 
familial.  

5. On observe, chez les femmes rurales, des problèmes d’accès à 
l’information sur leurs droits et opportunités. Le taux 
d’analphabétisme élevé de ce collectif contribue fortement à son 
isolement. Il existe toujours les légendes et les traditions qui indiquent 
leurs droits et devoirs.  

6. Un mouvement associatif féminin est en train de se développer mais il 
ne dispose toujours pas d’une consolidation, d’une formation et d’une 
professionnalisation majeure, notamment en termes de gouvernance 
interne et de participation.  

7. Il n’existe pas de ponts de communication entre les associations du 
Maghreb à l’intérieur de chaque pays et entre les différents pays.  

8. Il existe des différences entre les processus de développement socio-
économique de chaque pays et d’équité de la femme entre les 
différents pays, cependant il existe aussi de nombreux points 
communs. Ces expériences doivent être systématisées pour un 
apprentissage mutuel.   
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9. L’action des associations et de la coopération internationale est 
importante pour stimuler le changement social de la situation de la 
femme rurale du Maghreb.  

10. L’action de la coopération internationale est limitée par le manque de 
durabilité des projets qui n’excèdent pas plus d’un par an la plupart 
du temps.  

11. Il y a un manque de communication entre les universités, les experts, 
les associations et les ONG internationales.  

12. L’immigration en provenance du Maghreb est diverse dans sa 
composition, ses origines, sa culture, ses projets et dans ses 
stratégies d’insertion. Les femmes ont été et continuent à être les 
protagonistes invisibles de ces mouvements. Désormais, les femmes 
n’émigrent plus seulement pour permettre le regroupement familial, 
mais décident aussi de le faire par choix de vie.  

 

Propositions 

Des conclusions précédentes ressortent les propositions d’action suivantes:  

1. Du point de vue de la coopération internationale, les projets qui 

agissent sur l’amélioration socio-économique de la femme en général 

et, surtout de la femme rurale doivent être encouragés. 

2. Il ne faut pas seulement inciter les relations Nord-Sud entre les 

associations et les ONG mais surtout les relations Sud-Sud : les 

relations entre les associations et les acteurs des différents pays du 

Maghreb.  

3. Les projets de coopération pour le développement doivent être 

planifiés à moyen et long terme pour atteindre des changements 

sociaux réels et durables.  

4. Pour que les interventions aient une plus grande incidence, il faut 

combiner le savoir accumulé par les universités avec l’expérience des 

experts et le savoir pratique des associations locales. Les 

expériences doivent être systématisées et capitalisées et la 

communication améliorée entre les différents acteurs et actrices 

impliqués.  

5. La création d’un forum spécialisé sur la femme rurale permettrait un 

dialogue et un échange d’expérience constant entre les acteurs 

(universités, experts, associations, ONG, institutions…) et favoriserait 

des dynamiques de développement coordonnées et plus efficaces, en 

les transportant à tout le tissu associatif.  

6. Ce forum prétend être interdisciplinaire et varié, où les réalités 

diverses et contextes singuliers sont représentés. 

7. Ce forum devrait accueillir des personnes du milieu politique et 

centrer sa discussion sur des problématiques concrètes en 

s’articulant avec les politiques publiques.  

8. Ce forum devrait se célébrer en priorité dans un pays du Maghreb 

pour renforcer l’échange Sud-Sud et garantir une plus grande 

participation des acteurs régionaux.  
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QUELQUES PRÉSENTATIONS LORS DU 
CONGRÈS DE LA FEMME RURALE DU 
MAGHREB.  
III CYCLE DE CONFERENCES « CONNAITRE LE MAGHREB »  
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GENRES ET TRANSFORMATIONS SOCIALES DANS LE NORD DU 

MAROC 

Araceli González Vázquez 
Laboratoire d´Anthropologie Sociale (LAS) 

École des Hautes Études en Sciences Sociales (EHESS), Paris 
 

Résumé 

Cet article évalue, avec une approche de genre, les transformations sociales 

et économiques que la société marocaine est en train d’expérimenter dans 

les communautés montagneuses du RIF Occidental (dans la région de 

Yebala et dans la région administrative de Tanger-Tétouan au Maroc). Il livre 

en plus quelques données sur la façon dont ces transformations 

socioéconomiques en cours influent les stratégies et les projets vitaux des 

femmes rurales. 

 

Mots clés 

Femmes, Maroc, Yebala, Rif Occidental, Tanger-Tétouan, Genre, Société, 

Changement.  

 

Ces dix dernières années (2000-2010), mes recherches ethnographiques et 

anthropologiques dans la région de Yebala ont eu pour objectif principal, 

mais pas unique, la réalisation : en un premier temps, d’un travail de 

recherche de troisième cycle, soutenu en 2002; et en un deuxième temps, 

une thèse doctorale soutenue en 2010. Cette thèse, intitulée Mujeres de 

Yebala: Género, Islam y alteridades en Marruecos1 (Femmes de Yebala: 

Genre, islam et altérité au Maroc), est une étude anthropologique sur les 

femmes, le genre, la religion, les liens de parenté et le rite au Maroc. Elle se 

concentre essentiellement sur la vie quotidienne des femmes rurales 

                                                             
1
 Cette thèse a été réalisée grâce à une Bourse du programme de Formation et de 

Recherche du Gouvernement Basque (2004-2008) et a été dirigée par le Professeur 
Eloy Gomez Pellñn. Elle a été remise à l’université de Cantabrie le 30 mars 2010 et 
soutenue le 1er coctobre de la même année: GONZÁLEZ VÁZQUEZ, Araceli (2010), 
Mujeres de Yebala: Género, Islam y alteridades en Marruecos, Thèse doctorale: 
Université de Cantabrie (Inédite, 955 pages.).  
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paysannes et artisanes de la Ghzawa kabyle, dans leurs rites de passage et 

de possession, ainsi que dans leurs discours, dans leurs pratiques sociales 

et dans leurs cultures associées à ce qui forme de manière générale la 

bibliographie académique selon les écrits de l’Islam populaire et de l’Islam 

marocain.  

La thèse doctorale est basée sur un travail de terrain ethnographique et 

anthropologique de longue durée. Elle a été développée en différentes 

étapes entre 2000 et 2007 et dans trois communes rurales montagneuses de 

la province de Chefchaouen : Mokrisset (qui appartient aujourd’hui à la 

province récemment crée de Ouezzane), Fifi et Beni Faghloum2. Ces 

communes sont situées dans l’extrême sud de la région de Yebala et dans 

l’extrême occident des montagnes du Rif, dans deux provinces qui 

appartiennent à la région administrative de Tanger-Tétouan. Par ailleurs, 

différents travaux de terrain effectués dans d’autres zones ont complété la 

recherche : dans les villes de Chefchaouen, Tanger, Tétouan, Fez y 

Ouezzane, dans les sanctuaires de  Sidi Ben Saada Ŕ Al-Akhmas kabyle 

province de Chefchaouen Ŕ et  Mulay Abdesalamibn Mashish -  bel Alam, 

Beni Aros kabyle, province de Larache -. 

Les provinces de Chefchaouen et d’Ouazzane appartiennent à la région 

administrative de Tanger-Tétouan3 qui est composée des provinces de 

Larache, Tétouan, Chefchaouen et Ouezzane et de la préfecture de Tanger-

Asilah. Cette région du nord du Maroc, a une position géographique d’une 

importance stratégique notable et s’étend sur 11.570 kilomètres carrés. Les 

chiffres du CRI (Centre Régional d’Investissement) estiment que la 

population était de 2.769.000 habitants en 2009, tandis que les données du 

RGPH (Recensement Général de la Population et de l’Habitat) livrent le 

chiffe de 2.470.232 habitants en 2004 et la prédiction pour 2014 du Haut 

Commissariat au Plan est de 2.850.000 habitants. Le chiffre du RGPH 

équivaut à 8.3% de la population totale du pays. 

Dans ce dernier recensement, d’autres indicateurs sociaux méritent d’être 

pris en compte. Le taux d’urbanisation de la région de Tanger-Tétouan est de 

                                                             
2
 Au cours de mes recherches à Yebala, j’ai résidé dans la ville de Chefchaouen et 

dans le hameau de Mokrisset. J’ai réalisé des entretiens et d’autres travaux de 
terrain dans plus d’une cinquantaine de petits villages de la Ghzawa kabyle. Je 
remercie mes assistantes de terrain, trois jeunes femmes de la province de 
Chefchaouen, pour leur grande disponibilité.  
3 
Région Tanger-Tetuán en espagnol au Maroc 
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58%, sensiblement supérieur à la moyenne nationale qui est de 55.5%. Ce 

taux d’urbanisation varie d’une province à l’autre : alors que la préfecture de 

Tanger-Asilah est essentiellement urbaine, la province de Chefchaouen avait 

en 2004 un taux d’urbanisation de 10.4%, ce qui signifie qu’il s’agit d’une 

région éminemment rurale.  

La répartition de la population selon le sexe est de 103 hommes pour 100 

femmes dans le milieu rural, le pourcentage total d’hommes de la région 

étant supérieur à celui des femmes, avec 50.1 %. Pour les plus de 15 ans, le 

taux de mariages de la région est de 51.4% et celui des célibataires de 42%. 

Relativement à cette dernière donnée, notons que le pourcentage d’hommes 

célibataires est plus élevé (47.8%) que celui des femmes (36.8%). 

Dans cet article, je vais essayer de systématiser certaines intentions sur la 

manière que nous avons, les anthropologues et les sociologues, d’aborder 

l’étude des transformations sociales et économiques qui se produisent dans 

certaines communes rurales du Maroc de nos jours. De plus, en m’appuyant 

sur les exemples des communes rurales de la province de Chefchaouen où 

j’ai effectué mes travaux de terrain (l’une d’entre elles, Mokrisset, est 

aujourd’hui intégrée à la province d’Ouazzane), je développerai certains 

points relatifs au double impact qu’ont ces transformations 

socioéconomiques sur les constructions de genres et sur les relations entre 

les sexes. Ces résultats ne proviennent pas seulement du travail réalisé lors 

de ma thèse doctorale mais aussi d’une étude attentive des principaux 

indicateurs statistiques et sociologiques qui ont été menés au Maroc pendant 

cette dernière décennie. 

Les données et les chiffres, livrés par différents agents nationaux et 

internationaux qui participent de manière directe à la gestion de des 

transformations sociales, nous offrent une approximation contextuelle de la 

réalité des femmes rurales marocaines. Cette approche est un peu limitée si 

nous prétendons obtenir une information ponctuelle sur les femmes du Rif 

occidental de la région de Yebala ou de la région de Tanger-Tétouan. 

Cependant elle reste intéressante si nous voulons une approximation au 

niveau macro sur les conditions d’existence des femmes au Maroc.  

Les processus de transformation sociale, économique et politique vécus par 

les communautés montagneuses du Nord du Maroc nous obligent à repenser 
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le fait que la réalité puisse être, ou ne pas être, appréhendée et représentée 

à travers les statistiques officielles, mais aussi à travers les concepts et 

modèles d’anthropologie. En ce sens, nous pouvons faire une critique de 

l’approche quantitative mais aussi une autocritique de l’approche qualitative. 

D’abord, parce que la bibliographie offre peu d’attention aux discours des 

femmes rurales, un aspect que nous avons essayé d’éviter dans la 

réalisation de notre thèse doctorale. Ensuite, parce que dans de nombreux 

cas, l’information ne provient pas d’un travail réalisé sur le terrain par un 

chercheur au Maroc, mais d’une synthèse de données bibliographiques 

préalables. La société rifaine occidentale est-elle une société arabe, tribale, 

patriarcale, patrilinéaire ou polygénique? Ceci est l’idée principale que 

transmet la bibliographie ethnographique et sociologique sur le nord du 

Maroc. Et pourtant, une première étude des diverses expériences des 

femmes de la région permet de se rendre compte des doutes innombrables 

qui surgissent sur le caractère nettement tribal, patriarcal, agnatique, etc.… 

de cette société. Mais surtout, le fait qu’elle apporte une description 

classificatrice réduit la complexité et ne montre pas comment les femmes 

peuvent mener à bien leurs projets personnels et collectifs à travers des 

actes de résistance, des formes de regroupement, des expressions 

d’autonomie, etc. L’anthropologue nord américaine Rachel Newcomb, a 

réalisé des travaux de recherches sur le terrain à Fez et a publié une 

monographie intitulée Women of Fes: Ambiguities of Urban Life in Morocco 

(2009)4. Elle nous a légué une réflexion intéressante sur l’étude sociale que 

nous aimerions reproduire ici : “to grasp the connections between people (by 

blood, marriage, etc.) is one issue, but understanding how people manipulate 

these connections is something else” (“saisir les relations entre les 

personnes (par les liens du sang, par le mariage, etc.) est une chose, mais 

comprendre comment les personnes manipulent ces relations en est une 

autre)5. Aujourd’hui, ces mots viennent refléter l’idée selon laquelle 

l’anthropologie qui décrit et classifie (et qui emploie les catégories citées 

sans mesurer leurs portées), est beaucoup moins utile que l’anthropologie 

qui explique et explore la réalité dans sa complexité inhérente. De plus, 

lorsque cette dernière traite de changement social, elle nous permet de 

                                                             
4
 NEWCOMB, Rachel (2009), Women of Fes: Ambiguities of Urban Life in Morocco, 

Pennsylvania: University of Pennsylvania Press, 248 p.  
5
   NEWCOMB, Rachel (2004), “Singing to so many audiences”: Negotiations of 

Gender, Identity and Social Space in Fes, Morocco. PhD thesis, Princeton 
University, p. 171. 
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comprendre quel est le rôle des femmes et l’effet des constructions de 

genres dans la réception, articulation et promotion d’un tel changement. En 

même temps, elle nous laisse pressentir que l’émancipation des femmes se 

produit aussi à travers une gestion particulière et individuelle des situations 

adverses et opportune.  

L’histoire contemporaine du Maroc révèle qu’au cours des dernières 

décennies, une série de changements sociaux, économiques, et culturels se 

sont intensifiés, ce qui affecte le milieu rural et provoque un effet 

considérable sur les conditions de vie des femmes. Globalement, aussi bien 

le gouvernement marocain Ŕ singulièrement la monarchie mais aussi les 

partis politiques -, que la société civile marocaine, les ONGD étrangères, les 

différentes institutions internationales (Nations Unies, la Banque Mondiale) 

ou les Etats étrangers à travers la coopération internationale (notamment 

ceux de l’Union Européenne, surtout l’Espagne et la France; mais aussi les 

Etats-Unis) travaillent pour l’amélioration de différents aspects. Entre autres, 

on peut citer: les conditions sanitaires de la population féminine, 

l’amélioration des équipements scolaires que peuvent utiliser les femmes 

(construction d’écoles, constructions d’installations sanitaires mixtes ou 

unisexes dans les écoles, construction de Dar Taliba…); la multiplication 

d’établissements de cycles préscolaires; la construction d’établissement 

d’animations socioculturelles (installations sportives; bibliothèques, maisons 

de jeunesses, ou Dar Shabab…);  l’amélioration de l’accès aux hameaux et 

le développement des communication entre les hameaux et les villes ; la 

modernisation du réseau de transport publique, le renforcement des 

capacités de gestion des collectivités locales.  

Nous avons commencé par donner quelques chiffres. Selon le rapport des 

Nations Unies sur le développement humain (IDH), le Maroc occupe la 

114ème position. Les pays de son entourage géographique occupent les 

postions  suivantes: pays aux nord de la méditerranée: Espagne (20), France 

(14), Italie (23) et Portugal (40); et au sud de la Méditerranée: Algérie (84) et 

Tunisie (81); au sud: Mauritanie (136)6. Les données de 2007 de la Banque 

Mondiale indiquent que 15% de la population marocaine vit dans la pauvreté 

et que les deux tiers de cette population pauvre est rurale. La pauvreté est 

surtout féminine: un pourcentage très élevé des femmes pauvres représente 

                                                             
6
PNUD, IDH 2010. 
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des femmes rurales, et parmi les mineurs pauvres non scolarisés, la majorité 

sont des filles. De même, la pauvreté a un caractère multidimensionnel: 

l’accès au bénéfice économique est faible voire nul, l’accès au savoir est 

faible voire nul, l’accès au pouvoir est faible voire nul. Dans le dernier Global 

Gender Gap Report du Forum Economique Mondial Ŕpublié en 2007-, le 

Maroc occupe la 122ème position. Selon ce classement qui se réfère au 

genre, les pays voisins occupaient les positions suivantes : Espagne (10), 

France (51), Italie (84) et Portugal (37); Algérie (108), Tunisie (102) et 

Mauritanie (111)7. Ce rapport explique qu’au Maroc, la brèche s’est élargie 

en ce qui concerne les salaires car le pourcentage de femmes et d’hommes 

législateurs, hauts fonctionnaires et directeurs a augmenté et l’ouverture 

d’accès aux femmes et aux hommes à l’éducation supérieure s’est 

également améliorée.  Le 21 juin 1993, le Maroc a adhéré à la CEDEF 

(Convention sur l´élimination de toutes les formes de discrimination à l´égard 

des femmes). Le Maroc a atteint plusieurs avancées sur les droits des 

femmes mais les observations du comité CEDEF d’avril 2008 montrent que 

la situation doit encore se parfaire sur certains points. En effet, la constitution 

n’atteindra pas le principe d’égalité entre les femmes et les hommes; les 

nouveaux textes de lois sont mal connus par la population et par les 

membres du système judiciaire, et ne s’appliquent pas à tout le pays; des 

pratiques traditionnelles discriminatoires et des stéréotypes bien ancrés sur 

les rôles et les responsabilités des femmes et des hommes persistent, ce qui 

empêche l’incorporation de la femme sur le marché de l’emploi, dans la vie 

politique et dans la vie publique ; aucune mesure pour lutter contre la traite 

des êtres humains et l’exploitation sexuelle des femmes et des jeunes filles 

n’a été adoptée ; la proportion de femmes qui occupent des postes à 

responsabilité est très basse, les taux d’analphabétisme féminin restent plus 

élevés dans le monde rural ; les conditions de travail pour les femmes sont 

mauvaises, les taux de mortalité infantile et maternelle reste élevés ; la 

polygamie persiste, les dispositions sur l’âge minimum du mariage sont 

éludées ; certaines dispositions discriminatoires légales sur les biens acquis 

durant le mariage perdurent ; le conjoint étranger d’une marocaine ne peut 

pas obtenir la nationalité, ou une marocaine qui obtient la nationalité de son 

conjoint étranger perd sa nationalité marocaine. Une partie de ce rapport de 

la CEDEF est dédié aux « femmes rurales ». Il montre que leur participation 

                                                             
7
Global Gender Gap Report 2007, World Economic Forum. 
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dans les processus de prise de décision est faible et qu’elles ont des 

difficultés notables pour accéder aux services sanitaires, aux services 

publiques, à l’éducation, à la justice, à l’eau, à l’électricité… ce qui constitue 

un grave obstacle pour la réalisation de leurs droits sociaux, économiques et 

culturels. De même, il est assez significatif que la CEDEF “s’interroge sur 

l’absence de données de la situation de facto des femmes rurales”. Le Maroc 

a exprimé certaines réserves face aux dispositions de la CEDEF, et bien qu’il 

ait manifesté à plusieurs reprises qu’il réitèrerait ces réserves, il n’a à ce jour 

présenté aucun document aux Nations Unies. Les principaux blocages 

restent la non délivrance de la nationalité aux enfants de père étranger ; 

l’héritage Ŕ qui discrimine les femmes Ŕ ; l’autorité paternelle et la garde des 

enfants ; et enfin la non reconnaissance du mariage de femmes musulmanes 

avec des hommes non-musulmans.  

En décembre 2006, le roi Mohammed VI crée l’ONDH (Observatoire National 

de Développement Humain), un organe d’évaluation des politiques publique 

de développement humain. Cette institution fait partie de l’INDH (Initiative 

Nationale pour le Développement Humain), lancée en 2005. Dans le seul 

rapport de synthèse du ONDH, le rapport de 20088, nous relevons deux 

données intéressantes sur le Maroc dans le contexte international: la 

croissance économique du pays sur la période 1975-2005 a été insuffisante 

et, sur cette période, les inégalités sociales se sont encore plus creusées. En 

2006, l’Entité des Nations Unies pour l’Egalité des sexes et l’Autonomisation 

des Femmes (ONU FEMMES), a travaillé avec le Ministère des Finances du 

Maroc sur la conception de budgets avec des “perspectives de genre”. En 

2006, les budgets nationaux incluaient une annexe qui analysait la manière 

d’aborder les priorités en ce qui concerne l’égalité des sexes. La 

Budgétisation Sensible au Genre (BSG) a été initiée en 2003 et a pour 

objectif d’institutionnaliser une perspective de genre dans la pratique de la 

gestion des ressources humaines. En 2006, le dernier rapport Genre au 

Maroc a été édité, il s’agit d’une annexe au Rapport Economique et Financier 

(REF) qui accompagne la Loi de Finances.  

La prochaine publication de l’Enquête nationale démographique 2009-2010, 

prévue pour le mois d’avril 2011, nous permettra sans doute d’avoir une 

analyse plus fine de l’évolution de la population marocaine ces 6 ou 7 

                                                             
8
   Rapport sur le Développement Humain, 2008. Royaume du Maroc. Annexe 2 : 

Développement Humain : Concepts et positionnement international du Maroc. 
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dernières années. Les données devraient nous permettre de mesurer 

l’intensité du changement, aussi bien pour les anthropologues que pour les 

citoyens sur le plan qualitatif. Bien sûr, il faudra aussi prendre ces données 

avec précaution car l’enquête a été réalisée sur 100 000 foyers, 63% 

desquels sont urbains. De même, la mise en place du Plan Communal de 

Développement 2010-2016 a généré plusieurs attentes qu’il conviendra 

d’évaluer en temps voulu.  

Parmi les initiatives de l’Etat pour la promotion des droits des femmes, nous 

pouvons citer: le Code de la Famille (2004), la Réforme du Code de la 

Nationalité, la stratégie Equité et Egalité de Genre, la Stratégie Nationale de 

Lutte contre la Violence à l’Egard des Femmes (qui comprend la mise en 

place d’un “numéro vert” national, la création de cellules d’accueil et d’appui 

pour les femmes victimes de violences, aussi bien dans les hôpitaux que 

dans les tribunaux de première instance) et l’élaboration d’une carte 

nationale sur l’image de la femmes dans les médias de communication.  

Actuellement, l’Etat est plongé dans un processus de réformes pénales et 

travaille sur un projet de loi concernant le travail domestique. En matière de 

gestion publique, l’initiative la plus remarquable est sûrement l’expérience de 

programmation budgétaire sensible au genre du Ministère de l’Economie et 

des Finances. En 2010, le Gouvernement marocain a aussi mis en place une 

stratégie multisectorielle de lutte contre la violence envers les femmes. Cette 

stratégie, appelée Tamikine, est effective dans six régions sensibles, dont la 

région de Tanger-Tétouan. Quant au militantisme pour les Droits Humains et 

les Droits de la Femme et de l’Enfant, la majorité des associations Ŕsinon 

toutes Ŕ sont situées en zones urbaines, tels que Saida al Horra de Tétouan 

et Darna de Tanger. 

Au cours des cinq décennies qui ont suivis l’obtention de l’Indépendance du 

Maroc en 1956, nous pouvons dégager une série de facteurs explicatifs du 

statut quo actuel. Ces facteurs sont résumés avec une certaine habileté dans 

un document officiel commandé par le roi Mohammed VI et élaboré par de 

nombreux experts du pays. C’est le rapport 50 Years of Human Development 

and Perspectives to 2025, publié en 2005, et rempli d’intentions futures avec 

une certaine dose d’autocritique, qui inspire une confiance sur la solidité de 

certaines volontés. Dans ce rapport, on trouve entre autre: l’urbanisation 

comme processus qui génère la croissance des villes et l’amélioration de ses 

infrastructures; la concentration de la population urbaine dans les villes de la 
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côte atlantique; la ruralisation de certain espaces urbains; la monétisation 

des échanges; la généralisation de l’économie de marché; l’expansion de la 

société de consommation; le développement des moyens de communication 

et des technologies de l’information (télévision; radio, presse, internet, 

téléphonie fixe et mobile, …) ; la participation des femmes dans la vie 

publique, la déconcentration et la dissolution des formes de solidarité 

internationale, les progrès dans la gouvernance traditionnelle…  

Jusqu’ici, un bref résumé des actions politiques et légales. A ce stade de 

notre article, force est de citer quelques problèmes qui affectent le Maroc et 

la projection future des femmes rurales, soit parce qu’ils limitent l’expansion 

des droits des femmes, individuels et collectifs, soit parce qu’ils perpétuent 

des pratiques d’isolement et de minorisation de la femme. En un premier 

temps, nous pouvons citer le déficit démographique, l’extension limitée des 

valeurs civiques, et quelques failles relatives aux droits de l’Homme et au 

droit des femmes, ainsi que des obstacles à la reconnaissance et à la 

promotion des libertés citoyennes, etc.  En un deuxième temps, le chômage 

et le manque de compétitivité économique du pays. Enfin, la pleine inclusion 

des femmes et des jeunes, empêchée par des forces telles que 

l’immobilisme de certaines tranches d’âge et certaines clases sociale ou les 

idéologies conservatrices et ultraconservatrices qui promeuvent la 

ségrégation sexuelle, le sexisme, le handicap et la sous-estimation des 

femmes.  

 

LA REGION DE TANGER-TÉTOUAN ET LA PROVINCE DE 

CHEFCHAOUEN 

La société rurale du nord du Maroc a connu, depuis le milieu du XIXème siècle 

-mais surtout au cours des dernières décennies du XXème siècle pendant de 

la première du XXIème siècle - un changement social, économique, politique 

et culturel constant et intense. Divers facteurs, ont exercé une influence sur 

les structures et les modes de vie, les transformant dans certain cas et 

provoquant leur disparition progressive dans d’autres. De même, et à 

l’intérieur de ce même processus de changement social, économique et 

politique, nous pouvons déceler des constances et résistances notables. Les 

processus actifs sur le territoire marocain sont intenses, et sans perdre leur 
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singularité, présentent de nombreuses similitudes avec ce qu’ont 

expérimenté et continuent d’expérimenter d’autres communautés 

méditerranéennes et, bien sûr, les autres pays du Maghreb. Cependant, des 

différences et spécificités ressortent. Il est assez prévisible qu’au cours de la 

décennie qui débute en 2010, ces processus continuent à être intenses car 

plusieurs acteurs nationaux et internationaux ont affirmé leur engagement 

dans le processus de modernisation de la région et dans l’ouverture 

nécessaire sur la Méditerranée.  

Actuellement, la région de Tanger-Tétouan présente quelques 

caractéristiques économiques qu’il convient de rappeler: une partie 

importante des industries se dédient au secteur agro-alimentaire qui satisfait 

principalement les marchés locaux; le secteur textile, essentiellement localisé 

à Tanger, représente 23% du total de l’industrie et 86% de la production part 

à l’exportation; la région présente un littoral de 275 kilomètres de long et un 

grand nombre de ports côtiers, ce qui se traduit économiquement par 

l’exploitation de la pêche et le tourisme… La région de Tanger-Tétouan fait 

l’objet d’actions spécifiques qu’il faut aussi regarder avec attention :  

1. La création de l’Agence Nationale pour le Développement des 

Provinces du Nord;  

2. La création du Centre Régional d’Investissement Tanger-Tétouan 

(CRI); 

3. La province de Chefchaouen a été créée le 23 avril 1975 par un 

Dahir. Elle est située au nord-ouest du Maroc avec 120 kilomètres de 

côte méditerranéenne et une partie de son territoire se trouve dans 

les contreforts de la chaine de montagne du Rif.  

Cette dernière décennie, les indices de développement de Chefchaouen se 

sont légèrement améliorés, en partie grâce à son dégagement de l’isolement 

des noyaux ruraux. Jusqu’à présent, la majorité des actions a été réalisée en 

milieu urbain Ŕ dû à l’importance touristique et économique de la ville de 

Chefchaouen, capitale de la province Ŕ mais des travaux basiques avec un 

impact avéré ont également été menés en milieu rural. Parmi eux: la 

construction de routes de plusieurs centaines de kilomètres, l’électrification 

rurale, l’amélioration des infrastructures scolaire et sanitaires…  

D’après les données de 2004 du RGPH, la population féminine représente 

49,3% de la population totale et présente le taux de fécondité le plus élevé 
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de la région Tanger-Tétouan, soit 3,9 enfants par femme. Les femmes des 

communes rurales travaillent surtout la terre, s’occupent de l’éducation des 

enfants et du maintien de leur foyer. Les chiffres du RGPH indiquent que le 

principal problème des femmes est le taux d’analphabétisme: il est de 73,9% 

chez les plus âgées de 10ans et peut atteindre jusqu’à 80% dans certaines 

zones rurales.  

Les communautés des petits villages du Rif Occidental sont des 

communautés paysannes qui se consacrent à l’agriculture et au pâturage. Le 

relief de la province de Chefchaouen est très accentué et donc la superficie 

agricole utile très restreinte. 77% de la superficie totale est utilisée par le 

pâturage pour des raisons d’adaptabilité du bétail caprin, ce qui en fait une 

des principales activités productrices dans le milieu rural, malgré des indices 

de productivité faibles. Les communautés qui ont traditionnellement occupé 

les vallées de la basse montagne rifaine ont dû adapter leurs modes de 

subsistances aux caractéristiques de l’espace physique et productif. Par 

exemple, les communes de Mokrisset, Fifi et Beni Faghloum ont su 

parfaitement dompter leur territoire car on peut observer différents systèmes 

de production et de gestion des ressources du milieu, étroitement liés avec 

l’orographie et le type de cultures qui se sont développées dans cet 

environnement. L’urbanisation de certains noyaux ruraux (Bab Taza, 

BabBerred, Beni Ahmed, Mokrisset…) ces deux dernières décennies et la 

ruralisation de certaines aires urbaines, font qu’il existe une ruralité dans le 

milieu urbain, ainsi que de nouvelles formes d’urbanisme dans le contact 

étroit avec les espaces et les populations rurales.  

La thèse doctorale que j’ai soutenue en 2010 présente une analyse des 

constructions sociales et symboliques du sexe féminin dans le Maroc 

contemporain. En outre, elle apporte une réflexion critique centrée sur les 

discours et sur les pratiques en relation avec les femmes, avec le corpus 

féminin et avec l’Islam qui se focalise essentiellement sur le lien de parenté 

et sur les rites sociaux, religieux et magiques.  De plus, l’étude porte sur les 

nombreux processus de changement que le Maroc a expérimenté ces 

dernières années avec, notamment, un certain consensus et un débat 

profond, sur ce que la bibliographie académique entend par modernisation, 

islamisation et sécularisation. La bibliographie académique parle 

systématiquement de modernisation pour caractériser un processus de 

changement global, et bien qu’elle s’efforce de situer le rôle de la femme 
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dans ce processus, il est rare qu’elle livre une description détaillée des 

capacités des femmes rurales marocaines, et encore moins du collectif de la 

“femme rurale marocaine” ou des “femmes rurales marocaines” et reconnait 

peu sa complexité et son hétérogénéité. Dans la bibliographie sociologique 

et anthropologique sur les femmes marocaines (que ce soit au Maroc ou à 

l’international), il existe un clair déséquilibre en faveur des recherches 

centrées sur les expériences des femmes urbaines, et en faveur des 

expériences des femmes marocaines vivant à l’étranger. Les propres 

pratiques académiques paraissent placer les femmes rurales dans la 

pénombre. Parfois, la recherche peut privilégier certains grands thèmes, ce 

qui entraine une invisibilité sur d’autres qui sont pourtant aussi pertinents et 

en aucun cas substituables. Dans d’autres cas, les femmes rurales sont 

représentées de façon assez critique à travers les projections des habitants 

des milieux urbains.  

En réalité, lorsque l’on travaille à une échelle locale ou micro, comme c’est le 

cas pour mon analyse sur les transformations sociales et la construction de 

genre dans les communes de Mokrisset, Fifi et Benu Faghloum, les données 

à l’échelle globale ou macro - qui se réfèrent à la province de Chefchaouen, 

à la région de Tanger-Tétouan ou à l’ensemble du Maroc - offrent un 

contexte dans lequel on perçoit la direction des transformations, et surtout la 

portée de ces actions vis-à-vis des agents qui participent à la gestion du 

changement.  

 

LES CONSTRUCTIONS DE GENRE ET LES TRANSFORMATIONS 

SOCIALES 

Concernant ce titre, j’aimerais tout d’abord signaler que pour évaluer de 

façon convenable les effets des transformations sociales sur les femmes, il 

est nécessaire d’élaborer un discours anthropologique complexe sur 

l’expérience des femmes rurales du Maghreb ainsi que sur les propres 

transformations de genre. Dans ce discours, on doit reconnaître les agences 

et les autonomies féminines, ainsi que les projets collectifs et individuels des 

femmes. Logiquement, la connaissance de ces aspects doit provenir d’une 

plus grande attention aux discours des femmes et aux discours centrés sur 

les hommes qui représentent les transformations sociales et qui affectent les 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB  

 

    199 

 

femmes. Ici, du fait de la limite de taille imposée pour de cet article, nous 

ferons une synthèse de quelques thèmes que nous expliquons dans notre 

thèse doctorale de façon plus détaillée et complexe.  

Relativement à la structure sociale et le lien de parenté dans les 

communautés montagneuses du Rif Occidental au cours des dernières 

décennies l, des transformations d’envergures différentes se sont produites 

dans les relations familiales et interpersonnelles. Dans la bibliographie 

académique, on parle d’un processus d’individualisation. C’est une notion 

sociologique qui permet d’évaluer le degré de modernisation d’une société : 

la prémisse est que la modernité d’une société dépend de la liberté dont ses 

membres disposent au moment de décider de leur futur. La liberté se mesure 

en fonction de l’altérité dans le comportement individuel: il faut connaître le 

degré selon lequel le comportement des individus est détaché des catégories 

d’appartenance sociale: sexe/genre, âge, niveau d’instruction… Le taux de 

scolarité chez les femmes est beaucoup plus bas dans les trois communes 

étudiées.  De plus, pour celles qui accèdent à l’enseignement supérieur Ŕ un 

pourcentage infime parmi celles qui sont scolarisées Ŕ on observe que, une 

fois les épreuves inhérentes à leur intégration au système éducatif 

dépassées, ces femmes rurales qui possèdent un titre universitaire doivent 

faire face à des obstacles qui rendent d’autant plus difficile leur incorporation 

dans le monde du travail. Et une fois intégrées, elles se retrouvent dans une 

position d’inégalité par rapport aux hommes qui ont un niveau de formation 

similaire et qui occupent des postes de travail identiques. 

La société de la Yebala marocaine, ou du Rif Occidental, peut être considéré 

comme une société andro-centrée ou patriarcale. Les logiques qui dominent 

actuellement les relations de genre et les relations de pouvoir au Maroc sont 

des logiques qui marquent la primatie de l’homme et qui sont utilisées 

comme des ressources idéologiques et pratiques. Elles permettent ainsi la 

domination masculine et la subordination féminine dans de nombreux 

domaines de la vie. Les affirmations antérieures sont toujours en vigueur, 

mais force est de prendre en compte qu’au cours de ces dernières 

décennies, l’andro-centrisme, le patriarcat et l’agnatisme ont été érodés à 

plusieurs degrés. Les relations familiales se sont restructurées et le pouvoir 

des individus au sein de la famille ne dépend plus exclusivement du genre ou 

de l’âge, ni du statut marital ou du nombre et du sexe des enfants, mais de la 

position économique de l’individu dans la société ou dans le groupe ainsi que 
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des capacités personnelles et sociales de cet individu. Dans tous les cas, 

certaines structures sociales Ŕ la famille, la communauté proche (le quartier, 

le hameau…) Ŕ continuent d’exercer des formes de contrôle social sur les 

femmes, aussi bien sur leurs projets et stratégies de vie, que sur les 

perceptions qu’elles ont d’elles même et de leur entourage, que sur leur 

corps, leur sexualité affective et reproductive, etc.  

En ce qui concerne le choix de leur conjoint, nous constatons que les jeunes 

femmes rurales ont plus de choix pour accepter ou refuser leur prétendants 

qu’il ya a quelques décennies. Cependant, ces choix sont le fruit d’un 

processus de concession paternelle ou d’un processus de négociation qui 

peut s’avérer traumatique. Les filles peuvent aussi exercer une certaine 

influence sur la décision paternelle, maternelle ou familiale. Le choix du 

conjoint, lorsqu’il est le fruit d’une décision strictement personnelle, nous 

offre une donnée évidente sur le degré d’autonomie personnelle. La 

participation féminine dans l’élaboration du contrat de mariage peut avoir une 

double lecture: les mères qui influent les décisions de leurs maris ou de leurs 

enfants constituent un exemple de l’agence féminine, mais en même temps, 

cette agence féminine élimine l’autonomie féminine de leurs filles.  En outre, 

bien que la majorité de la bibliographie retransmet l’idée que ce contrat 

devrait être le fruit d’un consensus entre les individus qui vont partager leur 

vie, il ne faut pas perdre de vue que ceux qui se marient vont transmettre 

dans leur futur des bien qu’ils considèrent comme des biens familiaux ou des 

biens d’un lignage.    

L’âge du premier mariage a reculé pendant la deuxième moitié du XXème 

siècle et de la première décennie du XXIème au Maroc en général. La région 

de Tanger-Tétouan n’est pas une exception. En ce sens, le Code du Statut 

Personnel de 2004 n’est pas déterminant mais il normalise une réalité 

préexistante. Dans tous les cas, le thème de la Moudawana est central dans 

tous les débats sur les droits des femmes au Maroc, nous y consacrerons 

une partie concrète.  

Les sociologues de la modernisation considèrent que les stratégies 

exogènes tendent vers la modernité et les endogènes vers le traditionalisme. 

Mokhtar El Harras, un sociologue marocain qui a étudié les transformations 

sociales expérimentées par la société marocaine, et notamment dans la 

région de Tanger-Tétouan, indique que «l’extension horizontale des relations 
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familiales se met en place au détriment du retour à l’identité du lignage et 

des racines généalogiques »9. 

Ceci, nous pouvons l’observer en détail dans le champ de notre étude, en 

relation avec le comportement de nombreux membres appartenant à des 

familles sultanes, qui souligne en permanence la manière dont leurs 

privilèges sociaux ont été effacés. En revanche, il convient de préciser que 

les relations verticales permettent, dans certains cas, à ces identités de 

lignage et généalogiques de maintenir leur prestige.  En ce sens, la 

promotion politique du soufisme a véritablement influencé le maintien en 

vigueur du statut du sultan. 

La société traditionnelle Yebli reste fidèle au mode de résidence virilocal, 

autrement dit patrilocal. Ces dernières décennies, on observe un certain 

changement dans la localisation de la résidence postnuptiale. Les stratégies 

néolocales ont un penchant, non seulement pour ce qui est lié à la terre ou 

aux ressources familiales, mais aussi au projet individuel et aux possibilités 

migratoires qu’offre la région. Il s’agit aussi bien des migrations temporaires 

vers les régions de culture du Kif, que des migrations des campagnes vers 

les villes de la région Ŕ pôles économiques très attractifs en ce moment tel 

que Tanger Ŕ ou encore des migrations vers l’Europe. 

La famille nombreuse et pluri-générationnelle cohabite avec la famille 

nucléaire bi-générationnelle. Les restrictions légales et la stigmatisation 

sociale ont généré un recul de la polygamie, qui dans le cas d’augmentation 

des revenus économiques Ŕcomme pour les cultivateurs de kif Ŕ est perçue 

comme une pratique socialement enviée et même prestigieuse. Ainsi, 

progrès économique individuel et polygamie vont ensemble.  

En ce qui concerne la question de l’espace, on observe une plus grande 

présence féminine dans des espaces publiques déterminés, comme les 

écoles, les marchés hebdomadaires, les établissements commerciaux fixes, 

les consultations rurales, les hôpitaux, les pharmacies, etc. De même, nous 

pouvons parler d’un recul de la ségrégation sexuelle dans certain 

                                                             
9
  EL HARRAS, Mokhtar (2004), “Marruecos: La diversificaciñn de las estructuras y 

de las relaciones familiares”, en Atlas de la Inmigraciñn marroquí en España. 
Observatorio de la inmigración marroquí en España, p. 34. Dans un article plus 
récent (2006), El Harras analise en détail les mutations familiales, en prenant tout le 
pays comme référence: EL HARRAS, Mokhtar (2006): “Les mutations de la famille 
au Maroc”, en Rapport sur le développement humain, 2006. 
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évènements publics: les fêtes saintes annuelles, les mariages… En général, 

on observe une augmentation de la mobilité féminine, aussi bien spatiale que 

sociale.  

En ce qui concerne la participation politique des femmes et le processus de 

construction des femmes en tant que citoyennes, les avancées sont peut-

être excessivement timides dans le milieu rural. Les femmes participent à la 

politique essentiellement à travers le vote, mais sont rarement celles qui font 

la promotion d’elles mêmes ou qui sont promues par les autres comme 

“éligibles”. Quant au milieu associatif, il n’existe pas d’associations dans 

lesquels les femmes participent et qui ne soient pas des coopératives 

agricoles ou d’élevage.  

 

LE TRAVAIL, L’ÉDUCATION ET LES MIGRATIONS 

La majorité des femmes et jeunes filles des petits villages montagneux du Rif 

Occidental travaillent. L’idée du travail que j’emploie ici ne correspond pas 

avec l’idée du travail qui a été utilisée en général et qui s’utilise dans la 

bibliographie sur le Maroc. Elle ne rejoint pas non plus l’idée du travail 

féminin que transmettent les statistiques officielles. En effet, tout comme 

Fatima Mernissi et Meriem Rodary le soulignent dans leurs contributions très 

critiques sur l’étude du travail féminin au Maroc, certaines élocutions sur la 

“modernisation” et sur la “féminisation contemporaine de la force de travail”, 

ont forgé l’idée que le travail est surout: le travail rémunéré Ŕ en particulier 

salarié Ŕ, le travail auquel on accède par le mérite, suite à un processus de 

scolarisation et d’éducation institutionnelle préalable, et le travail qui se 

réalise dans le domaine public. Ce type de discours a entrainé une invisibilité 

et une minorisation du travail des femmes, en les classifiant principalement 

comme « traditionnelles », « informelles », « secondaires » ou 

« subsidiaires ». L’utilisation d’un registre déterminé trahi une vision du 

travail andro-centrée et capitaliste. C’est ce registre qui est employé dans la 

une grande partie de la bibliographie sur le développement. Les 

anthropologues et sociologues doivent attirer l’attention sur le fait qu’une telle 

perspective déformée contribue à l’invisibilité de la force de travail féminine 

et à la sous-valorisation de ce que les femmes apportent à la société. Cette 

question est très importante lorsque nous parlons du travail et des activités 
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économiques des femmes rurales. Dans la région de Tanger-Tétouan, les 

femmes rurales constituent une force de travail de premier ordre, et bien que 

le dévouement des femmes pour les activités agraires ait pu être perçu 

traditionnellement à travers des stéréotypes, il reste la lourde tâche de 

rendre visible, d’évaluer et de valoriser cet apport. 

La province de Chefchaouen a le taux d’analphabétisme le plus élevé de la 

population féminine du nord du Maroc : 93,7% des femmes rurales sont 

analphabètes. De plus, c’est la région rurale qui compte le moins de garçons 

et de filles scolarisées : dans les zones rurales, le taux de scolarisation des 

filles atteint seulement 15.5%. Les femmes et les filles ont un rôle primordial 

dans les activités économiques, si bien que l’éducation suppose une 

véritable coupure avec les coutumes sociales et culturelles : d’abord parce 

que, pour de nombreux parents, l’éducation des filles est un unmet need, 

mais aussi parce que les filles constituent une main d’œuvre dont 

nombreuses familles ne peuvent ou ne veulent pas se passer. Les effets de 

la scolarisation féminine sont encore limités: seul un faible pourcentage de 

celles qui terminent l’enseignement primaire accède au secondaire ou à 

l’université. Evidemment, cette société rurale oppose beaucoup de 

résistance au changement, mais la perception positive du progrès 

économique individuel auquel ont pu accéder certaines femmes qui 

possèdent une formation universitaire dans ces villes a entrainé un effet de 

sensibilisation pour de nombreux parents. La région de Tanger-Tétouan 

propose plusieurs options au sein de l’enseignement supérieur: Faculté des 

Sciences Juridiques, Economiques et Sociales de Tanger ; Faculté des 

Sciences Juridiques, Economiques et Sociales de Tétouan ; Faculté des 

Sciences de Tétouan ; Faculté Poly Disciplinaire de Tétouan; Faculté des 

Sciences et Techniques de Tanger ; Faculté des Lettres et Sciences 

Humaines de Tétouan ; Ecole Supérieure du Roi Fahd de Traduction de 

Tanger ; Ecole Nationale de Commerce et de Gestion de Tanger ; Ecole 

Nationale des Sciences Appliquées de Tanger ; Faculté Poly Disciplinaire de 

Larache ; Institut Supérieur International de Tourisme. Cependant, de 

nombreuses familles ne peuvent pas financer l’éducation supérieure de leurs 

enfants, et lorsqu’ils peuvent leur consacrer une partie de leurs ressources, 

ils optent toujours pour les garçons.  



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB  

 

    204 

 

Dans la province de Chefchaouen, les femmes rurales analphabètes ont un 

accès assez limité à l’information et participent de façon conditionnée aux 

structures de prise de décision.    

En ce qui concerne la migration, il faut d’abord souligner que nous voulons 

refléter dans nos données quantitatives et qualitatives qu’il existe des 

itinéraires migratoires personnels où se combinent plusieurs types de 

mouvements de la population : de la campagne à la ville, d’une région du 

pays à une autre, du Maroc à l’étranger, d’un pays étranger à l’autre… De 

même, il serait intéressant d’analyser l’effet de certains types de mouvement 

géographique des femmes qui ont peu de reflet statistique,  notamment 

parce qu’ils ne sont pas considéré à une échelle importante. Il s’agit des 

mouvements internes au milieu rural : le plus élémentaire est l’effet du lieu de 

résidence patrilocal qui fait qu’une grande partie des femmes du Yebala 

quittent leur hameau natal pour le hameau de leur époux après la signature 

de leur contrat de mariage, ce qui fragilise les liens que les femmes 

entretiennent avec leur famille et nuit souvent à leur accès à la propriété.  

La question qui persiste, même sans l’analyser avec l’attention qu’elle mérite, 

est l’impact que produisent les migrations sur la structure des liens de 

parenté, essentiellement depuis une approche de genre.  

En Europe, ce sont des lignes de recherche très fertiles qui nous ont permis 

de connaître quelles transformations se produisent dans la construction 

sociale du genre, mais il reste à évaluer en profondeur leur impact dans les 

sociétés d’origine, en particulier dans la société marocaine : il faudrait 

largement savoir de quelles transformations nous sommes en train de parler 

du point de vue de la parenté et du genre. Des études sur les processus de 

migrations au Maroc ont insisté sur le fait que l’immigration des femmes est 

motivée par les conditions économiques difficiles qui font que la structure 

familiale traditionnelle perd le pouvoir de garder ses membres dépendants.  

 

 

 

LA RÉFORME DU CODE DE STATUT PERSONNEL : VERS L’ÉGALITE 

ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES. 
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La Moudawana ou Code de Statut Personnel est l’un des principaux thèmes 

qu’aborde la bibliographie académique anthropologique ou sociologique sur 

le Maroc, et sa réforme est sans doute une des actions politiques et 

législative de la plus grande importance.  

La Moudawana actuelle établie un cadre légal plus propice à l’égalité entre 

les hommes et les femmes, mais il ne l’institue pas pleinement. En 1957, le 

roi a désigné une commission composée de dix hommes dans le but de 

rédiger un Code de Statut Personnel, ou Moudawana, et a stipulé 

expressément que les membres de la commission fondent le droit civil 

personnel et familial sur la Sharia.  

Je fais ici une incision pour rappeler une précision évoquée par Lawrence 

Rosen en 2000 et par Ana López en 200710: au Maroc, comme dans de 

nombreux autres pays musulmans, les lois en relation avec la parenté 

reproduisent la Sharia, tandis que les lois commerciales et pénales sont du 

droit laïque d’inspiration européenne (et au Maroc, surtout d’inspiration 

Française). Mateo Dieste offre une piste intéressante sur le pourquoi de cette 

situation lorsqu’il souligne qu’au Moyen Orient et en Afrique du Nord, la 

législation sur la famille s’est convertie en une sphère extrêmement politisée 

par l’Etat-nation et par les mouvements sociaux-politiques. En effet, tous 

tentent de diriger les changements sociaux qui se sont produits dans les 

relations parentales et les relations de genre, ce qui a pour conséquence une 

concurrence plus que notable pour le contrôle du texte religieux et légal. La 

Moudawana de 1957 est aussi influencée par l’œuvre principale de Malikibn 

Anas, al-Muwatta, qui est l’exégèse des textes religieux fondamentaux pour 

l’Ecole Maleki11. Dans la pratique, la Moudawana est un facteur 

d’islamisation sociale et les résistances que génère le texte montrent que la 

loi est, comme l’exprime Bowen sur la loi dans le cas indonésien, un des 

“diverse efforts to shape lives in an Islamic way”12. La Moudawana en 

vigueur date de 2004, et ce n’est pas une nouvelle loi mais celle de 1957-8 

qui a été successivement réformée en 1993 et 2004. La bibliographie sur la 

                                                             
10

 LÓPEZ LINDSTRÖM, Ana (2007), Mujeres migrantes entre dos mundos. 
Influencia y poder en el matrimonio transnacional. Altafulla: FIMAM; y ROSEN, 
Lawrence (2000), The justice of Islam: Comparative perspectives on law and society, 
Oxford: Oxford University Press. 
11

 AIXELÁ CABRÉ, Yolanda (2000), Mujeres en Marruecos: Un análisis desde el 
parentesco y el género, Barcelona: Bellaterra, p. 182-183. 
12

 BOWEN, John (2003): Islam, law and inequality in Indonesia: An anthropology of 
public reasoning, Cambridge: Cambridge University Press, p. 3.  
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Moudawana et sur les efforts entrepris par divers agents sociaux pour exiger 

sa réforme est riche. De même, les travaux qui commentent les réformes a 

posteriori et qui analysent la nouvelle position juridique des femmes 

marocaines sont nombreux. En revanche, on manque encore d’analyses qui 

permettent de savoir quelle a été l’extension pratique et effective des 

nouveaux droits que recouvre la Moudawana de 2004. Pour moi, les 

réflexions a posteriori sont moins critiques avec la persistance des inégalités 

que ce que l’on pourrait espérer. Mir-Hosseini13 a montré que plusieurs 

facteurs influent la réception chaleureuse de la réforme : 1) la faible 

résistance populaire face à l’islamisation et arabisation de la société 

marocaine, 2) l’émergence de discours de genre islamistes, majoritairement 

satisfaits avec les réformes.  

Les données qualitatives obtenues dans les hameaux de montagne des 

communes rurales de la province de Chefchaouen suggèrent d’analyser les 

pratiques des juges et notaires et de sonder les opinions individuelles, de 

femmes, d’hommes, de juges, de notaires, de parents, etc. et les 

expériences pratiques dans des domaines différents. Les mots de Leila 

Rhiwi, avocate et présidente de la ADFM (Association Démocratique des 

Femmes du Maroc), au début de l’approbation des réformes sont éloquentes, 

même si parler de réclusion féminine lorsque l’on parle des femmes des 

communautés montagneuses du Rif et de l’Atlas est un peu exagéré: “Il faut 

travailler pour changer la mentalité des personnes et informer les 61% des 

marocaines analphabètes et berbères qui vivent en reclus dans les 

montagnes du Rif et de l’Atlas qu’elles ont les mêmes droits que les 

hommes”. Dans les communes rurales de la province de Chefchaouen, 

l’impact de la Moudawana est assez faible. D’une part, de nombreuses 

femmes ne connaissent pas les mesures concrètes et la manière dont elles 

peuvent faire valoir leurs droits. D’autre part, il existe des résistances face à 

l’application de certaines mesures ou accords sociaux interpersonnels qui 

permettent d’éviter les dispositions légales. Ce sont des faits que dénoncent 

fermement certaines associations de femmes des villes de la Yebala et de 

nombreuses femmes rurales et urbaines non-associées, et vers lesquelles il 

faudrait porter le regard pour articuler des discours moins ingénus sur les 

                                                             
13

 MIR-HOSSEINI, Ziba (2003), “The construction of gender in Islamic legal thought 
and strategies for reform”, en Hawwa, nº 1: 1-28. 
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effets de certaines politiques.14 Dans certains villages de montage du Rif 

occidental, les familles qui souhaitent éviter certaines dispositions de la 

Moudawana relatives à l’âge des futurs mariés, choisissent de revenir à la 

pratique du mariage par la prononciation de la fatiha – récitation orale en 

présence de deux témoins et de Dieu Ŕ et le pourcentage de mariages 

polygames a nettement augmenté depuis 2004. Les gros bénéfices 

économiques qu’offre la culture du kif permettent à certains hommes de se 

marier avec une deuxième femme et de fonder une deuxième famille. En ce 

sens, le cadre légal a un effet limité sur les actions individuelles. 

 

L’ACTION DES ONGD ET DE LA SOCIETE CIVILE 

Dans les pages précédentes, je me suis référée à l’importance des actions 

de la société civile et des ONGD. La société rurale de la province de 

Chefchaouen vit dans des petits villages de montagne, localisés dans des 

vallées abruptes qui ont de sérieux problèmes d’infrastructures mais, en 

même temps, il s’agit d’une société qui s’intègre progressivement dans les 

dynamiques du local et du global. C’est une société qui, à travers des actions 

gouvernementales déterminantes, des actions de la société civile, des 

projections des moyens de communication ainsi que des actions des ONGD 

et des associations locales, transmet à la population l’idée que la femme est 

une actrice de très grande importance, l’idée de la promotion de la femme… 

L’action des ONGD étrangères - surtout espagnoles, françaises et italiennes 

(pour l’UE) - dans la province de Chefchaouen, renforce certains 

changements sociaux. La majorité de l’aide officielle au développement que 

l’Espagne affecté au Maroc est destiné à la région de Tanger-Tétouan, et elle 

est canalisée par la Communauté autonome d’Andalousie. En ce qui 

concerne la province de Chefchaouen, voici plusieurs caractéristiques:  

- Présence notable des ONGD espagnoles dans la province (tous les 

sièges sont installés en ville, dans la capitale) : MZC, IPADE, MPDL 

Málaga, CERAI, Mosayco Mediterráneo, Liga Española de la 

Educación y la Cultura Popular, etc. 

                                                             
14

 Ver CAVATORTA, Francesco y DALMASSO, Emmanuela (2009), “Liberal 
outcomes through undemocratic means: The reform of the Code de statut personnel 
in Morocco”, en Journal of Modern African Studies, vol. 47, nº 4: pp. 487-506. 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB  

 

    208 

 

- Investissements espagnols importants, entre autres à travers l’AECID 

(Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le 

Développement) et le Conseil Régional d’Andalousie (Junta de 

Andalucía) 

- Faible réseau d’associations locales dans le milieu rural qui se 

dédient à la promotion de la femme 

Les actions des ONGD dans la Province rencontrent aussi des difficultés car 

les partenaires sont souvent des associations implantées en milieu urbain et 

rarement des associations en provenance du milieu rural qui connaitraient 

les contextes plus en détail.  

 

LA VULNERABILITÉ DE CERTAINS COLLECTIFS DE FEMMES 

RURALES 

Dans les communes rurales de la région de Tanger-Tétouan, nous pouvons 

identifier plusieurs collectifs de femmes rurales qui sont particulièrement 

exposées à la vulnérabilité sociale : nous pouvons mentionner les femmes 

stériles, les femmes handicapées (pour la majorité, leur handicap n’est pas 

reconnu officiellement), les femmes veuves et âgées sans ressources… 

Concernant les jeunes filles, les plus vulnérables sont celles qui ont perdu un 

de leur parent ou les deux et celles dont leur famille se trouve dans une 

situation de pauvreté ou d’exclusion sociale.  

En 2004, 8% de la population marocaine était âgée de plus de 60 ans. La 

majorité de cette population manque d’une bonne couverture en matière de 

pension ou d’assurance maladie. Dans le milieu rural Ŕ mais aussi en ville Ŕ 

les solidarités familiales perdurent avec une efficacité différente. Au Maroc, 

comme cela s’est passé et se passe dans d’autres pays de la méditerranée à 

différentes échelles, l’aide traditionnelle permet aux gouvernements de rester 

un peu négligents au moment d’articuler avec efficacité certaines politiques 

de protection de certains groupes de la population. Dans les communes de 

montagne du Rif Occidental, la cohabitation qui résulte des familles 

nombreuses a entrainé une coopération intergénérationnelle intense. Dans 

les prochaines années, le processus de nucléarisation pourrait s’accentuer et 

l’image de la personne âgée seule, surtout de la femme âgée seule, pourrait 

s’étendre. Dans les hameaux du Rif Occidental, le lieu de résidence  
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postnuptial patrilocal et les besoins migratoires ont laissé de nombreuses 

femmes qui n’avaient que des filles seules dans la vieillesse.   

 

CONCLUSIONS 

La société marocaine vit une époque intéressant pour les anthropologues. 

L’intensité des transformations sociales et économiques des cinq dernières 

décennies Ŕ bientôt six Ŕ qui se sont déroulées depuis la constitution d’un 

pays indépendant (1956-2010), nous obligent à affiner les outils que nous 

utilisons pour percevoir et pour représenter le changement social.  

En ce qui concerne les principaux défis, il faudra travailler pour la lutte contre 

les violences faites aux femmes, le développement de l’accès aux femmes à 

des postes de prise de décision, la promotion de la participation politique des 

femmes Ŕ pas seulement en tant qu’électrices mais aussi en tant qu’éligibles 

Ŕ la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes ainsi que le 

progrès de l’émancipation de l’autonomisation et de l’indépendance des 

femmes. 
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Résumé 

La participation de la femme marocaine dans les mouvements migratoires 

n’est pas observée depuis très longtemps, du fait de sa migration conjointe 

ou du regroupement familial. Cependant, ce qui est certain aujourd’hui c’est 

que l’arrivée des femmes marocaines a permis une main d’œuvre 

abondante. 

Son arrivée en Espagne s’est matérialisée en deux grandes vagues 

principales: la première correspond aux années 80 pour se réunir avec leurs 

maris, d’origine rurale et femme au foyer; la seconde dans les années 90, 

des jeunes femmes, entre 20 et 35 ans, d’origine urbaine, qualifiées, 

célibataires et avec de plus grandes espérances.  

 

Mots clés 

Immigration, femmes, rural, urbain, Espagne. 

 

 

Comme le souligne le Dictionnaire de la Langue Espagnole15, immigré est la 

“personne qui arrive à un pays pour y établir les natures de l’autre” mais 

l’acceptation populaire de l’immigré inclut en plus des connotations raciales, 

religieuses et, surtout, socio-économiques. Quand à l’exode, il est 

l’émigration d’un peuple ou d’un groupe de personnes”. 

L’immigration, comme mouvement et échange de population, est vécue 

aujourd’hui comme un problème dans la majeure partie des pays à cause 

des aspects tel que l’économie (plus d’argent publique pour des problèmes 

sociaux pour les immigrants et déséquilibre du marché de l’emploi dû à 

l’arrivée d’une main d’œuvre pas chère), le travail, le racisme, etc. Comme le 

souligne Vitale16, le processus migratoire s’articule en trois grandes phases: 

                                                             
15

RAE, T.I, p.933; T.II, p. 1169. 
16

Vitale 2000: 98. 
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l’élection migratoire, le fait migratoire et l’expérience migratoire de l’immigré, 

qu’il s’agisse d’une résidence temporaire ou stable.  

L’immigration attire les gens pour différentes raisons: la recherche d’un lieu 

qui apporte plus d’opportunités, la fuite de son pays d’origine pour certains 

aspects négatifs de sa vie personnelle, les problèmes familiaux, le 

regroupement familial, etc. et l’un des pays qui présente la plus grande 

affluence d’immigration maghrébine est l’Espagne même si “les sondages 

situent les maghrébins comme les immigrants les moins bien acceptés, 

malgré le fait que le contact avec eux ne se produise pas”17. 

Beaucoup d’études ont été réalisées sur l’émigration masculine mais, 

dernièrement, il a été constaté que ce sont les femmes maghrébines qui 

choisissent aussi d’émigrer, à cause des changements produits dans la 

situation familiale, la mobilité et la flexibilité du marché qui font qu’elles 

répondent à une série de demandes du marché de l’emploi tournées vers le 

collectif féminin.  

Cela ne signifie pas que les femmes n’aient pas émigré auparavant, mais ce 

mouvement venait comme une conjointe migration ou comme un 

regroupement familial. Actuellement, ces courants migratoires sont 

principalement de caractère économique. 

Ces femmes qui émigraient avec leur mari ou bien arrivaient en Espagne par 

le regroupement familial étaient invisibles aux yeux de la société, identifiées 

uniquement par leur relation avec leur mari et toujours dans l’ombre. 

D’ailleurs, elles étaient les femmes de leur mari, les sœurs de leur frère, les 

filles de leur père ou les mères de leur enfant18. Comme souligne Roig “les 

femmes étaient comme des immigrants invisibles, transparents”19 qui, du fait 

de leur caractéristiques culturelles et professionnelles, n’étaient pas 

aperçues par la société du fait du contexte dans lequel elles agissaient, le 

milieu domestique, ou du fait de leur situation professionnelle comme 

femmes de ménage. Il existe une invisibilité conceptuelle de la femme 

migrante et, en conséquence, une invisibilité statistique20. La femme n’était 

pas perçue comme un acteur économique qui aspirait aux mêmes postes de 

travail que les hommes. Elles étaient plus perçues comme un agent 

reproducteur que producteur, dont primait l’intégration sociale plus que 

l’intégration professionnelle21. 

La femme immigrante marocaine a pour image celle de femme mariée, fidèle 

à sa culture, porteuse de symboles externes comme le voile et la djellaba, 

                                                             
17

Díez Nicolás 1998: 120, 149. 
18

 La structure familiale traditionnelle dans le monde arabe considère les femmes de 
la même forme puisque puisqu’elle est patriarche, patrilinéaire, patrilocale et 
endogame. 
19

 Roig 1999. 
20

Casal 2004: 37. 
21

 Martín Muñoz 2003: 29. 
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analphabète, soumise, dépendante et liée à son foyer (Nash 2000:288)22. 

Mais comme le souligne Casal23, ces femmes “son homogénéisées par ces 

stéréotypes qui ne rendent pas justice à l’hétérogénéité interne, en tant que 

migrante, femmes et musulmanes, du collectif des femmes maghrébines”. Il 

existe ainsi une grande variété de profils de femmes qui répondent à de 

diverses circonstances. Cette diversité rompt la vision homogène qu’il existe 

de la femme marocaine. 

Les principaux motifs pour lesquels il existe dans l’actualité une présence 

croissante de femmes dans les processus migratoires sont: le processus de 

globalisation, qui a créé une série de postes de travail dans un marché 

exclusivement féminin, comme le service domestique et les travaux sans 

qualification, les procédés de regroupement familial, régularisation et, dans 

les dernières années, motifs économiques et émancipation qui poussent les 

femmes à émigrer seules avec des projets, aspirations et motivations 

diverses.  

La société marocaine a évolué et cela se reflète également dans 

l’augmentation de l’immigration féminine. Les femmes de classe moyenne et 

haute ne se conforment plus avec le modèle traditionnel de la femme mariée 

et à la maison. Ce sont des femmes qui sont formées et ont étudié et dont 

les espoirs de trouver un bon travail augmentent et l’option traditionnelle ne 

leur suffit plus. Ce manque d’opportunités dans leur société d’origine fait 

qu’elles se lancent dans cette expérience de la migration.  

 

SITUATION ET PROVENANCE DES FEMMES MAROCAINES 

Pour avoir une image réelle de la femme marocaine il faut tenir en compte 

son lieu d’origine, rural ou urbain, chacun avec leurs différentes 

caractéristiques, ainsi que l’âge, l’état civil ou le niveau d’études24.  

Depuis plusieurs années le Maroc souffre une tendance à l’urbanisation de 

ces principales villes: Casablanca, Rabat, Tanger, Tétouan, etc. La 

croissance de la population dans les villes s’est produite non seulement par 

la croissance naturelle mais, en grande mesure, par l’exode rurale. Au début, 

l’exode était exclusivement masculine mais à partir des années 80 les 

femmes aussi ont migré vers les villes pour deux raisons principales: l’accès 

au travail et la hausse du service domestique25. On constate, par les 

statistiques, que lors de la dernière décennie 60% de l’exode rural a été 

réalisé par les femmes.  

                                                             
22

 Voir Martín Muñoz 2003: 93-101 où est analysé avec détails le thème des 
stéréotypes de la femme musulmane.  
23

Casal 2004: 39. 
24

 Le thème de la situation d’origine des femmes maghrébines a été étudié et traité 
depuis différents points de vue (tendence à l’urbanisation, démographie, instruction, 
situation professionnelle) par C. Domingo y R. Viruela 1996: 112-116. 
25

 Domingo 1996: 113. 
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Ces changements qui commencent à être détectés dans la société 

répercutent également au niveau démographique, au niveau d’instruction et 

à l’accès des femmes au monde du travail. C’est dans la v ille que le statut 

traditionnel des femmes connaît des changements, dû fondamentalement à 

trois facteurs: éducation, accès au travail rémunéré et control de la natalité. 

Les données26 reflètent que l’âge moyen du mariage a augmenté, la femme 

rural à 21 ans et la femme urbaine à 25 ans, et l’usage des contraceptifs 

également, 31% des femmes rurales et 50% des urbaines, ce qui reflète que 

la fécondité baisse de 5 enfants dans le milieu rural à 2 enfants de moyenne 

pour les couples des villes.  

 

L’IMMIGRATION MAROCAINE FEMININE EN ESPAGNE 

Depuis la fin des années 70, l’Espagne n’est plus un pays de transit mais un 

objectif de résidence pour les marocains. Comme le souligne Bernabé27, une 

féminisation du collectif immigrant s’est produit lors de ces années. 

“Une constatation effectuée à partir de notre étude des inscriptions 

consulaires à Madrid montre l’augmentation de l’indice de féminisation du 

collectif marocain. Depuis le milieu des années 70, l’indice de femmes 

atteignait 20%, pour se situer et dépasser 30% dans les années que nous 

qualifions de boom migratoire”. 

Ces données correspondent à Madrid. La moyenne réelle dans toute 

l’Espagne est de 12,8%. Seules l’Andalousie et la Castille-Leon ressemblent 

à Madrid. Dans le premier cas, grâce à Malaga qui compte 46,5% de 

femmes dues au tourisme. La Catalogne compte seulement 6,9% pour 

l’agriculture, comme le Pays Bas et Murcie. Les destinations préférées sont 

les régions autonomes d’Andalousie, la Catalogne et Madrid, suivies de 

Murcie et Valence.   

Selon les données disponibles du Collectif Ioé, en 1997 les femmes 

atteignent 33% de la population marocaine résidente en Espagne et 

représentent le collectif de femmes immigrés le plus nombreux, dont les 

régions de provenance, de plus grand à plus petit nombre, sont Al-Hoceima, 

Tetuan, Casablanca, Tanger et Larache. Ces femmes sont venues forcées 

par le besoin et se sont trouvés très mal placées par rapport au reste des 

femmes immigrées de par leur grande différence au niveau culturel et leur 

marginalisation. Leur situation professionnelle est à 70% dans le secteur 

domestique, suivi de l’hôtellerie et service28. 

Il existe un changement dans la demande professionnelle. La demande de 

travail masculin diminue en même temps qu’augmentent les postes de travail 

traditionnellement assignés aux femmes dans le service domestique, 

                                                             
26

Escallier 1995. 
27

 Bernabé 1993: 91-92. 
28

 TEIM (Taller de Estudios Internacionales Mediterráneos), 1996: 106. 
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l’industrie textile et la confection29. Ce sont des emplois que ne veulent pas 

les femmes autochtones.  

Comme les statistiques officielles disponibles se rapportent surtout aux 

travailleuses en situation régulière, laissant de côté celles qui ne participent 

pas au marché du travail salarié, il se produit de grandes disparités entre les 

données et les estimations, et ce fait se voit augmenté dans les statistiques 

qui ne font pas la différence entre hommes et femmes, ce qui laisse 

complètement de côté la présence féminine dans certains phénomènes. 

Si on observe l’évolution du pourcentage des femmes maghrébines dans 

l’émigration maghrébine entre 1968 et 1990 selon les données du Ministère 

des Affaires Sociales30 on peut voir une augmentation considérable des 

femmes du collectif marocain.  

Les données postérieures signalées par Ioé (2001:90) révèlent que les 

femmes marocaines ont augmenté en nombre au long des années, étant les 

plus nombreuses, suivies des péruviennes et dominicaines.  

Nationalité 1992 1998 % de variation

Total de femmes 40.147 19.756 73,8%

Maroc 7.692 13.010 69,1%

À partir de ces données il est possible d’affirmer que l’affluence des femmes 

marocaines a commencé à être importante assez récemment avec une 

immigration passive ou induite dans les années 70 et 80 et ce n’est qu’à 

partir des années 80 que cette migration est autonome. Ces dernières 

années (2002-2005) on continue d’observer l’augmentation de la population 

immigrée féminine marocaine dû non seulement à la migration autonome, 

mais aussi, comme le souligne Aparicio (2005: 60), “aux retrouvailles entre 

filles et épouses et aux nouvelles naissances de filles”.

                                                             
29

 Martín Muñoz 2003: 33. 
30

Khellil 1996. 
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CARACTERISTIQUES DES FEMMES MIGRANTES 

En suivant les mots de Ramírez (1995: 144), 

“Le profil moyen des immigrantes est celui de personne jeune, célibataire ou 

divorcée, provenant des banlieues d’une ville marocaine, et qui travaillait 

avant au Maroc, comme couseuse, secrétaire, modiste ou vendeuse mais 

pas nécessairement de manière régulière. Malgré que son niveau d’études 

soit bas, elle sait lire et écrire l’arabe, parle le français et peut le lire”. 

La connaissance de langues dans la société réceptrice est un des éléments 

les plus importants du complexe réseau d’expériences d’une immigrante. Il 

est fréquent de trouver des configurations d’îles culturelles et linguistiques où 

les femmes n’ont à peine besoin de communiquer vers l’extérieur car leur 

milieu de vie se réduit à la famille et à ses compatriotes avec lesquels elles 

peuvent communiquer dans leur langue maternelle. Cette situation est très 

courante chez les femmes marocaines. Le chemin à parcourir est plus 

difficile pour les femmes qui ne connaissent que l’arabe. Les femmes dont la 

situation administrative est régularisée et qui dominent la langue espagnole 

sont celles qui ont le plus de possibilité d’entrer sur le marché du travail et de 

vivre grâce aux rémunérations provenant de leur propre travail.  

Le Maroc est un pays qui présente une situation de diglossie et/ou de 

bilinguisme avec le castillan dans le cas des régions de l’ancien Protectorat 

espagnol (Tanger, Tétouan et Al-Hoceima) et avec le français dans le reste 

des régions. Les femmes alphabétisées ont connaissance de cette seconde 

langue ; cependant, la majeure partie des femmes qui arrivent en Espagne 

ne sont pas allées à l’école (celles qui proviennent des zones rurales 

principalement) ou, même si elles y sont allées au début, n’ont pas continué 

leurs études et, dans certains cas, ne peuvent le pratiquer avec leur famille. 

Le même problème se présente avec les marocaines provenant des zones 

comme le Rif et dont la langue courante est le berbère et non pas le dialecte 

arabe marocain.  

Les conclusions qui peuvent être extraites de toutes les données exposées 

sont: 

1. Les femmes représentent le tiers de l’immigration marocaine. 

2. Une féminisation du processus migratoire s’est clairement produite 

lors de ces dernières années.  

3. Des associations se sont constituées. 

4. Elles restent très proches de leur religion même si elles s’adaptent 

aux coutumes occidentales, surtout les plus jeunes, ce qui peut leur 

poser de sérieux problèmes à leur retour à la société marocaine. 

5. Une spécialisation dans le domaine professionnel s’est produite entre 

les marocains: les femmes dans le secteur domestique et l’hôtellerie 

et les homes dans l’agriculture et la construction. Seule une petite 

partie des femmes exercent leur activité à leur propre compte.  
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6. On constate une très faible participation et présence des femmes 

marocaines dans les programmes et actions du pays d’accueil, 

l’Espagne. Cela renforce le processus d’isolement et de 

marginalisation avec, en conséquence, les problèmes d’adaptation au 

nouveau milieu.   

 

REACTIONS FACE A LA SOCIETE D’ACCUEIL 

La femme marocaine qui décide d’émigrer tente de concilier ses coutumes et 

traditions avec les formes et les habitudes de vie de la nouvelle société, 

variant leurs réponses selon le niveau culturel et éducatif, l’âge, le milieu 

social et la provenance de chacune d’entre elles. 

Le contact avec la société d’origine provoque trois formes de réactions: 

 “Celles qui proviennent des zones rurales ont tendance à maintenir 

leur valeurs et comportements traditionnels et constituent un moyen 

de stabilité au sein de la famille et de la communauté. Si elles 

acceptent un travail salarié, elles le considèrent comme une 

contribution au bien-être de la famille, sans modifier leur statut ni 

leurs principes. 

 Celles qui sentent une attraction pour les nouvelles valeurs de leur 

pays d’accueil souffrent des conflits et résistances au changement. 

Elles luttent contre l’assimilation.  

 Celles qui acceptant passivement et silencieusement les nouvelles 

conditions de vie et de travail changent leur comportement et 

s’intègrent volontairement.”31 

 

Indépendamment de la réaction provoquée dans chacun des collectifs 

féminins, le lien et l’attachement avec leur pays d’origine sont constants dû à 

la proximité géographique entre l’Espagne et le Maroc et c’est dans l’espace 

intime de la femme, son foyer, que la femme porte en elle son bagage 

culturel et maintient les traditions culturelles en relation avec l’alimentation, 

l’habillement, la décoration et la langue. 

L’alimentation, vue comme élément culturel et identifiant d’un groupe social, 

est la caractéristique culturelle qui se perd le plus difficilement quand se 

produit le contact avec les autres groupes de la société. Dans ce sens, les 

immigrants marocains, dont les coutumes culinaires sont très ancrées, 

tentent de reconstruire leur modèle culinaire originaire dans le pays 

d’accueil32. L’alimentation, par rapport aux individus qui changent rapidement 

et profondément, est ce qui varie le moins puisque, même si les ingrédients 

peuvent se trouver modifiés selon leur disponibilité dans la société 

réceptrice, les procédés se maintiennent. Au jour d’aujourd’hui, dans notre 

société, il est évident que l’acquisition d’ingrédients et ustensiles identiques à 

                                                             
31

 Losada 1995: 132. 
32

 Abu-Shams 2009: 380. 
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la société d’origine, dans ce cas le Maroc, est très facile grâce à l’apparition 

de magasins, bazars, boucheries hallales, et parce que les pays sont 

proches géographiquement et les immigrants voyagent régulièrement. 

 

Tout cela a fait que les immigrants se trouvent plus confortables dans leur 

nouvelle résidence et ont réussi à habituer la société espagnole à cette 

nouvelle réalité, en les faisant participer, non seulement aux nouvelles 

habitudes alimentaires, mais aussi à cette culture qui se reflètent lors de 

leurs fêtes comme le Ramadan, le mois de jeûne ou la fête de l’agneau, 

auxquelles les espagnols se sont habitués33. 

Lors de l’adaptation de la femme immigrée, la manière dont elles réagissent 

dans cette nouvelle société d’accueil n’est pas seulement importante mais 

aussi comment cette société agit face à ce nouveau groupe social. Dans ce 

sens, les services sociaux tentent de prévenir les possibles problèmes, de 

promouvoir l’autonomie et la compétence des individus, de coordonner et 

optimiser les ressources, de promouvoir la participation de la population, 

d’intégrer l’interdisciplinarité et de faire possible le bien-être social des 

citoyens. L’Institut de la Femme a favorisé le développement des services 

sociaux afin qu’il se produise l’interaction entre la société et ses nouveaux 

intégrants, tant sur le plan du travail que de la famille et de la vie en 

commun. 

Les programmes sociaux34 se chargent de l’attention personnalisée au 

citoyen, d’informer sur les ressources sociales disponibles, de valoriser les 

situations sociales de chaque personne et/ou famille, d’orienter, de soutenir 

et de conseiller sur les moyens adéquats selon les besoins et de faciliter 

l’intégration sociale. 

Le programme de famille et vie commune a pour objectif principal de rompre 

avec l’isolement social des femmes marocaines résidentes dans le pays. 

Pour cela, ils devront les aider à obtenir des aides, faciliter l’apprentissage du 

castellan et de l’alphabétisation, faciliter la connaissance des ressources 

sociales, sanitaires et éducatives, organiser périodiquement des activités 

groupales qui favorisent l’intégration et la relation sociale, et appuyer les 

rencontres interculturelles entre les femmes autochtones et les femmes du 

Maghreb. Tout ce travail se produit par l’intervention des travailleurs sociaux, 

psychologues, moniteurs, volontaires, etc. 

Le problème fondamental du collectif marocain est que les femmes 

maghrébines sont les moins intégrées. Ce sont elles-mêmes celles qui 

mettent des obstacles à participer aux activités à cause de leur peur face à 

l’inconnu et aux critiques qu’elles peuvent recevoir de leur entourage. Aussi, 

il faut ajouter l’accumulation des tâches ménagères, la démotivation sociale, 

le manque de soutien économique et, surtout, les préjugés culturels. 

                                                             
33

 Abu-Shams 2009: 384. 
34

 Colectivo Ioé (1999); Pajares (1998). 
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Finalement, les femmes n’ont pas un rôle actif dans les associations 

d’immigrés, ni dans le milieu associative de manière générale. 

Face à cette situation, chaque femme développe ses propres stratégies qui 

lui facilitent la vie en commun avec la société d’accueil. Il est important de 

souligner le rôle de la femme dans les processus d’intégration socioculturels 

puisque d’une certaine manière elle doit maintenir sa propre culture, ses 

traditions, et les transmettre aux nouvelles générations et, en même temps, 

faciliter le processus d’insertion de sa famille dans le nouvel entourage. 

Comme le signale Martín Muðoz (2003: 161), “les femmes jouent un rôle 

dominant et stratégique comme agents intermédiaires de l’intégration dans 

leur collectif”.  

Ce sont les organismes compétents qui doivent faciliter cette connexion. 

C’est le travail des administrations publiques: l’Administration Générale de 

l’État (Ministère du Travail et des Affaires Sociales et le Ministère de 

l’Éducation et de la Culture), les Régions Autonomes et les Administrations 

Locales, les associations d’immigrés, les organisations non 

gouvernementales, les organisations syndicales et les organisations 

patronales. 

 

CONCLUSIONS FINALES 

En analysant les données présentées dans ce travail, ainsi que les 

statistiques disponibles, nous pouvons tirer les conclusions suivantes: 

 Une augmentation de la présence féminine dans les flux migratoires 

se confirme à partir des années 90. 

 Ce sont des femmes qui proviennent principalement de zones 

urbaines: de la zone de Jebala (Tanger, Tétouan et Larache), de 

Casablanca, Rabat et de la zone du Rif. 

 L’âge moyen se situe entre 20 et 35 ans. 

 Avant, il s’agissait principalement de femmes mariées, qui venaient 

par regroupement familial, mais les statistiques confirment qu’à partir 

des années 90 il s’agit de femmes célibataires, divorcées ou 

séparées.  

 Le nombre d’enfants pour les femmes intégrées dans notre pays est 

de trois. 

 Le niveau d’études des femmes qui émigraient avant était très bas, 

avec un nombre important d’analphabètes; cependant, le niveau 

moyen d’études a augmenté à partir des années 90, arrivant même à 

un niveau universitaire pour certaines.  

 Ce niveau d’études influe sur la connaissance de la langue. 

Actuellement, en plus de parler l’arabe et/ou le berbère, beaucoup 

comprennent le français et sont même capables de parler 

correctement l’espagnol. 
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 Elles travaillent principalement dans le service domestique et 

l’hôtellerie. 

 On constate un niveau très bas de participation à la vie associative 

par rapport à d’autres collectifs d’immigrés. Cela engendre des 

conséquences négatives pour leur intégration dans la nouvelle 

société.  
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RÉSUMÉ 

La compréhension des femmes dans leur processus migratoires vitaux n’est 

pas possible sans prendre en compte des éléments psychosociaux, ou 

relatifs au genre, importants. Ces éléments ouvrent nos « regards », sur la 

globalité du phénomène migratoire et sur l’émergeante dureté de la violence 

contre les migrants. Pour avancer de façon positive, on opte pour deux 

ensembles d’idées: les « roues » de l’égalité et de la participation. Leur 

contenu peut nous servir pour avancer dans notre sphère personnelle et en 

même temps pour consolider nos interventions dans les projets que nous 

réalisons. 

 

MOTS CLÉS 

Immigration, femme, processus migratoire, psychosocial, intervention 

sociale. 

 

 

L’IMPORTANCE DES REGARDS 

Cet article est né d’une invitation, d’un espace partagé, d’une table ronde sur 

les visions des femmes rurales au Maghreb, centré sur leur réalité en lien 

avec l’immigration et l’exode rural. 

Je voudrais préciser que je ne suis pas un expert sur le monde rural, ni sur 

les questions de genre ou sur le Maghreb, et Ŕen ce sens- ma vision et mes 

apports  sur le sujet à traiter sont faits grâce à mon expérience théorico-

pratique sur le champ des migrations, les immigrés et les émigrés. Je 

souhaite partager ma vision sur l’immigration et la femme, commençant par 

le constat qu’il y a beaucoup plus de choses qui rassemblent les femmes du 

mailto:jjescartins@aragon.es
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milieu rural qu’on ne pourrait le penser. Pour différentes raisons, elles 

prennent le même chemin de l’émigration vers la ville ou vers d’autres pays. 

La diversité des réalités féminines et sociales est tellement grande, même 

dans le cadre géographique auquel on peut faire référence (Maghreb, Sud 

Saharien, Amérique Central, Europe de l’Est, l’intérieur de l’Espagne…), que 

le point d’importance sera mis sur deux éléments qui sont, je pense, 

importants : quelques uns de type psychosocial et d’autres relatifs au genre. 

Un regard, une vision de la réalité migratoire qui recueille les éléments 

psychosociaux les plus importants dans les processus migratoires, rendra 

le travail social, communautaire, sanitaire, éducatif ou d’insertions 

professionnelles meilleures, adapté et permettra plus de compétence dans 

notre intervention professionnelle. 

Une vision de la migration du point de vue du genre, est obligatoire dans un 

milieu (rural et urbain) où perdurent l’inégalité entre les femmes et les 

hommes, la discrimination évidente et latente envers les femmes, la violence, 

la violation de leurs droits, le « féminicide », etc.…De plus, une vision de la 

migration qui prend en compte le genre est nécessaire pour mettre au point 

les bonnes pratiques et expériences d’avancement sur le sujet. Le potentiel 

de la femme en tant qu’agent de développement dans les pays émetteurs et 

récepteurs des migrations et la visibilité sur le changement de paradigme 

sont encore nécessaire dans l’intervention : les femmes migrantes sont les 

protagonistes, elles sont les « sujets » de l’intervention, et non les 

destinataires ou un simple objectif d’assistance. 

De même, je voudrais partager une réflexion à priori : tous nos regards, sont 

limités, et c’est justement cette « limitation » qui nous transforme en 

personnes (professionnels, volontaires ou participants d’un projet), qui se 

retrouvent dans l’apprentissage permanent et partagé, dans des espaces de 

rencontre que nous construisons et qui nous construisent, où l’on laisse nos 

empreintes vitales avec plus ou moins d’intensité. 

 

DE LA GLOBALITÉ AU CONTEXTE LOCAL: SE SITUER FACE AUX 

MIGRATIONS 

La migration pourrait se définir de plusieurs formes et façons, mais nous la 

comprendrons comme un « mouvement de personnes entre distances 

significatives et de caractère permanent »35. Cette définition, très proche à la 

géographie humaine, présente des ambigüités sur la distance minimale et la 

mesure du caractère permanent dû à sa temporalité parmi d’autres 

questions. Si nous élargissons cette conception, nous pourrions parler de 

                                                             
35

 CHECA, J.C. y A RJONA, A.” Los estudios sobre migraciones en Espaða. Una 
aproximaciñn”. Pág. 33. en CHECA, F. Y SORIANO, E: “Inmigrantes entre nosotros. 
Icaria. Barcelona 1999  
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déplacement hors des coordonnés spatiales et temporelles du «cadre 

vécut », de l’espace vital propre et quotidien. 

L’histoire de l’humanité est, en grande partie, l’histoire de ses migrations et 

de ses migrants. On peut considérer que « migrer » est un continuum du 

devenir historique et du développement de la planète, et - si on le pense - 

aussi de notre réalité rationnelle, locale, familiale et personnelle (dans un 

certain degré) 

Ce protocole d’accord circulaire du passé et du présent des migrations, 

influencé par les variables politiques, économiques et sociales qui la forment 

à chaque moment de l’Histoire, nous aident à comprendre ce phénomène 

d’un point de vue global et à mettre en relief de façon consciente avec une 

réalité propre et inhérente aux sociétés du passée et actuelles de tous les 

continents. Egalement, il s’agit d’un phénomène imparable à cause de sa 

nature humaine. 

Quand je pense à “migration”, j’imagine des personnes qui intègrent un 

groupe et des générations concrètes. Quelques-unes proches (mes grands-

parents, mes parents en tant qu’émigrants quand ils étaient jeunes, du 

village à la ville, ma sœur, à cause de son activité professionnelles, se 

déplaçant d’une ville à une autre…) et d’autre relativement lointaines.  

En résumé, des personnes qui font partie ou on fait partie de ce phénomène 

habituel et naturel du devenir de l’être humain, typologiquement différentes et 

dans un contexte global et local. 

Pour cela, on peut parler de deux types de causes qui provoquent les 

migrations : de type structurel et d’autres en lien avec la réalité personnelle 

et sociale de chaque migrant, de sa famille, de sa communauté… 

Il y a toujours eu des migrations saisonnières, d’allerŔretour, d’aller pour y 

rester, intérieures, etc.… De cette façon il est très important pour nous tous 

et toutes, de prendre en compte les « deux versants » (les lieux de départ et 

d’arrivée) dans le cadre des projets ou services ; en plus de l’analyse/étude 

de la réalité et la connaissance évolutive du profil des communautés et des 

personnes migrantes, toujours dynamique. 

Le caractère multi-causal est le terme qui définit actuellement la réalité qui 

force que des milliards des personnes à émigrer pour construire leurs projets 

de vie (plus ou moins stables) dans un autre endroit. Dans ce sens, s’il est 

bien vrai que les causes liées à la pauvreté, au chômage ou au besoin 

d’amélioration économique familiale restent très importantes (c’est la 

migration connue comme « migration économique ou professionnel »), il faut 

également considérer Ŕd’une perspective plus psychosociale- la diversité et 

complémentarité de la causalité et des motivations migratoires. On vit dans 

des sociétés chaque fois plus complexes et systémiques, plus globalisées 

avec des effets immédiats sur le plan local, plus polyédriques. En plus, à 

cette complexité, il faut ajouter les variables individuels et familières, les 

parcours et projets propres dont je parlerai par la suite. 
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Quelques causes des migrations sont: 

- L’inégalité mondiale : à plusieurs niveaux différents, provoqué 

principalement par un modèle économique néolibéral et une variété de 

contextes sociopolitiques injustes, qui provoquent la soumission d’une 

grande partie de la planète dans la pauvreté. L’actuelle crise à l’échelle 

mondial démontre, en plus, une rapide transformation des modèles 

globaux, le besoin d’une sortie au niveau humain, pas au niveau 

bancaire. 

- La complexité des situations politiques et guerrières dans beaucoup des 

pays et des périodes. 

- Les souhaits personnels et familiaux de changement, de recherche 

d’une vie meilleure à différents niveaux. 

 

La migration est un processus. On parle d’un processus vital, individuel, 

unique et caractéristique. Chacune des personnes qui ont dû migrer le 

savent très bien (espagnoles ou d’autre pays). Et en ce sens, je pense qu’il 

est très important  -malgré les différences de contexte et temporaires- de ne 

pas oublier le passé émigrant de nos pays. L’Espagne doit syntoniser son 

histoire passée (et encore présente) comme un peuple émigrant avec la 

récente réception des immigrés du Maghreb, de l’Amérique Latine, de 

l’Asie, de l’Europe de l’Est… Cette syntonie devra nous servir pour élargir 

notre regard, être conscients des processus vitaux et du pays qu’on habite 

depuis peu de temps et situer notre avis sur l’immigration avec plus de 

précision, de respect basique et d’équilibre. 

 

ÉLÉMENTS PSYCHOSOCIAUX ET PROCESSUS MIGRATOIRE 

Je voudrais, avec cet article, souligner quelques éléments psychosociaux 

plus remarquables dans le processus migratoire : le besoin d’émigrer, le but 

et le projet migratoire (avec tous ces composants), les réseaux, le deuil, 

etc.… Dans notre récent passé on percevait la migration comme un 

phénomène individuel ou collectif, principalement économique ou 

professionnel, où la personne était au second plan. Depuis quelques 

décennies on entretien et pondère Ŕpar les sciences sociales et ses diverse 

filières- une compréhension plus humaniste et intégrale des migrations et 

des personnes migrantes. 

Migrer répond toujours à un besoin ressenti et pour la plupart, nécessaire, 

qui bascule entre un évident composant objectif (besoin de vouloir répondre 

ou améliorer une situation difficile à résoudre à l’endroit d’origine) et un 

composant subjectif (expectatives propres, influences et informations 

précédentes obtenues sur le destin, le parcours migratoire familial et 

personnels dans et hors pays d’origine, style et contexte de vie, etc.…). 

Migrer implique aussi la recherche du changement, l’amélioration et des 

nouvelles perspectives vitales, et même si c’est un choix volontaire, le 
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contexte politique (guerres, conflits armés, répression politique, etc.), 

économique-structurelles (chômage, pauvreté, faible niveau de 

développement, etc.) et personnel ont un grand pois et forcent Ŕen plus ou 

moins mesure- cette décision. 

Le réseau migratoire est primordial dans toutes les histoires de la vie et 

dans toutes les étapes du processus migratoire. Ce type de réseau, de la 

même façon que le réseau social de soutien que les immigrés forment dans 

leur nouveau environnement, permettent un retour de l’information et mettent 

le point dans les autres éléments psychosociaux de la migration et la 

« santé » / bien être intégral de ces personnes. Les réseaux permettent 

migrer, servent de transition et de première aide, rassurent initialement, etc. 

Mais les réseaux font plus que la simple information, accompagnement, 

orientation ou soutien matériel pour devenir un support principal au niveau 

affectif et relationnel. 

Le projet migratoire consiste dans un ensemble (élaboré ou non) d’objectifs 

à réussir par la personne immigrée, ainsi que d’autres questions importantes 

dans le « avant », « pendant » et « l’après » d’émigrer, lesquelles peuvent 

évoluer, parce que s’adaptent en fonction leur propre vie. Les causes, la 

forme de prendre des décisions, le lieu de destination initiale, les 

expectatives générées et/ou spécifiques, l’image et l’information sur la 

destination, la prévision temporaire et le rêve de retourner chez soi, etc., 

forment leur projet. 

Dans certain cas, le projet migratoire n’est pas partagé par l’ensemble des 

membres de familiale, généralement à cause d’un manque d’équité lors de 

son élaboration ou d’un manque de consensus sur le sujet. Cela peut faire 

ressentir à certains membres (des adultes ou des enfants) la migration 

comme un élément forcé, obligatoire et pas souhaité. Cet aspect doit être 

pris en considération lors de l’intervention à développer avec des personnes 

dans les premières étapes d’emplacement et d’adaptation à l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LIVRE DES CONCLUSIONS DU PREMIER FORUM SUR LA FEMME RURALE EN ALGERIE ET DU CONGRES FEMME RURALE AU MAGHREB  

 

    229 

 

Schéma 1. Projet migratoire (élaboration propre) 
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La conceptualisation et l’étude du deuil migratoire est Ŕselon moi- un des 

meilleurs apports que la psychiatrie transculturelle et d’autres disciplines ont 

réalisé ces dernières décennies. La compréhension de la migration comme 

un changement vital significatif pour les personnes, qui affecte 

inévitablement au monde intérieur, à la personnalité et au comportement lui-

même, est primordial. Ce changement a des influences par des 

apprentissages et des gains, des risques et des dangers, des pertes et des 

désistements. 

Comme dit le psychiatre/anthropologue Joseba Achótegui2, un des meilleurs 

et plus grands experts sur le sujet, de la même façon que d’autres 

événements de la vie des êtres humains, la migration suppose un complexe 

ensemble de bénéficies, risques et pertes. Le deuil migratoire serait donc, le 

processus de réorganisation psychologique de la personnalité auxquels les 

migrants doivent faire face dans un but d’adéquation, d’ajustement et de 

localisation face à la renaissance qu’implique la migration. 

Les bénéficies directs et indirects de migrer pour les personnes peuvent se 

traduire en gains diverses (physiques, matériels, etc.) mais aussi en 

apprentissage et en expériences personnelles importantes (parfois très 

dures). 

Les pertes plus courantes pour la personne migrante sont en lien avec : 

l’affectif-relationnel ; le statut social et professionnel ; le style de vie ; le 

paysage et l’espace physique ; le pays, la terre ; la relation et le lien avec les 

personnes du propre groupe ethnique ou national, etc.… 
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Parmi les risques, les plus importants sont de caractère physique (en lien 

avec le voyage, avec l’adaptation au milieu, aux changements d’alimentation, 

de climat, les conditions de vie déplorables au début, etc.), de type 

psychique (solitude, isolement, affliction, etc.) et du type social (majeur 

vulnérabilité initial à l’exploitation, des risques en lien avec le dégrée 

d’hostilité sociale, etc.) 

Une autre question de grand intérêt pour les professionnels dans le champ 

des personnes migrantes, est la typologie des besoins et des situations 

qui demandent notre attention et compromis. Le plus remarquables, au 

moins en Espagne, par rapport aux personnes migrantes arrivées les deux 

dernières décennies sont : 

- Le besoin d’une conception plus harmonisée, garante et effective  par 

rapport au Droit et au traitement juridique des étrangers, qui doit se 

vinculer plus si possible aux Droits humains, sociaux et culturels, à la 

normative sur l’égalité entre femmes et hommes dans un cadre européen 

et international, au droit à vivre en famille et à la Convention 

internationale des Droits des enfants, ratifié par l’Espagne. Une adéquate 

conception de la politique de gestion des flux migratoires, qui favorisent 

la migration circulaire et la flexibilité des permis, aurait rendu possible un 

autre scenario beaucoup plus souhaité. La réalité des personnes 

migrantes « sans papiers » continue à être une injustice de premier ordre 

qui les situe sur une route sans issue où ils rencontrent la précarité 

professionnelle, l’économie informelle ou l’exploitation. 

- Le droit existant en Espagne Ŕpour le moment - au recensement 

municipal et à l’accès à certaines prestations du réseau publique des 

Services Sociaux, l’attention sanitaire gratuite, l’éducation obligatoire et 

d’autres en lien avec la protection sociale sont très importantes pour 

affronter les besoins basiques avec ou sans documentation pour y 

résider et habiter. 

- L’apprentissage de la langue du pays de réception, l’accès à un logement 

digne et habitable, la surveillance de la santé et de l’emploi (une des 

questions actuellement plus critiques en Espagne), sont des besoins 

fondamentaux qui s’additionnent au point de vue juridique administratif 

antérieur et qui doivent être comprises dès une perspective de genre, car 

l’inégalité des femmes face aux hommes dans tous ces plans (accès, 

protection, salaire, conditions, surcharge horaire et des responsabilités, 

double journée, etc.) est claire. 

- L’alphabétisation et la formation pour l’emploi sont aussi des besoins 

indispensables pour les femmes du milieu rural migrantes et pour les 

migrantes avec une formation secondaire ou supérieure, le recyclage 

formatif et l’homologation des diplômes, si possible. 

- La nécessité d’espaces de rencontre et d’accueil, des initiatives 

structurées ou semi-structurées pour parler, échanger, partager et se 

soutenir, en particulier pour Les femmes migrantes sans réseau social, 

avec un réseau faible ou en projet, ou des femmes mécontentes avec le 

réseau social auquel elles appartiennent ou qui leur a été désigné, où 
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elles ne ressentent pas la liberté d’expression de leurs besoins et de 

leurs sentiments, etc. Ce type d’espaces présente une demande directe 

ou indirecte de plus en plus forte. 

 

LES ÉLÉMENTS RELATIFS AU GENRE ET AUX FEMMES MIGRANTES 

Les femmes sont, dans toutes les sociétés et cultures, des personnes 

indispensables pour connaître, comprendre et découvrir avec plus de 

réalisme, la dimension intégrale des scénarios où l’on travaille ou que l’on 

souhaite transformer. Le traitement, la position, le rôle et les conditions des 

femmes comme secteur de la population sont un des principaux symptômes 

indicatifs du niveau d’équité, de développement réel et de progrès des 

nations. Et je répète, c’est un des principaux symptômes, toujours avis 

personnel, car les deux autres pourraient être pour moi : le bien-être et la 

participation infantile, ainsi que la considération, l’attention et le rôle des 

personnes âgées. Pour ma part, le machisme, l’adultisme et le vieillissement 

sont les trois obstacles qui limitent le développement à échelle humaine dans 

nos sociétés et communautés. 

Il y a trois mots qui relient toutes les femmes migrantes du monde entier et 

que je surnomme les trois « D » : diversité, discrimination et 

développement. 

 Diversité. Les femmes migrantes sont diverses. On parle d’un arc-en-

ciel avec différentes tonalités dans ses couleurs, mais toutes sont 

rassemblées par leur gendre. Ainsi, être femme ne peut pas éclipser 

les couleurs, qui sont l’élément principal pour travailler ou interagir, 

mais le fait d’être « marocaine », « algérienne », « tunisienne » ou 

« sahraoui » ne doit pas cacher les tonalités et les gammes 

existantes, mélangés beaucoup de fois. En résumé, l’ouverture et la 

gestion dès la diversité est pour se comprendre d’un point de vue 

humain, non pour limiter notre regard, notre réflexion ou notre action. 

 Discrimination. C’est une réalité évidente à différents niveaux et  

situations (indépendamment du lieu ou du contexte où les femmes 

habitent). C’est une réalité injuste que beaucoup d’hommes avons du 

mal à accepter et intérioriser, car en réduisant son importance (Les 

femmes ont beaucoup progressée ces dernières années !, On est 

déjà au même niveau, je ne comprends pas pourquoi elles râlent !, 

etc.) ou en culpabilisant les autres (la culture, la religion, la coutume, 

certains collectifs d’hommes, etc.) on évite de nous retrouver face à 

notre propre histoire ainsi qu’avec le patriarcat centriste. 

 Développement. Je crois que la société est et se développe dans 

chaque personne, et je crois que les personnes (spécialement les 

femmes) contribuent à ce que le développement soit possible. Les 

femmes sont Ŕdans toutes les sociétés- un axe principal qui contribue 

à la transformation critique de la réalité, à un développement 

alternatif. La construction des réponses collectives aux problèmes 

individuels, la coopération face à la concurrence et le travail en 
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réseau sont quelques constantes qu’on retrouve dans les études plus 

importantes sur coopération au développement et genre. 

 

Je voudrais également partager quelques hypothèses (idées de départ), 

quelques erreurs habituelles, que l’on fait lors de l’intervention et quelques 

profils détectés que l’on peut retrouver sur la réalité des femmes migrantes. 

Tout cela dans le but d’améliorer notre lecture de la réalité et d’élargir nos 

visions dans le travail quotidien. Il est clair qu’à partir de votre propre réalité 

et expérience, vous serez capable de les situer dans un contexte ou d’élargir 

ces hypothèses, erreur et profils.  

 

QUELQUES HYPOTHESES 

Par hypothèse on comprend ces idées de base prises pour un raisonnement. 

Donc, en matière de travail  et d’attention auprès des femmes migrantes, je 

crois qu’il existe trois idées nettes, pratiques pour leur utilité ou pour 

intérioriser notre vision : 

a) Le genre est aujourd’hui un des plus grand motifs de discrimination 

et de privation de droits (formels et non formels) aussi bien dans les 

sociétés du « Sud » que dans celles du « Nord », dans les pays 

« développés » et dans les pays pauvres. La discrimination pour des 

motifs de genre n’est pas un problème d’autres cultures ou de manque 

de culture, elle est socialement présente à différents niveaux et avec 

plusieurs nuances dans toutes les sociétés. 

b) L’autonomie sociale des femmes est conditionnée. Dans beaucoup 

des pays, l’autonomie est conditionnée et reléguée au foyer, pendant 

que l’homme s’occupe des relations avec « l’extérieur », face au public. 

c)  Les tâches invisibles et la journée de travail. La femme est en charge 

obligatoire depuis sa naissance des « tâches invisibles » (nettoyage, 

soins, soutien, ordre, alimentation, etc.), ni valorisées, ni reconnues 

comme travail. Ces tâches s’ajoutent normalement au travail hors le 

foyer (champ, entreprises, services domestiques, autres services,…) 

comme résultat le double de leur journée habituelle. 

 

QUELQUES ERREURS 

Des erreurs qu’on doit éviter ou aborder ont été identifiées dans la 

conception et dans la pratique des projets et des interventions avec la 

population immigrée. Et ces erreurs doivent être prise en compte car elles 

accentuent les préjugés envers les femmes migrantes, stéréotypent des 

formes de travail qui portent des limites vers les femmes et préviennent les 

fins de la propre action sociale ou éducative (habiliter, promouvoir, générer 

du changement). en voici quelques unes:  
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a) Les femmes: immigrées au second plan. C'est-à-dire, la 

considération des femmes migrantes comme de deuxième niveau ou 

de deuxième degré. L’identification de la femme comme 

« dépendante » de l’homme (mari, collègue, couple, père, etc.) dans 

un processus migratoire, fait qu’on rentre dans la considération 

discriminatoire de la femme comme « incapable de se gérer par elle-

même ». Cette considération limite le changement souhaité, la 

transformation et l’amélioration, car avant même de commencer, on 

se place dans un cadre paternaliste des processus migratoires, 

renforçant les rôles traditionnels du machisme de « l’homme 

explorateur » et de « la femme au foyer ». L’erreur n’est pas que cette 

situation arrive, car elle arrive: des femmes migrantes regroupées par 

leurs époux et des femmes dépendantes leur mari migrant qui a été 

le premier à migrer. L’erreur est de considérer que les femmes sont 

des migrantes de second niveau et modérer l’inégalité dans leur 

relation ainsi dans les éléments de vulnérabilité et de risque sur 

lesquelles il faut intervenir. 

b) Essayer de standardiser. La généralisation est un mécanisme 

dangereux lorsque l’on parle de travail avec des personnes, car 

comme nous l’avons déjà expliqué, chaque processus migratoire est 

unique et caractéristique. C’est vrai que l’étude de la réalité et de 

chaque contexte montre les tendances et les constats communs 

existants sur les migrations et les femmes migrantes. Il y a des règles 

particulières de distribution par pays et par régions (nombre plus 

grand d’immigrants du Pérou ou de la République Dominicaine, 

moins d’immigrants du Sénégal ou du Pakistan,…), une première 

augmentation des femmes migrantes de l’Europe de l’Est (Roumanie, 

etc.) ces derniers années, etc. Et ces règles et constats, comptent 

avec des causes explicatives normalement validées : les conditions 

de vie du pays d’origine, les réseaux migratoires ou les préjugés 

enracinés dans certains pays (Comment vont émigrer les femmes 

toutes seules, sans l’homme ?) L’erreur, en définitive, est de la rendre 

objective, la règle de distribution ou le profil sociologique qui identifie 

un collectif concret de femmes migrantes… dépasse la nécessaire 

individualisation dans notre travail avec des personnes ou des 

groupes, assignant uniformément caractéristiques qui nous font 

oublier cet élément psychosocial indispensable : le processus et le 

projet migratoire comme unique. 

c) Les normes sont-elles équitables ? Au plan théorique, la normative 

espagnole sur les étrangers est fondée sur les principes d’équité et 

de non-discrimination. Dans la pratique, ce n’est pas le cas. Ces 

dernières années, on a vu comment l’application administrative des 

règlements, des tendances et de priorisation dans l’approbation des 

permis, etc.… a amené Ŕ de nouveau - à une féminisation migrante 

des secteurs d’activité comme le service domestique et auxiliaire. En 

ce sens Ŕplus loin que de l’offre et la demande du travail- on continue 

à approfondir sur les stéréotypes de l’activité en lien avec le gendre 
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masculin ou féminin, niant le potentiel et le parcours formatif et 

professionnel de beaucoup de femmes migrantes. 

d) Ne pas considérer le rural/l’urbain. Dans beaucoup de services et 

de projets c’est une erreur habituelle de ne pas consacrer le temps 

nécessaire à connaître en profondeur les femmes avec qui on 

travaille. Leur histoire, leur processus, leurs rêves, leur vision sur leur 

propre vie, leur conception socioculturelle des choses, leur adaptation 

au milieu, etc. Les variables personnelles et sociales sont 

fondamentales pour travailler avec des personnes migrantes, et l’une 

d’elles est l’origine. L’origine rurale et urbaine nous livre des 

connaissances à prendre en compte, en lien avec la majeure capacité 

initiale du mouvement et d’autonomie au milieu urbain quand on 

migre, aux actes et habilités sociales dans les institutions et 

l’environnement. 

 

QUELQUES PROFILS 

En Espagne, la diversité des conditions et des facteurs qui influent sur les 

femmes migrantes marque leur devenir dans cette société, leur façon d’être 

et d’agir. Les femmes migrantes sont marquées par leur provenance, par les 

causes et les formes d’émigrer, par le niveau de dépendance/autonomie 

qu’elles ont, leur rôle au sein de la famille, l’origine familiale et sociale, 

l’attente que l’on a d’elles depuis leurs lieux d’origine et dans leurs 

communautés/réseau ethnique, l’activité qu’elles exercent, le temps du 

séjour dans les pays d’accueil, leur élaboration et leur vécu du deuil 

migratoire, etc. Les profils des femmes migrantes sont tellement différents, 

comme leurs vies, mais -en lien avec leur relation familiale- je voudrais 

inciser une petite remarque :  

les femmes migrantes qui commencent et vivent leurs projet migratoire 

seules, avec leur propre famille dans leur pays d’origine, en couple au pays 

d’origine, regroupées par leur époux (souhaitant ou pas migrer), victimes de 

mariages arrangés et/ou consentis, avec leur couple ou leur relation avec un 

espagnol/e, femmes au foyer dans leurs pays et avec un nouveau couple ici, 

immergées dans des réseaux mafieux qui les extorquent, dans des situations 

complexes, avec ou sans papiers… un large éventail. 

 

SUR LA VIOLENCE CONTRE LES FEMMES ET LA MIGRATION. 

Dans ce partage des regards, sur l’importance du psycho-social et le genre 

dans les processus migratoires, je considère nécessaire de traiter à part le 

sujet de la violence contre les femmes en lien avec l’immigration. 

La violence contre les femmes prend ses racines dans modèle patriarcal qui 

perdure encore dans nos sociétés.. En lien avec la violence contre les 

femmes et les éléments ou les formes plus sensibles (selon moi) en relation 
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avec les migrantes, je voudrais ajouter de façon générique quelques-unes je 

considère des plus importantes à partir de mon expérience. Je ne vais pas 

inclure la violence la plus grave -l’assassinat- commune aux femmes 

migrantes et espagnoles, car cette partie aurait besoin d’un chapitre à part 

pour l’approfondir. 

 

Schéma 2.- Quelques formes de violence de genre contre la femme 

migrante. (Source : élaboration propre) 

 

 

La violence contre les femmes migrantes peut prendre forme avant, pendant 

ou après la migration : 

- La violence de genre comme cause migratoire. Depuis quelques 

décennies, la diversité d’études et d’investigations sur les migrations fait 

ressortir une attention particulière sur le phénomène et sa féminisation. 

Tout indique qu’en plus des causes structurelles et spécifiques de 

chaque migration, il y a d’autres causes migratoires plus importantes, en 

lien direct avec la violence domestique et politique contre les femmes. La 

fuite des différents types de violence et de contrôle dont souffrent 

beaucoup de femmes migrantes dans leurs pays d’origine et leurs 

familles fait partie (parfois majoritairement) du réseau multi-causal les 

poussent à quitter leurs terres d’origine. C’est ce que j’appelle « la fuite 

vers la vie », c'est-à-dire que le sens et la logique de survie font que ces 

femmes choisissent de « rompre » avec leur environnement, pour une 

sortie désespérée qu’elles visualisent à distance ainsi que les bénéfices 

que va faciliter la migration vers un autre pays. 

 

FORMES DE VIOLENCE DE GENRE 

CONTRA LA MUJER MIGRANTE 

Cause Migratoire Chantage, culpabilité et extorsion  

Domination par la peur 

(sin papeles) 

Dépendance, isolement 

e inseguridad 

 
Pratique de mutilation et agression 

durante y después de emigrar 

. 

 

Contrôle social du groupe et/ou de la 

communauté de référence 
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- La violence comme chantage, culpabilité et extorsion. La réalité des 

familles transnationales est complexe, importante et fait l’objet d’étude de 

nombreux chercheurs/chercheuses selon plusieurs points de vue. La 

femme migrante, en fonction de sa structure familiale, de la place qu’elle 

occupe et de la réattribution de ses rôles,  souffre de sa  situation. De 

même, elle peut souffrir de l’ajustement familial pour la prise en charge 

de ses enfants (principalement s’il y a des mineurs), à la charge de qui 

sont-ils restés, quel type de traitement perçoivent-ils, le rôle du couple  

ou ex-conjoint, etc. De plus, s’il y a des expériences de mauvais 

traitement ou de violences, qu’elles ont provoqué la séparation, il faut 

ajouter dans le scenario du pays d’origine, cette réalité et le rôle de l’ex-

conjoint.  

Je voudrais en venir au fait que la femme migrante souffre -parfois- des 

effets pervers de la migration et de la rupture (souvent pendant de 

nombreuses années) de ses enfants et famille. Ce type de souffrance 

s’appelle le syndrome de la mère absente. Son rôle principal souhaité 

(l’affectif) se substitue à celui de « fournisseur d’argent » (l’économique), 

et fait que ces « pertes » dont je faisais référence pendant le deuil 

migratoire, sont souvent vécues comme une déchirure encore plus forte. 

Dans certain cas on détecte, (sans vouloir généraliser) des formes de 

violence contre la femme migrante de la part de ses couples, ex-conjoints 

ou familles en charge de ses enfants dans le pays d’origine: le chantage 

affectif direct ou à travers des enfants pour en avoir plus de ressources 

économiques ou autres ressources de type matériel. Dans d’autres cas, 

on trouve des femmes qui par excès de jalousie, sentiment de culpabilité 

ou de mécanismes de compensation par absence, envoient une quantité 

disproportionnée d’argent qui rendent plus pénibles leurs conditions de 

vie. Elles souffrent en plus des situations d’exploitation professionnelle ou 

réalisent des travaux marginaux pour maintenir cette situation. Et ces 

situations il faut les entendre -selon moi- comme violence. 

Ainsi, depuis les pays d’origine et en lien étroit avec l’achat et le 

paiement des dettes de l’entourage, des préteurs ou des réseaux 

mafieux qui proposent leurs services pour émigrer, les femmes souffrent 

d’extorsion pour réaliser ces paiements, sans aucune défense 

lorsqu’elles travaillent, où que ce soit et quoi que ce soit, pour obtenir ces 

ressources. L’extorsion est une forme très grave de violence 

psychosociale, situation de stress à laquelle s’ajoute le processus 

complexe de s’adapter, de vivre et de faire sa place dans un nouveau 

contexte.  

- La violence comme domination à travers la peur des sans « papiers ». 

C’est triste mais c’est ce qui se produit dans de nombreux pays du 

monde. L’exercice de la violence contre les femmes migrantes en 

utilisant leur vulnérabilité à cause du manque d’autorisation pour y 

habiter/travailler, est un classique. Promouvoir la peur à travers la 

menace de porter plainte face aux autorités et la police, peut être exercé 

contre ces femmes de la part des employeurs, des voisins, etc.… Les 
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personnes qui se retrouvent dans une situation administrative irrégulière 

sont plus vulnérables face au système à tous les stades. Ce type de 

violence à travers le contrôle d’autrui, est encore pire si la femme ne 

connait pas la langue, les services basiques d’aide, les droits 

fondamentaux, n’appartient à aucun réseau social, etc. 

 

- La violence comme soutien de la dépendance, l’isolement et l’insécurité. 

Trois autres façons d’exercer la violence à l’égard des femmes migrantes 

sont celles qui suivent. La dépendance de la femme regroupée par son 

époux est très importante au début (lieux, langue, documentation en lien 

à celle-là du mari, absence de ressources propres, etc.) Ces situations 

sont aussi possibles avec les femmes mariées aux espagnols. Tout cela 

peut s’utiliser comme une forme de domination de la femme par son 

époux et devenir de la violence subliminale ou ouverte. 

L’isolement et l’insécurité sont d’autres formes de violence qu’on détecte: 

la réclusion de la femme au foyer ou à des tâches très simples en dehors 

du même, empêcher sa participation au cours de formation ou 

d’apprentissage d’une langue, aux activités de promotion sociale ou 

communautaire, limiter ou contrôler le type de relations avec les autres, 

ne permettre le contrôle d’aucune ressource économique ou prise de 

décision familiale, etc.… 

- La violence comme pratique de mutilation et d’agression pendant et 

après l’émigration. En Espagne, dans quelques régions, des efforts sont 

faits pour la prévention, l’éducation et la dénonciation d’un type de 

violence contre les fillettes provenant de certains pays africains : la 

mutilation génitale féminine. C’est un type de violence qu’il faut éradiquer 

autant dans les pays d’origine que d’accueil où elle est pratiquée ou l’on 

essaye de la pratiquer, avec l’appui des moyens sociaux, éducatifs et 

légaux qui sont dans notre pouvoir. 

Un autre type de violence et d’agression envers les femmes sont les 

humiliations, maltraitance et violations dont elles peuvent souffrir au 

cours du voyage migratoire. Dans certains cas, par des membres des 

réseaux mafieux, personnes de la même nationalité ou d’autres citoyens, 

même le corps de sécurité. Et tout cela peut arriver dans les différents 

pays de passage dans le processus de migration. 

- La violence comme contrôle social du groupe de référence et/ou 

communauté ethnique immigrée. C’est pour moi une la violence le plus 

vicieuse contre les femmes immigrées, car le groupe de référence 

(familial, clan, migrants du même village d’origine, etc.) et la propre 

communauté ethnique-nationale exercent une pression et un contrôle sur 

la femme, sa vie et ses décisions. Le groupe et la communauté de 

référence sont très importants pour beaucoup de femmes migrantes, sont 

positifs en termes généraux, ont une utilité d’appui, etc.… Dans ce cas, je 

propose l’autre vision : les situations de contrôle social qui contredisent 

les décisions et les libertés des femmes. Il y a eu, et nous assistons 

encore parfois à ces situations, notamment en lien avec des aspects liés 
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à la séparation et au divorce, la liberté et l’autonomie, la rupture avec les 

formes traditionnelles de relation et d’action en rapport avec la 

communauté éthique-culturelle, l’appropriation de formes et de modes 

d’action de la culture ou la société du nouveau pays, des conflits entre 

générations, l’éloignement ou la carence de dispositions religieuses 

partagées ou acceptées par le groupe ou la communauté.  

 

 

PROPOSITIONS POUR AVANCER 

Pour finir, je voudrais noter quelques pistes d’avancement, quelques idées 

que je considère nécessaires pour prendre en compte et construire des 

projets, des services et des interventions plus inclusives avec les femmes 

migrantes et leurs environnements. 

Les éléments psychosociaux et de genre pourraient être pris en compte avec 

efficacité si on incorpore les deux roues d’intérêt: la roue de l’égalité et la 

roue de la participation. Il s’agit d’avoir en tête ces clés dans notre travail, 

mais surtout dans nos vies, car on ne peut pas enrichir chez les autres, ce 

que nous n’avons pas travaillé ou intégré (ou en processus d’intégration) 

dans notre vie privée et familiale. Il est compliqué de faire adhérer les autres 

si l’on n’est pas conscient de nos pouvoirs, il est  compliqué demander des 

changements si on ne montre pas l’exemple, il est hypocrite de travailler sur 

des statuts équitables et solidaires si on est injustes, égoïstes et machistes 

dans nos pratiques et vies quotidiennes. 
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LA ROUE DE L’EGALITE: 8 idées – forces pour l’assurer. 

Schéma 3. Roue de l’Egalité36 et 8 attitudes pour l’assurer. Elaboration 

propre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux des espaces où l’on considère plus évidemment l’inégalité envers les 

femmes migrantes sont : (leur cadre de vie) l’environnement où elles 

habitent et la famille (transnationale, regroupée, constituée dans le pays ou 

lieu de destination, etc.). Avec l’intention de renforcer les lignes intéressantes 

qui nous permettent de progresser dans des termes d’équité, je propose de 

prendre en compte ces axes de la roue dans une triple direction : l’action 

avec les femmes migrantes elles-mêmes, leurs familles et environnements, 

l’action institutionnelle ou organisation et l’action envers nous-mêmes (en 

tant que citoyens, agents ou professionnels impliqués) 

- La confiance et le soutien mutuel: il est essentiel de travailler les 

processus de confiance et de soutien mutuel entre femmes et hommes 

au sein des familles, environnements, communautés et organisations. 

Les actions de soutien mutuel entre les femmes de différents origines et 

provenances sont particulièrement intéressantes. Elles nous rappellent 

que la confiance en autrui est la principale ressource (nos valeurs, 

temps, capacités, dons, savoirs, etc.) 

                                                             
36

Retravaillé par J.Escartin dans le domaine de la migration de «roue de l'égalité» de 
la Fondation Ponis de Rencontres de Managua (Nicaragua) 1996, et traduite et 
adapté par le projet d'intervention contre la violence domestique (Minnesota, USA), 
dans le Bulletin ° 23. 
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- La négociation et la justice: L’approche des droits doit être présente dans 

nos vies et actions. Promouvoir la justice, l’accès à l’information et 

l’autonomie dans la prise de décisions, en promouvant la négociation 

plutôt que l’imposition, aide à avancer dans l’équité. En outre, il est 

indispensable de différencier ce que l’on peut négocier de ce que l’on 

peut exiger par droit. 

- Le comportement sans menace: Un comportement qui menace l’autre 

n’est pas admissible. Apprendre et incorporer des habilités sociales et 

personnelles au plan communicatif et comportemental bonnes pour tous 

est quelque chose d’élémentaire. Promouvoir l’empathie. 

- Le respect: Il doit se promouvoir dans tous les plans, espaces, actions. 

Apprendre à respecter en respectant, exiger du respect aux autres, 

générer des espaces et de processus respectueux avec les personnes et 

les groupes. Ecouter activement, apprendre à mettre les limites et 

promouvoir l’empathie comme base du respect. 

- La communication honnête et ouverte: Ni plus ni moins. On doit 

promouvoir une communication interpersonnelle basée sur l’honnête et la 

compréhension, qui génère du dialogue sincère, ouverture vers les 

autres. 

- Un modèle social et éducatif: Tout ce système vers l’égalité doit se 

construire à partir du chemin vers le changement du modèle social et 

éducatif, un modèle où la justice, l’équité, la solidarité et la diversité 

prennent une place importante. Et ce modèle, nous le faisons tous 

ensemble, il n’arrive pas du jour au lendemain, il faut le chercher. 

- La responsabilité commune: A la maison et surtout dans l’entourage 

familial, la prise de conscience sur la responsabilité et tout ce qui 

concerne les familles est commune, elle est à tous. Dans le fond de cet 

axe sur la « responsabilité » on retrouve une des questions les plus 

décisives sur le terrain de l’égalité : la prise de décisions, en définitive, le 

pouvoir de prendre des décisions, la forme dont on les prend, les types 

de décisions et leur degré d’importance, etc. Si nous travaillons le fait 

que la responsabilité sur la vie partagée est commune, la prise de 

décisions qui affectent la vie et qui sont en lien avec les responsabilités 

doivent être communes. 

- L’organisation partagée: Les tâches et l’organisation quotidiennes, dans 

et hors du foyer, doivent être partagés et aller vers l’équilibre. Aucune 

culture n’est statique et l’assignation de rôles pour faire certaines tâches 

est une construction culturelle qui change avec les personnes et les 

sociétés. Pour réussir à faire tourner cette roue de l’égalité, il faut un 

point de vue théorique mais aussi quotidien et pratique : l’organisation 

partagée (tâches domestiques, soin et éducation des enfants, 

organisation et tâches des événements communs…). Elles seront des 

petites ou des grandes réussites qui s’ajouteront à un changement plus 

global. 
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LA ROUE DE LA PARTICIPATION: 8 pouvoirs à développer

Schéma 4: Roues de la Participation et 8 pouvoirs à développer 

(source : élaboration propre).

- Découvrir le sens: Comprendre le sens de la participation est un pouvoir 

très apprécié, car celle-là implique que tout ce qui est commencé soit 

bien enraciné, et que les processus de changement qui se génèrent 

soient plus solides. Découvrir le sens de la participation se fait en 

travaillant l’autonomisation, le rôle principal, l’auto-estime et la 

valorisation du collectif.

- Donner plus d’espace à la parole et à la voix propre : C’est un pouvoir 

précieux sur lequel on parle beaucoup d’un point de vue technique, mais 

qui génère des résistances et des peurs. Le développement d’espaces 

qui promeuvent la transmission d’idées, des sentiments et de 

planification propres est principal pour avancer en participation. Et pour 

que cela soit possible, il faut donner les outils, les instruments, les 

techniques et les ressources pour provoquer les habilités personnelles et 

sociales, la propre voix, en équité, en croissance.

- Développer des liens: Ce pouvoir est imparable, traverse notre propre 

humanité et est en lien avec le processus de sociabilisassion. Du point 

de vue de la participation, le lien humain et le lien affectif aux autres et 

avec l’environnement est principal. De la même façon que les liens 

personnels et affectifs sont partie et/ou soutiennent les réseaux de 

soutien social et migratoire, la participation se nourrit du pouvoir exercé 
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pour nous découvrir mutuellement, promouvoir le bien être personnel à 

travers de ce lien et du soutien mutuel, le travail depuis le commun, ce 

qu’ensemble, ce qui regroupe… la génération du sentiment 

d’appartenance, d’accueil, etc. 

- Droit à participer: La participation est un droit qu’on ne peut pas toujours 

exercer car les contextes sociaux et les propres particularités ont une 

grande influence. En ce sens, partir du référent normatif des Droits De 

l’Homme et d’autres accords permettra d’améliorer la participation. De 

plus, l’ouverture d’horizons du changement progressif peut faciliter ce 

cadre normatif, sans oublier -au jour le jour- d’intérioriser que la 

participation n’est pas un don, ni une action pédagogique à développer, 

etc. mais un droit, un véritable pouvoir de changement. 

- Action transformatrice: En travaillant avec autant les actions des autres 

que les nôtres se convertissent en un pouvoir intense si l’objectif de 

l’action est la transformation. Sous la nuance de n’importe quel type 

d’intervention peut être la tendance d’être assisté, le protectionnisme des 

victimes, un faux développement peut être ancré. Le pouvoir de l’action 

transformatrice, mobilise et accroit la participation, nous transforme à 

l’intérieur et à l’extérieur, à moyen et à long terme. L’action 

transformatrice ne fait pas que promouvoir la participation active des 

personnes, mais les situe au centre de leur propre vie. 

- Clarté de critères: L’honnêteté, la clarté dans la définition des critères 

pour l’action, l’information partagée et consensuelle au maximum, 

comme d’autre critères méthodologiques, nous serviront pour construire 

une « culture partagée de participation ». 

- Apprendre en apprenant: Il y a un proverbe en espagnol qui dit “Nadie 

nace aprendido” (« personne nait en sachant ») et il y a une célèbre 

phrase de la thérapeute Virginia Satir qui dit « Siempre hay esperanza y 

oportunidad para cambiar porque siempre hay oportunidad para 

aprender” (Il y a toujours de l’espoir et des opportunités pour le 

changement car il y a toujours l’opportunité d’apprendre »). On apprend 

donc en participant et ce processus est une chance permanente 

d’amélioration, de changement et de transformation. Nous apprenons en 

participant, nous construisons en faisant, nous créons et nous recréons 

la réalité à partir de notre implication. Autrement dit, pour que cette roue 

de la participation tourne, il ne nous reste qu’à travailler. 

- Découvrir le sens: Le pouvoir du sens fait référence à la profondeur qui 

cache ce qu’on ne voit pas derrière nos visages: nos valeurs, nos 

croyances, nos idées, nos choix. Tout ce qui nous conforme et qu’en 

même temps nous modifions parfois en relation avec notre entourage, la 

vie que l’on mène ou que l’on construit, nos rêves, nos attentes, nos 

désirs et paris. Tout cela est très lié avec le sens qu’on donne à ce qu’on 

fait, avec la reformulation inconsciente du même, avec l’expression 

publique de notre compromis et avec les particularités de notre forme et 

façon d’agir. 
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- La clé communautaire: Le travail en clé communautaire et cette 

dimension est un pouvoir très sain, qui apporte de grandes potentialités à 

la participation. L’entourage communautaire est le plus proche des 

personnes (quartier, ville, village,…), un espace privilégié pour stimuler la 

participation qui se renforce avec celui-ci. 

Pour finir, je voudrais souligner que les femmes migrantes (urbaines ou 

rurales), indépendamment de leur provenance géographique, doivent être 

écoutées et comprises dès leurs processus vitaux migratoires, ajoutant à 

notre regard et pratique quelques éléments psychosociaux et de genre que 

nous avons vu et en les découvrant à leurs côtés, dans leurs contextes. Par 

ailleurs, et à cause de la complexité du phénomène migratoire et de la 

discrimination selon le genre, il est indispensable d’enrichir et d’utiliser les 

pouvoirs des rouages de l’équité et de la participation pour avancer vers des 

sociétés plus justes, rénovées et humaines.  

Enfin, sur ce chemin de l’intervention avec les immigrés, avec les femmes 

immigrées, une formation adéquate  et continue  ainsi que la spécialisation 

en fonction du type d’intervention (éducative, social, sanitaire, professionnel, 

etc.) sont indispensables aux projets sur lesquels nous travaillons. 
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ASSEMBLÉE DES CITOYENS ET CITOYENNES DE LA 
MÉDITERRANÉE : 

VERS UNE COMMUNAUTÉ MÉDITERRANÉENNE DES PEUPLES 
Vicent Garcés.  

Membre du Conseil Directive de CERAI et membre du Conseil Consultatif de 
l’ACM  

 
Charte constitutive 

 

PRÉAMBULE 

 

Depuis 2008, un groupe de citoyens et de citoyennes de la Méditerranée se 

sont engagés à participer activement à l’émergence d’une communauté 

méditerranéenne des peuples. Pour ce faire, ils ont inauguré le processus de 

construction d’une Assemblée des Citoyens et Citoyennes de la 

Méditerranée. Dans cette première étape, ils ont élaboré un texte fondateur, 

base de la présente charte constitutive. 

 

Ce processus est fondé sur des valeurs démocratiques de liberté, de paix, de 

respect de la diversité culturelle et de responsabilité environnementale. Il 

ambitionne de favoriser l'émergence d'une parole et d'une action citoyenne 

commune, par la mise en œuvre de rencontres permanentes disposant de 

méthodes et d’outils novateurs. 

 

Cette initiative, qui se veut complémentaire d’autres expériences existantes, 

repose néanmoins tout entière sur un constat : c’est principalement par 

l’action et l’implication des citoyens et citoyennes qu’une « communauté de 

destin » solidaire et positive pourra se mettre en place au sein de l’espace 

méditerranéen. 

 

L’Assemblée des Citoyens et Citoyennes de la Méditerranée n’est pas une 

entreprise réservée à un petit nombre de personnes, à un cercle d’initiés. Au 

contraire, la démarche d’ensemble nécessite de rassembler au mieux, de 

recueillir l’adhésion d’un grand nombre et d’une grande variété de 

personnes. 

 

Les constats partagés  

 

Malgré la complexité de la réalité méditerranéenne, nous, Citoyens et 

Citoyennes de la Méditerranée, avons tout de même tenu à dresser 

collectivement un ensemble de constats généraux, qui font l’objet d'un 

consensus fort entre nous: 
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 Si son unité et son existence politique ne sont pas encore 

prouvées, la région méditerranéenne est de fait une réalité 

historique, humaine, commerciale, culturelle, sociale et 

environnementale. Cette réalité n’est pas sans importance, elle 

mérite d’être rappelée et mise en avant. En effet, cette réalité a 

été perdue de vue, notamment après la Seconde Guerre 

mondiale, du fait de la mise en place d’un axe transatlantique fort 

et de la construction de l’Union européenne au Nord de la 

Méditerranée, ainsi que l’intégration dans cette Union de plusieurs 

pays de la rive Nord-est. Ces intégrations régionales ou politiques 

ont pu détourner durablement des pays riverains de l’ensemble 

méditerranéen. 

 L’échec des tentatives de construction de certaines entités 

au Sud et à l'Est de la Méditerranée est aujourd’hui flagrant. 

 Il existe une forte contradiction entre la libre circulation de flux 

de marchandises et de capitaux, et les restrictions imposées à la 

circulation des personnes. 

 L’apparition de tensions entre des mondes de tradition 

religieuse différente est une réalité inquiétante. 

 Les pays de la région balkanique, eux, connaissent des 

difficultés dues à la transition économique et politique, à des 

conflits ethniques et de minorités, subissent ou refusent 

l’isolement. Il est impossible de savoir exactement comment Ŕ 

pour ces pays comme pour tous ceux du pourtour méditerranéen 

Ŕ sera acceptée et vécue par les Citoyens et Citoyennes la 

double appartenance, à l’Europe d’un côté, à la Méditerranée de 

l’autre. 

 Enfin, comment ne pas remarquer que les relations existantes 

entre les différents pays riverains sont diversement développées, 

souvent basées sur une logique bilatérale, rarement 

multilatérale? 

 

Nous sommes conscients que l’enjeu d’une approche méditerranéenne dans 

ces conditions est complexe, peut-être difficile. Néanmoins, nous sommes 

convaincus qu’elle est absolument indispensable. 

 

 

Défi principal et axes stratégiques 

 

Le défi majeur est celui de la construction d’une communauté 

méditerranéenne des peuples. Pour y répondre, il s’agit avant tout d’identifier 

quelques grands axes stratégiques. Nous pensons qu'il est nécessaire 

aujourd'hui : 

 

 D’agir en vue d’une gouvernance concertée, partagée, adaptée à 

l’espace méditerranéen. Il ne s’agit évidemment pas d’imposer un 

modèle unique de gouvernance, préexistant et inadapté qui serait 
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imposé à un ensemble méditerranéen. Il est nécessaire que toutes 

les composantes des sociétés méditerranéennes participent à définir 

et concevoir un modèle de fonctionnement qui soit à la foi 

respectueux des spécificités de chacun tout en permettant la réflexion 

et l’action commune ; 

 D’œuvrer pour le désenclavement des pays qui sont encore trop 

enfermés dans leurs frontières nationales ou exclus pour des raisons 

économiques et politiques Ŕ en particulier au Sud et à l'Est de la 

Méditerranée ; 

 De contribuer au dépassement des craintes mutuelles pour 

redonner un sens humain, politique, culturel, environnemental et 

économique à l’ensemble méditerranéen. La mise en œuvre de ces 

changements ne pourra intervenir de manière durable et concertée 

sans que les Citoyens et Citoyennes de la Méditerranée se mobilisent 

pour être entendus et contribuent librement à l'émergence d'une 

parole et d'une action citoyenne commune.  

 

Notre démarche tient compte, bien entendu, des initiatives de 

diverses natures1 portées par plusieurs institutions étatiques, 

parlementaires et non gouvernementales, soucieuses de créer un 

espace durable de paix, de développement, de solidarité et de 

prospérité partagée (telles que le processus de Barcelone et l’Union 

pour la Méditerranée, l’Assemblée Parlementaire Euro-

méditerranéenne, les Forum civils et les Forums sociaux régionaux). 

 

 

LES OBJECTIFS 

 

L'Assemblée des Citoyens et Citoyennes de la Méditerranée souhaite dès à 

présent tendre vers les objectifs suivants : 

 

 Contribuer à la construction d’un espace méditerranéen 

durable de paix, de développement, de solidarité et de 

prospérité partagée entre les peuples. Sur la base de la 

question « Quelle Méditerranée voulons-nous? », nous 

prétendons promouvoir l'intervention citoyenne au sein d’une 

nouvelle construction politique, économique et sociale pour le 

bassin méditerranéen ; 

 Participer à l’émergence de nouvelles gouvernances 

réellement concertées et partagées dans l’espace 

méditerranéen ; 

 Agir en faveur de l'intégration économique et politique dans le 

cadre régional, permettant ainsi à certains peuples de sortir de 

leur enfermement ; 

 Œuvrer au dépassement des craintes mutuelles pour redonner 

un sens humain, politique, culturel, environnemental et 
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économique à une communauté méditerranéenne des 

peuples; 

 Contribuer au dialogue de sociétés à sociétés. 

 

NATURE ET PRINCIPES 

 

Une Assemblée de citoyens et citoyennes est un processus d’action et 

d'intelligence collective (d'où la notion d'assemblée) dépassant le cadre de 

l'expertise traditionnelle (d'où la notion de citoyens) visant à produire des 

propositions et des éléments de consensus nouveaux. 

 

L'Assemblée des Citoyens et Citoyennes de la Méditerranée est conçue 

comme un espace de dialogue permanent entre les sociétés Ŕ avec toutes 

leurs composantes Ŕ du bassin méditerranéen. Il s’agit d’un processus à long 

terme qui rassemble les différents acteurs de la société Ŕ mouvements 

citoyens, institutions publiques et privées, entreprises, associations, 

syndicats, experts, universités, centres de recherche, etc. 

 

L'Assemblée des Citoyens et Citoyennes de la Méditerranée se propose 

d'aider à refonder une citoyenneté renouvelée, basée sur la responsabilité, le 

dialogue et le partage. L’Assemblée de citoyens et citoyennes s’inspire de 

trois principes : 

 

 Elle permet avant tout d’identifier les mutations majeures et les défis 

qui nous attendent ; 

 Elle vise à construire des perspectives communes en prenant en 

compte la diversité géographique et socioprofessionnelle des 

situations et des points de vue ; 

 Elle fonde la démocratie sur l’identification des valeurs, intérêts, défis 

et engagements communs, véritable ciment de la communauté Ŕ et 

socle du « vivre ensemble ». 

 

L’Assemblée des Citoyens et Citoyennes de la Méditerranée n’a pas de 

statut juridique, c'est en effet avant tout un processus, non pas une 

institution. Elle est à la fois : 

 

 Une aventure partagée ; 

 Une vision, celle d’une communauté méditerranéenne à construire ; 

 Une volonté : sortir de l’impuissance pour comprendre et influencer, 

par la mise en commun des efforts, des réalités dont l’échelle et la 

complexité dépassent chacun d’entre nous au niveau individuel ; 

 Un espace de mutualisation des initiatives, des réflexions et des 

apprentissages. 
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VALEURS COMMUNES 

 

L'Assemblée des Citoyens et Citoyennes de la Méditerranée (A.C.M.) 

s’inscrit dans une vision humaniste et progressiste de l’évolution 

historique de l’ensemble méditerranéen et de la planète toute entière. Cette 

vision est basée sur des valeurs démocratiques, de liberté, de solidarité, 

de paix, de respect de la diversité culturelle et de responsabilité 

environnementale. Cet espace ne pourra pas accueillir des personnes 

porteuses d’idées contraires à ces principes et valeurs communes : 

 

 L'A.C.M. est pluraliste tant par l’identité et la nature des acteurs 

invités à dialoguer, que par les options philosophiques, politiques ou 

religieuses qu’ils représentent ; 

 L'A.C.M. privilégie une éthique de la diversité et de l’unité. Chacun est 

prêt à reconnaître à l’autre sa particularité. Mais, ensemble, les 

participants cherchent à construire une gestion durable et solidaire 

des défis communs de l’humanité ; 

 L’analyse du passé ne vise jamais à porter des jugements sur les 

personnes ou sur les civilisations mais à dégager des perspectives 

d’avenir ; 

 L'A.C.M. ne se substitue pas aux multiples dispositifs de coopération 

préexistants. Chacun à sa raison d’être. L'ACM veut être un espace 

de dialogue propice à l’émergence de nouvelles coopérations qui 

trouveraient à leur tour leurs modalités propres de mise en œuvre, 

sans que l'A.C.M. ait vocation à en être le support ; 

 L'A.C.M. ne vise pas à construire des coalitions en opposition à des 

tiers. Au contraire, elle a le désir que les échanges qu’elle fait naître 

soient aussi utiles à d’autres dialogues interrégionaux ou mondiaux ; 

 L’A.C.M. se base sur le principe de citoyenneté : nous devons 

apprendre à nous considérer et à considérer tous les êtres humains 

comme les membres à part entière de l'immense communauté 

humaine. 

 

Dans le cadre de l'A.C.M., les participants interviennent à titre personnel. 

L'A.C.M. n’est pas le lieu d’expression du point de vue des institutions : 

d’autres espaces existent pour les négociations interinstitutionnelles. Lorsque 

la liberté de parole est incompatible avec l’exercice de la responsabilité 

institutionnelle, l'A.C.M. privilégiera des acteurs qui disposent d’une 

expérience sans que leurs responsabilités actuelles les soumettent au devoir 

de réserve.  

 

SIGNEZ L’APPEL : www.acimedit.net 
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FEMME RURALE ET GENRE 

Ada Bazán 

Réseau de Femmes du Monde. Quartiers du Monde 

 

INTRODUCTION 

Le Maroc est un pays principalement rural, huit marocains sur dix sont 

d’origine rurale et malgré l’exode rural chaque fois plus grand (depuis 2007 la 

majeure partie de la population marocaine vit en ville), les familles 

maintiennent de forts liens avec leurs origines, tant leurs villages que leurs 

traditions. Le monde rural marocain se caractérise par sa structure 

traditionnelle, marquée par une forme de domination patriarcale, construite 

autour de l’économie de la famille, agricole et artisanale. Au travers de cette 

ample structure familière, de la polygamie et du statut de dépendance des 

femmes et des enfants, ce modèle traditionnel forme un champ social qui 

favorise l’autorité paternelle et la soumission des femmes. Dans cette forme 

patriarcale, la violence exercée par les hommes apparaît comme un 

instrument essentiel au maintien des relations de pouvoir.  

Composée de régions étendues et diverses, entre montagnes et côtes, nord 

et sud, on peut observer beaucoup de beauté et de contrastes, et ces 

contrastes correspondent tant aux ressources naturelles des différentes 

régions qu’à la distance qui sépare ses habitants à l’accès aux biens et 

services, aux droits humains et des femmes.  

Les zones rurales présentent constamment des indices de développement 

plus bas que les zones urbaines; beaucoup d’efforts sont réalisés pour tenter 

de compenser ce déséquilibre, tant de la part de l’État, avec des projets 

comme le Plan de Développement des Communes, les initiatives de l’Indice 

National de Développement Humain, le Plan Maroc Vert, le Plan d’Urgence 

pour la scolarité, l’électrification des zones rurales et bien d’autres, comme 

de la part de différentes agences de coopération bilatérale présentes au 

Maroc. 

 

Dans le présent article, nous allons développer de manière comparative la 

position du genre des hommes et des femmes ruraux du Maroc selon deux 

axes : i) hommes et femmes sur le chemin des droits, ii) hommes et femmes 

par rapport à la production et à la reproduction. Cet article se terminera en 

questionnant les différentes options de changement des femmes qui puissent 

améliorer leur qualité de vie.  

 

HOMMES ET FEMMES RURAUX SUR LE CHEMIN DES DROITS 

En commençant par le droit à l’éducation, les écoles des zones rurales se 

caractérisent par de très faibles infrastructures, qui ne possèdent souvent ni 
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un assainissement basique, et par une répartition par cycles et territoires. On 

ne trouve dans les Duars37que de petites écoles, avec un seul maître qui 

instruit tous les enfants qui y suivent les trois premières années du cycle 

primaire. C’est dans les petites agglomérations que l’on trouve le second 

cycle du primaire, et les petits garçons et petites filles qui habitent les Douars 

doivent aller à l’agglomération la plus proche, souvent à pied et à travers 

champ. Les collèges ne se trouvent que dans les moyennes et grandes 

agglomérations, et les garçons y trouveront un internat où se loger. Les 

universités et centres de formation supérieure ne se trouvent que dans les 

grandes agglomérations. Il est important de souligner que le taux 

d’analphabétisme au Maroc est de 48%38, dont 60,9% se trouvent dans les 

zones rurales, parmi lesquels 83% sont des femmes. 

Selon le rapport sur « la non scolarisation au Maroc »39, le nombre d’enfants 

entre 9 et 15 ans qui n’ont jamais été scolarisé ou qui sont sortis de manière 

anticipée de l’école s’élèvent aujourd’hui à un million et demi, soit un enfant 

sur trois. Le difficile accès à l’éducation touche de manière différente 

certaines catégories d’enfants : la différence est plus marquée selon le sexe, 

l’âge, et le lieu de résidence. Sur 100 enfants non scolarisés, 58,4% sont des 

filles, et 76,2% ont entre 12 et 15 ans, lesquels 80% vivent dans les zones 

rurales et 40% travaillent.  

Les régions dont les déficits en termes d’accès à l’éducation sont les plus 

grands sont Marrakech-Tensift, Tanger-Tétouan, Taza-Al Hoceima-

Taounate, Souss-Massa-Drâa et Doukala-Abda, avec 55’7% d’enfants et 

adolescents non scolarisés.  

En termes de santé, les hôpitaux se trouvent dans les moyennes et grandes 

agglomérations, et on ne trouve que des petits centres de santé avec peu 

d’infrastructures dans les petites agglomérations, où le médecin de famille ne 

vient qu’une fois ou deux par semaine, et où ce sont les infermières qui 

réalisent les soins quotidiens aux habitants de la région. Dans les Douars, il 

n’y a ni centre de santé ni pharmacie. 

 

Quant à l’offre culturelle dans les zones rurales, elle est inexistante, hormis 

les fêtes locales et les nombreuses chaînes de télévision captées par les 

antennes paraboliques dans les villages qui possèdent l’électricité. C´est en 

grande partie, à travers l’écran de télé et en langue arabe classique que le 

monde extérieur parvient dans les foyers, en particulier pour la majeure 

partie des femmes qui ne sont jamais sortie de leur village et qui en plus ne 

parlent pas l´arabe classique.  

                                                             
37

 Nom en arabe de petites populations d’une cinquantaine de familles maximum. 
38

On souligne que les taux d’analphabétisme au Maroc varient selon les sources ; 
selon l’État ils sont plus bas et selon l’UNESCO plus hauts. Le taux utilisé ici provient 
d’une étude financée par l’UNESCO: La non scolarisation au Maroc : Une analyse 
en termes de coût d’opportunité, Abderrahmane Berrada Gouzi Noureddine El Aoufi, 
2006. 
39

 Ibid. 
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Les Douars sont complètement isolés des urbanisations même les plus 

proches par manque de transport et de routes praticables, le tout rendant 

énormément difficile la mobilité des habitants. En général, il existe un 

habitant qui possède une voiture dans le petit village et celui-ci se convertit 

en unique option de transport vers l’extérieur du village.  

En hiver, que ce soit à cause de la pluie ou de la neige, certains Douars se 

retrouvent complètement isolés et sans communication avec le reste de la 

région. Aujourd’hui, la majeure partie des zones rurales est électrifiée. En 

revanche, au Maroc l’eau est un bien rare et précieux, et le taux moyen de 

ressources en eau est de 1000 m3/hab. /an. Ce taux varie selon les régions, 

avec 2000 m3/hab. /an dans le nord et centre du pays, alors que dans le sud, 

les ressources n’arrivent à peine à satisfaire les besoins nécessaires d’une 

famille, avec 150m3/hab. /an. Selon les régions, les villages possèdent des 

puits publics dédiés à l’utilisation domestique. Ce sont les jeunes femmes et 

les adolescentes qui sont chargées du transport de l’eau, de son utilisation 

dans les foyers et pour les animaux, exécutant ainsi la « tâche de l’eau ».  

Comme pour le cas de l’électrification des villages, le pourcentage d’accès 

aux ressources d’eau potable s’étend jusqu’à arriver à certains Douars. 

L’arrivée de cette eau potable aux foyers n’est pas toujours vécue de la 

même manière pour tous les habitants, puisque pour certaines femmes aller 

chercher l’eau au puit constitue une des uniques sorties de l’espace privé 

dans lequel elle se sente surveillées par les hommes et les femmes âgées. 

Pour justifier cette sortie vers le puits, il est habituel d’entendre dire « le thé 

n’est pas bon avec l’eau de l’ONEP40 ».  

Dans ce panorama précaire autant pour les hommes que pour les femmes, il 

est parfois difficile de visualiser et d´évaluer l´ accès au droit et les limites 

propres à chaque groupe. C’est une des raisons pour lesquelles autant l’État 

que la Coopération Internationale cherchent à créer des richesses pour les 

« populations » au sens large, sans tenir compte des grandes différences 

qu’ils existent entre les hommes et les femmes en ce qui concerne l’accès à 

leurs droits, aux opportunités d’emploi et en particulier au contrôle des 

revenus générés. 

 

 

LE DEBUT DU DÉPHASAGE 

Si on reprend le chemin de l’école, c’est lors des premières années de la vie 

que l’on trouve le plus d’équité entre petits garçons et petites filles, puisque, 

comme décrit précédemment, et depuis de longues années, ils existent des 

écoles primaires dans la grande majorité des Douars et les trois premières 

années d’études primaires sont couvertes. C’est autour de 7-8 ans que 

commence les grandes disparités. Au sein de l’espace privé, jusqu’alors, 

c’est comme si les petits garçons et filles étaient asexués ; tous dorment 

                                                             
40

 ONEP: Opérateur National d’Eau Potable. 
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avec leur mère et sœurs et vont au « hammam41 » réservé aux femmes avec 

leur mère… C’est dans le regard du garçon que les autres femmes voient 

qu’il est entrain de devenir homme, et c´est alors en tant que tel qu´il doit 

aller dans le monde des hommes… « A qui ait ce garçon ? Parce que ce 

n’est plus un petit enfant, je vous le dis … Chama se précipite et lui dit que 

Samir n’a que neuf ans, mais la femme reste implacable… Cet incident 

marquera, sans que Samir et moi nous nous rendîmes compte, la fin de 

notre enfance… » Fatéma Mernissi, Rêves des femmes. 

La séparation des hommes et des femmes commence… la fille apprendra 

les rôles traditionnels aux côtés de sa mère et des autres femmes de 

l’entourage familial, et les garçons s’initieront avec leur père et les hommes 

de leur entourage au rôle traditionnel de l’« homme » : chef de famille, 

fournisseur, représentant et responsable de et pour les femmes, 

administrateur des ressources générées par la famille, et unique interlocuteur 

entre la famille et le monde extérieur.  

Pour accéder au second cycle de l’école primaire, les enfants doivent aller à 

la petite agglomération la plus proche et, comme il a été dit précédemment, 

cela se fait généralement à pied et à travers champ. C’est à ce moment-là 

que les petites filles des Douars ne vont plus à l’école. N’ayant pas de 

transport dans les Douars, il est presque impossible de convaincre les pères 

d’envoyer leurs filles à l’école, et en plus à cet âge les filles commencent à 

apprendre et intégrer leurs rôles traditionnels. Les mères et pères utilisent 

comme arguments le besoin des filles pour les tâches domestiques et le 

danger de les laisser aller seules à l’école pour justifier leur décision. Seules 

les filles qui vivent dans les petites agglomérations réussissent à passer ce 

premier obstacle et à terminer leur cycle primaire. 

Le second cycle scolaire, le collège, ne se trouve que dans les moyennes et 

grandes agglomérations. Pour les habitants des Douars et des petites 

agglomérations, afin que leur enfant continue d’étudier l’option majeure est 

de les envoyer dans la maison d’un membre de la famille ou dans un 

internat. Le coût élevé de la scolarité, même si l’enfant vit dans la maison 

d’un membre de la famille, en comparaison avec l’argent qui pourrait être 

gagné si l’enfant travaillait comme main d’œuvre agricole, n’aide pas les 

parents à opter pour continuer les études de leur enfant. Concernant les 

filles, en plus des obstacles précédents, le manque d’internats pour filles 

réduit l’opportunité d’accès au second cycle scolaire et à la continuité de leur 

formation professionnelle.  

De cette manière, la restriction du droit à l’éducation commence par le choix 

social des familles entre envoyer au collège leur fille ou leur fils. Au Maroc, le 

taux d’analphabétisme est de 48%42, dont 25% pour les hommes, et 75% 

pour les femmes, soit trois fois plus. Pourquoi cette différence? 

                                                             
41

 Bain publique en arabe. 
42

La non scolarisation au Maroc : Une analyse en termes de coût d’opportunité, 
Abderrahmane Berrada Gouzi Noureddine El Aoufi, 2006. 
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La réponse la plus fréquente est la décision économique des familles qui 

pensent que former leur garçon au lieu de leur fille est un meilleur 

investissement, puisque celles-ci sont destinées à se marier et à vivre dans 

la famille de leur mari. 

La deuxième raison est également d’ordre économique : les filles sont plus 

rentables en restant directement à la maison grâce au travail domestique 

qu’elles effectuent. Depuis leur enfance, les filles prennent soin de leurs 

petits frères, aident leur mère au travail ménager, réalisent les tâches de 

collecte d’eau et des champs avec leur mère et parfois elles sont envoyées à 

la ville pour travailler comme employées domestiques, comme le témoigne 

l’organisatrice du groupe des femmes de Ouarzazate. 

La région est très affectée par l’exportation de jeunes filles (depuis 

leur 10-12 ans) vers les grandes villes pour travailler en tant que 

domestique, nourrice, cuisinière. La plupart du temps; une seule 

jeune fille se charge de toutes ces tâches. Elle n’a pas d’horaires 

définis ni de couverture sociale.  

Systématisation de l’équipe de Sidi Daoud – Ouarzazate, Femmes du Monde 

- 2008 

 

La troisième raison est liée aux structures de coercition intégrées dans les 

institutions sociales que perpétuent le pouvoir et au sein de et desquelles 

agissent les individus. Celles-ci définissent leurs intérêts et identités et leur 

pertinence à un groupe dont la base peut être la nation, la race, la classe 

sociale, le genre et autres dimension de l´organisation collective, dans ce cas 

la structure traditionnelle, marquée principalement par une forme de 

domination patriarcale, construite autour d´une économie familiale, agraire et 

artisanal citée précédemment.      

Ces structures de coercition son identifiées dans la vie quotidienne comme 

des pressions socioculturelles … Il est préférable que les filles aident leur 

mère … Pour bien marier leurs filles, la famille doit les surveiller . . . la femme 

représente l´honneur de la famille. Que diront les gens ? . . . De plus, les 

compétences académiques des filles sont souvent mises en doutes, toutes 

ces pressions reflètent sur les femmes elles mêmes une image négative, qui 

se traduisent à la longue par être intégré comme un caractère inhérent aux 

femmes, renforçant ainsi les structures de coercition et continuant en une 

sorte de spirale au sein de laquelle les femmes sont prisonnières d´elles 

mêmes.  

 

FEMMES ET HOMMES FACE A LA PRODUCTION ET LA 

REPRODUCTION 

 

… la pauvreté oblige les femmes à accepter n´importe quel type de 

travail et dans la majorité des cas, il s´agit d´un travail « au noir », très 

mal rémunéré. De plus, les faibles opportunités de travail pour les 

femmes se résument à : faire le ménage dans les hôtels, dans les 
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foyers de familles aisées ou dans les maisons de femmes 

fonctionnaires, figurantes dans des films, cuisine pendant des fêtes. 

Aussi il existe des femmes mariées qui se prostituent pour subvenir 

aux besoins de leur famille.  

Systématisation de l’équipe d’Ouarzazate, Femmes du Monde - 2008 

 

Hommes et femmes du monde rural, dans les différentes taches liées à 

l´agriculture 

 

Les femmes et les hommes réalisent leurs taches séparément, sauf à 

quelques moments précis tels que la collecte et / ou la semence, travaux 

pour lesquels plus de main d´œuvre est nécessaire y pour lesquels toute la 

famille contribue, mères, pères, et enfants se retrouvent ensemble dans les 

champs.  

Lors de la réalisation d´un exercice appelé « chronogramme horaire » avec 

un groupe de femmes rurales, celles-ci ont dessiné les tâches que les 

hommes et les femmes réalisent dans la journée durant une année. Les 

femmes se rendirent compte du nombre important de tâches productives 

qu´elles mêmes réalisent, depuis le levé du soleil jusqu`au couché du soleil, 

aussi bien dans l´espace privé que dans les champs à n´importe  quelle 

saison de l´année. Lors de cet exercice, le sujet du temps libre et des 

hobbies ont été traités, des notions inconnues pour elles, elles voyaient 

impossible trouver du temps libre pour elles car dans le monde rural le temps 

libre des femmes est toujours rendu productif via le tissage de tapis, la 

préparation des repas, la préparation de la semoule pour le couscous et 

autres besoins de l´espace privé . . . elles commentèrent aussi que les 

hommes eux disposaient de temps libre, qu´ils le dédiaient à discuter entre 

eux, en dehors de la maison et au soleil tel que des panneaux solaires, mais 

cela ne les dérangeaient pas autant que la solitude et l´incompréhension à 

leur égard des hommes. Finalement, ce qu´elles réclamaient ou espèreraient 

le plus était la compagnie et la reconnaissance.  

Dans le rôle traditionnel du genre, épouses, mères, sœurs, et filles, toutes 

les femmes sans exception réalisent tous les travaux domestiques, chose 

qu´elles vivent comme une obligation propre de leur condition féminine. Ce 

travail n´est pas reconnu en tant que tel par les femmes elles-mêmes, ni les 

hommes, ni leur entourage.  

Les femmes du village se chargent des travaux domestiques et de 

l´éducation des enfants. Les hommes se chargent du contrôle des 

ressources et des frais du foyer. Les filles aident leur mère.   

Systématisation de l’équipe de Taskoukt, Maroc, Femmes du -2008 

 

La grande différence entre hommes et femmes dans la relation au travail 

productif est lié à la commercialisation des produits, le contrôle des 

ressources et les bénéfices produits.  
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Les femmes des régions rurales souffrent d´une mobilité réduite. Un dicton 

dit « la femme sort deux fois de sa maison : pour se marier, et pour le 

cimetière », bien que ce dicton soit ancien il continue d´animer l´imaginaire et 

est toujours une réalité pour beaucoup de femmes habitantes des Douars.   

Nous avons constaté à travers différents projets réalisés dans le monde rural 

que seules les femmes célibataires, veuves et divorcées pouvaient sortir du 

village, ainsi se sont les hommes qui commercialisent les marchandises 

produites par les femmes, que ce soit les produits de la récolte, ou la vente 

de bétails et de ses dérivées, et des tapis qu´elles mêmes ont tissé. De cette 

manière les ressources qu´elles produisent n´arrivent jamais dans leur main, 

elles ne connaissent ni le prix de vente des tapis pour lesquels elles ont 

dédié tant d´heures. Les femmes de Taskoukt disaient ne pas vouloir vendre 

leur tapis.   

Ce sont les hommes qui décident des frais réalisés au foyer ainsi que 

l´investissement qui lui est dédié. Malgré cette situation de manque de 

mobilité, nous avons fait l´expérience d´une « étude de marché 

participative »  avec un groupe de femmes de la région de Massa-Draa. Les 

femmes qui sont en grande majorité analphabète sont organisées et 

accompagnées par des facilitatrices, à travers le dessin comme expression 

et conservation des accords et des choses apprises, ainsi que les autres 

techniques pour faciliter la participation, elles ont réussi à réaliser leur étude 

de marché pour un projet d´élevage et de commercialisation d´oies. Grace 

aux informations que les femmes récoltèrent du marché, elles commencèrent 

à acheter les produits nécessaires en gros et à répartir les frais entre les 

familles, les hommes surpris de voir la dynamique des femmes et surtout des 

bénéfices économiques de cette dynamique acceptèrent les sorties de 

femmes aux réunions qui au départ étaient mal vu …peu à peu, elles sont 

apparues dans la sphère publique. . .  Au terme de cet exercice, les femmes 

arrivèrent à la conclusion que « lorsque les femmes assument un travail 

typiquement masculin, elles sont mieux considérées non seulement au sein 

de la famille mais aussi au sein de la société en générale ». 

Les rôles du genre font référence aux comportements sociaux attribués aux 

hommes et aux femmes dans la culture, c´est ce que l´on attend d´eux 

(Castellanos ; 2003). Ces comportements s´apprennent au sein d´un groupe 

social et sont perçus comme masculins et féminins. Reprenons la conclusion 

des femmes : Les femmes, les familles et la société en général ont réduit la 

représentation de l´homme dans son rôle « typiquement masculin » : la 

contribution économique. Ainsi « l´homme fournisseur » est prouvé de 

sentiments, de relations affectives et n´importe quel type de faiblesse. Il est 

fort et son rôle principal est d´être l´appui économique de la famille. 

En situation de crise économique, quel serait le « rôle social » des hommes 

qui n´ont pas de travail ou de revenus ? 

Les rôles dans la répartition du genre se rapprochent des stéréotypes 

puisque certaines lignes de conduite se convertissent en variables qui 

transforment les « règles pour créer des catégories de personnes, et les 

compléments d´attributs qui sont perçus comme étant communs et naturels 
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pour les membres d´une même catégorie » (Goffman ; 1963 :12)… Le 

contraire se produit avec les hommes. De fait, il est plus difficile pour eux 

d´assumer des rôles et activités essentiellement féminins puisqu´ils sont 

souvent ridiculisés par leur entourage (famille, amis).  

 

Mais, au cours de nos travaux réalisés dans les zones rurales, nous avons 

également remarqué l’existence de hiérarchies entre les femmes elles-

mêmes. Ces hiérarchies de genre sont liées à l’âge, à la génération. Les 

femmes plus âgées commencent à jouir d’un nouveau statut, elles sont « les 

mères des hommes ». Les jeunes femmes, une fois mariées vont vivre chez 

leur époux et doivent aider leur belle-mère à réaliser les tâches domestique 

en plus du travail aux champs. Le jeune épouse se convertie ainsi en main 

d’œuvre du nouveau foyer. C’est une des raisons pour lesquelles les parents 

ne veulent pas investir dans l’éducation de leur filles car au final, ils 

investissent pour le bien être d’une autre famille. 

De même, une fois mariées les femmes doivent avoir des enfants, et de 

préférence des garçons. C’est la stratégie pour que les hommes rentrent à la 

maison au lieu de travailler hors du village et pour qu’ils ne cherchent pas 

une deuxième femme. La jeune épouse est contrôlée par sa belle mère et les 

autres femmes plus âgées de la famille. 

Le manque de reconnaissance du travail des femmes (aussi bien productif 

que reproductif) n’est pas seulement dû à l’entourage des femmes. L’Etat, à 

travers plusieurs politiques publiques socio-économiques, contribue à 

l’exclusion et à la discrimination des femmes. En effet, aussi bien les 

programmes agricoles tel que le Plan Maroc Vert, que les programmes de 

migration saisonnière pour la cueillette des fraises dans le sud de l’Espagne, 

semblent ignorer l’impact de ces initiatives sur la vie des femmes. Ces 

programmes utilisent la main d’œuvre féminine sans leur proposer l’accès au 

contrôle de leurs ressources, à la formation et à la protection nécessaire pour 

équilibrer le décalage et la relation de pouvoir existante entre les hommes et 

les femmes.  

Ce qui est valorisé dans les différentes sociétés du réseau est l’apport 

économique, quel que soit sa provenance, ou le coût que cela implique en 

termes de temps et de santé pour les femmes. Les femmes l’ont très bien 

compris, mais elles ne sont pas les seules : l’importance des femmes dans la 

vie rurale et dans le processus de production est désormais reconnus et de 

nombreux programmes ont été initiés pour « les aider et favoriser leur 

intégration au développement ». Cependant, ces programmes semblent 

ignorer les problèmes fondamentaux des femmes rurales causés par la 

discrimination de genres profonde et par le système patriarcal qui les rendent 

invisible et qui les dévalorisent totalement.  

A travers différentes études et travaux sur le genre au Maroc, nous avons 

constaté le manque de reconnaissance et de compétence sur les questions 

de genre, aussi bien de la coopération internationale, que des ONG et de 

l’Etat. De plus en plus de projets de développement proposent l’introduction 
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des femmes sur le marché du travail Ŕ Projets d’activités génératrices de 

revenus, de microcrédit Ŕ pour inciter à l’autonomie des femmes et au 

développement du territoire sans pour autant construire en même temps une 

répartition des tâches, des responsabilités partagées au sein du foyer et 

dans les prises de décision. 

Dans le cadre d’un projet « d’Immigration pour le développement », nous 

avons été contactés par une entité de l’Etat qui, en collaboration avec des 

entreprises agricoles espagnoles du secteur privé, cherchent des femmes 

marocaines rurales pour la cueillette des fraises dans le Sud de l’Espagne. 

Les représentants des entités de l’Etat s’adressent aux hommes du village et 

ce sont eux qui décident quelles femmes iront. Elles doivent obéir, même si 

elles ne sont pas d’accord, en sachant que l’argent qu’elles gagneront sera 

administré par les hommes du village.  

 

AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE POUR LES FEMMES DANS LE 

MONDE RURAL… ¿QUELLES POSSIBILTÉS? 

Dans le monde entier, des femmes portent des voiles. Parfois ce sont des 

voiles sombres et sévères, parfois colorés, de pair avec les vêtements et la 

mode, mais la grande majorité des femmes portent des voiles transparents, 

que nous-mêmes ne voyons pas. Toutes les femmes du monde vivent dans 

des systèmes patriarcaux qui, avec subtilités dans certaine société ou 

franchement dans d’autres, nous excluent des espaces de décision et de 

pouvoir. Retirer nos voiles transparents et nous positionner en tant que 

sujets politiques de changement de la sphère privée au public est notre défi 

commun en tant que femmes. Peu de projets de développement, et peu 

d’agence de coopération internationale priorisent la compréhension et la 

construction de relations égalitaires entre les hommes et les femmes dans 

leur travail avec les femmes, jeunes femmes et filles ou avec les hommes, 

jeunes hommes et garçons. Sans remettre en question les rôles traditionnels, 

ni les relations de pouvoir existantes, la spirale d’injustices et d’inégalités qui 

fait pression sur les femmes se reproduit et se renforce.  

Les femmes affirment qu’il leur est très difficile de trouver du temps et des 

ressources pour participer à des classes ou des conférences sur les droits, 

l’approche de genre, l’égalité entre les hommes et les femmes. En revanche, 

elles considèrent qu’il est important de connaître ces thèmes et d’y réfléchir.  

Elles concluent également que la création de ces espaces de sensibilisation 

ne devrait pas seulement être destinée aux femmes mais aussi aux hommes, 

pour voir dans quelles mesures Ŕ sans tenir compte de l’âge ou de la 

condition sociale Ŕ ils connaissent et s’informent sur les droits relatifs aux 

femmes. Dans le même ordre d’idée, des espaces communs où l’on pourrait 

assister à des discours en couple ou exclusivement en famille pourraient être 

crées.  
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De ce fait, peu de femmes qui vivent en milieu rural connaissent leurs droits 

et les lieux où elles peuvent être défendues sont rares et éloignés de leur 

domicile. Le travail de sensibilisation réalisé envers les centres de santé, les 

écoles et les autres institutions qui devraient appliquer les lois en vigueur et 

défendre ces droits est insuffisant.  

Le réseau de Femmes du monde essaye de se construire en un « espace 

sûr » ou les militantes et militants peuvent discuter, remettre en questions 

leurs croyances, les confronter avec d’autres idées pour oser aller plus loin 

dans les analyses sur la situation que vivent les femmes du monde. 

Le réseau devra ainsi se transformer en un véritable espace de liberté dans 

lequel tous les thèmes pourront être abordés, en les sortant et en les 

dépouillant de leurs contextes socioculturels et en les observant uniquement 

du point de vue des droits des femmes et de l’amélioration de leur qualité de 

vie.  

Si nous avions demandé à nos grands-mères si elles se sentaient 

opprimées, elles n’auraient pas compris le sens de la question. Si nous 

l’avions demandé à nos mères, il est certain qu’elles se considéraient 

opprimées et elles gardent assurément un ressentiment. Or elles ne 

pouvaient pas contredire leur situation et elles n’auraient jamais laissé entré 

dans la cuisine le père ou les frères puisqu’ils étaient occupés à faire des 

« choses importantes »… Si aujourd’hui je demande à ma fille si elle se sent 

opprimée, elle m’enverra promener ! Ceci démontre le changement radical 

dans la conscience et la pratique sociale. 

Nous avons des indicateurs de cette évolution dans le monde entier. La 

question que je voudrais nous poser est « Comment se produisent ces 

changements ? ». Il arrive un moment où les personnes comprennent les 

structures de pouvoir et de domination et décident de faire quelque 

chose…comme cela arrive, je ne sais pas mais il est certain que cela dépend 

de la capacité que chacun de nous, que chacune de nous a de donner des 

réponses aux défis et opportunités pour le changement.43  
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